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PRÉSIDENCE DE M. MARC GERBER,

vice-président.

U séance est ouverte à quinze heures.

PROCÈS VERBAL

M. le président. Le compte rendu analy
tique sommaire de la précédente séance a
été affiché et distribué.

Il n'y a pas d'observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les ré-
6erves d'usage.

— 2 _

CONTINGENTS DE DÉCORATIONS POUR
LES ARMÉES DE LA FRANCE D'OUTRE-MER

Adoption, sans débat, d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'arti
cle 31 du règlement, du projet de loi.
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à fixer les contingents de décorations de
la Légion d'honneur et de la médaille mil)
taire avec traitement, des armées de terre.
de mer, de l'air et du personnel militair?
des services de la France d'outre-mer.

Je donne lecture de l'article 1er :
« Art. 1er . — Le ministre de la défense

nationale disposera en 1947, 1948 et 1949,
pour chacune" des armées de terre, de mer
et de l'air, des contingents ci-après de dé
corations (Légion d'honneur et médaille
militaire) avec traitement:

Armée de terre.

ANNÉES
CROIX

de

grand officier.

CROIX

de |
commandeur. ;

CROIX

d'officier.

CROIX MÉDAILLES
de

chevalier. militaires.

4917 (2® semestre) I 5 «t I 325 650 5.500
1948 A -2 T>ft 450 . i.ooo

iSit . j 12 120 450 j 1.000 10.000

Armée de mer.

ANNÉES
CROIX

de

grand officier.

CROIX

de

commandeur.

CROIX

d'officier.
CRteIX MÉDAILLES

chevalier. militaires.

4947 (26 s 2 13 50 436 roo
îyïs 3 i 2r> 11K) 272 1.000

TJW 3 I 100 272 1.000

Armée de l'air.

A X X Ê E S

i

CROIX

de

grand officier.

CROIX

de

commandeur.

CROIX

d'officier.
CRd®IX MÉDAILLES

chevalier. militaires.

•1<M1 5 25 R5 .150 900
1 <4 'iH . . ........ R '/r. R5 om

4949 5 25 85 850 900

J» mets aux voix l'article 1er ,

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le ministre
de la France d'outre-mer disposera, en

1947, 1948 et 1949, pour le personnel mili
taire des services de la France d'outre-mer,
des contingents ci-après de décorations
(Légion d'honneur et médaille militaire)
avec traitement:

—

A N X É E S
CROIX

de

grand officier.

CROIX
de

commandeur.

CROIX

d'officier.

CROIX
de

chevalier.

MÉDAILLES

militaires.

d9'i8 (2e semestre) » »
o 2 6

1948 1 1 2 S 12

l'.'jl» » 1 1 3 13

" Sur ce contingent, il sera réserve an
nuellement :

« 1 croix de chevalier ;
« 12 médailles militaires, '

destinées au personnel militaire des éta
blissements pénitentiaires existant sur les
territoires relevant du ministère de la

France d'outre-mer. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Le conseil des ministres dis
posera, au titre du deuxième semestre
1947, d'une grand'croix et, au titre de cha
cun des exercices 1948 et 1949, de deux
grand'croix destinées aux militaires en
situation d'activité. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Il ne pourra être employé,
pour chaque semestre, que la moitié des

contingents annuels fixés aux articles pré
cédents. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble do l'avis

sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté .)

— 3 —

IMMUNISATION OBLIGATOIRE
CONTRE CERTAINES MALADIES

Adoption, sans débat, d'un avis sur un projet
de loi

Rfi. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'ar
ticle 34 du règlement, du projet de loi,-
adopté par l'Assemblée nationale, relatif £
l'immunisation obligatoire de certaines
personnes contre la variole, les fièvre»
thyphoïde et paratyphoïde A et B. la
diphtérie et le tétanos.
Je donne lecture de l'article 1er :

« Art. 1er. — Toute personne qui exerça,
dans un établissement ou organisme pu
blic ou privé de prévention ou de soins
appartenant aux catégories dont la liste
est établie par arrêté conjoint du ministre
de la santé publique et de la population
et du ministre du travail et de la sécurité
sociale, une activité professionnelle l'ex- "
posant à des risques de contamination,
doit être obligatoirement immunisée con
tre la variole, les fièvres typhoïde et para
typhoïde A et B, la diphtérie et le tétanos.

« Les conditions de cette immunisation
seront fixées par arrêté du ministre de la
santé publique et de la population pris
après consultation du conseil supérieur
d'hygiène publique et compte tonn. en
particulier, des contre-indications médi
cales. »

Je mets aux voix l'article 1",

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les dépenses
entraînées par les vaccinations seront à la
charge des établissements ou organismes
employeurs. » — (Adopté.)

« Art. 3. — En cas d'infraction aux dis
positions de la présente loi, l'employé et,
s'il s'agit d'un établissement ou orga
nisme privé, l'employeur, seront passi
bles d'une amende dé 350 francs à 600
francs et en cas de récidive, d'une
amende de 1.000 francs à 6.000 francs. »
— (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 4 —

EXTENSION DE L'ORGANISATION MUNICI

PALE AUX DÉPARTEMENTS DU BAS-RHIN,
DU HAUT-RHIN ET DE LA MOSELLE

Adoption, sans débat, d'un avis sur un projet
de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'ar
ticle 34 du règlement, du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, rendant
applicable dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, l'ar
ticle 51 de la loi du 5 avril 1884 sur l'or
ganisation municipale.
Je donne lecture de l'article 1er :

« Art. 1er. — L'article 51 de la loi du
5 avril 1884, sur l'organisation municipale,
modifié par l'article 2 de la loi n° 47-1744
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Su 6 septembre 1947, est rendu applicable
dans les départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle. »
Je mets aux voix l'article 1®.

'(L'article 1r est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Sont abro
gées toutes les dispositions de la législa
tion municipale locale contraires à la pré
sente loi et notamment l'article 50, 2e ali-
iéa, de la loi locale du 6 juin 18>5. » —
1{Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
|ur le projet de loi.

{Le Conseil de la République a adopté.)

— 5 —

ATTRIBUTION DE CHARBON
AUX ÉCONOMIQUEMENT FAIBLES

Adoption, sans débat, d'une proposition
de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'ar
ticle 31 du règlement, de la proposition de
résolution de MM. Rosset, Naime, Henri
Martel, Mmes Claeys, Brisset et des mem
bres du groupe communiste et apparentés,
tendant à inviter le Gouvernement à
prendre les mesures nécessaires pour attri
buer à tous les bénélîciaires de la retraite
des vieux et de l'allocation temporaire une
quantité minima de 500 kilos de charbon
i prix réduit.
Je donne lecture de la proposition de

résolution :

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à envisager,, dès mainte
nant, les moyens propres à assurer à tous
les « économiquement faibles » et à tous
les titulaires de la retraite des vieux tra
vailleurs salariés, un minimum de 500 ki
los de charbon à prix réduit, à livrer moi
tié au»lOT novembre, moitié au 15 janvier
1949. »

Je mets aux voix la résolution.

. (Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. La commission propose
le rédiger comme suit le titre de cette ré-
âolution :

« Résolution tendant à inviter le Gou
vernement à prendre les mesures néces
saires pour attribuer aux bénéficiaires de
l'allocation temporaire une quantité mi
nima de 500 kilogrammes de charbon à
prix réduit. »
Il n'y a pas d'opposition
Le titre est ainsi rédigé.

— « —

INDEMNITÉ COMPENSATRICE
A CERTAINS SALARIES

Adoption, sans débat, d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'ar-
tiele 34 du règlement, de la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à accorder aux salariés qui se
séparent volontairement de leurs em
ployeurs le bénéfice de l'indemnité com
pensatrice de congés payés.
Je donne lecture de l'article unique de

la proposition de loi.
« Article unique. — Le premier alinéa

de l'article 54 D du livre II du code du

travail est abrogé et remplacé comme
suit:

« Lorsque le contrat de travail est résilié
avant que le salarié ait pu bénéficier de la
totalité du congé auquel il avait droit, il
doit recevoir, pour la fraction de congé
dont il n'a pas bénélîcié, une indemnité
compensatrice déterminée d'après les dis
positions de l'article 54 J ci-dessus. L'in
demnité compensatrice est due du mo
ment que la résiliation du contrat de tra
vail n'a pas été provoquée par la faute
lourde du salarié et sans qu'il y ait lieu
de distinguer suivant que- cette résiliation
résulte du fait du salarié ou du fait de
l'employeur. »

Je mets aux voix l'avis sur la proposi
tion de loi

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 7 —

DEMANDE EN AUTORISATION DE POURSUITES
CONTRE UN CONSEILLER DE LA REPU.

BLIQUE

Adoption des conclusions de la commission.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion des conclusions du rapport
de la commission chargée d'examiner une
demande en autorisation de poursuites
contre un membre du Conseil de la Répu
blique.
La commission a conclu au rejet de la

demande en autorisation de poursuites.
Personne ne demande la parole ?...
Je consulte le Conseil de la République

sur les conclusions de la commission.

(Les conclusions de la commission sont
adoptées.)

— 8 —

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1948

(SERVICES CIVILS)

Suite de la discussion d'un avis

sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
aménagement, dans le cadre du (budget

général, pour l'exercice 1948, des dotationse l'exereicç 1947, reconduites à l'exercice
1958, au titre du budget ordinaire (services
civils) et des budgets annexes (dépenses
ordinaires).

Industrie et commerce.

M. le président. II va être procédé à
l'examen des crédits du budget du minis
tère de l'industrie et du commerce.

La parole est à M. Marrane, rapporteur.

M. Marrane, rapporteur de la commission
des finances. Monsieur le président, je suis
à la disposition de l'Assemblée, mais j'ai
le regret de constater qu'il n'y a personne
sur les bancs du Gouvernement. Toutefois,
puisque M. le rapporteur général est pré
sent, si l'Assemblée veut bien commence
la discussion du budget de l'industrie et
du commerce, je n'y vois pas d'inconvé
nient.

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Nous n'avons
ipas d'informations sur la venue de M. La
coste. La commission des finances tient

essentiellement à ce que M. le ministre de
l'industrie et du commerce soit présent lors
de la discussion de son budget et, en con
séquence, elle demande une suspension de
séance.

M. le président. M. le rapporteur général
demande une susnehsion de séance att
nom de la commission des finances.

Il n'y a pas d'opposition ?..«
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à quinze heures

dix minutes, est reprise à quinze heures
quinze minutes.)

M. le président. La séance est reprisé.
Il va être procédé à l'examen des crédita

figurant au budget du ministère de l'indus
trie et du commerce.

Avant d'ouvrir la discussion générale.
dois faire connaître au Conseil de la Ré
publique que j'ai reçu de M. le président
du conseil des décrets, désignant en qua
lité de commissaires du Gouvernement,
pour assister M. le ministre de l'industrie
et du commerce:

M. Dreyfus (Pierre), directeur du ca
binet.

M. Martet, chef de cabinet au ministère
de l'industrie et du commerce.

M. Derelle (Hubert) , administrateur civil
de 2e classe au ministère de l'industrie
et du commerce.

M. Jullien (Maurice) , administrateur <ci v il
de lre classe, sous-directeur à l'administra
tion centrale.
Acte est donné de cette communication,
La parole est à M. Marrane, rapporteur,

M. Marrane, rapporteur de la commis
sion des finances. Mesdames, messieurs*
au nom de la commission des finances,
j'ai présenté un rapport qui a été imprimé
et distribué et où j'ai résumé les obser
vations de cette commission. Dans, ces
conditions, étant donné que l'ordre du jour
est assez chargé, il me paraît superflu do
répéter à la tribune les termes de mon
rapport, et je crois pouvoir me D-jner
à inviter mes collègues à vouloir bien
s'y reporter. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Ar
mengaud, rapporteur de la commission d>
la production industrielle.

M. Armengaud, rapporteur pour avis d4
la commission de la production indus
trielle. Mes chers collègues, je ne serai
pas tout à fait aussi bref que M. Marrane,
j'essayerai néanmoins de l'être ou maxi
mum. Je voudrais simplement faire quel
ques observations.

La première est d'ordre pratique. Il
s'agit de la présentation du budget. Notre
commission pense que l'intérêt de tous et
le vôtre, en tant que ministre en particu
lier, est d'essayer l'an prochain d'arriver
à une présentation différente qui nous per
mette de mettre face à face le coût de
chacun des services de votre département
et les bénéfices généraux pour l'industrie
et pour l'État de l'action de chacun de ces
services dont vous avez la charge. Je vais
vous donner un exemple. Si voue pouviez,
pour l'an prochain, nous apporter une pré
sentation budgétaire décomposée en di
rections industriell es: i° direction des in

dustries mécaniques et électriques; 2° di
rection de la sidérurgie ; 3° direction de la
chimie, etc., d'une part et comportant, en
regard des charges budgétaires de chacun
de ces services, les chiffres faisant ressor
tir le nombre d'entreprises de chaque sec
teur en cause, leur chiffre d'affaires global
par profession, le montant des impOta
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payés, nous connaîtrions en quelque sorte,
à la fois la charge budgétaire, c'e6t-à-dire
le passif de la vaste entreprise qu'est votre
ministère de la production industrielle, et
le bilan des réalisations.
Nous serions heureux d'avoir sur cette

Observation d'ordre général, qui vous per
mettra de mieux dégager à l'avenir le ren
dement du ministère moteur qui 'est le
yùlre, une réponse satisfaisante.
Je n'insisterai pas sur les questions po

sées à l'Assemblée nationale, ipar nos col
lègues Bergeret, Buron, Palewski, Louvel,
Denis et autres, si importantes qu'elles
soient: roulements à billes, mauvais ren
dement des mines de charbon, qualité du
charbon, importation de la Sarre, organi
sation de l'O. C. R. P. I.," subventions à
l'or, service des poids et mesures, pro
priété industrielle, intérêt et rôle de
'A. T. I. C.
Dans l'ensemble nous n'avons rien à

ajouter a ces observations auxquelles vous
avez en partie répondu.
Je réfuterai seulement l'argumentation

de notre ami Buron en ce qui concerne
le rattachement aux ministères militaires
de ce qu'on appelle les fabrications d'ar
mement ou l'activité de l'ancien service
des fabrications dans l'industrie. En effet,
pour que vous soyez vraiment maître de
votre département", afin d'orienter comme
il faut la production — je l'ai dit ici l'an
dernier — il faudrait que vous avez en
main toute la production industrielle du
pays, aussi bien celle qui est destinée au
secteur civil que celle destinée au secteur
militaire. S'il appartient aux ministères
militaires de connaître leurs besoins et de

les définir en fonction de leur politique, il
appartient, par contre, au ministère de la
production industrielle, par le contrôle des
moyens de production du pays, de les
assurer et par là même d'éviter les incon
vénients d une répartition divergente des
fabrications dont une partie lui échappe.
Vous vous souvenez, monsieur le mi-

nisire, des difficultés rencontrées en 193> -
lf*îO alors qu'il y avait une dispersion
extraordinaire des responsabilités; si l'on
prend, par exemple, les pièces forgées, le
ministère de l'air s'adressait aux mêmes
fournisseurs que le ministère de l'arme
ment, d'où il résultait qu'en raison des
priorités, qui se chevauchaient et se rem
plaçaient l'une l'autre, aucun des minis
tères clients n'était servi convenablement

dans des délais acceptables. Pour cette
raison il serait sage que, contrairement
à ce qu'a dit notre collègue M. Buron de
l'Assemblée nationale, vous ayez en main
tous les services intéressés de la produc
tion industrielle, afin que vous soyez le
chef d'orchestre incontesté.

En ce qui concerne l'O. C. R. P. I., vous
avez maintenant, avec les pouvoirs régle
mentaires, des armes à votre disposition.
Vous .pourrez dès lors redresser la situation
en évitant que li répartition soit axée sur
la référence de 1938; mais pour cela il faut
que vous ayez un service central de ré
partition des produits indtustrie's dont les
différents collaborateurs soient des hom

mes à l'esprit large, qui voient clair, com
prenant l'évolution technique actuelle.
Par conséquent, il faut un service auto
nome où les hommes soient bien payés, et
il n'est pas prouvé que vous puissiez le
faire dans le cadre de l'administration
centrale. Je laisse ce point à vos médita
tions.

Par ailleurs, un certain nombre de pro
jets de loi, auxquels vous avez collaboré,
ne sort pas encore devenus des réalités.
Depuis près de qui. 3 mois, vous vous êtes
battu contre le ministère des finances et
des affaires économiques pour faire naître
la loi sur les crédits d'équipement, alors

que c'est en finançant les équipements
productifs que vous pourrez donner aux
entreprises de ce pays le dynamisme qui
leur manque.
Vous avez également la loi relative au

pipe-line le Havre-Paris, pour le transport
dos carburants. Vous avez également la pro
position de loi d'initiative parlementaire,
mais qui a été élaborée avec vos services :
sur la modification de l'article 8 de la loi

de nationalisation du gaz et de l'électri
cité, à laquelle nous attachons une cer
taine importance. C'est le projet relatif aux
turbines à contrepression. Vous savez très
bien que vous pourriez ainsi économiser,
en très peu de temps, près d'un million
et demi de tonnes de charbon par an. Ce
n'est pas sans intérêt.
Je vous demande donc de bien vouloir,

le tplus tôt possible et dès la rentrée par
lementaire, vous préoccuper de faire voter
ces différents textes par le Parlement.
Je sais également que vous avez souf

fert de la lenteur des recherches du pé
trole, de la lenteur de l'industrie sidérur
gique à bien vouloir s'adapter à la situa
tion actuelle. En ce qui concerne les prin
cipaux équipements nécessaires pour don
ner à ce pays les quantités et les qualités
d'acier indispensables, chacun connaît le
frein d'une large part de cette dernière
corporation, qui pense qu'il est sage de
revenir à la politique d'avant-guerre,
c'est-à-dire au cartel de l'acier qui laissait
à la sidérurgie française le marché natio
nal sans qu'elle intervienne effectivement
sur le marché étranger. Ne croyez-vous
pas qu'en raison des possibilités de la
France en Europe, de la présence des mi
nerais de fer sur le sol national, en rai
son de l'effort que vous avez fait pour
installer à Denain le premier train continu
à tôles et des résultats obtenus aux

U. S. A. pour le soufflage d'oxygène, vous
n'ayez pas quelque droit à dire aux sidé
rurgistes français : voici le programme
général de la sidérurgie française, nous
vous demandons de faire coûte que coûte
cet effort; à vous de rechercher des capi
taux dans le secteur privé, moyennant
quoi vous n'aurez plus ce complexe d'in
fériorité dont vous souffriez dans le passé,
c'est-à-dire celui qui consiste à vouloir
s'enfermer . derrière ses frontières sans
chercher à pénétrer sur les marchés étran
gers ? Et ce programme, le Gouvernement
prendra les mesures pour qu'il aboutisse
sans délai.

Vous savez aussi qu'il y a le problème
de l'azote. Vous avez collaboré, à ce sujet,
avec notre ami Pflimlin pour pousser au
tant que possible la production du machi
nisme agricole. Mais, dans ce domaine,
il faut évidemment à la fois fournir du
carburant aux tracteurs et aux cultiva
teurs des engrais, et notamment des en
grais azotés. Et là se pose le problème
de l'arbitrage entre les propositions de
Saint-Gobain, d'Hydrogénation et Syn
thèse, et des Charbonnages de France,
pour' l'exploitation des lignites de Fuveau.
Et cet arbitrage, il faut le faire aussi sans
délai.

Mais que signifient ces exemples, pris
au hasard ? Ils signifient que nous ton-
ehons par là même à un problème philo
sophique.
La France va-t-elle se décider à s'inté

grer dans le monde moderne ? La France
va-t-elle transformer les conditions de la

production pour atteindre aux prix de
revient internationaux en heures de tra
vail ? Vos ressortissants sont-ils disposés
ou non à faire l'effort de spécialisation,
de concentration parfois, l'effort do réé
quipement en éliminant cette espèce de
néo-artisanat dont nous soutirons depuis

vingt ans ? C'est la véritable question
Le Gouvernement peut-il, soit par une
fiscalité motrice, soit par des lois de pro
grammes, soit par d'autres mesures d'or«
dre réglementaire, d'ordres divers tou«
chant le crédit et la répartition, décide?
les producteurs de ce pays à changer corn*
plètement de méthodes ? C'est une ques
tion à laquelle nous souhaitons une ré
ponse. Je sais bien que vous vous êtes
penché sur ce problème depuis long
temps. Nous avons déjà, et je l'ai évoqué
l'an dernier à cette (tribune, avant lai
Libération, examiné toute une série de
questions de ce genre et prévu les solui
tions. Mais que sont devenues ces der«
nières ? Serez-vous obligés d'utiliser ll
contrainte en fixant des lois de programme
suffisamment sévères pour que les indus
tries de base, celles uue nous appelions
« industries ressortissant au secteur con
trôlé », soient obligées de les satisfaire
à des prix qui, en heures de travail, .
soient conformes aux tarifs internatio
naux ? Ferez-vous simplement jouer la
concurrence ? C'est une question d'ordra
gouvernemental à laquelle- nous ne pou*
vons pas nous-mêmes, en tant que com
mission de la production industrielle étu
diant un budget, apporter une solution
définitive.
Vous savez très bien ce que certains

d'entre nous en pensent. Et il n'est pas
question pour le rapporteur, au nom de la
commission, d'ouvrir un débat qui appa*
raîtrait à la fois personnel et passionnel.
Je vous demande simplement de bien
vouloir apporter des apaisements à nos
inquiétudes.
Vous détenez en fait la clef d'une partis

de nos maux. 11 ne suffit pas de dire à la
production agricole de ce pays: « Faites
un effort et on va vous donner un certain!
nombre d'avantages supplémentaires. » H
faut également dire à son industrie:
« Voici un certain nombre d'objeo
tifs, voici les prix limites auxquels vous
devez arriver, voici la quantité d'énergia
que doit produire ce pays et dont voua
disposerez, voici la manière dont vous de
vez l'utiliser, voici les arbitrages qu'il faut
faire. Tâchez d'user de votre intelligence,
de votre initiative, de votre dynamisme si
vous en avez encore. Si vous le faites, vous
verrez dans une large mesure s'ouvrir de
nouvelles possibilités pour l'activité indus
trielle de ce pays. » Et ayant dit cela, il
faut que la nation nous comprenne- el
nous suive. "» ,
Cela pose un autre aspect également

philosophique de ma question. Ces réfor
mes, auxquelles vous devez penser, main
tiendront-elles en p^ce ce mandarinat in«
dustriel, ce mandarinat financier qui
ont pesé sur nous diepuis quarante ans ?
Systématiquement, les fils devront-ils suc
céder aux pères alors qu'ils n'en sont pas
capables i
Vous savez aussi bien que moi que l'une

des forces de l'économie capitaliste amé
ricaine c'est que jamais, dans une grand»
entreprise, le fils d'un patron n'a succéda
au patron, sauf chez Ford, cas quasiment
unique. Si je prends l'exemple de la fa
mille Rockefeller, fondatrice de la Standard!
Oil, il n'y a pas un seul des fils Rocke
feller qui n'ait dû aller faire -son cheirirt
ailleurs. Là-bas, la règle veut que l'homme
ne soit valable que par ce qu'il w.t lui-
même et non par l'importance de sou hé
ritage.
Dans ce domaine, vous avez un gros ef

fort à faire pour changer la mentalité de
notre pays qui a pris l'habitude de regar
der toujours vers le passé et non de se
tourner vers le présent ou l'avenir, Si vous
arrivez, par un certain nombre de mesurea
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A la lois fermes et habiles, à changer
le climat de ce pays, vous aurez réussi la
tâche à laquelle vous vous êtes attaché.
Vous aurez ouvert aux Français le senti
ment de l'espoir et la voie du succès.
Sinon, si nous restons dans la médio

crité qui est le signe de notre pioduction
nationale depuis vingt-cinq ans, nous per
drons notre temps et de tous les propos
que nous tiendrons, autant en emportera
le vent.

Je vous demande, monsieur le ministre,
de vous pencher sur ces questions. Serez-
vous, par allusion au passé, le hortator
de l'industrie ? En remplissant ce rôle avec
un certain sens de l'humain, une certaine
philosophie qui est la vôtre, vous pourrez
peut-être transformer le climat de notre
pays et lui donner enfin l'industrie à la
quelle il a droit et qui lui est indispen
sable pour jouer son rôle, à la fois en
Europe et dans le monde. (Applaudisse
ments au centre.)

M. le présent. Personne ne demande
plus la parole ?...

Nous abordons l'examen des chapitres
figurant à l'état A.

INDUSTRIE ET COMMERCE

TITRE IOT. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du ministre,
tu sous-secrétaire d'État et du personnel
te l'administration centrale. 130 millions
640.000 francs. »

résonne ne demande la parole ?...

Je mets aux.voix le. chapitre 100.

(Le chapitre 100 est adopté.)

M. le président. « Chap. 101. — Admi
nistration centrale. — Indemnités et allo
cations diverses, ' 8.048.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. .102. — Personnel des services

extérieurs mis à la disposition de l'admi
nistration centrale. — 'traitements, 43 mil
lions 988.000 francs. » — (Adopté. >
« Chap. 103. — Personnel des services

extérieurs mis à la disposition de l'admi
nistration centrale. — Indemnités et allo
cations diverses, 1.150.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap.' 104. — Délégations générales de

a production industrielle. — Traitements.
30.027.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 105. — Délégations générales de

fi production industrielle. — Indemnités
et allocations diverses, 684.000 francs. »
— (Adopté.)
« Chap. 106. — Direction des mines. —

Services . extérieurs. — Traitements,
97.240.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap.' 107. — Direction des mines. —

Services extérieurs. — Indemnités et allo
cations diverses, 406.000 francs. » —
(Adovti .)
« Chap. 108. — Écoles nationales supé

rieures et écoles techniques des mines. —
Traitements, 12.231.0U0 francs. — (Adop
té.) V

« Chap. 109. — Écoles nationales supé
rieures et écoles techniques des mines. —
Indemnités et allocations diverses, 3 mil
lions 578. 000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 110. — Direction de l'électricité.

— Services extérieurs. — Traitements,
11.325.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 111. — Direction de l'électricité.

— Services extérieurs. — Indemnités et
allocations diverses, 57.000 francs. a —
XAdopté.)

« Chap. 112. — Directions des carbu
rants. — Services extérieurs. — Traite
ments, 637.000 francs. »
La parole est à M. Rouel.

M. Rouel. Mesdames, messieurs, lors de
la discussion du chapitre 112 à l'Assem
blée nationale, notre ami M. Maton, avait
posé une question à M. le ministre sur
l'arrêt de la fabrication d'essence synthé
tique à l'usine C.ourières-Kuhlmann.

M. le ministre avait répondu qu'il
n'était pas tout à fait au courant de la
question, mais qu'il donnerait, par la
suite, à M. Maton, tous les renseignements
et toutes les informations utiles.
C'est parce qu'à notre connaissance,

aucune précision n'a été donnée depuis à
M. Maton que je me permets de poser à
nouveau la question aujourd'hui, en
apportant quelques éclaircissements qui
m apparaissent utiles.
Lorsque M. Maton a posé à M. le minis

tre la question : « L'arrêt de la fabrication
ne serait-il pas déjà une des conséquen
ces des accords de Genève ? », M. le mi
nistre lui a répondu que l'arrêt d'une
fabrication quelconque est évidemment
sans rapport avec les accords de Genève.
Or, lundi 24 juillet, une délégation du

comité d'entreprise a été reçue au minis
tère de l'industrie et du commerce par
M. Clavier qui lui a déclaré que la déci
sion prise découlait de l'application des
accords de Genève, d'une part, et d'autre
part, de la politique du Gouvernement
opposée aux subventions.
On ne saurait apporter un démenti plus

formel aux déclarations de M. le ministre
à l'Assemblée nationale le 18 juillet.
D'autre part, la fermeture de l'usine ne

serait-elle pas due à une pression exercée
par le gouvernement des Etats-Unis, étant
donné le caractère stratégique du pro
duit ? ■
Il nous est difficile de concevoir la ferme

ture d'une usine nui nous permet de sui
vre les progrès des techniques particu
lières dont les principes peuvent toucher
On bon nombre d'industries connexes.
Je veux rappeler à ce sujet la conclu

sion d'une étude de C.-C. Hall parue dans
le Chemical Age n° 1438 de 1947, qui
dit que « si l'on pouvait développer la
synthèse dans le sens d'une production
maxima en produits chimiques spéciaux
de haut prix » — et le catalyseur au fer
employé dernièrement à Courrières-Kuhl-
mann augmente le rendement en produits
chimiques — « l'affaire peut devenir inté
ressante ».

R parait donc nécessaire, dans le sens
de l'intérêt national, de poursuivre cet,te
fabrication en l'améliorant, ce qui aura
également pour résultat d'éviter la mise
en chômage de 200 ouvriers.
Je citerai également la conclusion d un

rapport de la commission des carburants,
présenté fin 1946, début 19 ;7: -

« Nous pouvons conclure, dit la commis
sion, simultanément pour les quatre usines
dont nous venons de parler.

« Si, dans l'état actuel, elles représen
tent une lourde charge pour l'économie,
elles ont, par contre, à leur actif le fait
d'exister avec toutes les conséquences de
ce mot au point de vue argent et matériaux
investis, personnel adapté, et surtout des
possibilités de recherches sur des techni
ques qui, bien que d'origine récente, sont
loin d'avoir épuisé les possibilités qui leur
sont ouvertes. .
« Ces techniques font l'objet d'efforts

considérables dans les pays étrangers et
sont un excellent exemple des domaines où
la technique française, qui est loin d'être
en arrière des techniques étrangères, doit
tout faire pour ne pas se laisser distancer.

« Ajoutons que les espoirs sont grands
pour que les procédés en question permet
tent d'aboutir à des produits de qualité
spéciale permettant par là d'alléger dans
de sensibles proportions la charge imposée
par ces fabrications. »
La commission concluait: « Produits ex

traits de la houille: maintenir les usines
existantes de Liévin, Béthune, Grand-
Quevilly, Harnes. »
Enfin, monsieur le ministre, je me per

mettrai de vous rappeler que l'article 2 de
l'arrêté du ministre de la production indus
trielle en date du 30 novembre 1945 sti
pule « que les comités consultatifs sont
obligatoirement consultés sur les ques
tions qui touchent à la production. » •
Or, des detix comités intéressés, comité

des industries chimiques et comité des car
burants, seul le premier s'est ^ réuni le
27 juillet, sans du reste que le ministre s'y
fasse représenter comme cela lui avait été
demandé et comme il était prescrit dans
l'arrêté du 30 novembre. Les membres du
comité n'ont pu que regretter l'absence
d'explications officielles et protester contre
le fait qu'ils n'avaient pas été consultés.
La décision de fermeture de l'usine Cour-

rières-Kuhlmann est donc intervenue au
mépris de l'arrêté ministériel.
C'est pourquoi, monsieur le ministre,

j'insiste à nouveau pour que vous nous ap
portiez des précisions et que vous nous fas
siez connaître très clairement vos inten

tions. (Applaudissements à l'extrême gau
che.) .

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 112, au chif
fre de la commission.

(Le chapitre 112 est adopté.)

M. le président. « Chap. 113. — Direction
des carburants. — Services extérieurs. —
Indemnités et allocations diverses, 5.000
francs. >> — (Adopté.)

« Chap. 114. — Service des fabrications de
la production industrielle. — Traitements,
4.535.000 francs. » ' *> 1

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. A l'occasion du
chapitre 114, qui a trait aux services des
fabrications, je voudrais demander quelle
est la position du ministre de l'industrie
et du commerce à l'égard des réformes qui
sont en cours.
Un amendement de M, Buron aurait été

admis récemment par l'Assemblée natio
nale et figurerait dans le projet des voies
et moyens qui va nous être transmis. Cet
amendement tendrait à transférer au bud
get de la défense nationale le service des
fabrications de la production industrielle.
Pour nous, la question se présente de la

manière suivante : il y a eu un conflit
entre le ministère de la défense nationale
et le Parlement, et même peut-être avec
votre administration, pour savoir si ce
service qui a comme mission essentielle de
liquider des marchés passés resterait sous
votre haute juridiction ou si, au contraire,
ses personnels, qui ont en général une
origine militaire, seraient transférés aux
ministères militaires, avec mission de con
tinuer à liquider les marchés de guerre.
Nous étions plutôt favorables, après avoir

hésité, il faut bien l'avouer, au transfert
à la défense nationale, quand nous avons
eu connaissance d'un récent rapport du
comité d'enquête sur le coût et le rende
ment des services publics.
Le rapporteur, M. Gaussin, semble, au

contraire, préférer voir fusionner la direc
tion de la liquidation et ce service des fa-
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t)rîca!tions et illisser sons votre contrôle ]
l'ensemble 4es services de liquidation des -j
fabrications.

"E y à des inconvénients et des avantages '
dans les deux solutions, mais l'Assemblée
nationale semble avoir pris définitivement '

Eositionee -ndeadopta dnts l'amesndemmenteBuron,e projet de loi des voies et moyens de- >
vant être prochainement transmis au
Conseil de la République, nous aimerions
connaître votre sentiment avant de prendre ■
une décision définitive.

W. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. Robert Lacoste, ministre de l'industrie
et du commerce. Je répondrai très briè
vement à M. le rapporteur général que je ;
désire que ce service soit rattaché à la ■
délerise nationale. C'est de là qu'il est
venu, c'est là qu'il doit retourner; et je
n'ai de compétence spéciale pour -m 'ap
pesantir encore très longtemps sur la véri
fication et la revision de marchés d'awne-
ment qui sont déjà très anciens. Nous
avons autre chose de plus pressé à faire.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission de la production industrielle. Je
demande la parole. •

M. le président. La parole est à M. Ar
mengaud.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission de la production industrie!^.
Monsieur le ministre, je comprends , très
bien votre proposition en ce qui concerne
la liquidation d'un certain nombre d'opé
rations passées, mais il y a également
l'a venir. Et j'ai lait une allusion à cette
question, lorsque je rapportais.au nom de
la commission de la , production indus
trielle. • ■

Je voudrais connaître votre réaction, en
ce . qui concerne, pour l'avenir, les fabrica
tions relevant de l'ancienne direction
des fabrications industrielles et d'ar
mements, c'est-à-dire plus spécialement
les fabrications industrielles qui sont des
tinées à des. ministères militaires.

•C'est un point qui me parait particuliè
rement important pour l'unité d'action de
la production industrielle.

M. le ministre. Je comprends très wen la
pensé,e -de M. Armengaud; élie est tout à
tait logique. -
- Mais ce n'est pas parce que le service
S. F. P. L-se trouvera -en 'dehors du mi
nistère du commerce et de l'industrie que
sera définitivement tranchée la question
extrêmement importante de savoir où
doivent se trouver, dans une organisa
tion administrative et industrielle ration
nelle, les services de fabrication d'ar
mements. • ••

Je réponds tout de suite, comme ministre
de l'industrie et du commerce, qu'ils doi
vent se trouver- au ministère de l'industrie.
Il devient de plus en plus compliqué dans
l'économie moderne de faire une distinc
tion entre les fabrications civiles et les

fabrications militaires, les unes se nour
rissant des autres et vice versa.

Il est bien évident qu'un schéma nor
mal d'organisation, même militaire, vou
drait que toutes les fabrications d'arme
ment fussent mêlées à l'industrie nationale

du pays. {Très bien 1 très bien!) Mais je
ne puis décider cela tout seul.

H. le rapporteur pour avis de la com
mission de la . production industrielle.
Monsieur le ministre, nous vous remer
cions.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole
. Je mets aux voix le chapitre 11i au chif- i
fre de la commission.

, (Le chapitre 114 est adopté.)

M. le président. « Chap. 115. — Service
des fabrications de la production indus- 1
trielle. — Indemnités et allocations diver-

ses, 139.000 francs. » — (Adopté.) .. i
« Chap. 116. — Direction des industries i

chimiques. — Laboratoire central des ser-
vices, chimiques de l'État. — Traitements.,
7.978.000 francs. ». |
Je suis -saisi d'un amendement, présenté -i

par M. Armengaud, tendant à réduire de
1.000 francs le crédit de ce chapitre et à
en ramener, en conséquence, la dotation
à 7.977.000 .francs. . ' „ i

La parole est à M. Armengaud.
' •

M. Armengaud. Monsieur le ministre, cet ,
amendement <est destiné à vous poser une
question: à Jà fois en ce qui concerne les
chapitres et 306, relatifs l'un et l'autre ,
au laboratoire central des services chimi
ques de l'État.

•D'après les indications qui -ont été don
nées à la commission des finances, eu
laboratoire se livre à toute une série -d'étu

des les plus . diverses. Le.. .champ en- est
étonriament large, et l'on peut se .deman
der, dans ces conditions, si vraiment ce
laboratoire central. :a tous les moyens, né
cessaires pour assurer sa mission.'Cela me
paraît discutable.
En effet, son budget qui, au point de vue

du personnel, représente à peine huit mil
lions de francs, ce qui correspond au maxi
mum à quinae ou feize chimistes, re
çoit- une afîectalion, au point de vue ma
tériel, de seize millions de francs. Je ne •
vois pas très bien comment un grand labo
ratoire- destiné à orienter les travaux. de

l'industrie chimique française, peut fonc
tionner -aveo un budget aussi restreint.

■Je vous demande donc -si vous avez pu
monter ou faire monter- parallèlement par '
l'industrie chimique un certain nombre de J
grands laboratoires privés dont, en lait, le
laboratoire central ne serait que la cellule
mère ou la cellule motrice, qui leur in
sufflerait le bénéfice de certaines études, '
ou si, au contraire, vous estimez devoir
ramener à ce laboratoire central l'ensem
ble des études nécessaires aux petites en
treprises de l'industrie chimique, qui. ne
possèdent pas de laboratoire propres..
C'est une question qui mérite qu'on y

attache quelque importance, étant donné
le développement considérable- de l'indus
trie chimique dans le monde. Sur ce point,
je désirerais, monsieur le ministre, rece
voir quelques explications.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
avait déjà opéré une réduction de 1.000
francs sur 1' chapitre 116; elle accepte
l'amendement.

M. le ministre. Le Gouvernement l'ac
cepte également.

H. le président. Quel est le nouveau chif
fre, monsieur le' rapporteur i

M. Marrane, rapporteur. La commission
propose le chiffre de 7:977.000 francs.
Je veux indiquer quelle est la position

de la commission des finances en ce qui
concerne l'indication qu'elle donne par la
réduction du crédit de 1.000 francs.

Il s'agit, comme l'ar dit M. Armengaud,
de tendre à la coordination des services

de recherches scientifiques et techniques,

mais également de mettre à la disposition'
<le ces organismes les moyens financiers
qui leur sont indispensables. -
J'ai expliqué devant la commission des

finances que c'est un de ces services qui
a dû subir des compressions de personnel
et de matériel trop importantes, de sorte
qu'il en résulte un retard dans la recher
che du potentiel technique.
C'est pourquoi la commission des finan

ces donne une double signification à U
réduction du crédit de i.-000 francs: d'une

part, elle invite l ministre à coordonner
les services de la recherche scientifique et
technique et, d'autre partielle lui de
mande d'assurer à ces différents services

le • personnel indispensable pour obtenir
■un résultat absolument essentiel dans l'in- -
térêt nationaL • ■ . ■ .

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement, accepté
par la commission et par le Gouvernement.

(Vamendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, je
mets aux voix le chapitre 116 au chiffre
nouveau de 7.977.000 francs.

(Le chapitré 116, avec ce chiffre, est
adopte.)

H. le président. « Chap. 117; — Direc
tion des industries chimiques. — Labora
toire central des services chimiques de
l'État. — Indemnités et allocations diver
ses, 271.000 francs. »

La. parole est à Mlle Mireille Dumont,- "

Mlle Mireille Dumont. Je voudrais
demander A M. le ministre s'il est décidé

à appuyer la création de l'usine de ions-
set, dont a parlé M. Armengaud. Si les
travaux de construction de cette usine
n'étaient pas poussés jusqu'à achèvement
et rapidement, le chômage dans le bassin
houiller de Fuvau en résulterait et la

France serait privée de carburants et de
matières astiques, très utiles actuelle
ment à notre pays. Nous devons parfois
nous procurer ces produits à l'étranger,
ce qui est excessivement difficile et exige
des devises que nous obtenons souvent en
abandonnant un peu de notre indépen
dance nationale.

M. le président. La parole est à M. le .
m inistre.

M. le ministre. Je suis tout à fait
d'accord avec Mlle Mireille Dumont. M faut
pousser assurément et le plus vigoureuse
ment passible la construction des usines
de Rousset, seulement je dois dire que
cela dépend en grande partie de l'indus
trie privée. L'État ne peut pas faire cela
k lu i tout seul.

L'industrie privée, à l'heure actuelle,
a bien voulu approuver lés projets qui ont
été dressés par les autorités compétentes
de mon ministère avec l'accord des Char
bonnages de France. Mais l'industrie pri
vée ne peut se lancer dans une affaire
aussi importante que si elle a la certitude
de trouver des prix rémunérateurs pour
les engrais de synthèse qui seront fabri
qués.
Ainsi, se trouve posée toute la politique

du prix de certains engrais. Les agricul
teurs ont intérêt à ce que ces prix soient
les moins -élevés possible. Mais les gens
qui veulent entreprendre, les industriels,
qui veulent construire ont besoin, eux,
d'une rémunération convenable pour leurs
efforts et pour leurs capitaux. Il faut
trouver une solution de synthèse ou bien
un moyen d'intervention de la puissance
publique.
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En tout cas, tous les projets sont prêts,
toutes les bonnes volontés sont réunies.
La seule chose qui fait que nos efforts
ne peuvent pas aboutir aussi rapidement
que nous le désirerions à une conclusion
certaine et définitive, c'est que les inté
rêts privés qui ont été sollicités de concou
rir à la réalisation de ce grand programme
veulent être sûrs que leurs efforts et leurs
capitaux -seront rémunérés.
De cela on ne pourra leur donner l'assu

rance que lorsqu'on aura fixé une poli
tique de prix des engrais tenant compte
de tous les intérê.ts en cause.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 117 au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 117 est adopté.)

M. le président. « Chap. 118. - Direc
tion du commerce intérieur. — Service
des instruments de mesure. — Traite
ments, 66.000.000 francs. » r— (Adopté')

< Chap. 119. - Direction du. commerce
intérieur. - Services des instruments de
mesure. - Indemnités et allocations

"• diverses, 7 millions de francs. » —
XAdopté .)

« Chap. 120. — Direction du commerce
intérieur. — Ecole supérieure de métro
logie. — Indemnités et allocations diver-
sesj 600.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 121. - Laboratoires des exper
tises légales. - Émoluments, 481.000
francs. »

La parole est à M. Pairault.

M. Pairault. Monsieur le ministre, les
chapitres 121 et suivants concernent ex
clusivement des appointements, traite
ments, indemnités, émoluments, salaires,
etc., c'est-à-dire les charges de personnel
de votre ministère.

Je reconnais très volontiers qu'un gros
effort de compression a été opéfé puisque,
si j'en crois les chiffres cités à l'Assem
blée nationale par l'honorable M. Barangé,
alors qu'à la Libération il y avait un peu
plus de 28.000 "agents' de toutes sortes,
tant au ministère qu'à l'O. C. R. P. I., au
1er janvier 1948 on n'en comptait plus que
10.000 et au 1er octobre, donc très prochai
nement, il ne doit plus y en avoir que

.6.000 en chiffre rond. C'est un résultat

dont on ne saurait trop vous féliciter.
Mais ce qui m'inquiète - et je l'avais déjà
souligné l'année dernière - ce sont les
conditions dans lesquelles ces compres
sions ont été effectuées.

Nous sommes un certain nombre, no
tamment à notre groupe M. R. P., à penser
que l'objectif principal ce n'est pas de
supprimer pour le plaisir de supprimer,
mais d'aboutir à des^ compressions qui
permettent le maximum d'efficacité. C'est
en fonction d'un plan de réorganisation
que les suppressions d'emplois doivent
être effectuées.

Or, je le rappelais l'an dernier, inter
venant sur votre budget, un arrêté du
2 juillet 1947 a créé dans votre départe

. ment une « commission chargée d'étudier
les modifications à apporter à l'organisa
tion du ministère de la production indus
trielle afin de permettre une réduction des
effectifs et des économies », c'est son titre
officiel.

Je m'étais permis de vous faire remar
quer à ce moment-là que cette commis
sion comportait 18 membres, 18 fonction
naires et qu'il paraissait opportun d'y ad
joindre un certain nomibre d'usagers re
présentant différents secteurs d'industriels
et de -spécialistes de l'organisation du tra
vail.

Vous avez bien voulu me répondre que
. vous ne voyiez," pour votre part, que des
avantages à procéder ainsi afin d'assurer,
une collaboration intime de vos fonction
naires et de tous ceux dont vous êtes en
quelque sorte le tuteur.
. Je voudrais savoir - et je vous pose la
question à l'occasion du chapitre 121, mais
aussi des dix chapitres suivants - ce
qui a été fait dans cet ordre d'idées. Quels
ont été les résultats obtenus et quelle a
été l'activité de cette commission créée
par l'arrêté du 2 juillet 1947, dans quelle
mesure enfin et sui* quel plan la réorgani
sation de vos services a été effectuée afin
de tendre vers le maximum d'efficience ?

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre..

M. le ministre. La commission dont il
s'agit n'a pas pu s'adjoindre des person
nalités représentant les usagers et des spé
cialistes de l'organisation du travail. Je
crois, en effet, que c'est dommage ou
tout au moins dommageable à l'intérêt gé
néral. Mais il a fallu la constituer et la
faire fonctionner à l'intérieur des direc

tions qui avaient été fixées par la prési
dence du conseil. En tout cas, les direc
tions tecnniques ne manquent jamais de
consulter les organisations profession
nelles et techniques sur toutes les ques
tions d'organisation administrative qui
les intéressent. Il est évident que leur col
laboration, si elle n'a pas été organisée, a
tout de même pu s'exercer et a été profita
ble.

La commission s'est uniquement pré
occupée des licenciements et des suppres
sions de services. Au cours de ces der

niers mois - je le dis franchement —
nous n'avons pas abordé Jà grande tâche
de la réorganisation profonde du ministère
pour la raison que nous sommes dans
une économie qui n'a pas un caractère
encore bien défini. C'est en quelque sorte
une économie de transition intermédiaire
entre l'économie de pénurie et l'économie
normale
La tâche des différents ministères écono

miques, de même que leur nature, de
meure dans une grande mesure indécicp
et fluctuante.

Nous avons pensé que la réforme pro
fonde des institutions du ministère de

l'industrie et du commerce ne pourra être
entreprise que vers la fin de l'année, lors
qu'on commencera à voir plus nettement
les perspectives de notre économie.
Jusqu'à présent, je vous le répète, nous

avons fait' consciencieusement - et vous
avez bien voulu le reconnaître — notre

tâche d'échenillage, de remise en ordre
et de compression.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 121 au chif

fre de la commission.

(Le chapitre 121 est adopté.)

M. le président. « Chap. 122. — Person
nel des cadres complémentaires. - Trai
tements, 11 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 123. - Personnel des cadres

complémentaires. — Indemnités et alloca
tions diverses, 1 million de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 121. - Personnel sur contrat.

— Émoluments, 132.723.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 125. — Personnel sur contrat.

— Indemnités et allocations diverses.
250.000 franeâ. « — (Adopté.) • ■

« Chap. 126. - Personnel auxiliaire tem»
poraire. - Salaires, 92.002.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 127. — Personnel auxiliaire tem

poraire. - Indemnités, et allocations dk
verses, 10.300.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 128. - Salaires du personnel

ouvrier, 58.535.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 129. — Indemnités de résidence.

73.615.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 130. — Supplément familial do

traitement. 11.400.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 131. - Primes de rendement des

fonctionnaires des mines et des ponts et
chaussées, 10 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 132. - Traitements des fone-

tionnaires en congé de longue durée,
942.000 francs. — (Adopté.)

« Chap. 133. — Rapipels de rémunéra
tion aux fonctionnaires réintégrés. » —
(Mémoire.)
« Chap. 134. - Indemnités administra

tives dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle. 1.620.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 135. - Indemnisation des fonc

tionnaires et agents licenciés dans les con
ditions prévues par la loi n° 47-1680 da
3 septembre 1947. » — (Mémoire.)

5' partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. - Administration centrale.
—>• Matériel, 70 millions do francs. » —
(Adopté.) .
« Chap. '301. — Délégations générales. —

Matériel, 7 millions de francs. » *«•
(Adopté.)
« Chap. 302. — Direction des mines. —

Matériel, 1 i.044.000 francs. » —• (Adopté.)
« Chap. 3022. — Frais de rédaction des

annales des mines, 235.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 303. — Écoles nationales supé

rieures et écoles techniques des mines. —
Matériel, 15.824.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 304. - Direction de l'électricité.
- Matériel, 3.800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 305. - Service spécial des dé
pôts d'hydrocarbures. — Matériel, 246.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 306. — Laboratoire central de»

services chimiques de l'État. - Matériel,
19 millions de francs. »

Par voie d'amendement, M. Armengaud
propose de réduire de 1.000 francs le cré
dit de ce chapitre et d'en ramener en
conséquence la 'dotation à 18.999.000
francs.

La parole est à M. Armengaud.

M. Armengaud. Étant donné les explica
tions de M. le ministre sur le chapitre 116,
je retire l'amendement.

M. le rapporteur général. Je vous remer
cie, monsieur Armengaud.

M. le président. L'amendement est retiré.

Personne ne demande plus la parole sut
le chapitre 306 ?...
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 306, avec le chiffre de la
commission, est adopté.)

M. le président. « Chap. 307. - Service
des fabrications de la production indus
trielle, 3.500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 308. — Service des instrumenta

de mesure. - Matériel, 6.338.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 309. — Laboratoire des exper
tises légales. - Matériel, 100.000 francs. g
— (Adopté.)

* « Chap. 311. - Payements à l' Imprime
rie nationale, 46.375.000 francs. *
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Par voie d'amendement, M. Armengaud
propose de réduire le crédit de ce chapitre

- de 1.000 francs et d'en porter en consé
quence la dotation à _4C.37i.000- francs.
La parole est à M. Armengaud.

M. Armengaud. Monsieur le ministre,
l'amendement a pour objet de vous poser
une question au sujet des- trais -d'impres
sion des brevets d'invention.
Vous savez -que -jusqu'à présent, ce ser

vice éprouve quelques difficultés à couvrir
ses dépenses parce que les frais d'impres
sion des brevets ont augmenté considé
rablement depuis huit ans, alors que Jà
taxe de- dépôt de brevet, dont une part
sert à l'impression, est restée à 550 francs.

A la commission des finances, le rappor-
teur spécial de la commission, M. Marrane,
plein de générosité, comme d'habitude, a
dit...

«M. Marrane, rapporteur. Merci pour l'ha
bitude !

M. Armengaud. ... Qu'il ne faut pas aug
menter la taxe des brevets d'invention,
car sans cela les pauvres inventeurs fran
çais. ceux qui participent' si brillamment
au Concours Lépine, vont se trouver han
dicapés et ne pourront pas payer les frais
nécessaires pour s'assurer la" protection
que leur donne la loi. »
Je ferai observer simplement qu'en

maintenant la taxe à 550 francs, d'une part
l'on ne couvre ni les frais d'impression
de l'imprimerie nationale ni ceux du ser
vice de la propriété industrielle, et d'autre"
part, l'on subventionne en quelque sorte
les dépôts de brevets français des ressor
tissants étrangers. .

A l'étranger, les taxes de dépôt sont
beaucoup plus élevées; aussi, en raison de
la dévaluation, le dépôt d'un brevet d'in
vention par un citoyen américain lui coûte
au point de vue taxes l'équivalent de 2 dol
lars, alors que dans son pays il en paye 30.
Pour un citoyen anglais, la situation est

semblable. Le citoyen anglais paie dans
son pays 6 livres sterling tandis que pour
déposer un brevet d'invention en France
il va payer à peine plus d'une demi livre.
Inversement, lorsqu'un citoyen français

veut déposer un brevet dans un pays étran-

gern il doit payer des taxes beaucoup pluslevées qu'en France. En résumé, en main
tenant la taxe de dépôt à 550 francs,.d'une
part, on ne couvre pas le déficit de l'Im
primerie nationale, ce qui est fort gênant,
d'autre part, on favorise sans raison et
sans qu'ils le demandent les déposants
étrangers au détriment des Français.
Je me demande si, dans ces conditions,

il ne serait pas sage de relever la taxe
de dépôt des brevets d'invention, ce qui
permettrait de rendre quelque vigueur au
service de 1^ production industrielle qui,
par manque de personnel, n'arrive ni à
couvrir ses frais, ni à exécuter ses services
dans les délais prévus par les conven
tions internationales.

- Par conséquent, mon amendement a
pour' objet de vous demander de recon
sidérer cette question et de rouvrir les
négociations avec le ministère des finances
pour que le Service de la propriété indus
trielle redevienne, comme avant guerre,
un office autonome qui ait son propre bud
get et qui puisse travailler sans que, ses
recettes tournent dans le gouffre du budget
général.
Voilà le but de mon amendement; j'ai

merais avoir des explications et des espoirs,
de la part du Gouvernement. -

- M. le président. La parole est à M. le
ministre.

- M. le ministre. Les observations de M. Ar
merigaud sont tort pertinentes. Il serait
.tout "à fait souhaitable de rendre à la pro
priété industrielle son autonomie en la
dotant de ressources suffisantes..

Je tiendrai compte des observations de
M. Armengaud et j'essaierai de persuader
le ministère- des finances de bien vouloir,
une fois de plus, transiger avec, la règle
cie l'unité budgétaire bien qu'il en éprouve
souvent une très grande répugnance.

M. le président. La parole est à M. Ar
mengaud.

M. Armengaud. Après les observations de
M. le ministre, je suis prêt à retirer
mon amendement si la commission des
finances en est d'accord, uais je demande
à M. le rapporteur général de la commission
des finances de bien vouloir soutenir la
thèse que M. le ministre de l'industrie et
du commerce et moi-même soutenons en

ce qui concerne la réforme de ce seivice.

M. Marrane, rapporteur. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane. ■ -

M. Marrane, rapporteur. Sur les obser
vations de M. Armengaud, je dirai que je
suis d'accord. J'ai, en effet, obtenu des ren
seignements complémentaires sur le coût
des brevets d'invention. Il est évident que,
dans cet ordre d'idées, les tarifs fixés, qui
sont d'ailleurs très anciens, ne sont pas du
tout adaptés à la situation.
D'ailleurs, j'ai ici un modèle de brevet

que n'importe qui peut acheter pour le
prix dérisoire de 15 francs. Je crois que le
ministère de l'industrie et du commerce a

déjà attiré l'attention du ministère des fi
nances pour une adaptation raisonnable
du prix de vente de ces fascicules en te
nant compte des prix de revient;
Par conséquent, la réduction indicative

que la commission des finances a adoptée
tend à inviter M. le ministre de l'industrie

et du commerce à revoir cette question
de façon que le service des brevets d'in
vention puisse obtenir des résultats qui
soient compatibles avec l'augmentation du
coût de la vie.

M. le ministre. Oui!

. M. le président. L'amendement est retiré.

11 n'y a ipas d'autre observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 311 au chif
fre de la commission.

(Le chapitre 311 est adopté.)
« Chap. 312. — Payements à l'administra

tion des postes, télégraphes et téléphones,
40.022.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 313. — Payements à la Société na
tionale des chemins de fer français, 16 mil
lions 751.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 314. — Impressions, 3.709.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3142. — Impressions de titres de
rationnement, 100.000 francs. — (Adopté.)

« Chap. 315. — Achat de matériel automo
bile, 550.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 316. — Entretien et fonctionne
ment de matériel automobile,. 22.390.000
francs. » — (AdoptéJ

« Chap. 317. — Loyers et indemnités de
réquisition, 7.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 318. — Indemnités pour difficul
tés exceptionnelles d'existence, G.300.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 319. — Frais de déplacements.

— Remboursements de frais, 89. 5,00.000
francs, » — (Adopté.) ' i

« Chap. 321. — Frais de représentation
aux congrès, 185.000 francs, » — (Adopté.)

- « Chap. 322. — Dépenses de fonctionne
ment des conseils et commissions, 2.027.0C®
francs. » ■

La parole est à M. Longchambon.
- . - i _

M. Longchambon. Monsieur le ministre,
parmi les conseils et les commissions dont
le fonctionnement est évoqué parle chv
pitre 322, il en est un sur le fonctionnement
et l'activité duquel j'aimerais -avoir quel
ques indications de votre partj c'est le co
mité supérieur de l'énergie.
Ce comité a été créé par une loi datant

de six à huit mois,- présentée devant la
Parlement à votre instigation, et notre
assemblée s'est vivement intéressée à cett»
création. ■

A ce comité était renvoyée l'élaboratioa
de mesures devant assurer des économies
de combustible, des économies dans l'utili
sation de l'énergie sous toutes ses formes.
Vous nous avez laissé prévoir, monsieur

le ministre, que le manque de devises nous
obligera à réduire l'importation de charbon
étranger, ce qui entraînera cet hiver un r».
tionnement des foyers domestiques analo
gue à celui de l'an dernier et, par un phé»
nomène bien connu dont nous avons un»
trop longue expérience, un défaut de puis
sance électrique obligeant à un étalement
des heures de travail dans l'industrie et
peut-être à des coupures, troublant grave- ■
ment et pendant plusieurs mois le rende
ment de notre appareil industriel. Dans ce»
conditions, le problème des économies d»
combustible, auxquelles, .je Je répète, l»
Conseil de la République s'était attaché,
garde toute son importance. C'est le cv
mité supérieur de l'énergie qui en est res
ponsable. Qu'a-t-il fait? Si rien n'a été fait,
sa responsabilité est grave et il vous appar
tiendra, monsieur le ministre, de le réveil
ler, et de le pousser à l'élaboration rapid»
des mesures nécessaires.
Nous avions notamment, en ce qui co»*

cerne les économies de combustible, ro-
connu dans cette assemblée l'utilité ex»
trème de former (professionnellement le» -
chauffeurs de chaufferie par l'extension de»
écoles de chauffe, dont certains exemple»
existent et qui ont donné les meilleurs ré
sultats.

Je crois savoir que rien n'a été fait pour
développer cette action, malgré le vote una
nime du Conseil, et j'aimerais avoir quel
ques assurances pour- l'avenir immédiat.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. M. Longchambon pourr*
juger très rapidement de l'activité du co
mité supérieur de l'énergie, car, j'ai eu
l'occasion de le lui dire et je le lui répète,
les premières décisions de ce comité inter
viendront sous peu.
Évidemment, le comité a dû se préoc

cuper — comme on s'en préoccupait d'ail
leurs avant lui —' des conditions dans les
quelles sera répartie l'énergie au cours
de cet hiver dans les moments de consom
mation maxima.

Je puis dire à l'Assemblée que, comm»
l'année dernière, nous ferons tout ce qui
est en notre pouvoir pour éviter les acci
dents de puissance, notamment dans la
distribution de l'énergie électrique. Je
crois que nous y parviendrons mais nous
ne pourrons pas éviter la prolongation du
rationnement.-

J'ai -eu l'occasion de dire, devant votre
commission spéciale, que si on ralentis*
sait sensiblement le rythme des travaux
d'équipement électiiqiie on reculerait
de plusieurs années, probablement te
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quatre, cinq ou six ans, le moment ou ;
dons pourrions rendre la liberté totale
la consommation de' l'énergie. m .
! L'ensemble du ' problème à été soumi»
au comité supérieur de l'énergie, que vous
avez bien voulu créer à l'unanimité. Je ré
pète encore, pour rassurer M. Longcham
bon. que ses premières décisions seront
mises en forme et paraîtront prochaine
ment.

M. le président. fl n'y a pas d'autre
«bservation ?...
Je mets aux voix le chapitre 322 au chif

fre de la commission.
(Le chapitre -322 est adopté .)
M. le président. « Chap. 323. — Comités

Interprofessionnels régionaux et .commis
sions nationales prévues par l'ordonnance
Au 16 octolbre .1944 .relative à 1 épuration
Industrielle, .500.000 francs. » • .
La parole est à M. le ministre. •
M. le ministre. La commission a de

mandé une réduction de ce crédit en assi
gnant un terme très proche, le 1er octobre,
à la Iln de l'œuvre d'épuration indus
trielle. • . . „
Je ferai observer à la commission que

les commissions d'épuration processions
nelle ne travaillent pas seules. Elles ont
besoin pour travailler que leur soient com
muniquées un certain nombre (le décisions
de justice, "qui sont loin d'être prises. Par
conséquent, il faut savoir ce que ion
veut. Si vous voulez que l'épuration pro
fessionnelle se fasse complètement, il faut
«ue les commissions soient saisies dans
favenir de toutes les décisions de justice

?ui intervdiendront uaprès le 1" octaobr ae-i vous décidez que l'on s'arrêtera au
1« octobre, je vous avertis que nombre
de eas ne pourront être réglés. Je suis per
suadé que ce n'est pas le résultat que vous
cherchez.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Ce n'est pas
ce que cherche la commission, mais il fau
drait tout de même qu'on en finisse au
plus vite avec cette question de l'épura^
tion ndustrielle.. Nous n'avons pas été
unanimes à la commission et je dois
avouer que mon collègue le rapporteur
spécial n'est pas entièrement de lavis

• de la majorité de la commission; mais,
l'an dernier, monsieur le ministre, nous
avions déjà fait une réduction indicative
d'un million — qui avait été acceptée,
d'ailleurs' — pour que soient accélérées
les opérations d'épuration industrielle, on
voulait les voir terminées pour le 1 er octo
bre 1947, On a reporté le terme à un an et,

' aujourd'hui, on ferait encore de même ;
nous craignons fort qu'au 1er octobre 1919
Il soit encore' question d'épuration indus
trielle. C'est pourquoi la commission avait
matérialisé son opinion de cette façon.
Nous savons bien que- des décisions judi
ciaires doivent intervenir et que la justice
en définitive doit être égale pour tous,
mais nous voudrions vous demander, mon
sieur le ministre, d'essayer d'en terminer
te plus vite possible.

M. le président. Quel est le chiffre pro
posé par la commission ?

M. le rapporteur général. La commission
accepte de limiter la Téduction, à 50.000
francs, ce qui donnerait pour le chapitre
un crédit de 700.000 francs.

M. Marrane, rapporteur.: Je demande la
parole. . .

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Marrane, rapporteur. Ainsi que le di
sait M. le rapporteur général, c'est une
question sur laquelle il n'y a pas eu una
nimité à la commission; mais, comme j'ai
été battu sur ce point, je ne veux, pas
insister. J'indiquais qu'il ne suffisait pas
de fixer une date pour que les opérations
d'épuration soient terminées et, si j'ctaif
d'accord avec M. le rapporteur général de
la commission des finances pour deman
der l'accélération des procédures dépura
tion, je ne pensais pas que l'on pût ainsi
fixer arbitrairement à une date donnée la

fin de ces opérations: C'est le point sur
lequel, nous étions en désaccord au sein
de la commission. .. ..
Cependant, puisque M. le ministre ac

cepte une réduction de 50.00O francs à
titre indicatif, je me rallie à cette proposi
tion.

• M. le rapporteur général. Je vous en re
mercie.

M. Laffargue. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

M. Laffargue. Mesdames, messieurs, j'ai
fait partie de la majorité de la commission
qui demandait que ces opérations d'épura- ,
tion, soient acèéiérées.
Je voudrais, au nom de mes amis, de

mander que l'on y mette un terme le plus
rapidement possible (Mouvements à l'ex
trême gauche), car autant l'épuration se
comprend en tout ce qui concerne le do
maine politique, autant elle peut porter,
dans le domaine industriel, des préjudices
très graves au pays.
Je voudrais marquer, en particulier que

c'est justement parce que, dans certains
secteurs de l'économie nationale, dans les
secteurs nationalisés, en particulier,
comme celui des houillères, elle a revêtu
un caractère plus politique que profes
sionnel, que l'on a abouti à ce manque
d'autorité qui paralyse matériellement les
activités de la nation.

M. Henri Martel. Rassurezrvous, on
donne la Légion d'honneur à ceux aui de
vraient être épurés I

M. le président. Je riets aux voix le cha-
; pitre 323 au chiffre de 700.000 francs,«pro
posé par la commission et accepté par le
Gouvernement.' ,

(Le chapitre 323, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 324. — Indemni
tés^ aux membres des commissions d'in
vestigation, 1.Ï00.000 francs. » — (Adopté. i
« Chap. 325. — Frais judiciaires. — Ho

noraires d'avocats, avoués ou experts.
400.000 francs. » — (Adopté.)
a Chap. 326. — Allocations aux auteurs

de travaux scientifiques ou techniques. »
— (Mémoire.) .
' « Chap. 328. — Récompenses honorifi
ques, 10.000 francs. — (Adopté.)

« Chap. 329. — Service des forces hy
drauliques. — Travaux préparatoires-
1.300.000 francs. » — ^Adopté )
« Chap. 330. — Travaux d'entretien de

l'administration centrale et des services
extérieurs, 19.070.000 francs. » —
(Adopté.) . '
« Chap. 331. — Plan national de ravitail

lement en carburants. — Liquidation, » -
(Mémoire.) ,
« Chap. 332. — Sondages et recherches

géologiques . et géophysiques au labora
toire et« Sur le terrain, 38.390.000 francs. »
(Adopté.)-

« Chap. 333. — Travaux d'équipement de
l'administration centrale et des .. services
extérieurs, 550.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 334. Recherches et proposi
tions minières .— Mesures, préparatoires
d'exploitation, d'équipement et d outil
lage, » — (Mémoire.): : ;; ,

& partie. — Charg-ii.socÙilés,
« Chap. 400. — Allocations familiales., 45.

millions 590.000 francs. » -r- (Adopté.\ _
« Chap. 401. — Attribution aux auxiliai

res des allocations viagères annuelles, pré
vues par l'article 1er ue la loi validée du .
18 septembre 1940, 00.000 francs.. » —
(Adopté.) •' ; • .,
.« Chap. 402. — OEuvres sociales, 10 mil
lions 626.000 francs. » — (Adopté.) ,

« Chap. 403. — Répartitions civiles ,
et accidents du travail, 5 millions.de
francs ». -(Adopté.) ■ ■ .
« Chap. 404. — Prestations en espèce»

assurées par l'État au litre du régime. de,
sécurité sociale. » — (Mémoire.)

•

7® partie. — Subventions.
« Chap. 501. — Part contributive de la

France dans les dépenses de divers bu-
îeaux internationaux, 1.932.000 francs. » —
(Adopté.) - ' . ,
« Chap. 502.. — Encouragement a 1 arti

sanat, G<9.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 503. — Avances ou Subventions

aux entreprises de production et de trans
port d'énergie électrique, 25 millions
182.000 francs. » — (Adopté.) ■ ■ • ;
« Chap. 504. — Participation aux dépen

ses de certains organismes. » — (Mémoire.)
« Chap. 505. — Subventions pour la re-

transformation de demi-produits* en mé
taux non ferreux. » — (Mémoire.)

« Chap. 506. — Subventions pour tra
vaux divers de normalisation.-» — (Mé
moire.) "
« Chap. 507. — Études, essais, réalisa

tions d'appareils et documentation dans
le domaine de la technique industrielle!,
19.999.000 francs. » — (Adopté.) ' ' •

« Chap. 5072. — Laboratoire d'étude de
turbines à gaz, 15.600.000 francs. » -!•
(Adopté.) v ■

« Chap. 508. — Subvention au centre
national de la cinématographie, 51.894.000
francs. »

La parole est à M. Legeay.
M. Legeay. Nous constatons avec satis

faction que les crédits affectés au festival
cinématographique de Cannes, qui avaient
été supprimés en 1947, ont été rétablis.
Cependant, je ne puis m'empêcher de rap
peler que, dans sa séance du 3 juillet 1947,
le Conseil de la République avait, à l'una
nimité des membres présents, adopté une
proposition de résolution demandant le
rétablissement de ces crédits dès 1947,
alors qu'ils avaient été supprimés dans le
budget.
Puisque ce qui n'avait pas été retenu

en 1957 est devenu valable pour cette an
née, faut-il en conclure que cette sub
vention n'a pas été accordée avant parce
que, jusqu'en octobre de l'année der
nière, la ville de Cannes était administrée
par des communistes, lesquels ont d'ail
leurs créé et développé ce festival, et que
le sentiment d'hostilité qui anime les gou
vernements à notre égard depuis mai 1947
va jusqu'à faire passer l'intérêt du ci
néma français, et partant de notre pays,
après les appréciations politiques qu'ils
portent à l'égard 1 de tel ou tel citoyen ?
Je pose cette question à M. le ministre

et lui demande cie bien Vouloir ftous don
ner des précisions afin.que la population
de Cannes, tout au moins, sache qu'il n'y
a pas deux poids et deux mesures. " '
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M. le président. La. parole est à M. le
piiiisue. •

M. le ministre. A propos du festival de
Cannes, je puis assurer l'honorable con
seiller que, dans cette affaire, il n'entre
aucun parti pris politique. Le sort du fes
tival de Cannes dépend des intéressés eux-
mêmes, c'est-à-dire non seulement de la
municipalité de Cannes, qui joue un rôle
dans l'initiative et dans l'organisation,
mais aussi de l'industrie cinématogra
phique elle-mêfie. Si. cd te année, 16 ics-
tival de Cannes a subi le sort . que vous
connaissez, c'est uniquement dû à l'avis
de l'industrie cinématographique. Je puis
assurer l'nonorable conseiller que je tiens
plus que n'importe qui à ce que les ma
nifestations cinématographiques nationales
et internationales qui se produisent sur
notre sol aient le plus vif éclat et je
souhaite très vivement — en espérant le
démontrer dans un prochain débat — que
notre industrie nationale affirme sa va
leur et sa vitalité.

M. Legeay. Je vous remercie, monsieur
le ministre, et j'enregistre vos déclara
tions.

M. le ministre. Je viens de traiter la
question du festival de Cannes mais, sur
ce chapitre, une réduction indicative a
été proposée par la commission à l'effet
d'obtenir- des précisions sur l'act.vité ou
centre national de la cinématographie. Je
demande à M. Marrane et à la conmission
de ne pas insister sur cette réduction. Je
suis en ce moment en train de suivre de
très prés l'activité de ce centro et je suis
tout à fait convaincu de l'utilité d ua tel
organisme. ■ .
Nous nous trouvons, en matière ô < ci

néma, devant une industrie de caractère
spécial qui a besoin d'être très vigoureu
sement défendue et, si vous le permettez,
orientée. Il est donc nécessaire d'avoir
un organisme administratif de coordina
tion et d'impulsion.
L'organisation et la structure de cet or

ganisme sont-elles satisfaisantes ? Je ne
puis encore répondre, car il n'y a que
six mois que je suis chargé de la tutelle
du cinéma et j'ai eu à le défendre sur
un autre terrain. Je crois, en effet, qu'il
faut procéder à une réforme de ce centre;
peut-etro même y n-t-il lieu de le trans
former en une direction ministérielle,
mais je n'ai pas d'opinion a priori sur
ce point.
Ce que je puis dire à la commission,

c'est qu'elle peut compter sur les efforts
de mon administration et les miens pro
pres pour aboutir avant la fin de l'année
à une réforme profonde du centre natio
nal de l'industrie cinématographique. Jô
lui demande de ne pas insister, de me
laisser ce million, attendu que les dé
penses du contre sont beaucoup plus des
dépenses de subventions que des dépenses
de i.ure administration. Sur un total de
52 millions, nous avons 49 millions de
subventions et 3 millions de frais d'admi
nistration. Si vous m'enlevez ce million,
je vais être très gêné à un moment où,
vous le savez, il faut faire un gros effort
dans tous les domaines pour stimuler et
revigorer le cinéma français.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Marrane, rapporteur. Les explications
d innées par M. le ministre sont de nature
à rassurer la commission des finances. Au
surplus, les crédits accordés à ce centre,
pour l'année 1947, se montaient à près de
56 millions. Le Gouvernement, en accord
avec l'administration des finances, avait
demandé un crédit de 58.771.000 francs:

mais, par suite de l'abattement de 10 p. 100,
ce crédit s'est trouvé ramené a un peu plus
de 52 millions.
Étant donné, comme l'indiquait M. le mi

nistre, la nécessité ipour le Gouvernement ;
d'apporter un appui indispensable au dé
veloppement de l'industrie cinématographi
que, en accord avec M. le rapporteur géné
ral du budget, la commission des finances
renonce à l'abattement d'un million.

M. le président. Quel est le chiffre pro
posé par la commission ?

M. le rapporteur général. 52.891.000, mon
sieur le président.

M. le président. Personne no demande
plus la ;parole sur le chapitre 508 ?...
Je le mets aux voix avec le chiffre de

52.894.000 francs proposé par la commis
sion et accepté ipar le Gouvernement.

(I.c chapitre 508,.avec ce chiffre, est
adopte.) -

8e partie. — Dépenses diverses.
«

M. le président. « Chap. 600. — Secours
personnels à divers titres, 1 million
800.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 601. — Frais d établissement

des listes pour les élections consulaires,
1.500.000 francs. » — (Adopté.)

v Chap. 602. — Payements, à l'industrie
privée. » — (Mémoire.)

« Chap. 603. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou do donations. » — (Mé
moire )

« Chap. 604. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 605. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

TUT.E II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 700. — Service de liquidation
des marchés. — Émoluments. »...

M. le rapporteur général. Je demande la
parole. •

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, ce n'est pas le rôle d'une com
mission des finances de rendre des crédits

au ministre quand il ne les demande pas.
Mais il lui a semblé qu'entre les chapitres
700 et 707, l'Assemblée nationale avait
commis quelques erreurs, provoquées par

•son désir de transférer des crédits de cer
tains chapitres à d'autres chapitres.
, C'est ainsi que, sur le chapitre 700, nous
proposons une augmentation de 2 mil
lions; sur le chapitre 701, 300.000 francs;
sur le chapitre 702, 14.000 francs; sur le
chapitre 703, 275.000 francs; sur le chapi
tre 704, 40.000 francs; sur le chapitre 705,
75.000 francs; sur le chapitre 706, 26.000
francs; sur le chapitre 707, 10.000 francs.
Nous voudrions savoir, monsieur le mi

nistre, si vous êtes d'accord avec nous.

M. le ministre. Je suis tout à fait d'ac
cord.

M. le président. Je vais mettre aux voix
ces chapitres avec les nouveaux chiffres
de la commission.
« Chap. 700. — Service de liquidation

des marchés. — Émoluments, 3.548.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 701. — Service de liquidation
des marchés. — Salaires des auxiliaires
temporaires, 596.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 702. — Service de liquidation
des marchés. — Indemnités et allocations
diverses, 79.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 703. — Service de liquidation
des marchés. — Indemnités de résidence,
528.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 704. — Service de liquidation
des marchés. — Supplément familial de t
traitement, 60.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 705. — Service de liquidation
des marchés. ,— Allocations familiales,
450.000 francs. » — (Adopté.)

n Chap. 706; — Service de liquidation
de* marchés. — Matériel, 260.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 707. — Service de liquidation
des marchés. — Remboursement. de frais,
100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 708. — Liquidation des contrats
de fournitures. — Fabrications et tra^

vaux. » — (Mémoire.)
« Chap. 709. — Couverture du déficit ré

sultant de l'importation de produits indus
triels. »'— (Mémoire.)

« Chap. 7092. — Subvention h la caisse
de condensation des prix des produits si
dérurgiques. >> — (Mémoire.)

« Chap. 7093. — Compensation des prix
des combustibles minéraux solides. » —•
(Mémoire.)
La parole est à M. Marrane, rapporteur. •

M. Marrane, rapporteur. Je voudrais sa
voir si M. le ministre est d'accord, suivant
les décisions de la commission des finan
ces, pour transférer en même temps que
les crédits des chapitres 114 et 115 les cré
dits des chapitres 7.00 à 709 au ministère
des forces armées, qui dispose déjà d'un
service de contrôle. ,

C'est au nom de la commission des

finances que je pose cette question à M. le
ministre. ' 1

le rapporeur général. Nous verrons
d'après la loi des voies et moyens. .

M. le ministre* Comme le dit M. le rap
porteur général, nous verrons ce qu'il y
aura dans les voies et moyens.
Mais il existe déjà, au ministère de la

défense nationale, un service de contrôle.
J'aimerais donc conserver mon effectif ac
tuel.

D'ailleurs, la guillotine a supprimé le
service en question. .

M. le rapporteur général. Tout est réglé,
si la guillotine est intervenue.

M. le président. « Chap. 7095.. — Com
pensation des exportations de charbon sar
rois, 6.770 millions de francs. »

La parole est à M. le rapporteur général.

H. le rapporteur général. Ce chapitre a
attiré l'attention de notre rapporteur spé
cial et je tiendrais à entendre M. le mi
nistre sur la compensation des exporta
tions de charbon sarrois qui coûte 6.770
millions.

Cette opération est-elle désastreuse pour
la France, ou comporte-t-elle, au con
traire, en contrepartie, des avantages cer
tains?

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Dans ce domaine je ne
suis qu'un exécutant. Nous sommes en
train de payer sur le plan monétaire, sous
ce chapitre, certaines modalités d'intégra
tion du territoire de la Sarre à l'économie

française.
Je n'ai rien à dire à ce point de vue

puisque je ne fais qu'exécuter.
Ce que je puis dire, c'est que l'apport

de charbon de la Sarre à la France va
sans cesse croissant. D'ailleurs, la produc
tion des mines de la Sarre est hautement
satisfaisante puisqu'elle a rejoint les chif-
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Eres: da 1938, Hon pas seulement en v«-
lume, mais m rendement individuel dès
BiiMeurs., Il: faut les en féliciter hautement'.
Une pari de; ce: eharbon est toujours en

voyées en Allemagne, mais elle va en dé
croissant. On ne pouvait pas bouleverser
dUj jour au.lendemain les courants
d'échange entre l'Allemagne et la Sarre.
Mate celte situation change cl»aque jour et,
au 31 mars, nous serons arrivés à réser
ver à' l' économie' française l'intégralité de
la- production de la Sarre.

W. le rapporteur général. Si je com
prends bien, monsieur le- ministre, bien
que ce charbon soit de mauvaise' qualité,
il est quand: môme préférable de l'avoir
dans l'économie française, plutôt que de
le; voir livrer à d'autres.

. M. le président. Personne ne demande
la, parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 7095, aa

çhiiïre de la. commission.
(Le chapitre. 7093 est adopté.)

M. le président. « Chap. 710. — Subven
tion à. la production, de. l'or, 370 millions
de francs. » — (Adopté.)

• «- Chap. 711. — Poursuite ipour compte
français de commandes allemandes rési
liées. » — (Mémoire.)

« Chap. 712. — Payement des indemnités
Se réquisition dés mines, minières, car
rières- et tourbières, 154.000' francs. » —
{Adopté.)-

« Chap. 713. — Entretien des installations
feréées en exécution de la loi du 20: juillet
4940, 7.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 714. — Dépenses des exercices
iclos. » — (Mémoire.)

«■ Chap. 745. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —•
^Mémoire.)
Nous avons ainsi terminé l'examen du

budget du ministère de l'industrie et du
commerce.

Santé publique et population.

M. Is président. Nous passons à l'examen
les chapitres figurant au budget de la santé
publique et de la population.
Avant d'ouvrir la discussion générale, je

Sois faire connaître au Conseil de la Ré

publique que j'ai reçu, de M. le président
du conseil, des décrets désignant en qua
lité de commissaires du Gouvernement,
pour assister M. le ministre de la santé
publique et de la population:
M. Wirth, inspecteur des finances, diree-

Jeur dit cabinet;
M; Gouinguenet, contrôleur des dépenses

fcrvgagécs, chef du cabinet;
M. le docteur Cavaillon, directeur géné

ral de l'hygiène publique et des hôpitaux;
M. Rain, directeur général de la popu

lation- et de. l'entr'aide;
M. Richard, sous-directeur de l'hygiène

sociale;.
M. Vaille, chef du service central de la

pharmacie ;.
M'. ïiepaule, sous-directeur de l'adminis

tration générale du personnel et du bud-

M. CLassagnot, sous-directeur de l'admi
nistration générale du personnel et du
budget ;
Mme' Tournon, sous-directeur de l'entr'-

aide sociale;
M. Terras, administrateur civil;
M. Desinottes; sous-dire cteur de la fas

jaulis ;
M. Woliï, sous-directeur de l'immigra-

tîWI.

Acte est donn^ de cette communication.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Dorey, rapportezur de la commission
'■ des fiitances. Mesdames, messieurs,, le
budget de la santé, se trouve- réparti dans
quatre documents: l'annexe- n° 22 au pro
jet ne loi n» 3027: et les lettres rectifica
tives n°*' 48-29, 48-47 et 48-54.

En. tenant compte de. ces quatre docu
ments les crédits demandés par le minis
tère de la; san té au titre du budget ordi
naire de l'exervice 1948 -s'élevaient à
19.729.967.000 francs.

L'Assemiblée nationale a réduit les dé
penses à 19.609/563.000 francs se décom
posait comme suit:

Personnel ..... 473.203.000 fr.
Matériel, fonctionne- '

ment des services- et
travaux d'entretien..... 184.527.000
Charges sociales.... 16.884. 740.000'
Subventions 1.269. 780. 000'
Dépenses diverses... 1.019.000
Liquidation des dé

penses résultant des
hostilités 8S6.391.000
Votre commission des finances a cons

taté que. plus de 85 p. 100 des crédits ins
crits dans le budget étaient affectés aux
chat-ges sociales (assistance à l'enfance,
aux tuberculeux, assistance médicale gra
tuite, assistance aux vieillards, aux in
firmes, aux incurables,, dépenses occasion
nées par les aliénés). Il lui. est apparu
que ces dépenses étaient difficilement
compressibles sans une réforme profonde
de notre système d'assistance.
L'examen des chapitre^ du personnel a

révélé la suppression d'un grand nombre
d'emplois tant à l'administration centrale
que dans les services extérieurs.
La commission a rétabli, au chapitr 3

300-, le crédit de 302.000, francs, supprimé
par l'Assemblée nationale, et tendant à
l'équipement en matériel mécanographi
que du, fichier sanitaire- et social de la
prostitution^ Elle a pensé que même si
ce grave problème devait être examiné
sous un autre angle, il y avait intérêt à
maintenir et à moderniser le fichier. Plu
sieurs commissaires ont souligné la né
cessité de reviser la loi du/13 avril 1946.

Au chapitre 100, votre commission a ef
fectué une réduction de 98.000 francs. Il
s'agit d'indemnités à 7 chefs de section,
ces indemnités ne pouvant statutairement
être attribuées qu'à des agents ayant 15
ans- de service, c'est-à-dire au plus tôt en
1961. En outre il s'agit du renouvellement
partiel d'Une demande déjà écartée par le
Parlement lors de la discussion du budget
de l'exercice 1947.

Les crédits figurant au chapitre 306-2
concernent les dépenses de fonctionne
ment des services extérieurs. Une certaine
prodigalité a été constatée dans ces ser
vices. Par ailleurs les dépenses engagées
pendant le premier semestre laissent appa
raître; un important crédit disponible.
Pour cette double raison la commission

propose une réduction de 1.500.000 francs.
Au chapitre 326, la commiss :on a main

tenu la réduction indicative de 1.000 francs
faite par l'Assemblée nationale pour ma
nifester sa volonté de ne plus voir figurer
an budget du ministère de la Santé publi
que les dépenses do laboratoire du Bou
chet, celles-ci devant être prises en charge
par l'Institut national d'hygiène dont la
mission s'étend à toute la recherche scien

tifique d'ordre médical.
Une réduciion indicative de 1.000 francs

est effectuée au chapitre 401 pour marquer
le désir de la Commission de voir les fonc
tionnaires bénéficier désormais pour leurs
enfants envoyés en vacances des mêmes
avantages que ceux accordés par les cais

ses d'aLocations familiales aux alloca
taires non fonctionnaires.
Une circulaire du 24 mai 1948 de M. le

ministre du travail et dé la sécurité sociale
a fixé le montant de la participation des
caisses d'allocations familiales aux frais
des colonies de vacances.
En ce qui concerne les fonctionnaires,

une circulaire de la direction du budget
en date du 16 janvier 1946 a précisé que
des subventions ne pourront être accordées
que pour des colonies de vacances exclu
sivement organisées par les administrai
tions de l'État au profit des enfants- de
leurs agents. Il est apparu à votre com
mission qu'il y avait là une situiation
anormale même en tenant compte d'Une
Dossibilité da dérogation très limitée pré
vue par une circulaire du 13. août 1948.
En effet, surtout en province,, il n'exista
pas suffisamment de colonies de vacances
organisées par les administrations, de
sorte que les enfants des fonctionnaires
se trouvent privés de repos et de grand
air, à moins que leurs parents ne s'impo
sent de lourds sacrifices qui ne- sont, pas
demandés aux autres allocataires. Au sur
plus, c'est en même temps porter atteinte
au libre choix des parents.
Les crédits inscrits au chapitre 507 sont

destinés à subventionner les organismes
participant à lutter contre la tuberculose.
L'examen du budget de certains- de ces
organismes, en particulier du- comité na
tional de défense contre la tuberculose
a fait apparaître au 31 décembre 1947 des
disponibilités importantes. Votre- commis
sion pour protester contre le fait que cet
organisme thésaurise les sommes qui lui
sont allouées au lieu de les- utiliser con

formément à son objet, a réduit la sub
vention accordée à cet organisme de un
million de francs.

La commission a opéré, sur le. chapitré
508, une réduction de crédit de 2 million-)
de francs.

Les crédits qui y sont inscrits ont pour
but d'accorder une subvention aux orga
nismes qui se consacrent à la lutte contre-
les maladies vénériennes.
La vérification des budgets de plusieurs

da ces organismes a fait apparaître éga
lement un actif disponible important. En
conséquence, votre commission des finan
ces propose de réduire les subventions
accordées à. ces organismes.
Au chapitre 706-3 (nouveau) il; s'agit,

simplement du rétablissement du crédit
du Gouvernement (lettre rectificative n° 48-
29) sur le remboursement des frais de
traitements aux victimes civiles de la
guerre et que l'Assemblée nationale a
omis de prendre en. considération.
La commission, rappelant le vœu qu'elle

avait émis lors de la discussion du budget
de l'exercice 1947, se prononce à l'unani
mité pour la dissolution de l'entraide fran
çaise à compter du 1er janvier 1949 et le
transfert de ses attributions soit à la Croix-
Rouge, soit aux bureaux de bienfaisance.
Telles sont, mesdames, messieurs, les

observations que je devais vous présenter
au nom de la commission des finances.
En conclusion, je vous demande de

voter les crédits qui vous sont demandés
pour le budget de l'a santé et de la popu
lation. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à Mme De
vaud. '

Mme Devaud. A cette période avancée de
l'année, il n'est plus utile de soulever de
nombreuses remarques sur tes budgets
soumis tardivement au Parlement. Qu'il
me soit cependant permis de- faire quel
ques très brèves observations $ propos de
ce budget.
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Q'ielle est sa caractéristique essentielle?
Sa pauvreté. Dix-neuf milliards pour la
santé de la France, pour les familles fran
çaises, .pour la population française., quelle
dérision 1

Quel budget de .misère pour un minis
tère qui porte en lui la protection de tout
pe qui «st l'élément vital du pays 1

M. Georges Pernot. Très bien I

Mme Devaud. Pourquoi une telle misère,
alors que les besoins de notre pays en
hommes et en hommes de qualité sont si
grands i
L'investissement humain n'est-il pas, à

notre époque, le premier et le plus indis
pensable des investissements ?

.Monsieur le ministre, permettez-moi de
vous dire mes inquiétudes de voir votre
ministère devenir — je m'excuse d'être si
franche et si brutale — un ministère mi

neur, sans ressources suffisantes et, par-;
tant, sans droits réels. Or, il faut que le
ministère de la famille, de -la :santé fran
çaise reprenne 'ses prérogatives anciennes
et qu'il -en acquière de nouvelles. Il faut
qu'il ait des possibilités à la mesure le
sa lâche. .11 faut que, d'organisme curatif,
«— si je puis me permettre cette expres
sion, — il devienne organisme préventif.
Il faut qu'il transforme l'assistance ten
compensation. U faut surtout qu'il prenne
conscience de la grande tâche de coordina
tion qui lui incombe.
Cette coordination est la base même de

la vie sociale. Sans elle, rien de constructif
et d'efficace,.mais un gaspillage de temps
et de forces à une époque où toutes les
économies sont essentielles.

■fN nubien de doubles emplois A l'heure
actnelle I Trop -d'assistantes sociales qui
vont dans -certaines familles alors que cer
taines autres sont négligées ! Chevauche
ments à d'échelon départemental, à l'éche
lon régional, à l'échelon national, et, pa?-
conséquent, perte de temps et de res
sources ! Ce qu'il faut, c'est une coordi
nation rationnelle et raisonnée, un grand
département de la famille, de la santé et
de la population qui coiffe l'ensemble des
affVres sociales et familiales du pays.
Voilà ce que nous désirons et nous som
mes sûrs que vous-même, monsieur le .mi
nistre. le désirez aussi.

Je suis persuadée que si vous arrivie»
à réaliser un tel plan, tout en France irai"
mieux demain, car la famille est la basi
de noire société, et la famille heureuss
engendre une société paisible et lato
xiense.

Alors, nous ne lirions plus dans les
fameux « bleus » du (budget, ces crédit;;
dérisoires: neuf millions pour la pro
phylaxie du cancer. douze millions pour la
tuberculose, -dix millions pour la transfu
sion sanguine, tandis que l'on trouve ail
leurs des budgets de deux cents et trois
cents milliards. (Applaudissements à
droite.)

«me Claeys. Que vous avez votés I j

Mme Devaud. Nous parlons en ce mo- 'i
ment de la santé et de la famille. Mère de :
famille moi-même, je crois avoir le droit
de parler de la famille française I

M. Legeay. Là où vous siégez on devrait
avoir honte de parler ainsi.

Mme Devaud. Honte ! et de quoi ? J'ai
le sentiment d'avoir toujours fait mon de
voir et je n'ai pas de leçon à recevoir
de vous.

Mme Roche. Vous ne savez pas ce que
c'est que la honte J

Mme Devaud. Monsieur le ministre, il
n'est point question, aujourd'hui, d'exa
miner le détail de l'organisation de votre
département. Laissons, si vous le voulez,
toute polémique relative à vos deux direc
tions symétriques qu'on a si souvent cri
tiquées. S'e parlons pas davantage 4e la
réforme hospitalière.
Ce que je voudrais rappeler, avant de

descendre de cette tribune, c'est que le
ministère de la famille, de la .santé et de
la population, est une trilogie, synonyme
d'avenir, de vitalité, d'épanouissement.
Pour l'honneur tle notre pays comme
dans son intérêt, nous demandons .que
son prochain budget soit h la mesure de
sa tâche, qui est immense. [Applaudisse
ments à droite, au centre et sur quelques
bancs à gauche4

M. le président. La parole est à Mme ;Pi
can.

Mme Pican. Mesdames, messieurs, îks
propositions pour le budget de la sauté pu
blique et de la popuiatian concernant
l'exercice 19 18 appellent certaines observa
tions que je me permets de vous exprimer
au nom du groupe communiste.
Ce qui frappe tout d'abord, lorsqu'on

examine l'ensemble des chapitres, -c'est
l'insuffisance très nette des crédits en re
gard de l'œuvre immense à accomplir. 11
suffit de lire le chiffre total dc ce budget,
un peu pins de dix-neuf milliards, ainsi
que le disait également Mme Devaud, pour
constater qu'il ne correspond pas aux «be
soins immenses de la population. Elle le
considère dérisoire, mais elle oublie
d'ajouter qu'il représente un -vingtième du
budget de la guerre. Cela signifie que l'on
consacre vingt fois plus d'efforts h l'œuvre
de mort qu'à l'œuvre de via, et Mme De
vaud n'aime pas qu'on le lui dise.- .

Mme Devaud. Cela ne me gêne pas du
tout.

Mme Pican. Nous avons été les seuls
à protester contre l'énornité des crédits
affectés au budget de la guerre.

H. Georges Pernot. Il faut bien défendre
le pays pour protéger la vie I

M. Alain Poher, rapporteur général. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Lorsque nous
avons voté les crédits militaire*, j'ai déjà
fait remarquer, devant cette Assemblée.
que, sauf peut-être sur quelques chapitres
concernant l'Indochine ou les lignes de
fortification de l'Est, jamais les représen
tants de votre parti, madame, n'ont de
mandé p'us d'abattements que le rappor
teur général. Enfin, et ceci doit être re
tenu, sur aucun des chapitres vous n'avez
demandé les réductions massives atten
dues.

Vous avez peut-être envisagé une réduc
tion massive sur le total du 'budget, mais
vous n'avez pas cru possible, un seul ins
tant, qu'on puisse toucher aux chapitres.
Au contraire, des représentants du groupe
communiste ont demandé même des aug
mentations de crédits militaires et, je l'ai
constaté plusieurs fois, contre le rappor
teur général. Pour ma part, encore naïf,
je ne vois vraiment pas comment on -peut
toucher à l'ensemble du budget sans at
teindre les chapitres. Je tenais à faire
cette remarque pour que chacun soit juge.
(Applaudissements au centre.)

Mme Pican. L'appréciation du peuple
nous suffit en cette matière. (Apjiiaudis-
sements à l'extrême gauche .)

! Dans tous les cas, les Chiffres dent jS
viens de parler suffisent pour 'nous eu iirnc
sur les efforts peu importants aw<<H.phs
dans le -domaine de la sa-otë, alors jtje la
France, au lendemain d'nne guère dou
loureuse, devrait établir et léaliser d 'w-
gence un véritable programme de -redres
sement sanitaire.

Le chiffre de 150 millions, par exemple,
que nous relevons "an.chapitre -dr. ;lt pré
servation anti-tuberaîleuse, peut-il réelle
ment permettre une lutte -efficace -? On
sait qu'il existe seulement <ttens untre .payn
816 dispensaires pour nrie popuîatim
40.508-000 -habitants, soit'2 <îispensaires
pour 100.000 habitants. De -nouvelles créa
tions.s'imposent. Elles .s'effectuent -son-
vent dans les plus mauvaises cdiditi'nS,
et l'on ne manquera pas eertainem-ant â»
signaler au cours de la discussion de ea
budget l'état lamentable de certains "rfis-
pensaiTes dans les -agglomérations urbai
nes qui, à l'exemple de .ceux de Paris,
cités par notre ami Moi a â l'Assemblé®
nationale., fonctionnent dans de très mau
vaises conditions. Les locaux exigu, insa»
ïubres, obscurs, les salles de radiologie
sans aucune source d'aération, cimnaî
tront-!! s les améliorations qui s'imposent,
avec.de tels crédits ?
Les subventions de TEtat pouvaient -gt«

teindre jusqu'à ce jour "75 p. :100 des -dé»
penses d'établissement, d'agrandissement,
d'aménagement,, d'installation, d'ouliliage
selon l'ordonnance du '31 octobre 3945
signée par M. Bilicrux. On va maintenant
les réduire de .75 *p. 100 pour Tannée 1948*
Nous ne mé:onnaissons pas les exigen

ces budgétaires après ces années que nous
ont tant coûté- Mais nous legrettons qu'on
invoque ainsi des raisons financières lors
qu'il s'agit de la santé publique, de l'ave
nir même de notre pays.
Les offices -publics d'hygiène sociale

n'ont pas la possibilité de. soigner les ma
lades, parce que les s&natoria sont insufr
Usants, en nombre et en qualité, parc«
qu'ils ne sont pas pourvus de lits en nom
bre suffisant: 24.201 lits pour les tubercu
leux mdmonaires et 5880 lits pour les tu
berculeux extra-pulmonaires. Y a-t-il là
un équipement capable de lé pondre au*
besoins des .malades 1 Nous ne le (pensons
pas, et l'on assiste inévitablement A J' en
combrement des établissements hospita
liers, qui sont :bien souvent vétustes -et
inadaptés, par les nombreux .malades.que
dépiste chaque jour la sécurité sociale et
qu'il est impossible de soigner d'urgence*

• Mais l'armement sanitaire défectueux

que n»us 'Constatons, aussi bien dans le
domaine de la tuberculose que dans celui
du cancer, de la.syphilis et autres fiéaux
sociaux, se trouve encore aggravé par d'au
tres mesures, celles qui concernent les
compressions de personnel.

A l'office public d'hygiène sociale 30.fos-
tes d'assistantes sociales sont vacants,
mais le; candidates ne penvent obtenir
]fur nomination parce que le préfet de la
Seine s'oppose à tout embauchage de j>er-
sonnel nouveau.

En 1939, à Paris, il y avait 45 postes
d'assistantes sociales spécialisées pour la
lutte antivénérienne; <en 1Mt8 il y en a
seulement 60, alors qu'il en fondrait une
centain ^ pour que répidémiologie-antivé-

, nérienne puisse être assurée dans de ban
nes conditions.

Si l'on ajoute à cela le manoue de re«
mitement des médecins en:raison des
traitements de famine qui leur sont .réser
vés et des conditions de travail scienti-»

fique médiocres, actuellement -dans cer
tains services psychiatriques, — un mé
decin soiene 500 malades — on peut réa-

j liscr le danger de l'orientation actuelle
* la politique sanitaire de la France^
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•' n est impossible, monsieur le ministre,
que vous poursuiviez une telle politique,
que vous mainteniez pour l'an prochain
des crédits aussi dérisoires si vraiment

vous êtes résolu à forger un-équipement
sanitaire conforme aux besoins de noire
population et en fonction des intérêts du
pays.
D'autre part, nous voudrions attirer vo

tre attention et cel'e de l'Assemblée sur

la paitie du budget réservée aux subven
tions. Il est des crédits trop faibles dont
on souhaiterait l'augmentation, d'autres,
au contraire, trop élevés dont on souhai
terait la diminution ou même la suppres
sion.
Il est regrettable, en effet,, que rabatte

ment forfaitaire dé 10 p. 100 se soit ap
pliqué aux chapitres concernant la préven
tion et la prophylaxie. Nous avons
réprouvé, au chapitre 507, suivant les indi
cations de la commission des finances du
Conseil de la République, cette tendance
du comité national de défense contre la

tuberculose à thésauriser les sommes* qui
lui sont allouées. Mais nous pensons, en
raison de la modicité de l'ensemble des
crédits, qui représentent à peine 2 p. 100
du budget, que notre Assemblée, en se
limitant à une réduction indicative de
•1.000 francs, au lieu de cette diminution
d'un million proposée par la commission
des finances, marquerait ainsi sa volonté
de contrôle. du budget d'un tel organisme,
sans pour cela renoncer au désir de voir
intensifier 'les mesures de prévention et
de prophylaxie que commande tout plan
sanitaire sérieusement étudié. On ne peut
pas prétendre économiser en réduisant de
tels crédits, si l'on comprend la sagesse
de ce vieux proverbe: « mieux vaut pré
venir que guérir ».
Les dépenses engagées à cet effet pour

la fabrication de la streptomycine permet
traient d'enrayer la tuberculose dans bien
des cas, éviteraient le maintien prolongé
des malades dans les hôpitaux et l'achat
à l'étranger à des prix excessifs de ce
produit qui nous fait actuellement défaut.
Si des dépenses de ce genre peuvent

être engagées parce qu'e.lcs sont des sour
ces d'économies certaines; par contre no
tre opinion est toute différente en ce qui
concerne les subventions octroyées aux
différentes œuvres privées
Ces organismes, qui disent tous avoir

pour objectif l'aide à la famille, mais qui,
souvent, ne se basent pas seulement sur
la situation sociale pour apporter assis
tance A ces familles, risquent d'émargei
pour une même œuvre, a plusieurs cha
pitres d'un budget de subventions qui.
pour les œuvres privées, s'élève, sans
compter les subventions attribuées à; la
Croix-Rouge et à l'Entr'aide française, à
une somme superbe de près de 2 milliards.
Le grand nombre de ces organisations,

le caractère fermé de leurs conseils
d'administration, laisse à douter de leurs
réalisations et font que le contrôle de
l'État ne s exerce pas toujours comme il
le devrait. Aussi, nous pensons qu'une
part importante de ces millions devrait
être reportée sur des constructions à ca
ractère public et collectif, et c'est pour
quoi nous considérons qu'il serait possible
d'accorder aux assemblées municipales et
départementales, des attributions plus
grandes en matière de protection sani
taires et d'hygiène.
Au chapitre 121, « subventions aux

unions d'associations familiales », le
groupe communiste propose la suppres
sion pure et simple des 9 millions figu
rant à ce chapitre, parce que ce serait
commettre une injustice que d'accorder
des prérogatives particulières à une orga
nisation qui ne représente qu'une petite

minorité de familles et rendre, par sur
croît, tout à fait vaine l'action que les
laïcs ont menée pour l'abrogation d'une
ordonnance...

M. Boudet. Qui a été prise par qui ?

Mme Pican. Vous voulez me faire dire
que cette ordonnance a été prise par Fran
çois Billoux. Soit, mais l'ordonnance de
François Billoux a été prise, à un moment
où il s'agissait de combattre la dénatalité.
Depuis, il y a eu les deux ordonnances du
22 juin et du 10 mai, il y a eu les décrets
Poinso-Chapuis contre lesquels nous nous
élevons parce qu'ils favorisent l'école
confessionnelle au détriment de l'école
laïque

Par une interprétation abusive de
l'ordonnance de François Billoux, vous
voulez en faire une arme contre l'école
laïque. C'est pour cela que nous protes
tons.

M. Boudet. Vous faites l'autocritique de
M. François Billoux. Cela devient une habi
tude,pour ne pas dire une obsession.

Mme Pican. Parce qu'on agit avec mal
honnêteté; on interprete cette ordonnance
d'une façon déloyale.

M. Boudet. J'espère que vous allez épu
rer M. François Billoux.

Mme Pican. Il a la confiance de notre
parti. -

M, le président. Monsieur Boudet, vous
n'avez pas la parole; si vous voulez inter
venir, demandez-la.

Mme Pican. Pour terminer, je tiens à dire
que le groupe communiste, conformément
aux décisions prises l'an dernier par l'As
semblée nationale et le Conseil de la' Répu
blique, ne votera pas les 500 millions que
le budget octroie pour le fonds de roule
ment de la Croix-Rouge française, parce
qu'il estime que cet organisme à caractère
privé ne doit pas attendre du Trésor, pour
équilibrer son budget, les fonds qu'il de
vrait obtenir, d'une part, des œuvres qui
lui demandent ses services et, d'autre part,
des comités locaux qui constituent des
réserves et négligent de les verser au fonds
cen Iral. Nous sommes donc contre la cons
titution de ce fonds de roulement attribué
à la Croix-Rouge française et nous voulons
insister pour que celle-ci revienne à son
autofinancement.

Quant à l'Entr'aide française, dont les
frais de fonctionnement exagérés et la
mauvaise gestion ne sont plus à démon
trer, le groupe communiste se prononcera
résolument pour sa complète dissolution,
en suggérant de faire la dévolution des
maisons d'enfants dont elle a la charge à
la fédération des pupilles des écoles publi
ques de Paris.

S'étant ainsi prononcé sur la plupart des
points importants du budget, le groupe
communiste souhaite qu'en définitive une
politique sanitaire, conçue en fonction des
intérêts de la population et du pays lui-
même, assure le redressement indispen
sable que nous attendons, (Applaudisse- 1
ments à l'extrême gauche .} j

M. le président. Nous passons à l'examen
des chapitres figurant à l'état A:

TITRE Ier. — DÉPENSES OIIDINAJUE^

4« partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du ministre»
et du personnel titulaire de l'administra
tion centrale, 79.113.000 fiancs. n
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 100.
(Le chapitre 100 est adopté.)

M. le président. « Chap. 1002. — Adminis
tration centrale. — Rémunération du per»
sonnel contractuel, 180.000 francs. —*
(Adopté.)
« Chap. 101. — Personnel de Padminis -

tration centrale. — Agents du cadre com
plémentaire. — Traitements, 2 millions
115.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 102. — Salaires du personnel

auxiliaire de l'administration centrale,
29.597.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Administration centrale.-
— Rémunération du personnel contractuel
de bureau, 4.730.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 104. — Services généraux de
l'administration centrale. — Indemnités!
9.097.000 francs. »

La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mile Mireille Dumont. Mesdames, mea
sieurs, il n'est pas de plus grande misère
que celle des foyers de nos vieux parents
actuellement. La retraite que la loi Croi
zat a permis à un grand nombre d'entre
eux d'obtenir et qui a été pour eux, en
même temps qu'un réconfort moral, une
grande aide pécuniaire, disons souvent
même un sauvetage, cette retraite, hélas!
se trouve amenuisée du fait de l'élévation
constante du coût de la vie. La situation

des vieillards, qui ont seulement l'alloca
tion temporaire dont le montant est si mi
nime, est tellement angoissante que beau
coup d'entre eux ne peuvent acheter en
entier leurs rations pourtant si nécessaires.

M. le rapporteur général. Quel rapport
cela peut-il avoir avec le chapitre ?

Mile Mireille Dumont. Vous allez le voir

par la suite de mon intervention.
Au surplus, ils tremblent de crainte que '

cette allocation ne leur soit pas renouve
lée. Dans d'autres foyers, les demandes
d'allocations temporaires sont faites depuis
de longs mois et n'ont pas été acceptées.
Les dossiers s'empi'ent.
I.e Gouvernement a mis huit mois pour

mettre en route les commissions canto
nales, et c'est seulement depuis trois mois
que les caisses de vieillesse régionales ont
reçu les instructions nécessaires pour la
marche des dossiers.

Devant la caisse régionale vieillesse do
Marseille, qui contrôle six départements,
s'accumulaient 20.000 dossiers. Seulement
le 15 avril, les commissions cantonales en
furent saisies, mais pour se -voir dessai
sies aussitôt des dossiers par les greffes
des justices de paix qui, ne sachant pas
qui financerait leur travail, n'expédièrent
aucune demande. Il fallut beaucoup d'in
terventions auprès du Gouvernement pour
savoir que les frais des commissions can
tonales et départementales seraient payés
par les budgets départementaux, et l'ins
cription au chapitre 104 d'une commission
nationale d'appel nous fait émettre le vœu
pressant que cette commission expédie
rapidement les affaires dont elle sera sai
sie. Les allocataires auxquels le Gouverne
ment refuse les 1.600 francs réclamés par
notre groupe doivent sans tarder recevoir
l'allocation à laquelle ils ont droit.
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Je signale qu'il existe dans la marche
de ces dossiers des complications très
grandes. Ceux dont le cas est litigieux et
qui parviennent à la commission nationale
d'appel sont passés par les mairies, en
suite par les commissions cantonales, qui
les retournent à l'intéressé —1 lequel doit
les faire viser -par le percepteur - et ce
n'est qu'après ce passage devant la com
mission départementale d'appel que la
commission nationale d'appel est saisie.
Vous voyez les mois d attente et d'in

quiétude que cela représente. Aussi, tout
en réclamant une simplification dans le
contrôle des dossiers, devons-nous aussi
exiger que le fonctionnement de la com
mission nationale soit rapide afin que ne
soit pas prolongée encore une attente déjà
trop longue, imposée à des vieux papas et
à des 1 vieilles mamans qui sont dans une
situation souvent très douloureuse. (Ap
plaudissements 4. l'extrême gauche. )

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 104 ?...
Je le mets aux voix, au chiffre de la

commission.

(Le chapitre 104 est adopté.)

M. le président. « Chap. 105. - Salaires
des assistantes sociales du ministère,

! 649.000 francs. » r- (Adovté.)
« Chan. 106. "— Techniciens sanitaires

et architectes de l'administration centrale.
•— Rémunérations. 619.000 francs. » —
(Adopté.) <
if Chap. 107. — Chargés de mission de

l'administration centrale. - 2 millions
125.000 francs. » — IAdopté.)
« Chap. 110. — Traitements des inspec

teurs généraux., 5.195.000 francs. » —
(Adopté.)
n Chap. - 111. — Services extérieurs. —

Traitements des médecins inspecteurs de
la santé,, 53.013.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 112.-2. — Services 'extérieurs. —

Traitements des inspecteurs de la popula
tion 66.152.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 113. — Services extérieurs —

Traitements • du personnel titulaire de bu
reau. 92.954.000 francs. » — (Adopté.)
a Chap. 114. - Services extérieurs. —

Travaux supplémentaires et primes de
technicité, 3.916.000 francs. » — (Adopté.)
» Chan. 115. — Services extérieurs. -

Personnel contractuel de bureau. — Rému
nérations, 610.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 116. - Services ■ extérieurs. —
Personnel des cadre= complémentaires. —
Traitements. » — (Mémoire.)

« Chap. 117. - Services extérieurs. —
Contrôleurs sanitaires et assistantes so
ciales. — Salaires. 2.766.000 francs. »

Sur le chapitre 117, la parole est à
Mlle Mireille Dumont

tlte Mireille Dumont. Nous avons enre

gistré avec plaisir la promesse faite par
M. le ministre lors de la discussion du bud
get 'le la santé à l'Assemblée nationale de
veiller à ce qu'une pension de retraite soit
prévue pour les assistantes sociales et
nous soulignons à nouveau l'insuffisance
des traitements pour celles qui exercent
un métier nécessitant de très longues et
•difficiles études et qui demande beaucoup
de dévouement. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 117 1
Je le mets aux voix.

' (Le chapitre 117 est adopté.)

H. le président. « Chap. 11S. - Servi
ces extérieurs. — Personnel auxiliaire. —

Salaires, 6.016.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 119. — Laiboratoiré central du
ministère et' de l'académie de médecine.
— Personnel titulaire. — Traitements,
1.303.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap.. 120. — Laboratoire central du

ministère et de l'académie de médecine. —

Agents du cadre complémentaire. - Trai
tements. » — (Mémoire.)
« Çhap. 121. — Laboratoire central du

ministère et de l'académie de médecine. —
Émoluments des employés contractuels,
296.000 francs. » — [Adopté.)
a Chap. 122. — Laboratoiire central du

ministère et de l'académie de médecine. —
Personnel, auxiliaire. — Salaires, 696.000
francs. » — (Adopté.)
; K Chap. 123. -— Laboratoire central au
ministère et de Paradémiie de médecine.
— Indemnités, 61.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 124. — Laboratoire de contrôle ■

des médicaments antivénériens. — Person
nel titulaire. — Traitements, 1.641.000 !
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 125. — Laboratoire' de contrôle

des médicaments antivénériens--- Cadre

complémentaire. — Traitements, 277.000'
francs. » — ' (Adopté.)

« Chap. 126. - Laboratoire de contrôle
des médicaments antivénériens. - Émolu

ments des employés contractuels. — Ré
munérations, 628.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 127. - Laboratoire de contrôle-

des médicaments an tivénériens. — Person
nel auxiliaire. — Salaires, 488.000 francs. »
- (Adopté.)
« Chap. 128. — Laboratoire de contrôle

des médicaments antivénériens. — Indem

nités, 36.000 francs- » - (Adopté.)
■ « Chap. 129. — Contrôle sanitaire aux
frontières.- Traitements, 9.919.000 francs. »
- (Adopté.)
a Chap. 130. - Contrôle sanitaire aux

frontières. — Agents du cadre complémen
taire. - Traitements. » — (Mémoire.)

« Chap. 131. — Contrôle sanitaire aux
frontières". — Salaires du personnel auxi
liaire, 1.503.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap- 132. — Contrôle sanitaire aux

frontières.- Indemnités diverses, 1.722.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 133. — Service de la pharmacie.
— Traitements, 16.540.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 1Î0. — Établissements de sourds-

muets en Alsace et en Lorraine. — Traite

ments, l.iJpi.000 franes. » — (Adopté.) /
« Chap. lit. — Établissements de sourds-

muets en Alsace et en Lorraine. - Indem
nités et allocations diverses, 43-000 francs. » -
— (Adopté.)

« Chap. 142. - Établissement thermal
d'Aix-les-Bains. - Traitements du person
nel titulaire, 15.042.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 143. — Établissement thermal

d'Aix-les-Bains. — Agents du cadre complé
mentaire. — Traitements, 905.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 144. — Établissement thermal
d'Aix-les-Bains. — Salaires du personnel
auxiliaire temporaire, 10.380.000 francs. » '
— (Adopté.)

« Chap. 145- — Action éducative sani
taire. démographique et sociale. — Rému
nération sdu personnel, 1.431.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 146. — Indemnités de résidence,
41.550.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 147. — Supplément familial de '
traitement, 4.920.000 francs. » — (Adopté.)

<fChap. 1 48- — Traitements des fonction
naire en congé de longue durée, 2 millions
de francs. » — (Adopté.) . ,

« Chap. 149. - Application de la régle-
monlatiun relative aux fonctionnaires sus

pendus de leurs fonctions. » - (Mémoire.)

« Chap. 150. - Rappels de rémunération
aux fonctionnaires réintégrés. » — (Mé
moire.) .
a Chap. 151. — Indemnités pour difficul

tés administratives dans les départamenti
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
1.500.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 153. — Indemnisation des fonc

tionnaires et agents licenciés dans les con
ditions prévues par la loi n° 47-1680 da
3 septembre 1947- » — (Mémoire.)

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. - Administration centrale.
— Matériel, 22.930.000 francs. » - (Adopté.)
. « Chap. 301., — Lovers. — Impôt*,
5.078.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap, 302. — Achat de matériel auto
mobile. » ^— (Mémoire.)
« Chap. 303. — Entretien et fonctionne

ment du matériel automobile, 1.940.00#
francs- » ^— (Adopté.) -
« Chap. 304. — Fournitures de l'Impri

merie nationale, 4.835.000 francs. » —
(Adopté.)
a Chap. 305. — Achats de livres et publi

cations, 810.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 3052. — Publication des acquisi

tions et des pertes de la nationalité fran-
çaise,#9.000.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 306. — Frais de correspondance
télégraphique et téléphonique, 5.000.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 3052. — Services extérieurs. —

Dépenses de fonctionnement- — Matériel,
6.600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 307. — Laboratoire central da
ministère et de l'académie de médecine. —
Matériel, 550.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 308. — Laboratoire de contrôle
des médicaments antivénériens. - Maté
riel, 1.800.000 francs. » - (Adopté.)
\ « Chap. 310. — Établissements de sourds-
muets en Alsace et en Lorraine. — Maté- .
riel, 99.000 francs. *» — (Adopté.)
/ « Chap. 311- — Honoraires des médecins
consultants de vénéréologie, de phtisiolo
gie et de pédiatrie, 1.350.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 312. - Établissement thermal

d'Aix-les-Bains. . —, Matériel, 10.930.000
francs. . » — (Adopté.)
« Chap. 313. - Contrôle sanitaire aux

frontières et mesures exceptionnels d'hy
giène, 15.000.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 314. — Frais de contrôle de»
sérums et vaccins. » - (Mémoire.)

« Chap. 315. — Contrôle des médicaments
et spécialités, 7.307.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 316. — Frais d'installation et de

fonctionnement des inspections générales
des pharmacies, 558.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 317. — Action éducative, sani

taire démographique et sociale. - Matériel
et dépenses diverses, 9.427.000 francs. » —
(Adopté.) . ,
a Chap. 318. — Action éducative, sani

taire démographique et sociale. — Achat
de matériel automobile. » - (Mémoire.)

« Chap. 319. — Action éducative, sani
taire démographique et sociale. — Entre
tien et fonctionnement du matériel auto
mobile, 098.000 francs. » —» (Adopté.)
a Chap. 320. — Participation aux congrès

internationaux et manifestations diverses,
450.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 321. - Contrôle des pensionnés
à 100 p. 100. pour tuberculose, 4 million?
500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 322. — Frais de tournées, de

missions et de déplacements, 60 millions
de francs. »

Sur le chapitre 322, la parole est à
Mme Vigier.
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Mme Jeanne Vigier. Mesdames, mes
ieurs, l'article 322 a trait,aux frais de
tournées, de missions et de déplacements
des inspecteurs du travail, de la popula
tion et des pharmacies. 11 y a sur ce cha
pitre 32 millions de plus que l'année der
nière. Nous pensons que cet, emploi es*
justifié. Nous voudrions savoir le trai
tement l'est également.
Je demande à M.- le ministre comment

est organisée la coordination de ce service.
Nous regrettons de ne pas nous, trouver en
présence d'un organsme national. Nous
voudrions qu'à, l'occasion de la discussion
de ce budget et sur ce point particulier,
la création de cet organisme national soit
envisagée. (Apjtlaudissements à l extrême
gauche.) ' ■ ~

M. Pierre Schneiter, ministre de la santé
publique et' de la population. -Je demande
la parole. • •

. M. le président. La parole est à M. le
, ministre.

M. le ministre. Il est .parfaitement exact
que sur ce point des projets, de réorgani
sation sont actuellement étudiés dans mon
ministère. Je les mets en état. Mais, confor
mément à mes habitudes* je n'ai pas cou
tume de dévoiler un plan encore à Hétude.
Mon attention, d'ailleurs, avait été appelée
sur ce point à l'Assemblée nationale. Je
veillerai évidemment, comme je l'ai fait
ailleurs, à ce que le service coûte le moins
cher possible avec le maximum d'effica
cité sous l'autorité absolue du ministre.

- M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 322?...
Je le mets aux voix au chiffre de la

Commission.

(Le chapitre 322 est adopté.)

M. le président. « Chap. 323. — Indemni
tés pour difficultés exceptionnelles d'exis
tence, 8.000.000 de francs. » — (Adopté.)
«,Chap. 324. — Bâtiments du ministère.

«— Travaux d'entretien, 2.700.000 francs. »
—, (Adopté.)

« Chap. 325. — Établissement thermal
d'Aix-les-Bains. — Entretien des bâtiments,

. 3.600.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 320. — Dépenses de laboratoire

de la section du ministère de la santé pu
blique au laboratoire du Bouchet, 167.000
francs. » — (Adopté.)

0e partie. — Charges sociales.

« Chap. -400. — Allocations , familiales,
20.200.000 francs. »

- La parole est à Mme Cardot.

Mme, Cardot. Monsieur le ministre, j'ai
demandé la parole au chapitre des alloca
tions familiales pour vous rappeler la
proposition de résolution votée à l'unani
mité au Conseil de la République, le 20
mai 1948 ; et dent il n'a été tenu aucun
compte. Son but était cependant de sup
primer une injustice .dont chacun de
nous avait ressenti toute l'iniquité, et elle
invitait le Gouvernement à exonérer les.
veuves de guerre de la restitution au Tré
sor des sommes qu'elles ont indûment per
çues en cumulant, postérieurement au
i61 ' octobre 1055, les allocations familiales
et de salaire unique du code de la famille
avec les majorations d'enfants prévues à
l'article 19 de la loi du 31 mars 1919. Les
veuves de guerre ont cumulé indûment,
sans le savoir, leur bonne foi ne peut être
mise en cause. Elles ignorent absolument
quel est' leur dû, elles sont mères de
famille, dans une situation rendue souvent
Jj'ètj. difficile et sont angoissées par les

ordres de reversement qu'elle* reçoivent
des percepteurs, allant souvent jusqu'au
commandement. Cela est indigne _ de la
France vis-à-vis de ces innocentes victimes
de guerre.
M. la secrétaire d'État aux finances a

bien voulu, la semaine dernière, donner
des ordres de surseoir présentement à ces
réclamations, en attendant qu'il ait pu
étudier la question. Des enquêtes sont
faites, souvent très mal, avec un réel
manque de doigté et d'objectivité. Ces
'enquêtes peime tient ainsi d'établir des
dossiers, plus ou moins exacts, Sur le cas
social de chaque veuve touchée par ces
odieuses tracasseries et permettent' d'exo
nérer celles- reconnues nécessiteuses.
Les veuves et les orphelins de guerre

ont droit à plus d'égards et je demande à
M. le ministre d'appliquer d'une façon
générale le texte de l'article 5 du code des
pensions qui dit que « le Trésor no peut
exiger la restitution des sommes payées
indûment que si l'intéressée était recon
nue de mauvaise foi ». Il n'existe au
budget aucun chapitre de recettes au titre
de ces remboursements. Vous pouvez donc,
monsieur le ministre de la santé publique,
vous pencher très favorablement sur cette
question avec M. le secrétaire d'État aux
finances, et je vous en remercie au nom
des veuves et orphelins de guerre de
France. (Applaudissements sur de nom
breux bancs.)

M. le président. La parole est' à
M. le ministre.

M, le ministre. Je n'ai pas besoin de
dire que cette question a retenu toute moi
attention. Déjà, dès le vote adopté par
cette Assemblée de la proposition de réso
lution, mon ministère est intervenu de la
manière la plus pressante auprès de celui
des finances. Je constate d'ailleurs que le
Conseil de la République a agi de la même
manière, puisqu'il s'est adressé directe
ment à ceux qui ont en main la situation
financière de nuire pays. Je m'engage don"
à joindre mes efforts aux vôtres et nous
espérons en commun, pouvoir donner
satisfaction aux veuves de guerre qui
méritent bien toute la sollicitude du
Gouvernement. (Applaudissements.)

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Une fois n'est
pas coutume.- Le rapporteur général,- au
nom de la commission des finances, va
donner son appui à la demande de Mme
Cardot et à l'accord exprimé par M. le
ministre. Si nous pensons qu'il faut faire
des économies, ce n'est pas ce genre
d'économies là que nous réclamons.
Il y a eu des cas de cumul entre des

allocations familiales et des émoluments
rattachés aux allocations militaires. - La
bonne foi des intéressés est certaine et
on ne doit pas, par suite des erreurs des
services ou de l'incompréhension possible
des intéressées, poursuivre par des com
mandements, ou même par voie d'exécu
tion plus sévère, les femmes et les mères
de famille qui ont eu la douleur de perdre
un des leurs dans le dernier conflit. (Ap
plaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?...
Je mets aux voix le chapitre 400 au

chiffre de la commission.

• [Le chapitre, 100 est adopté.)

M. le présidents « Chap. 4002. — Presta
tions en espèces assurées par l'État au
titre du régime de la sécurité sociale. a —
(Mémoire.) . , , •

« Chap. 401. — OEuvres sociales, i nul-
lions 535 .000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 402. — Allocations viagères an
nuelles aux ouvriers auxiliaires, 167.000
francs. » — (Adopté.) '

« Chap. 403. — Mesures générales da
protection de la santé publique (loi du
15 février 1902), 10 millions de francs, s
La parole est à M. Baret. ■
M. Adrien Baret. Mesdames, messieurs,

lors de la discussion du budget de la santé
publique et de la population, ici même
dans la séance du Conseil de la République
du l' r août 1947, j'avais attiré l'attention
de M. le ministre de la santé publique,
alors M. Robert Prigent, sur la nécessité de
prévoir une plus large dotation de crédits
afférente au prochain budget, par suite da
la transformation des vieilles colonies en
départements, et M. le ministre me répon
dait. en line formule de style gouverne
mental : « En ce qui nous concerne, tout
est prêt, nous n'attendons plus que des
décisions d'ordre général. »
Tout dernièrement encore; dans la séan

ce du 15 juillet dernier au Conseil de la
République, lors de la discussion du pro
jet de loi portant ouverture de crédits pour
tes départements de la Guadeloupe. de la
Martinique, de la Réunion et de la Guyane
francai<*, nous avons attiré une fois de
plus l'attention du Gouvernement sur
l'absence de crédits alloués en particulier
à la protection ■ de la maternité et à la
lutte contre la mortalité infantile, sur
l'absence de crédits alloués pour la lutta
contre la tuberculose et les maladies véné
riennes et surtout sur Pabscence de cré
dits alloués dans l'organisation de la lutte
contre le paludisme, cette affection si re
doutable chez nous, qui . non seulement -
crée un terrain favorable à l'évolution
d'autres tnaladies, /mais encore. hélas t
contribue très souvent à leur terminaison
fatale.

Je dois à la vérité de dire qtie monsieur
le secrétaire d'État au budget, M. Bour
gès-Maunoury, qui lors de cette discus
sion, était au banc du Gouvernement, n'a
pas daigné répondre à "nos questions pré
cises, préférant prudemment se retran
cher derrière, parait-il, la technique bud
gétaire. ^ ■
Et alors, mesdames et messieurs, lorsque .

je note par exemple au chapitre 5002 de ca
budget, un crédit spécial- de 9 millions—■
crédit bien modeste, je m'empresse de le
dire — destiné à permettre la mise en
route d'un plan de lutte contre le palu
disme dans le département de la Corse...

M. le ministre. Il est en train.
■N

M. Adrien Baret. ...lorsque je constate,
avec satisfaction d'ailleurs, que l'Assem
blée nationale, dans sa séance du 19 mars
1918, et le Conseil de la République, dans
celle du 29 avril 1948, ont voté un projet
de loi portant ouverture d'un crédit da
5 millions par anticipation sur ce crédit
spécial de 9 millions, pour permettre plus
tôt et plus rapidement la mise 'en routa
de ce plan, alors, mesdames et messieurs,
je me demande si le département de la
Corse a le triste privilège d'avoir à lutter,
seul contre un tel fléau, ou si l'on ignora
l'existence du paludisme dans les nou
veaux départements d'outre-mer.
A la vérité, ni le Gouvernement, ni M.

Robert Prigent, ni les ministres de la santé
publique qui' lui ont succédé n'ont tenu
■compte de nos observations et( du cri
d'alarme que nous avons poussé, puisque
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aussi bien aucun crédit, ne nous a été
alloué dans le domaine des mesures à

Eriendre pour la protection do la sauté pu-lique.
Nous nous en étonnons d'autant plus,

monsieur le ministre de la santé publi
que, que vous êtes au courant de l'état
sanitaire dans nos nouveaux départe
ments, que vous êtes au courant de ces
quelques chiffres statistiques qu'il est de
mon devoir de vous rappeler. Leur lecture
est édiliante et combien douloureuse.

A la Guadeloupe, en 1945, sur 2.999 dé
cès,. 1.094 sont ceux d'enfants de moins
de dix ans, soit une mortalité infantile de
)ti,47 p. 100.
A la Martinique, à Fort-de-France, dont

la population représente le -quart de la
populatoin totale, en 1945, le taux de la
mortalité chez les enfants de moins de
cinq, ans a été de 25 p. 100.
A la Réunion, en 1946, le taux de la

mortalité a été, chez les enfants de moins
d'un an, de 26,35 p. 100, alors qu'en
France, pour la même année, il a été de
6,7 p. 100.
Toujours i la Réunion, en 1916, le taux

de la mortalité, chez les enfants de u\. à
cinq ans, a été de 17,39 p. 100, alors qu'en
France, pour la même année, il a été,
chez les enfants de. un à quatre ans, de
1,50 p. 100. Et rien, lïélas! mesdames, mes
sieurs, ne me permet de croire h une ré
gression 'de la mortalité infantile, puis
que je relève à l'état civil de Saint-Denis,
à la Réunion, à la date du 28 mars 1948,
7 naissances et 15 décès dont 11 d'enfants
de moins de dix ans.

. Cet état sanitaire désastreux est encore
mis en évidence par les résultats catas
trophiques des conseils de révision. Voici
ceux concernant le département de la
Réunion. En 1917, sur 2.752 inscrits,
784 ont été aptes au service militaire,
727 ont été ajournés, 'presque tous pour
insuffisance de développement physique
et musculaire, 308 ont été exemptés, pres
que tous pour infantilisme et insuffisance
irrémédiable de développement physique
et musculaire.

Toujours en 1947, sur 1.164 ajournés qui
se sont présentés à nouveau devant le
conseil de révision, 229 ont été reconnus
aptes au service armé, 402 ont été main
tenus ajournés, 239 ont été exemptés, tou
jours pour développement physique in-
sulfisant, faiblesse musculaire, paludisme,
et splénomégalie.

A quoi tient donc, mesdames et mes
sieurs, cet état sanitaire si lamentable ?
U tient, outre l'existence de fléaux so
ciaux tels que le paludisme et la tuber
culose par exemple, au manque de soins
et de médicaments; au manque de crè
ches, de dispensaires et d'hôpitaux.

11 tient au manque d'hygiène, à l'exis
tence de taudis, d3 cases où s'entassent
le papa, la maman et cinq ou six en
fants. •

U tient aussi à la sous-alimentation. Et
cela est si vrai qu'il est constaté, chez
les jeunes gens incorporés, une augmen
tation rapide de poids, dès qu'ils reçoi
vent une alimentation un peu plus sub
stantielle. '

Il tient à la misère, au paupérisme dans
lequel est- plongée la population labo
rieuse de nos départements, alors qu'elle
vit au milieu de richesses qui sont le fruit
de son travail, mais qu'elle n'a pas le
droit <de cueillir, de par la volonté d'une
poignée d'exploiteurs esclavagistes. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
' Et tout cela, mesdames et messieurs —
je vous le dis parce que c'est la vérité —
est le fait- même du régime colonial que
d'aucuns veulent encore imposer à nos
populations.

M. le ministre. Vous, ne -pouvez pas
parler du régime colonial au moment où
ces territoires sont devenus des départe
ments français. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)

■ M. Adrien Baret. C'est ce régime colonial
que nos populations, comme nous-mêmes,
sont fermement décidées à faire dispa
raître en luttant toujours plus hardiment
pour l'application effective de l'assimila
tion. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)
Alors, mesdames et messieurs, nous

avons le droit et le devoir de vous dire
qu'ill faut porter remède urgent à une
telle situation.

Et c'est ici, monsieur le ministre de la
santé publique actuel, monsieur Schneiter,
que je veux rappeler votre déclaration
faite à l'Assemblée nationale -dans sa
séance du 29 juillet 1948, à l'occasion du
vote de ce budget. .
Vous avez déclaré prendre « l'engage

ment de faire l'effort maximum, aussi
bien pour le département de la Corse que
pour les départements d'outre-mer, au fur
et à mesure de vos possibilités. »
Et bien ! monsieur le ministre, cette

possibilité, nous vous - l'offrons aujour-
d'hui, en vous demandant d'accepter
l'amendement que j'ai déposé parce que
nous disons, avec juste raison, «ue ces
crédits doivent être augmentés. (Nouveaux
applaudissements sur les mêmes bancs.)

H. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par MM. Adrien Baret,
Thélus Léro, Colardeau et les membres du
groupe communiste et apparentés tendant
à réduire le crédit du chapitre 403 de
1.000 francs et à en ramener en consé
quence la dotation à 9.999.000 francs.
La parole est à M. Adrien Baret.

M. Adrien Baret. Mesdames, messieurs,
je vous ai apporté, en. faveur de mon amen
dement, des arguments chiffrés irréfuta
bles. Inutile de vous dire qu'en 1948 les
crédits alloués en vue des .mesures géné
rales de protection de la santé publique
sont restés les mêmes que ceux alloués
en 1947, alors qu'entre temps les budgets
de nos uuatre départements onbété inté
grés dans celui de la mptropole. Vous ne
pouvez donc qu'être d'accord avec moi
pour le? juger nettement insuffisants. Il
faut donc qu'ils soient augmentés et c'est
le sens que je donne à mon amendement
que je vous demande, mesdames et mes
sieurs, de, bien vouloir voter. (Applaudis
sements à l'extrcme gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission *1

M. Dorey, rapporteur. La commission re
pousse l'amendement. ■

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement i . -

M. le ministre, Vous comprenez que
tout homme de cœur ne peut que sous
crire à ce que vient de dire M. Baret. Nous
savons que nous avons à assimiler nos dé
partements d'outre-mer et il est normal que
]e répète au Conseil ce que j'ai dit, en ef
fet, à l'Assemblée nationale.
Mais depuis combien de temps avons-

nous ces départements à gérer' nous-mê
mes ? Nous y envoyons maintenant seu
lement nos directeurs de la population et
nos directeurs de la santé. Nous avons
cette tâche immense à accomplir et, pour-
une fois_, j'ai noté l'hommage rendu à ce
qui avait été fait en France puisqu'on
souhaite, dans les départements d'outre-

mer, arriver au taux de mortalité de la
métropole. Si seulement nous pouvions
faire que puisse diminuer, dans le monda
entier et dans tant de pays que je -connais
et dont je pourrais donner la liste ici, la
nombre d'enfants qui meurent chaque an
née I ,

• Mais, pour notre part, nous savons la
rôle que nous aurons à jouer là-bas et je
répète que je m'efforcerai, dans la mesure
évidemment des possibilités qui me seront
laissées, de faire le maximum pour l'an
née 1919. Je ferai mettre ai crédit du
budget de 1949 les sommes nécessaires
pour commencer I\-bas une lutte dont je
souhaite que les efforts se /fassent sentir
le plus rapidement possible.
Quant à la réduction indicative' de 1.000

francs, je ne vois pas trop ce qu'elle ap
portera, car il s'agit dc crédits évalua tifs.
Je demande donc à l'Assemblée de repous
ser l'amendement.

M. le président. La parole est i. M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je demande S
M. Baret ^ de retirer son amendement.
Étant donné que les crédits sont évalua-
tifs une réduction indicative de 1.000
francs ne signifie rien.' L'essentiel c'est
que, pour 1949, M. le ministre prenne J'en
gagement de. faire le nécessaire et même
plus tôt, si possible.

M. Adrien Baret. Monsieur le ministre,
il nous est impossible d'accorder quelque
crédit que ce soit aux promesses gouver
nementales; nous pensons, en effet, à cel
les qui nous furent faites à l'occasion de
l'application de la sécurité sociale. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche. —
Exclamations sur les autres lianes.)

M. le ministre. Je préviens le Conseil
que si la discussion doit se dérouler dans
de telles conditions, je ne répondrai plus.
Si l'on n'attache pas d'importance à mes
déclarations, il est inutile que je prenne
la parole.

M. la président. L'amendement est-il
maintenu? ®

M. Adrien Baret. Oui, monsieur le pré
sident, et nous déposons une demande da
scrutin public.. ,

H. le rapporteur général La commission
demande également un scrutin.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par la 'commis
sion et par le Gouvernement.
Je suis saisi de deux demandes de scru

tin présentées, l'une par le groupe com
muniste et l'autre par la commission des
iinances. > - ."

Le scrutin' est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillemnt.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin.

Nombre des votants 298

Majorité absolue 150

Pour l'adoption 82
Contre 216

Le Conseil, de la République n'a pas
adopté. ,

H. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 403 ?...
' Je le mets aux voix au chiffre de la
commission.

(Le chapitre 403 est adopté.)
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M. le président. « Chap. 404. — Dispen
saires d'hygiène sociale et de tpréservation
antituberculeuse, 150 millions de france. »
— (Adopté.)

« Chap. 405. — Services antivénériens
des départements, 16.538,000 francs. »
Sur le chapitre 405, la parole est à

Mme Marie Roche.

Mme Marie Roche. On nous annonce dans
ee chapitre une réorganisation des dépen
ses de fonctionnement des services dépar
tementaux qui, nous dit-on, étant inscrites
au chapitre spécial des budgets départe
mentaux, seront désormais contrôlables
par les commissaires chargés de leur exa
men. Nous verrons, l'an prochain, puisque
ces mesures entreront en application le
1er octobre de cette année, ce qu'elles,
donneront exactement. Mais nous aime

rions, en ce qui a trait aux sômmes qui
nous sont demandés par le présent bud
get, que Mi le ministre nous fournisse
des précisions sur la répartition des sub
ventions aux organismes iprivés antivéné
riens et la liste des établissements béné
ficiaires de ces subventions.

Certes, la lutte antivérienn«n doit rece
voir tout le développement possible. Lors
qu'il nous est donné de voir les consé
quences génétiques d'une telle maladie,
nous souhaitons que tous ceux qui en sont
atteints comprennent que se soigner est un
devoir social. Nous voudrions aussi que le
corps médical aide à combattre ce fléau
avec une énergie et une sévérité accrues
en dirigeant les malades vers les dispen
saires et. les instituts qualifiés pour ces
sortes de soins. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. Par voie d'amendement
MM, Teyssandier et Bordeneuve proposent
de réduire le crédit de ce chapitre de 1.000
Irancs et d'en ramener en conséquence la
dotation à 16.537.000 francs.

La parole est à M. Teyssandier.

M. Teyssandier. Je n'ai pas l'intention
. d'intervenir longuement dans la discus
sion concernant les services antivénériens
du département. J'ai été, moi-même, le

- rapporteur de cette question lorsque nous
avons discuté l'organisation et le fonetion-
nement de la lutte contre les maladies
vénériennes, mais il est un point sur le
quel je voudrais attirer votre attention.
Je constate, ten effet, dans un paragra

phe, le texte suivant:
« Ces dépenses, dans la mesure où elles

he seraient .pas couvertes au moyen de la
participation dés caisses de sécurité so
ciale, des caisses d'assurances sociales et
des caisses de régimes spéciaux, etc... »
Le Conseil de la République, lorsque

nous avions discuté cette question, à l'ar
ticle 13, avait constaté, en effet, que l'As
semblée nationale, lors de la discussion
du projet en première lecture n'avait
pas compris, dans la participation aux
dépenses, les caisses de régimes spéciaux.
Sur un amendement de mon collègue
M. Marintabouret, nous avions fait parti
ciper ces caisses de régimes spéciaux aux
dépenses, à côté des caisses d'assurances
sociales agricoles et des caisses de sécurité
sociale. Mais, à la fin de ce paragraphe,
nous avions oublié de répéter « les caisses
die régimes spéciaux », celles-ci devant en
trer -en ligne de compte, il en fut de même
dans le dernier paragraphe.
Si Lien que, lorsque cet article 13, mo

difié par l'amendement de M. Marintabou
ret, est revenu en discussion en deuxième
lecture devant la première Chambre, notre
collègue Cordonnier a fait remarquer qu'il
était naturel que les caisses de régimes
spéciaux entrent en ligne de compte pour

participer aux dépenses. Mais comme il
n'avait pas la possibilité de - reprendre
notre amendement dans la forme où il était
rédigé, ils ont été dans l'obligation de re
prendre le leur, le nôtre étant incomplet.
Les caisses de régimes spéciaux furent
ainsi exemptées de la mesure prévue.
Or, monsieur le ministre, je constate

que, pour cette participation aux dépenses,
vous envisagez personnellement cette en
trée en ligne de compte des caisses de
régimes spéciaux. Je n'ai pas besoin de
vous dire que, s'il en était autrement, ce
serait préjudiciable aux bénéficiaires.

: J'ai voulu seulement attirer votre atten

tion, car il faudrait sur ce point un projet
de loi ou une proposition de loi.
Comme, au Conseil de la République,

nous arrivons au terme de notre mandat,
je me permets simplement d'attirer votre
bienveillante attention sur cette question

. car nous ne saurions soustraire à cette par
ticipation aux dépenses ces caisses d'as
surances spéciales.
Telle est la précision que je voulais

vous demander. (Applaudissements au cen
tre.) 1

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Je remercie M. Teyssan
dier de me donner l'occasion de déclarer

que je suis absolument- d'accord avec ce
qu'il a dit, c'est-à-dire que l'essence
même de notre projet est de faire partici
per toutes les caisses aux frais de fonc
tionnement. Je pense que cet engagement
suffira à notre honorable collègue et je
lui demande de ne pas insister.

M. le président. Monsieur Teyssandier,
maintenez-vous votre amendement ?

M. Teyssandier. Je le retire, monsieur
le président.

M, le président. L'amendement est re
tiré.

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 405 au chiffre de la commission.

(Le chapitre 405 est adopté.)

M. le président. « Chap. 4052. — Lutte-
antivénérienne, 10 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 406. Assistance aux femmes

en couches, 150 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 407. — Assistance aux mères

qui allaitent leur enfant au sein, 77.100.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 408. — Protection de la mater
nité et de la première enfance (ordon
nance n° 45-2720 du 2 novembre 1945),
250 millions de francs. .» — (Adopté.)
Par voie d'amendement, Mlle Mireille,

Dumont, Mme Pican et les membres du
groupe communiste et.apparentés propo
sent d'e réduire le crédit de ce chapitre de
1.000 francs et d'en ramener en consé
quence la dotation à 249.999.000 francs.

La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Malgré les appré
ciations qui accompagnent le chapitre
408, .le nombre de consultations de nour
rissons est insuffisant. Tout ce qui relève
.de la protection maternelle et infantile
doit faire l'objet de soins attentifs. Il faut
noter que le développement de la sécurité
sociale, l'ouverture de consultations de
nourrissons a aidé les futures mamans et

les jeunes mères el il est certain que ces
mesures sociales pour l'instauration des
quelles nous avons lutté, car elles étaient
inscrites dans le programme du Conseil
national de la Résistance, ont été favora

bles à l'accroissement de la' natalité. Il est
un autre fait, avec l'augmentation des nais
sances, dont nous devons aussi nous féli
citer, c'est te sensible diminution de la,
mortalité des enfants de zéro à un an- ;

Pour la ville de Marseille, que je repré
sente ici, en 1940 la- mortalité pour les.
enfants de zéro à un an était de 6 p. 100;
en 1946 elle passe à 5,2 p. 100; en 1947
à 4,5 p. 100.
Toutefois cette mortalité demeure plus

élevée dans le reste du département où
les consultations de nourrissons sont
moins développées. -
Nous devons signaler aussi que les

conditions de vie au point de vue hygiène
dans nos campagnes ont besoin d'être
grandement améliorées.'
Parallèlement à cette diminution de la.

mortalité infantile, la mortinatalité croît.
Iln 1946, dans ma ville, il y a eu 367 cas;
en 1947 , 400 cas avec un nombre de- nais
sances inférieur de 200 à celui de 1946,
ce qui représente une aggravation très
sensible de la mortinatalité.
Les mères continuent à être „sous-ali-

m enté es. Les conditions de vie de plus en
plus dures pèsent sur la santé des futures
mamans, donc sur les naissances.
Aussi, nous demandons que soit envisa

gée une plus large contribution de l'État
dans les dépenses de création de centres
de consultations prénatales et de nourris
sons.

11 faut souligner au surplus que, dans
ces centres prévus par l'ordonnance de
M. Billoux de novembre 1945, les ma
mans sont orientées vers la vaccination de
leurs enfants, que cette vaccination y est
même pratiquée et que de son développe
ment dépend aussi une diminution de la
mortalité infantile par diphtérie ou par
autres maladies.

Voici les chiffres : pour la diphtérie à
Marseille en 1942 il y a eu 26.834 vaccina-/
tions et 968 cas de diphtérie dont 65 dé
cès; en 1946, 35.919 vaccinations et 493
cas; en 1947, 70.317 vaccinations, 312 cas, ;
dont 25 décès, ce qui démontre de façan
irréfutable les bienfaits de la vaccination.
Nous pourrions donner d'autres preuves •

que la lutte intelligente contre la maladie .
conserve de précieuses vies humaines. .
Pour la protection maternelle et infantile,
l? budget, dans ces années d'après guerre,
devrait se chiffrer par milliards.
C'est pourquoi nous demandons à cette

Assemblée d'accepter cette réduction indi
cative de crédit de 1.000 francs, pour té
moigner de sa protestation devant l'insuf
fisance des crédits, et je pense que M. le
ministre sera d'accord. (Applaudissements
à l'extrême gauche.).

M. le président. Là parole est à M. le
rapporteur général. •

M. le rapporteur général. La commission
veut bien accepter cet amendement puis
que le crédit est purement indicatif. On
a mis 250 millions, on aurait pu en mettre
300. Les dépenses sont obligatoires et
nous devons les payer. Qu'importe donc
votre réduction. Néanmoins, pour vous
faire plaisir, la commission accepte cette
réduction.

' M. le président. La parole est à M. la
ministre.

. t

M. Je ministre. Sur le plan des principes,
le Gouvernement tient à dire qu'il va
continuer la tâche entreprise. Les tableaux
cités à l'instant témoignent que la mor
talité infantile baisse en France. C'était
d'ailleurs l'exemple que l'on donnait tout
à l'heure en souhaitant que les départe
ments d'outre-mer puissent arriver .aux
mêmes pourcentages, ,
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Quant à l'aspect technique, je m excuse
de faire un peu un cours de finances pour
lequel M. le rapporteur général était plus

aua'liliétquedmoi.sComme iloil'a indiqué,s'agit de dépenses obligatoires.
Même si vous faites une réduction de

1.000 francs dans je ne sais quel but, cela
ne changera rien à la somme qui seia dé
pensée au cours de l'année.

• N'insistez pas je vous en prie, cet amen
dement ne répond à rien.

M. le président. L'ajnendement est-il
maintenu ?

Mlle Mireille Dumont. Je le retire, mon-
si cur le président.
Cependant, je signale que les communes

et les départements participent également
à ccs dépenses et que leur budget est sou
vent en difficulté. Il faudrait donc que
l'État participe dans une plus large me
sure aux dépenses de cet ordre.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Il n'y a pas d'autre observation sur le
chapitre 408 ?...
. Jô le mets aux voix au chiffre do la
commission.

(Le chapitre 408 est adopté.)

M. le président. « Chap. 409. — Assis
tance à l'enfance, 2.300.000.000 de francs. »
*— (Adopté.)

« Chap. 410. — Dépenses occasionnées •
par les aliénés, 3.215.000.000 de francs. »>
— (Adopté.)

« Chap. 411. — Assistance aux tubercu
leux, 1.594.000.000 de francs. »
La parole est à M. Amédée Guy.

M. Amédée Guy. Monsieur le ministre,
je veux attirer votre attention sur deux
questions: l'une intéressant les médecins
de sanatoria et d'hôpitaux soignant les
tuberculeux, l'autre intéressant les mala
des de certains sanatoria privés.
Parlant de la streptomycine, les méde

cins se plaignent de la trop grande in
suffisance des attributions de ce médica
ment par rapport au nombre élevë de ma
lades relevant de cette thérapeutique; ils
insistent sur la nécessité impérieuse d'ob
tenir l'augmentation des achats de strep
tomycine par le ministère de la santé pu
bliqïie, malgré son coût élevé.
L'un d'eux précise : « En particulier d-ns

notre service, devant le nombre actuel de
malades que, moralement et médicale
ment, nous sommes obligés de traiter,
notre plafond de streptomycine est large
ment dépassé et nous nous trouverons. à
la fin du mois dans une situation drama
tique si une solution n'y est pas rapide
ment apportée. »
Actuellement, monsieur le ministre,

sommes-nous encore obligés d'acheter
toute la streptomycine à l'étranger en de
vises fort coûteuses ?
A-t-on commencé la préparation de la

streptomycine en France ? Dans l'affirma
tive, quel est le rendement actuel de cette
fabrication et à quel moment suffira-t-elle
à tous nos besoins ?
En attendant, je crois que le Conseil de

la République sera unanime à vous de
mander de ne pas hésiter à faire toutes
les dépenses nécessaires pour qu'aucun tu
berculeux en traitement ne soit privé de
streptomycine si elle constitue pour lui
l'unique chance de guérison.
Voici maintenant la question intéressant

les malades de certains sanatoria privée.
Aux termes de l'article 2 de l'arrêté mi

nistériel du 25 mai 1918 relatif aux condi-
iions d'installation et de fonctionnement

des sanatoria (Journal officiel du 26 mai
1948), les sanatoria privés peuvent rester
mixtes jusqu'à une date fixée par arrêté
ministériel sous réserve d'une séparation
réelle des sexes.
Cet arrêté ne fixe donc, pour l'applica

tion des mesures prévues,> ni date de dé
part obligatoire, ni délais transitoires pré
cis.
Plusieurs sanatoria iprivés n'ont pas en

core pu réaliser, pour des causes diverses,
cette séparation réelle des sexes. Vont-ils,
pour cette raison, être mis immédiatement
en demeure de se déterminer pour l'un ou
l'autre sexe ? Mais alors que deviendront
les malades du sexe congédié ?
Chacun sait que nos stations de cure

sont surpeuplées ou du moins que leurs
sanatoria ne peuvent recevoir tous les ma
lades désirant y entrer; par conséquent,
les malades du sexe congédié, à la recher
che d'un gîte pour ainsi dire introuvable,
se verront infliger des désagréments ma
tériels et moraux particulièrement peu in
diqués.
Aussi, je vous demande, monsieur le mi

nistre, d'autoriser les sanatoria privés à
conserver les malades du sexe à congédier
jusqu'à l'expiration de leur cure; je vous
demande de permettre à tous les malades,
actuellement dans ces sanatoria, de conser
ver, jusqu'à l'expiration de leur cure, leur
médecin actuel, librement choisi ipar eux
au moment de leur entrée dans l'établisse
ment. Il resterait bien entendu, évidem
ment, que tout malade entrant actuelle
ment dans ces sanatoria privés sera sou
mis aux nouvelles règles établies par l'ar
rêté ministériel du 25 mai 1948. (Applau
dissements.)

H. le ministre. Mesdames, messieurs, la .
question soulevée par M. le président Guy '
est évidemment de celles qui retiennent
le plus hautement mon attention.
Pour la streptomycine, je vous l'ai dit,

je n'y ai pas grand mérite, car l'effort a
surtout été fait par mon prédécesseur,
Mme Poinso-Chapuis, à- laquelle je tiens
à rendre hommage à ce sujet. (Applaudis
sements au centre.)
Elie a obtenu le maximum de résultats

avec les crédits d'importation pour acqué
rir le maximum de streptomycine.
A l'heure actuelle, vous le savez sans

doute, fonctionnent en France trois cents
centres de traitement- par la streptomy
cine.

Je n'ignore pas qu'étan,t donné les
résultats obtenus grâce à la streptomy
cine nous voudrions pouvoir faire plus,
et nous avons alors envisagé la fabrica
tion en France. A l'heure actuelle, deux
entreprises industrielles sont déjà lancées
sur ce problème et nous pensons, nous
sommes même certains qu'au mois d'octo
bre de -la streptomycine sera fabriquée
en France.

Bien sûr, on ne parle seulement, pour
l'instant, que de 20 à 30 kilogrammes pour
le premier mois, en octobre. Je reconnais
que, vu l'urgence et les besoins, cela sera
encore insuffisant, mais au moins nous
aurons fait un premier pas, et l'exemple
de ce qui a pu être fait pour la pénicil
line il y a seulement deux ans et de ce
qui peut être obtenu alors dans ce
domaine permet de croire que la produc
tion, ou plutôt la préparation de la strep
tomycine — je préfère ce terme, car le
producteur c'est le champignon — que la
production de la streptomycine dépassera
ces quantités prévues pour octobre. J'af
firme que mon ministère fera tous ses
efforts dans ce sens.

Sur les importations, antre sujet qui
intéressera le Conseil de la République, ;

l'Impex consent une remise de 100 francs
par gramme de streptomycine sur les
livraisons aux hôpitaux. L'Impex supporte
ainsi une partie de la dépense, ce qui
réduit les frais des centres qui utilisent
ce produit.
Quant à la seconde question, celle de

ces sanatoriums où il fau.t faire la sépara
tion des malades suivant le sexe, je crois
savoir que tous les cas particuliers qui
nous ont été soumis ont obtenu les cré
dits demandés. Nous continuerons dans
l'avenir à étudier ces dossiers avec la

commission de la tuberculose et je veil
lerai' à ce qu'aucune solution brutale ne
soit jamais prise. Nous prendrons des
délais; nous désirons arriver à la solution
optima que vous connaissez, mais je puis -
prendre l'engagement devant le Conseil
de la République qu'aucune solution bru
tale ne sera appliquée. (Applaudisse
ments au centre.)

M. Amédée Guy. Je vous remercie, mon
sieur le ministre.

M. le président. Sur le chapitre 4 H,
je suis saisi d'un amendement présenté
par Mlle Mireille Dumont, Mme Marie
Roche et les membres du groupe commu
niste et apparentés, tendant à réduire la
dotation de ce chapitre de 1 ;000 francs.et
à la ramener en conséquence au chiffre de
1.593.999.000 francs.

La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Un long débat s'est
instauré sur ce chapitre à l'Assemblée
nationale. Un de mes camarades signalait
le scandale des établissements mal tenus,
aux pensionnaires mal nourris, à côté des
hôtels situés dans la même localité et où
les estivants trouvent bonne nourriture et
tout le confort désirable. M. le ministre a

promis qu'il sévirait. On a aussi dénoncé
le fait de la pénurie des lits pour tubei-
culeuK

Tout le Conseil sera d'accord pour recon
naître le fait de la mauvaise nourriture de

nos malades en sanatoria. Seuls ceux ayant
une famille aisée peuvent recevoir "par
colis le supplément de nourriture indis
pensable. Le Conseil admettra certaine
ment aussi l'urgence de l'ouverture de
nouveaux établissements et je suis tout à
fait d'accord avec la demande de M. le
président de la commission de la santé,-
alln que toutes facilités soient données
aux malades pour continuer leur cure là-
où ils l'ont commencée.

J'ai eu — ce que je voudrais être excep
tionnel, mais qui ne l'est probablement
pas — le triste privilège de recevoir un
jour un père m'apportant la fiche d'admis-
mision de son enfant en sanatorium. Son
petit était décédé depuis dix jours, et le
départ, qui eût pu peut-être le sauver,
arrivait trop tard. Le père meurtri me
disait: ce qui m'arrive peut aussi frapper
d'autres familles.
Il est un fait douloureux que, pendant

des semaines et souvent des mois, nos
malades attendent une admission qui pour
rait, dans la plupart des cas. les sauver.
Ils restent dans leur famille, souvent
auprès de leurs enfants, pour lesquels
n'existent que trop peu d'établissements
pour les recevoir et les soustraire à la
contagion. Et, lorsque nos malades retour
nent, guéris, se pose pour eux l'angoissant
problème de leur réadaptation et de l'ob
tention d'un métier à la mesure de leurs
forces.

I.es tuberculeux, les prétuberculeux sont
nombreux en France. Nous devons les

soigner dans des conditions humaines,
mettre toutes les ressources de la science
en œuvre pour les guérir et ensuite leur
redonner place dans la vie de la nation.
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Un grand effort est nécessaire dans ce
sens et nous demandons qu'il soit entre-
fris a\ cc hardiesse.

C'est pour souligner l'insuffisance du
crédit que nous avons déposé notre amen
dement.

M. le président. La parole est à
il. 1) ininisire.

M. 1« ministre. Dis mon arrivée "vu

•toiuistere, je n'ai pas m-tnqué d'être sur
fais par le manque de lits pour les tuber
culeux. J'ai d'ailleurs reçu des délégations
de malades et je puis annoncer dès main -
Jenant que, pour la région parisienne,
a\ Uînt Lux ou trois mois au plus, un plus
grand nombre de lits sera mis à la dispo
sition des malades. Nous essaierons en
suite cie voir en province ce qui pouTa
être fait. Peut-être devrons-nous demander

certaines compensations entre certaines
organisations, et notamment demander à
certains services le nombre de lits dont ils
peuvent disposer. Mais je puis g>rendre
l'engagement, devant le Conseil, qui est
certainement unanime Mir ce problîme,
qu'avant la fin de l'aur ée le nombre de
lits sera plus élevé qu'il ne l'est actuel
lement.

Mile Mireille Dumont. Après les explica
tions de M. le ministre, je retire mon
amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.

Je mets aux voix le chapitre 411 au
chiffre de la commission.

{Le rhupilre 411, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. \i Chap. 412. — Assistance
médicale gratuite, 4.1'X> millions de
francs. »

La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. Ce chapitre concerne
l'assistance médicale gratuite. Le crédit
qui y figure est de 4.100 millions, en aug
mentation sensible par rapport à l'année
dernier.. Cette augmentation s'explique,
certes, par la hausse du prix de journée
et des frais médicaux et pharmaceutiques
dans les hôpitaux; cependant, j'aimerais
savoir quelle est l'incidence de là sécurité
sociale sur les dépenses d'assistance mé
dicale gratuite étant donné qu'un certain
nombre d'anciens bénéficiaires de l'assis
tance gratuite sont maintenant assujettis
à la sécurité sociale.
Telle est l'objet de ma question. Quant

au vœu que je désire émettre il m'est ins
piré par la lecture de cette page du bud
get. Nous y voyons, en effet, assistance
aux femmes en couches (loi Strauss), as
sistance aux mères qui allaitent leur en
fants au sein, assistance aux vieillards
(loi de 1P05). J'espère que toutes ces lois
d'assistance seront bientôt refondues, et
que nous arriverons à donner à toute cette
législation l'unité et la cohésion indispen
sables à toute vraie vie sociale. (Applau
dissements.)

M. le président. La parole est à M. Pau
melle.

M. Paumelle. Monsieur le ministre, je
me permets de prendre la parole sur ce
chapitre parce que vous n'ignorez pas
que quantité de départemens ont pris la
totalité des charges de l'assistance médi
cale gratuite. Dans de nombreux départe
ments, les remboursements de ces dépen
ses ne sont pas effectués avec la même
diligence par les services du ministère,
et je me permets d'attirer votre attention
sur la gène que cela apporte à la trésore
rie des départements. Je vous demande

donc instamment de mandater dans le
plus bref délai ce qui est dû à ces der
niers au titre de la participation de l'État.
Cela rendrait service à la plupart de no?
administrateurs départementaux qui ont
souvent de grandes difficultés pour ré
gler les îactures en fin d'année.
Je pense que vous tiendrez compte de

ces observations et, d'avance, je vous en
remercie. (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche.}

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. J'interviens
pour permettre à M. le ministre de répon
dre à toutes les questions à 1» fois. Je lie
ma première question à celle de M. Pau
melle.

L'an dernier, il y a eu de gros dépasse
ments de crédits sur les différents chapi
tres d'assistance, en particulier pour l'as
sistance médicale gratuite. Us étaient dus
en partie à l'augmentation des prix de
tournée qui a produit ui> grand retard dans
le règlement des sommes revenant aux dé-
partemîtits. C'est catastrophique, car .cela
pose le problème de la solvabilité de l'État,
des communes, des départements et des
établissement;t publics. Je connais en
Seine-et-Oise un hôpital" qui avait un
arriéré si considérable que non seule
ment il ne regagnait pas son retard, mais
il perdait au fur et à mesure, ce qui fait
qu'il était en retard de quatre trimestres
et demi pour les payements de ses fac
tures.

Avez-vous pu, monsieur le ministre,
demander cette année des crédits suffi 
sants pour éviter de tels désordres ? C'est
évidemment une question qui m'échappe;
mais., comme les collectifs interviennent
avec de très grands retards, ceux-ci se ré
percute ut et il est difficile d'aboutir.
En ce qui concerne les prix de journée,

j'avais l'intention de parler sur le chapi
tre 413 mais, puisque l'occasion m'en est
fournie, je le ferai maintenant. Il ne vous
échappe certainement pas que ces prix
sont devenus considérables, en particulier
dans la région parisienne, et qu'à Paris se
pose le problème de savoir s'il est normal
que ces prix soient si élevés. Je ne suis
qu'un technicien financier et je no sau
rais me prononcer en toute clarté, mais
les chiffres sont impressionnants, ils at
teignent 1..300, 1.400, 1.500 et, même en ce
qui concerne les vieillards, ils ont atteint
en Seine-et-Oise, dans la région de Mantes,
par exemple, 5 et 600 francs.
N'y aurait-il pas un abus de personnel

ou une mauvaise organisation, et la né
cessité pour le ministre de prévoir une ie-
vision des lois et de l'organisation même
de tout le service sanitaire ? Ceci est d'ail
leurs lié à la réorganisation de l'assis
tance publique, je n'insisterai pas sur ce
sujet actuellement.

En ce qui concerne la région parisienne,
un autre problème se pose.
Mme Devaud envisageait une réforme

générale de la législation. Je me permets
d'évoquer la question de la sécurité so
ciale qui est liée à ce problème. En effet
il y a un fait nouveau, c'est la sécurité
sociale et il serait normal que les chapi
tres soient dégonflés de ce fait.
Puisque des textes réglementaires vont

permettre un contrôle plus accusé de cette
sécurité sociale, j'aimerais, monsieur le
ministre, que votre administration fût liée
à cette affaire et que vous puissiez nous
donner, pour la prochaine fois, la clef du
problème. Pourquoi dépense-t-on autant,
malgré la sécurité sociale ?

Il est absolument indispensable que les
crédits soient utilisés à bon escienL

M. le président. La parole est à M. la
ministre.

M. le ministre. Je vais répondre sur les
points soulevés.
En ce qui concerne l'assistance médicale

gratuite, il ne faudrait tout de même pas
se faire des illusions, car beaucoup de per
sonnes qui en bénéficient ne sont pas assu
rés sociaux; il s'agit souvent de petits ren
tiers, de vieillards, qui n'ont (pas de res
sources, n'ont jamais cotisé et n'ont nulle
ment droit aux prestations des assurances
sociales. Par conséquent, il ne faut pas
penser non plus que les caisses vont pou
voir payer les sommes dépensées à ce
titre. Vous avez souhaité que nous nous
intéressions plus spécialement aux écono-
miq uement faibles. Ces sommes servent en
grande partie à ces personnes. Et si U
réduction du crédit peut être envisagée
pour le jour où, je l'espère, nous trou
verons l'argent ailleurs, ce ne peut ftre
pour l'instant, car ces fonds sont utilisés
au mieux.

Par contre, en ce qui concerne la se
conde remarque de M. Paumelle, c'est la
question de la réforme de la comptabilité
publique qui se .pose. C'est un problème
que je connais bien et sur lequel j'appelle
rai l'attention de mon collègue des finan
ces. Tous ceux d'entre nous qui appar
tiennent à un conseil municipal ou ont &
connaître ces établissements départemen
taux savent bien les difficultés que l'on
a pour recouvrer sur l'État les sommes
dues aux collectivités. Ce sont des problè
mes trop connus. Mais, pour ma part, je
ferai le maximum pour faire avancer ces
remboursements dont le retard, je le sais,
est la cause de lourds ennuis pour les
collectivités.
La dernière question soulevée par M. le

rapporteur pose évidemment un problème
encore bien plus vaste: celui du prix de
journée des hôpitaux. Je n'hésite pas à en
parler ici, car je sais qu'il préoccupe tout
le monde. l'eut-être peut-on faire une en
quête particulière dans certains cas, mais,
en réalité, je puis dire que mon adminis
tration a toujours entendu suivre cette
question du plus près possible.
On compare parfois les hôpitaux aux cli

niques privées. Mais dans les hôpitaux,
vous avez un prix global qui comporte tous
les soins, et il.n'y a pas de pourboire à la
sortie; ce prix comporte les frais d'opéra
tion, uuelle que soit leur importance.

M. Laffargue. Étant donné le prix que
vous payez les- chirurgiens et les méde
cins, ce n'est pas cela qui doit entraîner
de gros frais I

M. le ministre. Je ne me place qu'au point
de vue des usagers. Si vous voulez en
adopter un autre, dites-moi lequel, mais
en ce moment, je ne m'occupe que des
usagers, qui dépensent des sommes voisi
nes de 1.000 francs, et dépassant même ce
chiffre lorsqu'il s'agit de Paris.
J'essayerai donc de faire en sorte que

ces sommes n'augmentent pas. J'essayerai
de faire montre là, comme je l'ai fait dans
d'autres départements ministériels, du
sens de l'économie la plus stricte.
Mais nous ne pouvons pas lésiner sur

les soins à apporter aux malades et, dans
les circonstances actuelles, je suis per
suadé que l'administration des hôpitaux
fait le maximum d'efforts pour obtenir
le meilleur prix de revient.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 412, au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 412 est adoptéA
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H. le» président. « Chap. 413. — Stmven-
lions exceptionnelles & la Ville de Paris,
325 millions de francs. » — (Adapta.)

« Chap. 415. — Assistance aux vieillards,
aux infirmes et aux incurables» 3.562 mil-
liûns de francs. a — (Adopté.)

« Chap. 416. — Protection sociale des
aveugles, 94.200.000 francs» » — (Adopté.)
« Chap. 417. — Hospitalisation des sujets

et protégés français et des indigents
étrangers appartenant à des pays sans
traités de réciprocité, 20 millions de
francs. »

Sur le chapitre 417, la parole est à
M. Kessous.

M. Aziz Kessous» Monsieur le président,
mesdames, messieurs, je ferai une très
brève observation à M. le ministre' en ce
qui concerne l'intitulé du chapitre. Il
s'agit de certains éléments extra-métropo-
litains dont une catégorie est qualifiée de
«i sujets » français.
Or, à ma connaissance, depuis, tout au

moins, le vote de la Constitution, la notion
de « sujet w a complètement disparu en
France.

M. de Menditte. Il n'y a que les sujets
de mécontentement.

M. Boudet. Sans compter les sujets de
discorde.

». Aziz Kessous. C'est vous qui les pro
voquez.
Dans la métropole, comme dans les ter

ritoires d'outre-mer, si je m'en réfère tou
jours à la Constitution, il ne subsiste

% plus que la notion et l'appellation de
« citoyen ».

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 417,, au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 417 est adopté

M. le président. « Chap. 419. — Alloca
tions de maternité (population non ac
tive}, 330 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 420. — Assistance la famille,
• 650 millions de francs. » — (Adopté.)

7° partie. — Subventions<

« Chap. 500. — Hygiène et salubrité,
1.428.000 francs. » — fAdopté .)
« Chap. 5002. — Lutte contre le palu

disme en Corse, 4 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 501. — Subventions aux centres
de transfusion sanguine et de production
de sérums de convalescents, 10.545.000
francs. »

Sur ce chapitre, la parole est à M. le
président de la commission do la famille.

M. Amédée Buy, président de la com
mission do la famille. Monsieur le minis
tre, mesdames, messieurs, sur ce cha
pitre qui intéresse les subventions accor
dées aux centres de transfusion sanguine
et de production de sérums de convales
cents, le montant des crédiis proposés
l'année dernière par le Gouvernement, et
votés par le Parlement, s'élevait i
17.780.000 francs.
Par deux lettres rectificatives, le Gouver

nement a réduit les sommes demandées à
)2 millions d'abord et finalement à 10 mil
lions 555.000 francs.
Malgré l'intervention de Mm : Maria Ra-

baté, décrivant la misère des laboratoires
français en général, et en particulier celle
du centre de préparation de sérums de
convalescents de l'hôpital des enChnts
malades et du centre national de transfu

sion sanguine de l'hCpital Saint-Antoine,
malgré l'intervention de M. Maurice Finet,
l'Assemblée nationale a maintenu, à la
somme de 10.545.000 francs, le crédit de
ee chapitre.
C'est la même subvention que le Con

seil de la République, ne pouvant faire
mieux, hélas! votera tout à l'heure.
Si j'insistais vous me répondriez, mon

sieur le ministre, ce que vous avez déjà
répondu à mes collègues de l'Assemblée
nationale: « Les sommes nécessaires sont
peu élevées, mais le principe de la subven
tion ce pourra sans doute pas être main
tenu. Progressivement, cette subvention a
été diminuée et, l'an prochain, elle aura
complètement disparu. »
Alors félicitons-nous d'obtenir celte an

née encore 10.545.Ct00 francs pour ces
deux malheureux laboratoires.
Je sais bien, monsieur le ministre, que

votre situation est difficile. Vous ne dis
posez que de 20 milliards sur un budget
total de près de 1.000 milliards: 20 mil
liards pour que notre population naisse
et s'accroisse sainement, pour combattie
les maladies et les fléaux sociaux qui lui
sont bien plus préjudiciables encore que
la guerre en tue de laquelle nous dépen
sons près de 4U0 milliards t (
Devant la gravité de cette situation, la

commission de la famille, de la population
et de la santé publique, que j'ai l'honneur
de présider, m'a chargé, à l'unanimité,
d'attirer l'atteqton du Conseil de la Ré
publique sur la situation dramatique dans
laquelle va se trouver le centre national
de la transfusion sanguine.
Conçu en 1923, ce centre a été réalisé

à l'hôpital saint-Antoine en 1927 par le
docteur Tzanck et par les professeurs Gos-
set et Lévy-Solal.
Grâce à lui, en 1927, on a pu faire

270 transfusions et, en 1947, 27.000 trans
fusions dans les hôpitaux de la région pa
risienne.

; Cet accroissement concorde avec les sta-
1 tistiquss américaines qui prévoient envi
ron 200.000 transfusions par année pour
le seul état de New-York.

Ce n'est pas seulement le nombre des
transfusions, mais aussi les quantités de
sang transfusées qui ont augmenté dans de

frat,nd les proapnsfrtuionsn.sCé'teasitenatinsinqu'oau dé-ut, les transfusions étaient en moyenne
de 300 grammes; actuellement, en cer
tains cas, elles peuvent être de plusieurs
litres.

On pourrait penser qu'il s'agit d'une
mode passagère. Il n'en est rien; car il est
des chirurgiens, des médecins, qui n'ont
pas encore accepté la pratique de la trans
fusion; il n'en est point, qui, l'ayant ac
ceptée,, l'aient dans la suite abandonnée.
11 y a donc tout lieu de penser que cet
accroissement ne s'arrêtera pas là.
Grâce 5. la transfusion sanguine, la- mort

par hémorragie est aujourd'hui évitée dans
les proportions où, depuis les découvertes
de Pasteur, est évitée la mort par infec
tion.

Grâce à la transfusion sanguine, la lutte
est efficace contre de graves maladies du
sang, fréquentes chez les adultes et les
enfants, surtout chez les nouveaux-nés qui
en meurent fatalement, contre les grandes
infections sanguines, contre les risques des
grosses opérations chirurgicales.
Le centre national de transfusion san

guine ne s'est pas limité à ce rôle pra
tique.,
En 1027, lorsqu'il s'est organisé, il suf

fisait d'un technicien rompu à to ites les
difficultés -de la transfusion, de çuelqres
donneurs Convenablement étudiée et lu
centre était constitué.

Aujourd'hui, ce n'est ipas seulement^ lé
nombre des transfusions sanguines qui «
centuplé; à côté de la transfusion elle-
même sont nées des activités de tous or
dres nécessitant de nombreux techniciens;
ce sont: les préparations du sang conservé,
du plasma désséché, des sérums de con
valescent, des sérums tests, des sé
rums RH, l'étude des donneurs, le dépis
tage de la syphilis chez ces donneurs, l'en
seignement et la documentation pour les
techniciens, le contrôle des accidents, la
recherche scientifique.
Comment se fait-i) que ce centre national

de transfusion sanguine, le premier réa
lisé dans le monde, se trouve aujourd'hui
dans l'impossibilité de poursuivre sa tâ
che, au moment même où il vient d'être
choisi comme centre international de la
transfusion sanguine par le récent con
grès international de Turin ?
C'est qu'il a été l'objet d'incompréhen

sion et de difficultés nombreuses.
En 1928, il avait -demandé à l'armée la

création d'une organisation susceptible de
prévoir une guerre éventuelle; la réponse
fut une fin de non recevoir; et néanmoins,
pendant la dernière guerre, le centre a
fourni des quantités considérables de sang
à l'armée.
En 1944, le centre avait obtenu de la

Croix-Rouge anglaise la promesse d'un ap
pui financier considérable pour la fourni
ture du plasma desséché; un local fut loué
à Paris et des dépenses engagées pour
l'aménager; malheureusement, ce local lui
fut enlevé pour y installer une « popote »
pour MM. les ofiicieis du ministère de la
guerre !
D'autre part, tandis que les activités. du

centre se développaient, les subventions
qu'il recevait s'amenuisaient; les quelques
dons qu'il a pu recevoir de particuliers se
sont engloutis dans ses besoins matériels^
en même temps que le personnel indispen
sable au fonctionnement du centre, béné
ficiant des relèvements de salaires, deve
nait une charge de plus en plus loin de.
Dans sa détresse, le centre s'est adressé

successivement au ministère de la santé,
à l'assistance publique, à la ville de Paris,
à la Croix-Rouge, à la sécurité sociale, etc.
Chaque fuis, il était renvoyé d'un orga
nisme à l'autre.

Ne voulant ipas interrompre son activité,
il n'a pas hésite à engager certaines dé
penses dans l'intérêt national.
Malheureusement, ne recevant pas de

subsides, il se trouve actuellement en pré
sence d'un déficit de » millions qui, à ia
fin de l'année, atteindra 20 millions.
Demain, ne pouvant plus faire face à ses

engagements, devant le refus de livraison*
par ses fournisseurs, le centre national
sera dans l'obligation d'interrompre son
activité, et touts les autres réalisitiona
dépendant de lui se trouveront par cela
même caduques.
Quelle cruelle- ironie ! Faute de 2"> mil

lions, des milliers de vies humaines seront
en danger, tandis que l'on sait avec quelle
légèreté coupable sont parfois distiibuéa
ailleurs des millions et même des mil
liards !

. Que faire ?
Ce cas particulier nous ramène, comme

chaque fois que nous examinons la ques
tion de la protection de la santé publique,
à la réorganisation du ministère corres
pondant.
La sécurité sociale possède d'immense»

ressources provenant du versement des
cotisations des employés et des em
ployeurs. Sa protection s'étend maint®»
nant à la presque totalité de la population
française. Pourquoi ne constituera. t-elie
pas, par fusion avec le ministère de 1»
famille, de la population et de la santé
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publique, un seul ministère, le grand mi 
nistère des affaires sociales ?
Dans ces conditions, tout ce qui est sa

nitaire, tout ce qui est social, pourrait être
réalise autrement que par des subven
tions, dont les fluctuations empêchent
toute organisation stable, progressive et
efficace.
Ainsi l'équipement sanitaire du pays

pourrait être réalisé à coup sûr, par éta
pes, suivant un plan , quinquennal par
exemple, chacune des réalisations immé
diatement indispensables s'intégrant dans
le plan idéal. .
Si nous accordions aujourd'hui au cen

tre national de la transfusion sanguine les
20 millions qui l'empêcheraient de mou
rir, nous conserverions la base, déjà so
lidement éprouvée au point de v ue scien
tifique et pratique, de l'institut du sang,
que nous devrons un jour organiser.
Dans le plan quinquennal dont je par

lais tout à l'heure, l'institut du sang se
situe sur le plan national. 11 alimente en
personnel compétent, en matériel contrôlé,
en plasma, non seulement les hôpitaux
parisiens, mais toute la province et aussi,
pour une très large pari, les assurés s «-
ciaux non hospitalisés. C'est donc, sem
ble-t-il, à' la caisse nationale de la sécu
rité sociale qu'incomberait cette réalisa
tion.
Tandis que l'institut du sang est uni

que, l'utilisation de ses produits doit être
possible partout, en tenant compte des pos
sibilités locales et hospitalières, dans les
organismes utilisateurs, appelés cellules de
réanimation. .
Entre l'organisme central ou Institut du

sang, et les cellules de réanimation un
système de relais est absolument indispen
sable, car même pour une grande ville
comme Paris et à plus forte raison pour
toute l'étendue du territoire français, un
organisée unique est incapable de subve
nir directement aux besoins de toutes les
Cellules de réanimation.
Ces relais, auxquels on donne .déjà le

nom de Banques de sang, se situent sur le
plan régional. C'est donc aux caisses régio
nales de la Sécurité sociale que revien
drait le soin de les organiser en même
temps qu'elles organiseraient les trans-
poits, les équipes mobiles, en somme tout
ce qui subvient aux besoins de l'agglomé
ration régionale elle-même.
Notre commission de la Famille, de la

Population et de la Santé .publique souhaite
que celle qui la remplacera, à la prochaine
rentrée parlementaire, travaille avec vous,
monsieur le ministre, à la réalisation de ce
plan. (Applaudissements sur tous les
bancs.) 1

M. le président. La parole est à M. Teys
sandier.

M. Teyssandier. Monsieur le ministre,
je ne reprendrai pas l'exposé que vient de
aire notre sympathique président de la
commission de la santé publique. Je m'as
socie entièrement à ce qu'il vient de dire.
Mais il y a une question sur laquelle je

voudrais attirer votre attention, car dans
le Journal officiel du 10 septembre 1947,
j'ai pris connaissance du règlement des
centres de transfusion sanguine et de réa
nimation et je suis quelque peu surpris
d'avoir reçu, ces jours-ci, une lettre d'un
directeur d'un centre régional de transfu
sion sanguine qui m'écrit:

« Pouvez-vous entrevoir une solution

rapide du conflit en cours pour obtenir la
subvention demandée en faveur de notre
centre de transfusion ? Je me permets en
core de vous harceler, car nos frais aug
mentent, nos ressources s'amenuisent et
je ne voudrais pas être obligé, soit de

limiter la répartition du sang qui nous est
demandé,. soit peut-être de fermer le cen
tre. »

Je n'insiste pas, monsieur le ministre,
Il s'agit d'une grande faculté qui rayonne
sur plusieurs départements, la faculté de
médecine de Bordeaux, dont je m'honore
d'avoir été un élève et dont je reste un
Adèle défenseur. (Applaudissements au
centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Je mi
nistre.

M. le ministre. Sur ces questions des
centres des transfusions sanguines, j'ai
peur qu'il n'y ait une certaine incompré
hension entre les bonnes volontés légiti
mes et ce qui est organisé maintenant.
J'ai entendu ici parler de la. mort du

centre national de transfusion sanguine.
Mais il n'en est pas question. Il n'est pas
question, non plus, que disparaissent les
centres départementaux et îégionaux qui
fonctionnent déjà au nombre de plus de 20
et qui reçoivent chacun une subvention.
C'est sur le financement de ces centres

que nous discutons. Il faut bien qu'ils vi
vent avec de l'argent. Sera-ce avec des
subventions nouvelles?

Mais, savez-vous à l'avance leurs be
soins ? Allons-nous ainsi limiter les possi
bilités de distribution de sang aux mala
des? Allons-nous obliger ces directeurs si
dévoués, comme vous venez de le dire, et
ces médecins auxquels ous avez rendu
un hommage, auquel je m'asi-ocie, à faire
une espèce de compte administratif pour
savoir, au début de l'année, à combien de
transfusions ils. auront droit de procéder?
Aucun d'entre vous ne voudiait faire de

la.médecine dans ces conditions-là. Par

conséquent, nous avons choisi une autre
voie, celle de l'autofinancement. Les cais
ses de sécurité sociale auxquelles vous
faites allusion, les collectivités, les parti
culiers qui en ont les moyens, payeront le
sang qui leur est remis. A ce moment-là,
vous ne serez pas limités par quelques
millions, vous pourrez faire fonctionner ces
centres très largement.
Je suis très surpris des termes qui ont

été employés par certains dirigeants de
ces centres, et je pense qu'ils n'ont pas
bien compris le sens des instructions qui
leur ont été envoyées. Nous voulons, en
effet, les mettre, au contraire, sur la voie
du développement, et nous pensons ré
pondre ainsi au désir de votre commission
et du Conseil de la République tout entier.
Nous ne les enfermons pas dans un chif

fre trop réduit, bien sûr, à votre gré et au
mien. Au contraire, nous leur permettons,
ipar cet autofinancement, et en particulier
par les fonds de la sécurité sociale, de vivre'
plus largement et de pouvoir faire plus
que cette année dès l'année prochaine.
Alors, je vous en iprie, pas de pessimisme

exagéré! Il n'y a pas de décès du centre
national de transfusion sanguine, il n'y a,
ni sur ce plan-là, ni sur un autre, de dé
mission de la France. Si nous avons en
core été choisis cette année, c'est que l'on
peut nous faire confiance.
Je prie chacun de nos collègues, ici, de

bien vouloir, par conséquent, rectifier les
quelques petites erreurs qui ont été com
mises. La diminution des subventions ne

doit pas amener la mort de ces institu
tions, mais elle doit, au contraire, leur
permettre de fonctionner plus largement
Enfin, je veux tout de même donner une

satisfaction à M. le président de la com
mission en revenant sur ce que j'ai dit
l'autre jour à l'Assemblée nationale, où
j'avais été absolu en affirmant- pi'il n'y
aurait plus de subvention l'année pr>
chaine. Le lendemain, j'ai remarqué qu'une

subvention était encore prévue en 1919.
Voilà donc une satisfaction supplémentaire
que vous, avez par rapport à l'Assemblée
nationale.

Quant aux centres régionaux, je veillerai
aussi à ce que la répartition soit faite
conformément au désir de notre collègue.

M. le président. La parole est à M. ie pré
sident de la commission de la famille.

M. le président de la commission de la
famille. M. le ministre nous dit que ces
centres pourront fonctionner par auto-fl-
nanccmcit. Mais nous , savons bien que
toutes les organisations publiques ont be
soin d'avoir une trésorerie. Il n'y a pas
simplement le budget à établir, il faut une
trésorerie qui permette de fonctionner.
Or, ce qui est navrant, pour qui a vécu

dans un laboratoire, c'est de se demander
comment l'on pourra terminer chaque mois
et, à plus forte raison, comment on pourra
terminer l'année.

C'est- pour cela que j'ai demandé tout
à l'heure à M. le ministre' de ne pas sup
primer les subventions. Je me réjouis
d'apprendre qu'elles ne seront pas com
plètement supprimées. Mais je demande
que, l'année prochaine, elles ne soient pas
diminuées par rapport à ce qu'elles sont
cette année, de façon que la trésorerie
de ces centres puisse rester stable.
Dans ces conditions, nous nous réjoui

rons, monsieur le ministre, des paroles
que vous avez prononcées. (Applaudisse
ments .) .

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 501 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la

commission.

(Le chapitre 501 est adopté.)

M. le président. « Chap. 502. — Hygiène
et prophylaxie dentaires, 500.000 francs. »
— (Adopté.)
Le Conseil voudra sans doute suspendre

sa séance pendant quelques instants ?
(Assentiment .) :

(La séance, suspendue, à dix-huit heures,
est reprise à dix-huit heures quinze mi
nutes.) ; •

M. le président. La séance est reprise.
Nous reprenons l'examen des 'chapitres

du budget de la santé publique. .■<
Je donne lecture du chapitre 503:

« Écoles d'infirmières et d'assistantes so
ciales, 26.175.000 francs ». ■
Sur ce chapitre, je suis saisi d'un amen

dement présenté par Mlle Mireille Dumont
et les membres du groupe communiste et
apparentés, tendant à réduire le crédit de
ce chapitre de 6 millions et à en ramener
en conséquence la dotation à 20.175.000
francs.

. La parole est à Mlle Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Mesdames, mes
sieurs, nous voyons, au chapitre 503,
un crédit affecté aux écoles d'infirmières
de la Croix-Rouge, du fait que la subven
tion qui était accordée à la Croix-Rouge» a
été supprimée pour 1948. Or, dans la lettre
rectificative, au chapitre 5192, nous
voyons: « Constitution d'un fonds de rou
lement de la Croix-Rouge française, 50 mil
lions ». Nous pensons que ce fonds de rou
lement est en réalité une subvention dé

guisée.
Nous regrettons, en passant, que l'on

n'en fasse pas autant pour permettre le
roulement du centre national de transfu
sion sanguine dont il a été question tout
à l'heure. (Applaudissements- à l'extrême
gauche.)
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Nous ne serons pas S'accotd pour voter
ces 50 millions et encore moins avec cette
ïaçon d'introduire 6 millions en disant
que la subvention est supprimée; alors
qu'on la rétablit. par ailleurs.
C'est pourquoi nous proposons une ré

duction de 6 millions au chapitre 503.

M. le préf'dent. Quel est l'avis de la
commission ?

M. Dorey, rapporteur. La commission
repousse l'amendement.

M. • le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

■' .M. le ministre. Je suis au regret de dire
que ■ les deux questions dont a parié
Mlle Dumont ne sont pas liées. Sur l'une,
nous reviendrons tout à l'heure. Sur l'au
tre, le chapitre dit bien ce qu'il veut dire :
« écoles d'infirmières et d'assistantes so
ciales ».
Tout le monde dit que nous manquons

d'inlirmières. Nous avons à les préparer,
à leur faire faire des études. Au moment
de l'année où nous sommes, je ne crois
pas — c'est d'ailleurs certainement l'avis
de n'importe quel ministre, de quelque
opinion qu'il soit — qu'on puisse admettre
la suppression d'une somme- de 6 millions
à ce chapitre déjà très diminué et qu'on
interrompe brusquement des études, alors
que nous sommes dans l'incapacité, pour
l'instant, .de les faire continuer ailleurs.
Si le Conseil de la République a des

propositions à faire dans ce sens, il pourra,
dans sa prochaine session,, revoir la ques
tion et déposer une proposition de réso
lution. Mais, pour ma part, responsable de
ces formations d'infirmières-, je ne puis
pas accepter cette réduction de crédits.
Dans ces conditions, le Gouvernement .

repousse l'amendement de Mlle Mireille
Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à Mille Mi
reille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. M. le ministre doit
voir avec quel soin nous avons défendu
le budget de la santé publique et il doit
comprendre que nous sommes tout à fait ,
d'accord pour qu'il soit formé le plus pos
sible d'infirmières qualifiées en France.
Mais, M. le ministre aurait dû lire en

ientier la phrase de la note D au chapitre
en question : « allocations de bourses d'étu
des antérieurement allouées par la Croix-
Rouge au moyen de subventions qui leur
étaient attribuées (subventions supprimées
pour 1918) ». Je souligne que ces alloca
tions de bourses n'étaient inscrites au

budget que si la subvention était suppri- ;
mée; la note est formelle.

M. le ministre. Je vous démontrerai tout

& l'heure qu'il ne s'agit pas des subven
tions.

Mlle Mireille Dumont. Monsieur le mi
nistre, je me permets- de dire que c'est
«ne façon élégante de rétablir la subven
tion.

M. le président. Mlle Mireille Dumont,
maintenez-vous votre amendement?

Mile Mireille Dumont. Oui, monsieur le
président.

. M. Dorey, rapporteur. Je demande un
scrutin public au nom de la commission
des finances. , ,

M. Je président. Je taets aux' Voix
l'amendement.

' Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée 1 par la commission des finances. ■
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires' en font, le dépouillement.)

M. le présidant. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin :

Nombre de votants 300
Majorité absolue 151

Pour l'adoption .. i.. .- 83 1
Contre 217

Le Conseil de la République n'a pas
adopté; - ,
Personne ne demande la pirole ?...
Je mets aux voix le chapitre 503 au chif

fre de la commission.

(Le chapitre 503 est adopté.)

M.' le président. « Chap. 504. — Écoles
de sages-femmes, 2,280.0j0 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 505. — Écoles des auxiliaires
médicaux, 354.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 506. — Prophylaxie tlu cancer,

9.180.000 fra ncs. » — (Adopté.)
« Chap. 507.'— Prophylaxie de la tuber- ■

culose, 13.400.000 francs. »
' Je sais saisi d'un amendement présenté
par Mmes Marie Roche, Vigier, Pican, Mi
reille Dumont, Girault et les membres du
groupe communiste et apparentés ten
dant à réduire le crédit lie ce chapitre de
1.000 francs et, en conséquence, à en ra- ,
mener la dotation à 13.399.000 francs.

. La parole est à Mme Roche.

Mme Roche. Mesdames, messieurs, mon
sieur le ministre, au cours de l'étude de ce
budget, nous avons appris que certains
établissements affectés à la lutte antituber
culeuse avouaient des budgets bénéficiai
res. M. le ministre nous permettra de nous
étonner que des sommes assez importantes ■
soient ainsi immobilisées, alors que nos
départements — et je pense à celui que je
représente — se voient dans l'obligation, ,
étant donné leurs difficultés financières,
de différer la remise en état si désirable
des préventoria et sanatoria.
Chacun sait, hélas ! que les conditions

de vie actuelles, les privations alimentai
res auxquelles restent soumis les Français,
les logements de plus en plus réduits, aug
mentent le nombre des tuberculeux et

que cet état de choses demande l'ouver
ture d'établissements de cure nouveaux,
même si les statistiques sont optimistes
quant au pourcentage des décès.
Nous les désirons, ces statistiques, tout

à fait consolantes et c'est pourquoi nous
demandons la création de centres de soins
toujours plus nombreux.
Les conseillers généraux se désolent en

constatant que le nombre des demandes
d'entrées en maisons de cure dépasse le
nombre de places dont on dispose ; que les
hôpitaux doivent garder, dans ces centres
non thermaux, des malades qui les char
gent. •
Et voilà que nous apprenons que l'on

peut, dans ces conditions, accuser des bé
néfices. Quelle que soit l'explication four
nie pour justifier cela, nous sommes cer
tains qu'elle ne convaincra personne car
il y a là une situation qui lèse les malades.
Je pense aux petits enfants du prévento
rium du Mesnil-Saint-Denis où l'on avait
dû compresser les lits pour y admettre
plus de petits malades et ces petits, on a
dû les envoyer ailleurs, loin de leurs fa
milles, pour répondre à la circulaire minis
térielle qui demandait, avec juste raison
d'ailleurs; la décongestion de l'établisse

ment. 11 faudrait d'autres mesures pour
les petits qui ont eu faim et l'on fait des
économies.
Le sanatorium d'AincOurt doit lui aussi

différer la nouvelle installation de chauf
fage cependant nécessaire -pour le ren
dre absolument confortable, à cause du
manque de crédits, et cependant il y a des
économies qui peuvent être faites dans
cette kranche de la lutte contre là maladie.
Nous demandons à M. le ministre de la

santé d'obtenir de M. le ministre des
finances d'être moins réticent lorsqu'il
s'agit d'autorisation d'emprunts départe
mentaux ayant pour but l'amélioration du
réseau de maisons die cure et de ne pas
permettre ■ que restent inemployés des
fonds qui doivent servir et non .dormir. .
Tel est l'objet de notre amendement.

(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Quel es* l'avis de la
commission?

M. Dorey, rapporteur. L'amendement dé- ■
posé par Mme Roche rejoint la réduction
qui a été effectuée par votre commission
des finances. Il ne s'agit point, vous le
pensez très bien, de gêner en quoi que ce
soit, et si peu soit-il, la lutte .contre la
tuberculose. Nous savons les ravages cau
sés par la terrible maladie, mais votre
commission des finances a estimé que les
organismes qui avaient pour mission d'ai
der à la lutte contre la tuberculose ne de
vaient point thésauriser. Or, nous avons
été amenés à constater, en examinant cer
tains budgets de ces organismes, celui du
Comité national de défense contre la tuber
culose en particulier, que cet organisme
avait au 31. décembre 1917 un excédent
de recettes de près de 8 millions. C'est
pour cette raison que la commission des
finances propose au Conseil de la Répu
blique une réduction de la subvention de
1 million. „ ;

Mme Marie Roche. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à Mme
Marie Roche. - .

Mme Marie Roche. Nous maintenofis notre
amendement, parce que nous avons de
mandé une réduction indicative. Nous
nous plaignons que les crédits ne soient
pas suffisants et la commission des
finances demande au contraire une réduc
tion d'un million. Cela ne répond pas du
tout à notre objectif de lutte antitubercu
leuse. (Applaudissements à l'extrême gau
che.) >

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

t M. le ministre. Mesdames, messieurs,
j'ai l'impression que je me trouve en
présence de deux amendements, l'un in
dicatif de 1.000 francs, l'autre demandant
une réduction d'un million présenté par
la commission des finances. Nous allons
gagner du temps. Je vais vous dire que
je suis contre les deux amendements, que
je repousse le premier comme le second.
Que nous reproche-t-on ? D'une part —

et je m'excuse de présenter mes observa
tions dans l'ordre inverse des amende
ments — mû par un souci de finances bien
comprises, on nous reproche d'aider une
œuvre qui thésaurise. 11 faudrait tout de
même s entendre. Tout à l'heure, on m'a
reproché d'empêcher un organisme d'avoir
un fonds de roulement. Voilà une œuvre
qui, elle, a un fonds de roulement qu'elle
a acquis depuis un certain temps, et parce
qu'elle a ce fonds de roulement, parce
qu'elle a des économies, parce qu'elle est
arrivée à avoir dix millions, on lui sup
prime tout.
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Vous prendrez, mesdames, messieurs,
vos responsabilités. Vous déciderez ce que
vous devez faire pour ce comité national
de défense contre la tuberculose. Pour sa
fart, le ministre de la santé publique ne
peut pas s'associer à cette économie vrai
ment un peu mesquine. Nous avons, en

i effet, une tâche énorme à remplir. Nous
' avons développé l'action du comité natio
nal; c'est fnême, je le dis en passant un

. de mes prédécesseurs, M. Billoux, qui lui
a donné, dans son ordonnance du 31 oc
tobre 1945, un peu plus de pouvoirs
qu'avant. Déjà il était chargé du timbre
antituberculeux, il avait une activité scien
tifique, il organisait l'enseignement de la
phtisiologie. -• ■ ■ # •
Maintenant, l'article 21 de l'ordonnance

du 31 octobre 1945 charge le comité na
tional d'organiser le bureau central ayant
pour objet de faciliter le" placement dès
tuberculeux dans les établissements de
cure. C'est donc un fichier entier qu'il
s'agit de préparer pour faire face aux cas
douloureux cités tout à l'heure.
Par ailleurs, au mois de mai, ce comité

a été chargé d'assurer le service d'aide
l'ost-sanatoriale, qui intéresse tant de nos
collègues, et qui se charge de placer un
certain nombre de tuberculeux guéris, qui

. ne peuvent pas assurer huit heures de
travail par jour, et doivent reprendre seu
lement un travail à mi-temps.
Vous lésinez pour une somme d'un mil

- lion ou même de 1.000 francs à titre in
dicatif, alors que . vous connaissez nos
difficultés.

Dans ces conditions, le Gouvernement
repousse à la fois l'amendement de
Mme Hoche et l'amendement de la com
mission. * .

M. le président. Je vous ferai remarquer,
monsieur le ministre, qu'il n'y a pour
l'instant qu'un amendement en discus
sion, celui de Mme Roche, sur lequel je
vais appeler le Conseil à statuer.

Mme Marie Roche. J'abandonne mon

.. amendement éant donné que M. le minis
tre est d'accord avec moi pour estimer
que ces crédits sont insuffisants.

M. Je président. L'amendement est retiré.
Quel est l'avis de la commission sur la

proposition du Gouvernement tendant à
rétablir, pour ce chapitre, le crédit de
Jî. 400.000 francs ?

V

M. Dorey, rapporteur. Je voudrais répon
dre à M. le ministre que' s'il s'agissait
d'un fonds de roulement, je serais -d'ac
cord avec lui, de même très certainement
que la commission des finances.
Mais vous me permettrez de penser —

et telle fut l'opinion de la commissoin des
finances — qu'il est tout de même anor
mal, sur un budget de 21 millions, de voir,
en fin d'année, un excédent de recettes
de d'ix millions.
Votre commission maintient donc sa po

sition. -

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je dois dire, puisque
nous entrons dans le détail financier, que
je suis désolé de me heurter à la commis
sion des finances, d'autant plus que j'ai '
appartenu moi-même longuement à celle
de l'autre Assemblée.

Les comptes de 1917 ont fait effective
ment ressortir un budget créditeur, mais
le projet pour 1948, compte tenu de la
subvention escomptée de l'État, se tra
duira très probablement par un déficit.
Si vous voulez augmenter ce déficit d'un

million A la fin de Tannée 1948, je ne puis
ren contre la volonté de l'Assemblée.

Jô prends seulement l'engagement de
faire contrôler au plus près -es dépenses.
Je ne peux pas refuser un crédit au comité
national de lutte contre la tuberculose
élant donné les instructions qui lui ont
été données par mes prédécesseurs, dont
je ne suis pas responsable, mais dont j'as
sume cependant la responsabilité.
Je ne peux donc accepter une réduction

d'un million et je prends l'engagement
devant le Conseil, de la République, que
cette situation ne se renouvellera pas au
31 décembre (prochain.

M. le président. La commission main
tient-elle sa position ? ,

M. Dorey, rapporteur. Oui, monsieur le
président.

M. Abel-Durand. je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Abel-
Durand.

M. Abel-Durand. Je crains que le- com
mission des finances ne se montre trop
stricto vis-à-vis du comité national contre

! la tuberculose. ,
Ceux qui suivent la vie des offices dépar

tementaux ou du comité national savent
que des exercices chevauchent parfois les
uns les autres. Ils savent aussi que ces
offices .rendent un service tout particu
lier: ceux qui, possèdent un certain actif
à leur disposition, l'utilisent comme un
volant leur permettant de faire face par
fois à certains déficits, ou plus exactement
à certains dépassements de provision, se
produisant en cours d'exercice.
Le principe financier auquel la commis

sion des finances a obéi serait antiécono-

mique dans les circonstances actuelles.
Le comité national et les offices rendent à

l'Eta.t, comme les offices d'hygiène aux
départements, un véritable service en s'in
terposant entre ces collectivités et les
tuberculeux; il importe qu'ils aient une
certaine aisance dans leur fonctionnement
financier.

Pour ma part, j'appuie l'intervention de
M. le ministre de la santé publique; je
pense qu'il faut donner à des œuvres
comme celles-là les moyens financiers
nécessaires.

M. le président. La commission main
tient-elle son chiffre ?

M. Dorey, rapporteur. Oui, monsieur le
président.

M. le président. Je vais consulter le
Conseil sur la proposition du Gouverne
ment consistant ,à rétablir le chapitre 507
au chiffre de 14.400.000 francs.

(Cette proposition est adoptée.)

M. Je président. En conséquence', je me,ts
aux voix le chapitre 50i, au nouveau
chiffre de 14.400.000 francs.

(Le chapitre 507, avec ce nouveau chif
fre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 508. — Prophy
laxie des maladies vénériennes, 12.440.000
francs. » — (Adopta,)

« Chap. 509. — Prophylaxie des mala
dies vénériennes. — Fourniture des médi
caments, 29.025.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 510. — Dépenses de traitement
et d'entretien des prostituées admises
dans les établissements de rééducation e.t
de reclassement, 7.200.000 francs. » —
(Adopte.)
« Chap. 511. — Hygiène et prophylaxie

mentales, 7.649.000 francs. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par Mmes Marie Roche, Pican, Vigier, Mlle
Mireille Dumont, Mme Girault et les mem

bres du groupe communiste et apparenté»,
tendant à réduire le crédit de ce chapitre
de 1.000 francs et à en ramener, en consé
quence, la dotation à 7.648.000 francs. -
La parole est à Mme Roche.

Mme Marie Roche. Les -maladies psyché
triques sont un fléau social qui doit être
énergiquement • combattu, non. seulement
pour que l'être atteint mentalement puisse
profiter librement de la vie sans être un
danger pour qui que ce soit, mais aussi
pour qu'il puisse, au lieu de coûter à la
collectivité, être un rapport pour celle-ci.
La création de centres de soins peut em

pêcher de nombreux malades de devenir
chroniques, et c'est déjà une œuvre so
ciale à laquelle l'on doit obstinément s'at
tacher.

Cette création, si elle s'impose pour les
adultes, s'impose aussi et très rapidement
pour sauver de nombreux enfants ina
daptés, déficients, délinquants ou autres.
Deux guerres terribles et longues,- les

souffrances qu'elles ont imposées ont dé
veloppé les maladies mentales, et l'on ne
peut s'en étonner. La tension, la crainte
dans laquelle ceux qui sont déjà chargés
du lourd passif de ces guerres continuent
à nous faire vivre aggravent cet état de
fait. -

Il vaudrait beaucoup mieux, ainsi que -
le dit un vieux proverbe, prévenir que
guérir, c'est-à-dire établir le régime de
paix, de calme et de bien être dont nous
avons tous besoin, et surtout ceux qui dé
pendent de la 'psychiatrie.
En attendant que l'on ait compris le

mal qui fut ainsi fait aux êtres humains,
nous demandons que les crédits de ce
chapitre, loin d'être réduits, soient aug
mentés. Et il me faut, malgré moi, conti
nuer les incohérences, car je me vois dans
l'obligation, pour prolester contre des cré
dits trop faibles, de demander une réduc
tion à titre indicatif.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. Dorey, rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.
Ainsi que je vous l'expliquais tout 'à

l'heure au sujet d'un autre chapitre, il
s'agit d'un crédit évaluatif ; dans ces con
ditions, une réduction à titre indicatif
n'aurait absolument aucun intérêt.'

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

♦

M. le ministre. Je m'excuse de repousser
presque tous les amendements qui sont
proposés ici. J'en suis un peu gêné
Au point de vue technique, nous nous

trouvons dans la même situation que tout
à l'heure. Il sera dépensé ce qui doit être
obligatoirement dépensé.
Quant aux sentiments exprimés, ils ren

contrent certainement l'unanimité de cette
Assemblée.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?..

Mme Marie Roche. Nous le retirons, mon
sieur le président. •

M. le président. L'amendement' est retiré.

Il n'y a pas d'autre observation ?...
Je mets aux voix le chapitre 511, aii

chiffre de la commission.

(Le chapitfe 511 est adopté.

M. le président. « Chap. 5112. — Prophy
laxie du rhumatisme. — Subventions,
4.950.000 francs. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par Mmes Vigier, Pican, Mlle Mireille Du
mont, Mmes Roche, Girault et les membres
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du groupe communiste et apparentés, ten
dant à réduire le crédit de ce chapitre de
1.000 francs et à en ramener en consé
quence la. dotation à 4.949.000 francs.
La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Devant les progrès
Hu rhumatisme en France, si inquiétants
qu'ils menacent la santé publique, nous
demandons une augmentation de crédit
en utilisant la procédure de la réduction
indicative.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission 1

M. Dorey, rapporteur. La commission
repousse l'amendement. -

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement i

M. le 'ministre. Le Gouvernement est
obligé de repousser l'amendement pour
les mêmes raisons que tout à l'heure.
Cette année, d'ailleurs, nous avons obtenu
un crédit supplémentaire.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

Mlle Mireille Dumont. Puisque M. le mi
nistre nous donne l'assurance que le cré
dit supplémentaire sera bien employé et
que, pour 1919, on aura des crédits suffi
sants, nous retirons notre amendement.

M. le président. L'amendement est
retiré.

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 5112 aii

chiffre de la commission.

(Le chapitre 5112 est adopté.)

M. le président. « Chap. 512. — Subven
tions aux laboratoires «le bactériologie et
d'hygiène sociale, 4.541.000 francs. » —
[Adopté.)

« Chap. 514. — Subvention h l'institut
national d'hygiène, 69.453.000 francs. » —
{(Adopté.)

« Chap. 515. — Dotation ' des éta
blissements nationaux le bienfaisance,
127.838.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 516. — Subventions pour les
"oeuvres d'assistance et d'aide sociale aux
aveugles et aux sourds et muets, 754.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 517. — Subventions aux centres
régionaux d'action éducative sanitaire, dé
mographique et sociale, 4.185.0O0 francs. »
■— (Adopté.)

« Chap. 5172. — Subvention à l'ins
titut national d'études démographiques,
29.149.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5173. — Subvention de fonc
tionnement pour diverses .réalisations des
organismes familiaux, 11.700.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 5174. — Bourses pour filles de
familles nombreuses dans les écoles de
cadres pour la formation familiale et mé
nagère, 400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5175. — Subventions de fonc
tionnement pour les organismes d'aide
aux foyers, 50 millions de francs. » —
i(Adopté.)

« Chap. 5176. — Subventions de fonc
tionnement .pour la formation familiale
rurale, 900.000. francs. » :-
Je suis saisi d'un amendement présenté

par Mmes Vigier, Pican, Mlle Mireille Du
mont, Roche, Girault et le§- membres du
groupe communiste et apparentés, tendant
à réduire de 1.000 francs le crédit du cha

pitre 5176 et, en conséquence, à en rame
ner la dotation à 899.000 francs.
La parole est à Mme Vigier.

Mme Vigier. Mesdames; messieurs, il
s'agit là de la formation familiale rurale.
Les écoles pour la formation familiale ru
rale sont la continuation d'une création
de Vichy et se placent dans le cadre de
l'éducation confessionnelle. Je n'en veux
apporter qu'une preuve : celle de l'école
ménagère agricole de mon canton qui est
dans l'enceinte du couvent de Caduin et
sous son contrôle. On s'efforce d'y former
des bonnes de fermes et non des fer
mières.

D'autres écoles de ce type sont situées
près des villes, à Versailles par exemple,
et il n'y est pas possible do donner une
formation agricole complète.
D'aprèg ces constatations, nous protes

tons contre de telles écoles. De toute fa
çon, nous demandons que 'leurs dossiers
et leurs budgets soient établis sur des
faits contrôlables et sur la base desquels
seront à leur tour établies les subven
tions. Nous pensons qu'il y a plus d'inté
rêt à diriger celles et ceux qui sont atti
rés par la profession agricole vers des
centres ayant un véritable caractère rural
pour en faire de vrais ouvriers qualifiés.
Le .métier de paysan est un art et ne

consiste pas seulement à bêcher un c.arré
de jardin. Il n'est pas aussi facile que l'on
pense de faire un agriculteur modèle. Et
il en faut à la France ! Pour en former de
nomibreux, il est urgent de témoigner à la
formation agricole plus de sollicitude et
c'est pour cette raison que noys deman
dons une réduction indicative de crédit de
1.000 francs. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission V

M. Dorey, rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ? .

■ M. le ministre. Il s'agit d'une somme
;vraimcnt minime et la formation ména
gère me parait également indispensable' à
la campagne. Vous le savez très bien, vous,
mesdames, qui vous intéressez à co pro
blème.

Nous ne pouvons vraiment pas accepter
cette réduction indicative pour une s?ule
école qui n'est peut-être pas de votre goût.
Mais il en est un grand nombre qui ont
donné déjà les meilleurs résultats.
Je ne peux tout de même pas admettre

que cette formation ménagère soit complè
tement interrompue. Je vous demande
donc de bien vouloir retirer votre amen
dement.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu i

Mlle Mireille Dumont. Nous riaintenons
notre amendement, d'autant plus que le
chapitre précédent permet déjà, de façon
dissimulée, de former des domestiques
pour les familles aisées. (Exclamations au
centre et à droite. — Applaudissements à
llextrême gauche.)

Mme Devaud. On ne peut dire des cho
ses pareilles!

M. le ministre. Je -ferai une enquête
pour vérifier le fondement de cette affir
mation.

Mme Rollin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à Mme
Rollin.

Mme Rollin. Mes chers collègues,
n'avais pas pensé prendre la parole aujour-
d'hui dans ce débat, étant donné que nouar
votons un budget déjà engagé depuis de
nombreux mois.

Je -travaille depuis quelque temps avec
mes collègues communistes, au sein de la
commission de la santé, et nous collabo
rons dans les meilleurs termes. Cepen
dant, je m'étonne de ces divers amende
ments, qui n'ont, il faut l'avouer, qu'un
but électoral. (Protestations à l'extrême
gauche.)

Mlle Mireille Dumont. Il y a tout simple-
pient une ligne politique que nous sut*
vons.

Mme Rollin. Je m'étonne que des fem
mes s'élèvent dans cette Assemblée contr«
des crédits qui sont accordés à la forma*
tion familiale ménagère de nos jeunes.

M. le rapporteur général. 11 s'agit dl
900.000 francs, madame.

Mme Rollin. Nous avons entendu criti
quer tout à l'heure l'insuffisance du bud
get de ce ministère; maintenant, soua
prétexte tantôt d'augmenter les crédits,
tantôt de les supprimer, on se livre au je»
qui consiste à réduire de 1.000 francs
chacun des chapitres.
En ce qui concerne la formation familiale .

ménagère, aucune femme, dans cette
Assemblée, n'estimera que notre Gouver
nement donne trop de crédits pour permet
tre aux jeunes de se préparer à leurs
tâches futures de ménagères:
Je suis surprise que des femmes aient

osé prendre la parole sur ce chapitre pou*
demander des réductions de financement*
(Applaudissements du centre et à droite.\
Mme Vigier. Nous voulovs. madame,

former des ménagères; mais nous voulons*
en même temps, former autre chose que
des ménagères.

M. Lat.argi . Des communistes! (Rires.}
" M. Boudet. Cet aveu est dénué d'artillc®,
madame ! Oh! sainte simplicité! (Rires.)

Mlle Mireille Dumont. Nous nous élevons
contre les détournements. Si ces crédits
étaient destinés à la formation familiale
des ménagères, nous serions d'accord, mai»
nous si.vons qu'ils sont employés poui;
former des domestiques, soit dans le»
villes, soit dans les campagnes, au servie#
de classes qui r i trouvent plus à s'en pro
curer d'autres.
C'est contre ces détournements de cr#-

dits que nous nous élevons. (Applaudisst-
ments à l'extrime gauche. — Exclamation4
sur les autres bancs.)

M. le rapporteur général. Je demande lft
parole.

M. le président. La parole est à M. 14
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je tiens à fair4
remarquer qu'il s'agit d'une somme de
900.000 francs. Au surplus ce que vient dfl
dire Mlla Mireille Dumont est inexact.

Il serait donc préférable qu'elle retire
son amendement. Si elle ne le retire pas,
la commission s'y oppose et demande un
scrutin.

Mlle Mireille Dumont. Nous maintenoni
l'amendement.

Mme Rollin. Je demande la parole poa*
expliquer mon vote.

M. le président. La pajole est à Mme Rot.
lia.
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. Urne Rollin. Je connais, un peu la ques- j
lion. Je , puis répçmdre à mes collègues
communistes qu'ils peuvent être tout à
tait tranquilles, car,.' dans les conseils
d'administration desdits organismes, les
quels sont .financés pour leur fonctionne
ment par la caisse de sécurité sociale, il
entre toujours.un membre représentant
la sécurité sociale sur six membres pré
sents au conseil d'administration, c'est-à-
dire un sixième. Il y a donc un contrôle
qui s'exerce régulièrement et par des per
sonnes mandatées par la sécurité sociale
qui sont quelquefois des représentants de
Éi C. G. T. que vous connaissez bien, mes
chers collègues.

Mlle Mireille Dumont. Mme Rollin dit

qu'il y a des représentants de la sécurité
sociale et des représentants de la C. G. T.,
C'est exact-; mais cela ne veut pas dire
qu'ils soient écoutés. (Applaudissements à
textrême gauche.)

M. le président. Je mets aux "voix l'amen-
Bement. -

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par la commission.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants..., 297
Majorité absolue

Pour l'adoption ...... 83
Contre . ..». . 214

La Conseil de la République n'a pas
•dopté.
Je mets aux voix le chapitre 5176 au

«hiffre de la commission.

(Le chapitre 5176 est adopté.)

M. le président. « Chap. 518. — Centres
régionaux pour' la jeunesse déficiente ou
an danger moral. — Subventions de fonc
tionnement aux organismes publics ou
privés, 48.350.000 francs. » (Adopté.)
« Chap. 5182. — .Subventions aux or-

riismsetsagpeubdlics eentfapnrivés spéciaglesrésmdransdépistage des enfants en danger moral,
é.500.0OO francs. » — (Adopté.)
« Chap. 519. —Subventions pour la pro

tection maternelle et .l'enfance, 51.435.0ÛC
Irancs. » — (Adopté.)

« Chap. 5i92. — Constitution du fonds
de roulement de la Croix-Rouge française,
#0 millions de francs. » - *

La parole est à M. Laffargue.

M. Laffargue. Mesdames, messieurs, je
Ba 'excuse d'intervenir dans ce débat, mais
je serai très bref. J'ai entendu émettre par
une distinguée oratrice du parti commu
niste certaines imprécisions concernant la
Croix-Rouge française ainsi qu'une de
mande de réduction du fonds de roule
ment qui lui était affecté.
Je voudrais essayer de restituer au

grand organisme mondial qui bat pavillon
français sa véritable valeur. Je pense que
lorsqu'il demande un fonds de roulement'
qui lui est nécessaire pour sa vie quoti
dienne, c'est parce que le Gouvernement
lui en a imposé quelquefois l'obligation.

.11 rend à l'État des services que celui-ci ne
kii rembourse que longtemps après et qui
ont épuisé sa trésorerie. La Croix-Rouge
'française a. été pendant la guerre dans tous :
les camps de prisonniers, de déportés. Elle
a été présente par ses équipes de secou-
Tistes... (Exclamations à l'extrême gau
che.)

Mme Pican. Ce n'est pas vrai! Elle a ou
blié Auschwitz.' ...

M. Laffargue. Je vous en prie, je vous
dirai tout à l'heure pourquoi vous ne
l'aimez pas ! Elle a été présente sur tous
les lieux de bombardement par, ses équi
pes de secouristes. Par ses stocks de lait,
elle a sauvé la jeunesse française pendant
la guerre. (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche, au centre et à droite.)

• Je voudrais aujourd'hui essayer de vous
dire ce qu'avec l'effort de personnes bé
névoles admirables appartenant à toutes
les classes de la société, les plus humbles
comme les plus grandes, elle réalise. Elle
a, actuellement quarante-deux écoles' qui
ont formé 1.057 infirmières diplômées
d'État, 321 assistantes sociales, 2.088 aides
médico-sociales, 14.103 secouristes. Elle a
à son fichier 27.846 infirmières ou assis-
tanets sociales. Ces mêmes infirmières sont

placées en France, en Allemagne, en In
dochine, en Afrique du Nord.
Elle a, parce qu'elle est moderne, créé

200 assistantes, formant le service social
de l'air en France et dans l'Union fran

çaise, 75 infirmières au service social de
l'air.' 35.convoyeuses qui ont parcouru 4
millions de kilomètres et transporté des
passagers; 10 assistantes de bord sont en
service à la compagnie des transports in
ternationaux, 3 ont passé des brevets de
pilotes.
Sur 1.200 conductrices qui ont servi pen

dant la guerre, 220 sont encore en acti
vité en France, au Maroc, en Afrique occi
dentale, en Allemagne.
Elle a formé 25.000 secouristes; 500.000

élèves, dw écoles répartis sur 82 départe
ments sont inscrits dans les sections dé
partementales de la Croix-Rouge française
de la jeunesse.
Ses formations sanitaires en France com

prennent 4 hôpitaux, totalisant 289 lits;
4 sanatoria, totalisant 520 lits; une mater
nité de 30 lits; 6 préventoria, totalisant
790 lits; 220 dispensaires ont reçu la vi
site de 353.951 consultants et donné 1 mil
lion 298.278 soins et traitements en 1917.

En Allemagne il y a 12 sanatoria tota
lisant 1.065 lits, 3 préventoria totalisant
-240 lits, une maison de repos de 70 lits,
3 pouponnières totalisant 170 lits, une mai
son de grands enfants de 40 lits.
Je n'insisterai pas sur d'autres activités

de la Croiy-Rouge française: sur les ser
vices de radiologie qui ont examiné
1.082.000 sujets, services de dépistage; sur
les consultations qui ont été pratiquées
dans tous les domaines, jusque dans les
écoles, ni sur les services des convois,
qu'elle a organisés.
Je voudrais marquer qu'elle est le chaî

non d'une grande œuvre de solidarité
internationale et dire qu'elle a apporté
aux sinistrés de l'Est, en particulier, un
appoint que je veux chiffrer aujourd'hui.
Elle a distribué 42 tonnes de pommes de
terre en 48 heures, elle a épuisé pour les
sinistrés toutes ses réserves. Ils ont reçu
de la Croix-liouge 4 millions de francs,
6.500 couvertures, 3.0C0 paires de chaus
sures, 82.600 vêtements,- 15 wagons de
vivres, 35 wagons de denrées diverses.
. Je ne pense pas que dans aucun Parle
ment du monde un membre de l'Assem

blée ait à. se lever pour défendre pareil
organisme. -(Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche, au centra et à
droite.)
Le drapeau de la Croix-Rouge française

a cet immense avantage qu'il n'abrite au-
cpne pensée, aucune passion politique.
C'est pour cela que vous le détestez et
que nous l'aimons,-parce qu'il flotte au-
dessus de la misère humaine, sans distinc
tion de parti. (Vifs applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

H. le pré&dént. Là parole est & Mlle Du
mont. "... -.

Mlle Mireille Dumont. Ce que nous pou
vons dire, c'est que pendant longtemps
la Croix-Rouge française a refusé tout
contrôle sérieux de l'État sur son budget.
Il a fallu de nombreuses interventions

d'inspecteurs des finances pour que soit
communiqué le budget de la Croix-rouge
française, cela a été vérifié sûrement par
M, le ministre. Je peux le dire savamment
et personne ici ne peut le nier. *

Ce que nous demandons, c'est que la
Croix-Rouge ' oriente son activité de paix
tout simplement vers l'auto-linancement,
comme nous le réclamons pour d'autres
œuvres et comme M. le ministre lui-même
l'a réclamé pour le centre national de
transfusion sanguine. (Applaudissements
à l'extrême gauche.) ■ '

M. Poincelot. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Poin
celot.

*

M. Poincelot. Je répondrai à M. Laffargue
qu'il devrait aller dans les départements
sinistrés se rendre compte de quelle ma
nière les secours ont été distribués par
la Croix-Rouge. Les sinistrés répondront
eux-mêmes. (Exclamations au cenire et à
droite. — Applaudissements à l'extrême
gauche.) • .

M. Laffargue. Je veux dire nettement
et simplement que dans toutes vos orga
nisations vous avez donné le spectacle
d'intrusions politiques, drainant tout vers
un parti politique pour des buts politi
ques. La Croix-Rouge française est exempte
de toute politique. (Exclamations à l'ex
trême gauche.).,

Mme Roche. Ce -n'est pas sérieux, mon*
sieur Laffargue.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 5192?... „ ■
Je le mets aux voix au chiffre de la

commission.

(Le chapitre 5192 est adopté.)

M. le président. « Chap. 520. — Rem
boursement à la Croix-Rouge française et
à l'Entr'aide française des frais de trans
ports des dons provenant de l'étranger
sous pavillon Croix-Rouge ou Entr'aide
française, 15i.500.000 francs. a , >
(Adopté.) - v i
a Chap. 522. — Subventions de premier

établissement pour diverses réalisations
des organismes familiaux, 1 million de
francs. » (Adopté.)
« Chap. 5222. — Subventions de premier

établissement pour la formation familiale
ménagère rurale, '900.€00 francs. ?> —•
(Adopté.) - -
« Chap. 523. — Subventions de premier

établissement pour les organismes d'aide
aux foyers, 4 millions de francs. » —•
(Adopte.)
« Chap. 524. — Subventions aux unions

d'associations familiales. Application de
l'ordonnance du 3 mars 1945 , 9 millions
de francs. » — (Adopté.)
Par voie d'amendement Mme Pican,

Mlle Mireille Dumont, Mmes Marie Roche,
Girault, Vigier, et les membres du groupe
communiste et apparentés, proposent de
supprimer ce chapitre.

La parole est à Mme Pican,

Mme Pican. La suppression du crédit
que nous demandons au chapitre 524 est
la suite logique des observations que j'ai
eu l'occasion de formuler tout à l'heure
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m cours de ma récente intervention et
qui ont donné lieu à certains gestes tur
bulents de la part de M. Boudet.
Ce que je voudrais dire surtout à cette

occasion, c'est que les communistes n'ont
pas pour habitude de transiger avec les
principes qu'ils défendent toujours avec
la plus parfaite loyauté.
Je dis ceci à l'intention de M. Poher,

rapporteur général du budget, qui a
éprouvé le besoin de faire quelques cri
tiques.
Il ne se souvient sans doute pas,

M. Poher, que notre camarade Baron lui
a déjà répondu brièvement et très nette
ment au cours de la discussion du budget
de l'air.

Je vais donner en effet quelques préci
sions. Il est exact que lé groupe commu
niste a présenté une réduction indicative
pour demander une augmentation des dé
penses, mais ce que M. Poher a oublié de
signaler, c'est que cette augmentation de
dépenses concernait le chapitre relatif à
l'alimentation des troupes autochtones.
Le montant de la prime des autochtones
était de 125 francs alors que celle des
Français était de 280 et de 380 francs, et
qu'il y avait lieu d'intervenir dans ce
Bens.

J'ajoute que nous avons demandé le re
lèvement des primes d'alimentation pour
les autochtones, mais que, par contre, nous
avons proposé, et voté, diverses réductions
sur les dépenses qui nous paraissaient très
élevées et inutiles, par exemple les dépen
ses concernant les services automobiles,
les frais de déplacement, l'essence. Sur
tout, nous avons demandé une réduction
de dépenses sur les crédits concernant la
guerre d'Indochine.
Mais ce que je voudrais que M. Poher

dise en toute honnêteté, c'est que les com
munistes ont été véritablement les seuls

à voter contre le budget.
Arrivons maintenant à la question qui

nous préoccupe, cette petite mise au point
étant faite. Les deux raisons qui ont mo
tivé le dépôt de cet amendement, tendant à
la suppression du crédit fixé au chapitre
524, ont été exposées très nettement.
D'abord nous estimons que ce serait com
mettre une injustice que d'accorder des
prérogatives étendues en matière de dis
tribution de gaz butane, d'attribution de
cartes de priorité aux mères de familles
nombreuses, étant donné que l'union na
tionale des associations familiales est une
organisation qui ne représente pas la ma
jorité des familles françaises. J'en donne
rai pour preuve les élections au conseil
d'administration des caisses d'allocations
familiales qui ont donné les résultats sui
vants : la C. G. T. a obtenu 68 p. 100 des
voix alors que les groupes familiaux ont
obtenu 3 à 4 p. 100.
La deuxième raison est celle-ci: nous

estimons que voter cette subvention à
l'union nationale des associations familia
les, ce serait négliger la valeur de l'action
nne les laïcs ont menée pour l'abrogation
d'une ordonnance qu'on utilise au prout
des écoles confessionnelles...

Mme Rollin. Aux comités de famille I

Mme Pican. ... Par l'interprétation abu
sive de cette ordonnance qui a donné lieu
au décret Poinso-Chapuis-Deixonne de juin
1948. Les communistes n'oublient pas que
750 millions iront aux écoles confession
nelles alors que 210 millions seulement se
ront à la disposition des écoles publiques,
pour les constructions scolaires. (Bruit.)
Par la suppression de la subvention.

nous entendons agir de façon conséquente
(Mouvements divers) et dans l'esprit des
décisions priées le 18 juillet au Palais de

la mutualité par les 1.500 délégués des
états généraux de la France laïque. Ces
décisions concernent le refus absolu d'ac
corder aux écoles confessionnelles des sub
ventions publiques qui manquent à l'école
de la République, et je dis qu'à l'occasion
du vote de cet amendement se rangeront
certainement au côté ues communistes

ceux q :i n'acceptent jamais, et n'accepte
ront , mais, aucune transaction sur la
laïcité, ceux qui considèrent que la
laïcité est la pierre angulaire de la Répu
blique et de l'indépendance française.
(Applaudissements à l'extrême gauche. —
Exclamations sur divers bancs.)

M. Boudet. Je demande la parole.

M. le président La parole est à M. Bou
det.

M. Boudet. Mesdames, messieurs, je suis
extrêmement sensible aux amabilités de
mes collègues du parti communiste, qui
veulent tantôt m'adresser des noms d'oi

seaux, comme l'a fait M. Legeay, ou tan
tôt m'accusent de turbulence car tout le

monde sait que, dans cette enceinte, les
communistes sont des gens toujours très
calmes. i Très bien! très bien! à droite et

au centre.)
Nous connaissons certaines habitudes du

parti communiste qui; tout en se préten
dant un parti progressiste, me paraît sin
gulièrement, dans l'espèce qui nous préoc
cupe, revenir à certaines pratiques en
usage autrefois dans certaines sectes et
qui s'appellent la confession publique,
qu'on pratique encore dans certains mo
nastères et même dans le parti commu
niste. (Sourires.)

Mme Pican. Vous avez des lettres 1

M. Boudet. En effet, aujourd'hui, c'est la
confession publique, c'est l'autocritique
du parti communiste à laquelle nous som
mes en train d'assister.

M. François Billoux, auteur de l'ordon
nance du 3 mars 1945, est monté l'autre
jour à la tribune de l'Assemblée natio
nale et, se frappant très fort la poitrine,
il a dit: « C'est ma faute, c'est ma faute,
c'est ma très grande faute! »...

A l'extrême gauche. Nous ne disons ja
mais cela!

M. Boudet. ... en pratiquant, cette auto
critique, qui n'est pas toujours agréable
sans doute, mais qui me paraît quelque
fois obligatoire pour les membres du parti
communiste.

Toujours est-il que je voudrais, écar
tant toute discussion oiseuse, esayer de
savoir ~tiès exactement de quoi il s agit et
à quoi correspond ce crédit de 9 millions
dont le parti communiste demande la sup
pression. Que sont les unions départemen
tales d'associations familiales ? Ce sont des
groupements où se rencontrent toutes les
associations familiales, quelles qu'elles
soient, quelle que soit leur appartenance
politique ou confessionnelle. Personnelle
ment, mesdames et messieurs, je peux
vous dire que je connais un peu la ques
tion, car je dois à la confiance des diverse*
associations familiales de mon département
d'être président de l'union départementale

. Mme Pican, dia ne nous surprend pas.
M. Baudet. Je dois dire iue, parmi les

associations familiales faisant partie de
l'union départementale du Lot, il y a
l'union des familles nombreuses du Quer
cy. le mouvement familial rural, l'union
des femmes françaises...

A l'extrême gauchej. Une fois n'est pas
coutume 1

M. Boudet. ...et le mouvement popu
laire des familles. Et je dois ajouter, mes
dames et messieurs, qu'au sein de l'union
départementale du Lot, quelle que soit
l'appartenance de ceux qui sont à la tête
des mouvements familiaux, la collaboration
est cordiale et que tout le monde travaille
dans un même sens, à savoir l'améliora
tion des conditions des familles. C'est

pourquoi je voudrais demander à nos col
lègues du parti communiste, sans être ab
solument sûr d'être entendu, de bien vou
loir, pour une fois, essayer de faire effort
sur eux-mêmes, afin de dépolitiser si pos
sible la question qui nous intéresse.
Do quoi s'agit-il ? De donner une vie,

une eflicacité à des associations et à des

unions familiales que l'un des vôtres a
créées.

De quoi s'agit-il ? De venir en aide à
toutes les familles, de leur donner toutes
les indications nécessaires, de créer les
services sociaux les intéressant et leur ve
nant en aide. Il ne s'agit pas d'autre chose
et je supplie mes collègues de vouloir bien
rester sur le terrain familial qui doit uni
quement nous préoccuper et de ne pas s»
laisser aller à cette « politisation » qui
empoisonne trop de secteurs de notre vie
publique et que je ne voudrais pas quant
à moi voir empoisonner la.vie des famil
les françaises. (Applaudissements au cen
tre, à droite et sur quelques bancs à gau
che.)

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Le rapporteur
général s'excuse si, en donnant son avis,
il parle en partie à titre personnel, mais
il est absolument indispensable de mettre
certaines choses au point.
Dans l'intervention de Mme Pican, j'ai

entendu parler des subventions données
aux associations de familles..J'ai entendu
parler aussi de la laïcité, de l'Indochine,
des crédits de guerre et même du rappor
teur général. Il me semble qu'il y a tout
de même un peu de confusion dans les es
prits, et qu'il serait, une fois pour toutes,
bon d'en finir avec toute cette confusion
volontaire.

Sur le premier point, sur les crédits
militaires, je répète que ces mauvaises
plaisanteries doivent cesser. Il n'est pas
tolérable que, continuellement, on nous
dise : le parti communiste peut trouver
des économies dans les budgets militaires,
alors que, quand nous avons discuté ici
ces budgets, nous avons constaté avec
regret que le parti communiste n'a pas
souvent proposé d'économies.
Même, puisqu'on demande des exem

ples, sur le budget de la marine, il y a eu
un scrutin public, madame, où le général
Petit a demandé plus de crédits que le
ministre lui-même pour les réserves de
carburant. (Bruit à l'extrême gauche.)
C'est un fait précis que vous pouvez con
trôler en consultant le Journal officiel.-
Le porte-avions a éprouvé à la commis

sion des difficultés pour flotter, mais, bien
sûr, c'est un élément de l'indépendance
française et le parti communiste ne veut
pas entendre parler de sa suppression.

Mme Pican. Nous sommes sur le budget
de la santé !

M. le rapporteur général. Mais, madame,
je fais comme vous une petite digres
sion ; je pense que mes collègues ne
m'en voudront pas car, mis directement en
cause comme rapporteur général, il était
normal que je réponde. Revenant au bud
get de 1» santé publique, je vous dirai,
madame, que toute cette affaire étant pu
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reiuent politique et ne présentant aucun
caractère financier, la commission que je
Tepr; -.eite, dans ;sa grande majorité, s'op
pose à votre texte, car il n'est pas toié-
Kible qu'à cette occasion on essaie de
monter une nouvelle affaire politique, qui
'renouvelle celle déjà évoquée de nombreu- ;
«es fois à l'Assemblée nationale.
Dans ces conditions, la commission s'op

pose, je le répète, à l'amendement de Mme
î'ioan.

Mme Pican. .Te regrette de dire que nous
rpiiitcnons notre amendement.
Nous le maintenons parce que nous

festin. uns, malgré les déclarations de
'M. l.oudet, 'que l'union nationale des as
socia lions familiales et que les unions
dépafU^nentalcs favorisent seulement cer
taines familles et qu'elles ne constituent
pas l'élément d'union souhaitable entre
les familles

M. Boudet. Ce n'est pas vrai !

Mime Pican. Avec le décret Poinso-Cba-
fwis., seules quelques familles seraient
favorisées pour l'éducation et l'instruction
de leurs enfants. A cause de cela, et dans ,
l'esflirit de la Constitution, nous mainte-'

notre amendement.

Au centre. Quel bel esprit de tolérance!

M. Je président. La parole est à M.. le
ministre.

M. le ministre. Mesdames, messieurs, je '■
ne voudrais -pas-manquer de déférence
envers le Conseil de la République, c'est
pourquoi je ne me contenterai pas de lire
•ce que J'ai dit à l'Assemblée nationale
sur ce .sujet.

M. le rapporteur général. Vous pourriez
'citer la page du 3mimai officiel, monsieur
Je ministre, ce sera toujours intéressant.

M. le ministre. Mon intervention se
Itrjuve H la page 5070 du numéro qui relate
à;».i«'ai!eo du 29 juillet 1948.
Réellement, -il .ne s'agit pas d'un crédit ■

jaliiique. ta l'a rappelé de part et d'autre.
iL'Vi'fijnnance du 3 mare 4945 a donné des
fuissions aux associations familiales. Nous

appliquons. Mes prédécesseurs ont de-
tp:ii.Jé des crédits supérieurs à ceux que
Tifiii. demandons cette année et .à une épo
que où, trous vous plaisez à le remarquer
à chaque occasion, la vie était moins chère.
Par conséquent, on ne se trouve pas là sur

■le terrain. politique et .la discussion de ce
bruit-ut jusqu'ici n'avait pas pris une allure
politique.
Je regrette qu'un parti estime, sur ce

plan, devoir refuser éée crédits; (mais,
■corn me je l'ai dit à l'Assemblée nationale,
le Oonvernement, à l'unanimité, s'oppose
ju l' amendement.

M. Georges Pernot. Je demande la parole.

M. le présidenî. La parole est à M. Geor
ges Tei'liot.

II. Georges Pernot. Je demande la per-
toission d'expliquer en quelques mots le
vote que nous émettrons mes amis et moi. -

'-ÎHute voterons Lien entendu contre liamcn-
d''Hn nt de Mme Pican.
Les raisons développées tout à l'heure

Jî.'ir M. le ministre, par M. Roudel et, enfin,
par M. le rapporteur général, suffiraient
.L'seiuent à justifier notre attitude.
ùependant, je voudrais ajouter quelques

mots aux observations qui ont été présen
tées. c?cr je considérerais comme une lâ-
cheîé rie garder le silence après avoir en-
tendu Mire Pican, il y a quelques instants, .
f.auMiie suspecter l'impartialité de l'union
matu-nale et des unions départementales
u associa lions familiales

Nous vous avons indiqué l'autre jour, j
madame, au cours d'une réunion de la,
commission, quelles étaient les raisons
véritables pour lesquelles les subventions -
que vous critiquez étaient accoruées. Elles
sont bien modestes, <en vérité, ces subven- !
tions, puisqu'il s'agit de quelques millions :
pour une œuvre aussi importante que celle
que poursuivent les associations familiales. ,
Nous avions rappelé — et vous paraissez j
singulièrement l'oublier — que l'union na
tionale, les unions départementales sont des
organismes semi-publics qui ont été habi
lités par l'ordonnance que vous connaissez ;
à gérer aux lieu et place de l'État un certain !
nombre .de services publics créés dans l'in-j
térêt des familles. Les quelques millions
que l'on attribue à ces organismes repré-
sentent purement et simplement le rem-
boursement des sommes qu'ils sont cMi- -
gés de décaisser pour gérer aux lieu et place ,
de l'administration elle-même les services-
qui leur sont confiés. Vous avouerez qu'il,
est étonnant, dans de pareilles con-j
ditions, que le parti communiste qui,
tout à l'heure, s'est élevé très vio- ;
lemment contre la modicité des sommes

allouées au titre du budget de la santé,:
vienne maintenant chicaner les quelques -
millions sur lesquels nous discutons en ce
moment.

Je me permets d'ajouter, madame, que,
vraiment, vous avez eu bien tort de par- !
ler en l'occurrence de laïcité et de l'appli- ,
cation du décret Poinso-Chapuis, car si je
rie sais ce qu'il adviendra de ce décret, je '
ne crois pas me tromper en disant que son
exécution est subordonnée à la publication
d'un arrêté ministériel et d'une circulaire.

Je ne sache pas que l'arrêté et la circulaire,
aient été publiés jusqu'à présent. 'Par
conséquent, je ne pense pas que les cen
taines de millions dont vous avez parlé i
et qui, à vous entendre, seraient versées I
aux écoles libres, puissent être en cause
dans le débat actuel. ,

A l'extrême gauche. Alors, pourquoi
l'avoir pris ? '

W. Georges Pernot. Je termine simple- 1
ment par une évocation de mes vieux •
souvenirs de parlementaire. (Mouvements '
à l'extrême gauche.) Je suis enchanté de ;
voir qu'aujourd'hui le parti communiste •
se présente comme l'un des grands dé-'
fenseurs de la famille.

M. Dassaud. Il défend tout I

M. Vieljeux. Même la Russie- 1

Mme Pican. Il défend la France, et par
fois il est le seul.

M. Pernot, Je me permets de rappeler '
— et ce ne sont pas mes amis MM. -Paul
Simon et Pezet qui me démentiront —
que, lorsqu'autrefois nous montions à la 1
tribune de la Chambre puis, en ce qui •
me concerne, à la tribune du Sénat pour'
y défendre la famille, nous rie trouvions .
pas précisément des concours sur les <
hancs de l'extrême gauche. On n'y avait
que des sarcasmes pour nos interventions.
(Ires bien! très bien! sur de nombreux
bancs.)
Voici qu'aujourd'hui, la famille étant da- :

vantage à l'iionneur, t^t le monde veut
en êiie le défenseur. On vole aujour-
d'hui au secours de la victoire, sui
vant la formule que vous connaissez bien. '
Je m'en réjouis très sincèrement et suis '
enchanté de l'aide que \ous nous appor- !
tez tardivement.
Permettez-moi, simplement, de deman

der que les ouvriers de la onzième heure >
que vous êtes ne chassent pas.ceux qui,
depuis vingt-cinq ou trente ans, ont tou

jours été les défenseurs de la ,patrie et
île la famille. {Vifs.applaudissements 4
droite, au centre et à gauche.)

Mme Pican. Monsieur Pernot, au cours
de la guerre, vous défendiez la famille en
envoyant les pères au poteau d'exécution,
les mères dans les camps de concentration
et les enfants à l'assistance publique. (Vi
ves protestations & droite et au centre. «
Interruptions à l'extrême gauche.)

M. Ernest Pezet. Vous croyez que c'esl
M. Pernot qui les y a envoyés ?

M. Georges Pernot. Vous me dites cela
à moi!

-Qui ai-je envoyé au poteau d'exécu
tion ? (Bruit à l'extrême gauche.)

M. le président. Madame, -ces paroles
sont -inadmissibles. Si vous continues! à
interrompre,,je vous rappellerai à l'ordre.
(Mme Pican prononce^ des paroles qui sg
perdent dans le bruit')
Je vous rappelle à l'ordre,:

Mme Marie Roche. Nous n'avons pas oâ
blié ! Le souvenir est vivace.

M. Georges Pernot. Je mets au défi nos
collègues du groupe communiste'd'allé
guer quoi que ce soit de semblable contre
moi.

J'ajouterai même un détail qu'ils -igno
rent et que 'tout le monde ignore vrai
semblablement iei.

Savez-vous qui est allé, pendant la pé
riode d'occupation, défendre de cour d'ap
pel en cour d'appel, les anciens membres
du gouvernement républicain espagnol que
réclamait Franco par voie d'extradition ?
C'est moi qui suis allé les défendre parce
qu'en plaidant leur cause, je défendais la
liberté. (Applaudissements .1
Aucun d'entre eux n'a été extradé, grâce

à mes efforts. Certains de nos amis ont

critiqué le rôle que j'ai joué dans cette
circonstance. Je leur ai répondu : « J'ai
commencé ma carrière en défendant la

liberté des 'congrégations menacées; je
reste fidèle à mes principes en:défendant
la liberté des communistes menacés. '» {Ap 
plaudissements.)

M. le .président. La majorité de notre
Assemblée rend hommage à M. I'orno t,
dont la personnalité s'est toujours affir
mée -parmi nous comme celle d'un juriste
éminent et d'un infatigable défenseur du
droit. (Applaudissements -au:centre, à gau
che et à droite.)
Je mets aux voix l'amendement de

Mme Pic,rri.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

'(Les rotes sont recueillis. — MM. les si-
crutaircs en font le dépouillement^

M. le président. Voici le résultat da dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants . .. tW)

Majorité absolue 131

Pour l'adoption ..... Si
Contre 176

Le Conseil de la République n'a
adopté.

Il n'y a pas d'autre observation sur le
chapitre l524'?...
Je le mots aux voix au chiffre de la

commission.

(Le chapitre 524 est adopté.)
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H, le président. « Chap. 526-. — Subven*
lions à. l'Entr'aide française et à; diverses
(œuvres de secours, 475.99^.000 francs. »

La' parole est à Mme Roche.

Mme Marie Roche. Mesdames, messieurs,
tonsieur le ministre, ie m'excuse par-
avance de ce que le calme étant rétabli,
Je vais peut-être 1 le troubler de- nouveau;
C'est le fait des femmes communistes.
^Exclamations sur dû nombreux bancs.)
Nous avons constaté, parce que nous dé

fendons toujours les bonnes causes, tandis
qu'en face on défend' toujours' les mau
vaises, (Nouvelles exclamations.) nous
avons constaté, dis-je, avec étonnement,
sur ce- chapitre, qu'entre son inscription
au budget et sa discussion devant les as-
Bemblées, la somme demandée était passée
à 460 millions de francs à 475 millions
P99.000 francs. j
Ici, du moins, on ne lysine pas sur l'es

frédits: un demi-miliard de francs ou pres
que !
Nous savons tous ce qifa été l'activité

de- cette œuvre durant l'occupation alle
mande. En ces jours où l'on honore la
mémoire de ceux qui sont tombés pour
débarrasser notre pays de- cette occupa
tion, nous aurions été heureux qu'au lieu
de distribuer une part importante du bud
get, qui accuse un fort déséquilibre, & une
œuvre de cette sorte, chargée d'un si lourd
passé d'antinationalisme, malgré son
nom ancien, l'on vienne nous faire cons
tater sa dissolution souhaitée par de nom
breux Français qui se souviennent.
Je- ne reviendrai pas sur les arguments

fournis à l'Assemblée nationale par Mme
Germaine François, mon amie, mais tout
de même je voudrais souligner encore
combien notre groupe a. des raisons de
s'élever contre le scandale cache sous ru

chapitre 5262.
Scandale, oui! que ce Tait écrémé dis

tribué aux enfants de nos écoles soi-disant

pour lutter contre leur déficience et qu'il
fallait édulcorer e# parfumer pour qu'ils
puissent l'absorber.
Les collectivités municipales, st une po

litique bien comprise de l'intérêt général
le leur permet, pourront suppléer très bien
& cette œucre qui pratique une entr'aide
très dirigée et qui justifie le reproche de
non épuration qui revient souvent dans les
propos des vrais Français.. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. 1« président. La parole est à M. Cham
peix.

M. Champeix. Monsieur le ministre, mes
dames. messieurs, pour parler sur le cha
pitre 520, le groupe socialiste avait man
daté un de ses membres,, qui. malheureu
sement est absent, et je dois, un peu à
l'improviste, le suppléer. Aussi mon inter
vention sera très sobre, en tout cas, mas
quée par la foi, parce qu'il e'amt ici; dans
l'esprit du groupe socialiste, de défendre
une catégorie sociale à laquelle nous som
mes particulièrement attachés-: il est
question d'enfants déshérités à l'égard
desquels nous devons remplir un devoir
iumain et un devoir social.
Vous avez inscrit au chapitre relatif à

l'entr'aide française, une somme qui. dé
passe 475 millions de francs. On a fait à
l'Assemblée nationale le procès de
l'entr'aide française. Je ne voudrais pas
avoir à le refaire ici.

Vous savez, mesdames et messieurs, que
l'Entr'aide française est née sous l'occu
pation, à un moment où,, par conséquent,
elle avait un grand rôle à jouer, et où il
convenait de la maintenir puisqu'elle rem
plissait sa mission.

■! Mais- nous conviendrons nous aussi, so-
? ciatistes, qu'au moins quelque temps. après
. là libération, l'Entr'aide française aurait
dû disparaître, car, à notre avis, elle fait
double emploi avec d'autres organisations-
nationales telles que la Croix-Rouge ou
certains services d assistance.

' Nous savons d'ailleurs également que sa
suppression a été demandée par une. orga
nisation qui fait tout de même autorité
dans ce pays, puisque c'est l'association

• des- maires do France.

Nous savons enfin qu'il y a pléthore de
personnel à l'entr'aide française, qu'elle
manie des fonds1 importants, puisqu'ils dé
passent 1.220 millions et que, parfois, elle
les utilise d'une façon désordonnée, dirai-
j-e simplement, et aussi: d'une façon qui
n'est pas toujours marquée au coin de
l'objectivité.
Mais si j'interviens, monsieur le minis

tre, c'est surtout parce que je voudrais
me permettre d'appeler respectueusement
votre attention sur une des charges, une
des missions qui incombent à l'Entr'aide
française, celle qui a trait aux maisons

, d'enfants. Il y a de par le pays 27- mai
sons d'enfants qui abritent environ 3.000
enfants; qui tous sont recrutés dans des
milieux familiaux déshérités. Générale
ment ils sont orphelins, ou bien on est
obligé de les soustraire à un milieu fami~

. liai qui présente une déchéance morale,
: ou bien encore la maladie s'est installée
' au foyer et par conséquent le père et la
mère; ne peuvent plus subvenir aux be
soins de- ces- enfants malheureux.

Ils sont répartis dans les maisons d'en
fants de France et nous pouvons bien dire

: que ces dernières constituent pour nous
une. fierté. L'école de Sèvres en particulier
est un établissement qui édifie les pays
étrangers puisqu'on a filmé ce- qu'était un
peu la vie de Sèvres et que des films sont
actuellement projetés outre-Atlantique où

: ils font honneur à notre pays.
Nous voulons donc défendre ces mai

sons d'enrants et malheureusement nous
sommes amenés à constater que l'entr'aide
française ne remplit plus son rôle, mon
sieur le ministre. C'est pourquoi nous vou-

1 Irions nue sur les crédits qui sont affectés
■ à, I'entr aide, environ 150 millions, soient
■ consacrés aux maisons d'enfants.. Vous sa
vez le rôle social joué par ces maisons.
Il nous plaît également de féliciter le per
sonnel d'élite qui' remplit dans ces éta*-
blissements un véritable apostolat laïque.
Leurs maîtres se consacrent à l'utilisation
de méthodes nouvelles et les enfants qui
sont formés, alors pourtant qu'ils -sont àé-
lïcients physiquement, alors que morale
ment ilr ne peuvent avoir le même état,
d'âme que d'autres enfants qui sont dans
des milieux plus riches ou plus sains,
réussissent dans les examens parfois
mieux que les élèves des écoles publiques
normales. Ils réussissent mieux, précisé
ment parce qu'il y a là des maîtres d'élite.
Et ce qui fait justement notre satisfaction
particulière, c'est que les méthodes em
ployées préparent peut-être davantage
cette jeunesse à devenir une jeunesse ou
vrière, préparent davantage les enfants à
devenir de% hommes au plein sens du
mot. C'est, dans certaines écoles, l'exem»
iple du self government, c'est, dans d'au
tres établissements, une préparation jus
qu'à des diplômes comme le [brevet élé-

, mentaire, alors que les enfants n'ont
même jamais eu de leçons véritables: et
n'ont même pas fait de devoirs véritables.
Au lieu d'y faire du bachotage, du bour
rage, on y fait vraiment de- la formation,
on cultive ces enfants, et la culture, c'est
tout de même ce gu'il y a fie plus pré

cieux.. La. meilleure définition do, la cultarf
est celle qu'en: donnait le : pré-: .lent:
Edouard Herriot.: « C'est, ce qui reste aa.ns-
l' esprit après qu'on, a; tout oublié. »

; .les enfants,, alors qu'ils semblent paiv
fois ne- pas avoir acquis beaucoup, sont

. parfaitement formés. C'est, pourquoi, mou--
sieur le ministre, nous nous permetons;
d'appeler votre attention d'une façon tout®;
spéciale sur ces maisons d'enfants-

Certaines se sont déjà vues dans l'oMI-.
gatisn de fermer malgré le- dévouement
de leur personnel. Il y avait eu, à un, mi
ment donné, une tentative émanant 1$
fois de la santé publique et du ministère

, de l'éducation- nationale. Je crois que sous
la gestion de M. Naegelen plusieurs mem
bres du personnel avaient été pris en
charge par l'éducation nationale. SVJS la
ministère de M.. Depreux, on avait essayé»

■ l'allée* plus loin et de faire une organisa*»
tion nationale; enfin votre prédécesseur*
monsieur le ministre, devait,, je crois,
désigner une commission chargée d'établir
un rapport pour régler, cette question et
pour que les maisons d'enfants puissent
avoir un avenir différent de celui qu'elles
entrevoient actuellement et qui e-t un
avenir incertain.

Ce que nous vous demandons, monsieur
le ministre, c'est de- donner, par un moyen
à trouver,. les 150 millions dont ces mai
sons ont besoin pour vivre. Ce moyen, ia
voudrais que ce- soit, celui que nous vjùg,
suggérons, et que les fonds soient' remis,
à un organisme habilité pour les recevoir;-
à. la Fédération, des pupilles de l'école pu*
bhque. Je vous- supplie, monsieur le mi
nistre, de pense» que lorsque nous demarr-
dons cela, ce n'est pas pour faire œuvra

, partisane.

Nous voulons am contraire protéger l'en*-
fant.. Nous ne. vouions pas faire là moin-îra
Pression sur son âme,, car nous: sommes;
de ceux qui pensent,, avec' Viviani, que1
« l'âme de l'enfant doit être entoj-ôa
d une protection sainte »-.
Nous pensons que, cette Fédéra h on. des

pupilles de l'école publique ufïri'-tjt t nu ter
garantie, puisque, son président n'est autre

: qu'un inspecteur général de l'instruction
publique, et que les personne^ qui pré

! sident à ses destinées ,sur le plan dé^u*
- temenlal, sont les inspecteurs d'académie
eux-mêmes.

. Nous ne présentons pa^ d'.imeniîpm«rf }•
vous nous opposeriez immédiatement l'ar
ticle 47. Mais, comme nous avoiw foi en-
votre parole, monsieur le ministre. i-ous-
voudrions vous. entendre die que très
prochainement, sur votre inl'i ev
accord avec votre collègue de l'édii.'u'&ii
nationale, puisqu'il s'agit d'une mis-ion
enseignante également, vous déposerez un
projet de loi qui habilitera la Fédération
des pupilles de l'école publique à recevoir
les crédits , qui seraient destinés à venir
en aide aux maisons- d'enfants.

Nous pensons, monsieur le ministre, quœ
si vous voulez bien réaliser cela, vuus
aurez fait une action qui mériterait l'ad
miration., Vous auriez ainsi contribué àt.
remédier à la- misère morale, intellect-iella

■ ou physique -d'enfants qui sont p.vt'Vu-
lièrement dignes d'intérêt, et. vous auriez
rempli un rôle profondément humain. ■—i
(Applaudissements à gauche.)

M. le président. La, parole est S Mme Sau
nier.

Mme Saunier. Sur ce chapitre, je vou
lais également parier des maisons d'en
fants- de l'Entraide française, et rappeler
à cette Assemblée que le 19 mars dernier
j'avais déposé sur le bureau de l'Assem--
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blée une proposition de résolution dont
je vais rappeler la teneur:

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à régler d'urgence le pro
blème des maisons d'enfants de l'Entraide
française par la création d'une fondation
nationale placée sous l'autorité du minis
tère de l'éducation nationale, et- où
seraient représentés le ministre de la
santé publique et les services de la sé-
curitésociale et les caisses de compen
sa lion. »

Quel était notre Lut lorsque nous avons
déposé cette proposition de résolution?
Nous voulions sauvegarder un ensemble
social unique en France, les maisons d'en
fants de l'Entraide française dont M. Cham
peix vient de parler éloquemment. Ce qui
surtout nous y poussait, c'était que nous
savions que l'Entraide française ne pou
vait plus en assurer la gestion, qu'elles
étaient menacées, que la plupart allaient
fermer, que les enfants qui les occupaient
risquaient de partir à l'assistance publique
ou Dieu sait où.
Pour les maisons les plus favorisées,

elles risquaient, en passant à des orga
nismes privés, de perdre un double carac
tère qui nous paraissait particulièrement

i précieux et qui était souligné dans notre
rapport: d'une -part la valeur sociale et
pédagogique de ces maisons; d'autre part,
le caractère de stricte neutralité politique
et religieuse, conforme à l'esprit et à la
lettre des lois fondamentales de la Répu
blique.

11 s'agissait, je Je répète, d'un ensemble
unique, amorcé d'une véritable fondation
nationale et premier pas dans l'organisa
tion qui s'impose #• notre pays pour le
sauvetage de l'enfance inadaptée.
Votre commission de l'éducation natio

nale a bien voulu me suivre et voter à
l'unanimité cette proposition de résolu
tion; Mais nous savons ce qu'il advient
des propositions de résolution. Elles res
tent, bien souvent, lettre morte.
Où en sommes»nous aujourd'hui? Sur

29 maisons, déjà 7 sont fermées, et beau
coup en passe de l'être dans un avenir
très proche. H n'est que temps de sauver
ce qui peut être sauvé. C'est pourquoi
nous reprenons une proposition qui a
déjà été faite à l'Assemh.ée nationale et
pue M. Champeix a exposée, demandant
instamment à M. le ministre de la santé

publique de confier les maisons d'enfants
à la Fédération des pupilles de l'école pu
blique. Cet organisme, qualifié par ses
statuts et son autorité morale dans le

pays, est p!acé sous la double autorité de
M. le ministre de la santé publique et de
M. le ministre de l'éducation nationale.
Nous pensons que là se trouve la solution
d'un problème particulièrement aigu.
Je demanderai donc à M. le ministre

de la santé publique un engagement qui
nous permettra de voter le chapitre 526.
Ce chapitre prévoit 475.999.000 francs poux
les subventions à l'Entraide- et à diverses '
œuvres de secours. Nous souhaitons que
M. le ministre puisse nous assurer que,
parmi ces diverses œuvres de secours, les
maisons d'enfants figureront pour un cré
dit de 150 millions, avec destination impé
rative, et que la Fédération des pupilles
de l'école publique sera habilitée officiel
lement pour assurer cette tâche.
Faute de cet engagement, noug serions

au regret — et je parle non seulement au
nom du rassemblement des gauches, mais
aussi, je crois, au nom de beaucoup de
commissaires de l'éducation nationale —
de ne pas pouvoir voter le chapitre 526.
J'espère que M. le ministre pourra nous

Sonner aisément cette assurance, ces dis
positions, qui intéressent à la fois les mi
nistères de la santé publique et de l'édu

cation nationale, ayant déjà reçu l'appro
bation de M. le ministre de l'éducation
nationale. (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Abel-
Durand.

M. Abel-Durand. Mesdames, messieurs,
je ne voulais pas, pour ma part, laisser
passer sans réserves la condamnation que
la commission des flnances a portée contre
l'Entr'aide française, à compter du 1er jan
vier 1949.

Laissez-moi vous, dire que je considère
cette condamnation comme trop radicale
parce qu'elle procède d'un jugement peut-
être trop sommaire et, en tout cas, trop
général.

11 est des départements, surtout les dé
partements sinistrés, où l'Entr'aide fran
çaise est encore l'armature nécessaire
d'une action sociale qui répond à des be
soins que la guerre a laissés derrière elle
avec une ampleur considérablement ac
crue par rapport à la période antérieure.
D'autre part, les services départemen

taux de l'Entr'aide française ne sont pas
uniquement des organismes de distribu
tion des fonds d'État; ils ont un autre
rôle sur lequel je veux mettre l'accent : ce
sont des organismes de collectes et de
dons en argent et en nature et les appels
de l'Entr'aide française, qui a derrière elle
un passé inspirant confiance, ces appels
rencontrent de la part du public un ac
cueil qui permet de faire vivre des œuvres
et des organisations qui font preuve d'un
esprit d'initiative dont les maisons d'en
fants ne sont qu'un exemple. La dispari
tion de l'Entr'aide française, des déléga
tions départementales de l'Entr'aide fran
çaise serait préjudiciable tant qu'il n'exis
tera pas un organisme effectivement en
état de remplir ses attributions avec la
même efficacité. Voilà ce que j'ai cru de
mon devoir de vous dire. (Applaudisse
ments à droite.) , '

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Mesdames, messieurs, le
problème de l'entr'aide française a préoc
cupé tous les ministres qui ont occupé
mon poste. Je n'y reviendrai pas longue
ment. Mais je veux dire ici tout l'intérêt
que je porte au problème des maisons
d'enfants et je répondrai aux questions
précises qui m'ont été posées.
Je peux prendre deux engagements for

mels. Le premier, c'est que, très prochai
nement, l'Entr'aide française n'aura plus à
s'occuper des maisons d'enfants. Le se
cond, c'est que ces maisons ne seront pas
supprimées et que ces enfants ne seront
pas obligatoirement rendus à l'assistance
publique. Avant même que vous n'ayez
appelé mon attention sur ce point, ou plus
exactement en conséquence des votes que
vous avez émis, une correspondance s'est
engagée entre mes services et ceux de
l'Entr'aide française et des entrevues pres
que quotidiennes ont eu lieu sur le point
de savoir à qui nous allons confier la ges
tion de ces maisons.

Vous avez fait une suggestion. Il y en
a eu d'autres. Il y a des conférences qui
durent depuis trois ou quatre mois avec
li fédération nationale des organismes de
sécurité sociale, avec l'union nationale des
caisses d'allocations familiales, lesquelles
se sont finalement retirées, et la fondation
que nous espérions instituer n'a pu être
réalisée.

C'est pourquoi, comme je n'ai pas l'ha
bitude de prendre des engagements que
je ne peux pas tenir, je ne puis affirmer
que ces 150 millions iront à l'organisme
qui sera choisi avec l'approbation de mon

collègue de l'éducation nationale. Noua
sommes bientôt au lar septembre. Je re
connais que mes honorables collègues sa
vent très bien compter, que le tiers de
475 millions fait à peine plus de 150 milt
lions, mais je.ne suis pas en mesure,
dans une semaine, de transférer à un
nouvel organisme encore inexistant les
27 maisons d'enfants actuellement gérées
par l'Entr'aide française. Ce ne serait pas
digne de l'emploi que j'occupe.
J'ai donc pris deux engagements que je

répète : l'Entr'aide française ne sera plus
chargée des maisons d'enfants; elle est
d'ailleurs d'accord sur ce point, car elle
n'en a plus les moyens, et je ne sais
même pas en ce moment avec quels cré
dits on arrive à faire fonctionner ces mai
sons. Peut-ctre serai-je même appelé à de
mander au Parlement un petit crédit pour
arriver à faire face aux échéances du mois
en cours.

Mais, en tout état de cause, ces enfants
ne seront pas obligatoirement rendus à
l'assistance publique. Les efforts qui ont
été faits et auxquels vous avez rendu hom
mage seront poursuivis. Laissez-moi 1«
temps nécessaire à l'étude de la question
pour savoir à quel organisme — peut-être
à celui que vous proposez, peut-être aussi
à' un ensemble de fondations que m'a sug
géré M. le ministre de l'éducation natio
nale —, à quel organisme dis-je, ces en
fants seront confiés. Ce qu'il y a de sûr,
c'est que, dans un très bref" délai qui
certes dépassera huit jours, cet accord
sera conclu.
Quant à l'Entr'aide française en général,

je suis certain que c'est un organisme
utile pendant la guerre et dont la mise en
sommeil est désirée par le Parlement et par
le Gouvernement. Nous souhaitons surtout
qu'elle ne soit pas appelée un jour à re
prendre son service comme ce fut le cas
après avoir cessé de fonctionner, sous un
autre nom, en 1919. Pour l'instant, l'En
tr'aide française est encore chargée d'un
certain nombre de missions,, ne serait-ce
que de la répartition des dons venus de
l'étranger. L'achemineme»t de ces don»
depuis les points de départ jusqu'aux di
vers points d'arrivée comporte des frais
élevés.

Je me suis engagé à prescrire une en
quête en vue de limiter au minimum indis
pensable le champ d'action de cet orga.-
nisme et suivant les conclusions de cette
enquête — qui va commencer incessam
ment — je serai peut-être conduit à liqui
der complètement l'Entr'aide française.
Mais je ne puis pas, dès maintenant, pren.
dre un engagement.
Le Gouvernement aura à en délibérer

dans la plénitude de ses pouvoirs.. Je de
mande au Conseil de la République de te»
nir compte de mes explications et des deux
engagements que j'ai pris et, en consé
quence, de bien vouloir voter les crédits
tels qu'ils se trouvent proposés dans ce
chapitre. (Applaudissements au centre ei
à droite.)

Mme. Saunier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à Mme Sau
nier.

Mme Saunier. Je voudrais dire à M. le
ministre que c'est précisément iparce que
cette affaire dure depuis plusieurs mois
que nous ne pouvons plus nous contenter
de promesses. Deux solutions seulement
peuvent nous satisfaire, ou bien celle que
nous avons préconisée, ou bien la remise
à la fédération des pupilles de l'école pu
blique.
Puisque M. le ministre ne peut prendre

ni l'un ni l'autre de ces engagements, le
groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines ne votera pas le chapitre 520.
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VL le ministre. Je voudrais savoir dans
quelles'. conditions de. travail je risque de
me trouver placé. Ce n'est pas en une
heure que je vais mettre 150 millions de
crédits à la disposition d'un organisme
qui n'est pas encore créé. Si M. le ministre
de l'éducation nationale était là, il vous
dirait comme moi que. cet organisme
n'existe pas. Il faut travailler sérieuse
ment, et si le Conseil de la République,
par son attitude, oblige à fermer les mai
sons d'enfants, il en portera la responsa
bilité.

IW. Ott. Je demande la- parole paur expli
quer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Ott.

M. Ott. Je dois dire au nom de. mes amis
que, nous- rendant aux raisons qui vien
nent d'être exposées éloquemment- et briè
vement par M. le ministre., nous voterons
le chapitre tel qu'on nous demande de le
faire.

Bile Mireille Dumont. .Je demande la pa
role.

M. la président. La parole est à. Mlle Mi
reille. Dumont.

Mlfe. MîreïKfr Dumont. Nous demandons
que les maisons d'enfants soient transfé
rées au ministère de l'éducation nationale.
C'est son rôle, C'est lui qui doit gérer
toutes les' maisons où se fait 1,' éducation
des enfants.

M. le ministre. Vous imputerer donc
cela sur le budget de l'éducation natio
nales Mais-, qu'on. n'en parle pas lors de
l'examen du budget de mon département.
Si cela ne regarde pas le budget de la

santé- publique, il faut dire.. Ce n'est
pas en tout ea* ce qr'a dit M. Champeix
et il faudrait vous mettre d'accord.

Ml le Mireille Dumont. M..le ministre
nous a fait remarquer qu'il y aura, peut-
être un trou à combler pour la gestion des
écoles- C'est ainsi qu'agissent! les; œuvres
privées. . Elle* dépensent d'abord,, puis
viennent devant le Gouvernement en
disant: il faut maintenant nous paver les
services que nous avons- rendus à, l'État.

M. Ernest Pezet. Heureusement qu'elles
ont suppléé le Gouvernement!

Mlle Mireille Dumont. Je.voulais simple
ment faire remarquer que ceux qui vote
ront ce crédit à l'Entr'aide française vote
ront les crédits précédents inscrits aux
divers chapitres que nous avons dénoncés

• comme constituant Une aide à des œuvres

privées. Près de 2 milliards et demi, dans
le budget de la santé publique vont ainsi
à des ■ œuvres privées, sur une somme
globale qui approche à peine 20 milliards.
C'est un véritable scandale. L'État a be
soin de son argent pour financer ses
propres organisations. -■
le groupe communiste demande un

scrutin public.
M. le rapporteur général. La comnrîs-

. sion maintient son chiffre, et d'ailleurs,
elle n'est saisie d'aucun amendement.

M. le président. Il n'y a pas d'amende
ment. Sur quoi présentez-vous votre de
mande de scrutin?

Mlle Mireille Dumont. Sur la suppression
du crédit de ce chapitre.

M. Champeix. Je demande la parole pour
expliquer mon vote^

W. le président. La parole est à
M. Champeix.

' M. Champeix. Mesdames, messieurs, Je
m'excuse de l'intervention que je vais
faire puisqu'elle peut sembler de nature a
faire pression sur les orateurs précédents. -
Je suis assez vigoureux pour demander à.
M. le ministre de prendre dies engagements,
mais précisément parce que je suis fort
soucieux des maisons d'enfants que jei dé
fends, et que je défends avec, foi, je vour
tirais bien que les uns et les autres nous
ne prenions pas des positions, inconsidé
rées.

Ce que je voudrais surtout, monsieur le
ministre, c'est qu'aucune maison d'en
fants ne soit fermée. Or, à- l'heure même
où nous parlons,, il y as déjà sept ou huit
maisons qui- ont dû fermer leurs portes. Je
voudrais au moins que vous prer.ez de
vant nous l'engagement formel qu'aucune
autre maison d'enfants ne peut être fer
mée et que même vous alTez immédiate'
ment agir pour que les maisors fermées
ou sur le point l'être, soient maintenues ou
puissent rouvrir pour la prochaine ren
trée d'octobre.
Je sais que c'est peut-ître un effort par

ticulier que Fort TOs demande-, mais je
voudrais également que vous vous' con-
eertiez' avec votre collègue de l'éducation
nationale, en r. il s'agit effectivement de
chapitres budgétaires intéressant la santé
publique. Ces maisons d'enfants, comme
le disait notre collègue communiste, doi
vent également dépendre du ministère de

■ l'éducation nationale puisqu'il s'agit d'une
mission enseignante.
Nous ne. faisons aucune objection non

plus à ce que les services de la sécurité
sociale soient également joints à l'effort,
que. vous fournirez. Jl faut que vous abou
tissiez à brève échéance.

Si donc vous pouvez prendre des 'engage
ments formels, ie groupe yici&liste se. -aii
disposé, sous le lèhéllce de ces obs(-*va-
tki's-, à, accorder le vote que v,us soil-ici-

< tf-z. Peut-être entre ïa> position du groupe
communiste et celle de Mme Saumer nous

pourrons trouver un moyen terme pour
obtenir un vote favorable.

, M. Ott. Je demande la parole pour expli
quer mon vote.

M. le présent. La parole est à M. Ott.

M- Ott. Je me demande sur quoi nous dis
cutons actuellement étant donné qu'aucun
texte d'amendement n'a été déposé. Nous
avons entendu les explications de M. le
ministre qui sont claires et précises. Ceux
qui ont confance dans le Gouvernement
voteront pour et ceux qui n'ont p:.,s con
fiance- votèrent contre.

M. Pinton. Je demande la parole pour
expliquer mon vote.

M. le. président. La parole est à M. Pin
ton. .

M. Prôten. Je ne si: 's' pas de l'avis- de
SI. Ott, c'est pourquoi je voterai contre le
chapitre 526.
Pourquoi? Le crédit est de 473- millions.

Nous ne cherchons- pas à accuser aujour-
d'hui l'Entr'aide française et je ne nié pas
les services qu'elle a pu rendre. Je cons
tate qu'à l'heure actuelle, elle est bien obli
gée de rétribuer son- personnel et d'y co'v
sacrer la majeure partie des crédits qui
lui sont alloués. Il n'est aucun de ses ser
vices, aucune de ses activités qui ne.puisse
être remplie par d'autres organismes, no
tamment par les bureaux de bienfaisance.
Si le crédit de 475 millions vous est né

cessaire pour le fonctionnement des- mai
sons dans lesquelles on reçoit environ
2.200 enfants, je constate que cela repré
sente plus de 200.0QQ francs de. dépense

par enfant, ce qui me paraît un peu cher.
Nous sommes prêts à accepter l'es sacrifl-
îes nécessaires, mais à condition que la
gestion de ces maisons soit attribuée à des
organismes qualifiés.
En attendant, c'est le droit du Parle-, .

ment et des parlementaires de trouver la _
dépense trop forte et, par conséquent,, de *
refuser de s'y associer.

Mme Saunier. Je demande la. parole^

M. I» président. La parole est à Mme
Saunier.

Mme Saunier. Je crois que; je n'ai pas
dû me faire bien comprendre tout à
l'heure. Il me faut, cependant insister sur
un point qui me semble important. J'ai,
comme M. Champeix, le souci: pu'aucune
de ces maisons d'enfants ne soit fermée,
mais cela ne suffit pas- Je veux que ces
maisons continuent de former le tout cohé
rent qu'elles constituent. Elles forment un
ensemble social unique.. Elles, sont
l'amorce de la. politique de l'enfance qua
la France se doit de faire, et c'est pour
quoi je désire; que ces maisons, non seule
ment restent ouvertes,, mais; qu'elles ne
soient pas iéparpillées entre un certain
nombre- d'œuvres privées. qui; recevraient
chacune une petite subvention destinée à
les faire; vivrez

C'est pourquoi je subordonne, mon. vote
: à la. promesse de l'affectation de ces 150
millions à. une fondation nationale, étant
bien entendu que cette ■ somme, ne- sera

' pas seulement employé»- en- subventions '
qui permettraient aux maisons de vivre
séparées lies unes des autres; Il faut qu'el
les. demeurent un tout. SS j'ai cette- assu
rance qu'elles: resteront ut tout, qu'elles
dépendront d'une fondation nationale

; sous l'égide des ministères de: l'éducation
nationale et de la santé publique, je vote?
rai le. chapitre, mais seulement dans ee.
cas. Je demande à M. le ministre s'il peut
me donner des apaisements, sur ce point.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Mesdames, messieurs, 1»
problème de l'Entr'aide française est un
problème qu'il est délicat de résoudre le
25 août, au point de vue budgétaire.

M. Teyssandier. Ce n'est pas notre faute.

M. te ministre. La faute en" est aux cir
constances qui ne nous ont pas permis
jusqu'à présent de défendre nos budgets.
Pour répondre aux remarques faites sur

la gestion générale de l'Entr'aide fran
çaise, je- fais remarquer qu'au 1" juin
1917, sur la demande de mon prédéces
seur. le personnel permanent qui s'élevait.,
au siège social,, à 653 permanents,, a- été
réduit à 334 au lor juin- 1948;, d'autres- ré
ductions suivront. Dans le même temps, le
personnel de province est passé de 1.847
à 491 . Par conséquent, en ce qui concerne
l'Entr'aide française — il. ne doit. pas y
avoir de malentendu .— je vous ai* dit
qu'une commission d'enquête allait fonc
tionner prochainement. Nous en tirerons
les conclusions qui s'imposent.
Pour les maisons- d'enfants, tout te

monde leur a rendu hommage. n faut
croire que, jusqu'à présent, sans qu'il soit

• question de porter cela au crédit ou au
' débit de FEntr'aide française,, encore que
ce soit pour elle un élément favorable,
tout le monde est satisfait de la manièri
dont elles fonctionnent. Le Gouvernement
.a décidé de confier la gestion de ces mai
sons à un autre organisme. Mme Saunier
l'a très bien dit, elle le savait même avant
moi. Depuis six mois on cherche des soiu-
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♦ione. A l'heure qu'il est, je n ai la solu
tion, rii dans ma poche, ni dans mes pa
piers. Je n'ai pas personnellement con
sulté sur ce point mon collègue de l'édu
cation nationale. Que penseriez-vous d'un
ministre qui viendrait vous dire : « Je
prends l'engagement que, dans cinq jours,
telle solution sera adoptée », alors que je
n'en ai pas encore parlé à mon collègue
de l'éducation nationale qui, dans l'hypo
thèse qui m'a été suggérée, serait le prin
cipal intéressé.
J'ai pris deux engagements. Je vais prér

eiser ma pensée pour tâcher de convain
cre la majorité des membres du Conseil.
Premièrement, personne ne veut ici que

les maisons d'enfants ferment. Nous som
mes tous d'accord. Deuxièmement, l'En
tr'aide française n'est plus financièrement
apte à gérer ces maisons. Elle l'a dit à
plusieurs reprises. Troisièmement, je ne
suis pas sûr qu'encore une ou deux mai
sons ne fermeront pas d'ici huit ou quinze

Josur es. aJe pr seordsntu dnenouve ml engnasgeument:es enfants sortant de ces maisons suscep
tibles de fermer, n'iront pas à l'assistance
publique. .
D'ailleurs, il s'agit plutôt de regroupe

ments de maisons que de fermetures à
proprement parler. Quatrièmement, je pro
mets d'étudier le principe d'une fondation
nationale ou d'un organisme analogue
apte à gérer les maisons d'enfants. Dans
cet- organisme, jc^veux, moi aussi, ministre
de la santé publique, avoir droit, à la pa
role et le droit de contrôle. Je ne veux

pas éparpiller les crédits car ce serait là
«rie mauvaise gestion!
Les mêmes principes me guident dans

l'étude du projet de réforme hospitalière
auquel je travaille et dont je n'ai malheu
reusement pas le temps de vous entre
tenir.
En -tout cas, en ce qui concerne cette

affaire, nous garderons et sauverons les
maisons d'enfants. Je ne peux cependant
prendre l'engagement d'avoir réalisé de

fra,nd csarchean ngem leent tsienpdorur lepr1rabsleeptem-re, car je ne le tiendrais probablement
pas, et je n'aurais plus le courage de me
représenter devant ce Conseil si je n'avais
pas tenu ma parole. (Applaudissements sur
quelques bancs- à gauche, au centre -et à
droite.)

M. Marrane. Je demande la parole.

M. Marrane. Je réponds à M. le ministre
qu'un amendement présenté par Mlle Mi
reille Dumont tend à affecter à ce chapitre
des sommes suffisantes pour assurer le
fonctionnement des maisons- d'enfants,
jusqu'à ce qu'une réorganisation soit in
tervenue.
M. le ministre nous dit qu'il n'a pas de

solution dans la poche. Mais le problème
de l'Entr'aide française est un vieux pro
blème. Depuis la libération, la question
est posée de sa'liquidation. Le congrès des
maires de France, chaque année, a voté à
l'unanimité une résolution demandant la
dissolution de l'Entr'aide française. Au
jourd'hui, on nous déclare encore qu'on
n'a pas de solution prête.
La vérité, c'est qu'il y a, dans cet orga

nisme qui est, je le rappelle, la continua
tion du Secours national du maréchal, un
certain nombre de personnalités qui per
sistent à s'accrocher et qui veulent conti
nuer à le faire fonctionner avec le même

esprit que pendant l'occupation.
Par ailleurs, M. le ministre nous a dit

Qu'après les compressions il y avait en
core 334 personnes au siège central. C'est
dire qu'il y a un^ gaspillage considérable.
Est-ce que vraiment, pour gérer quelques
maisons d'enfants, il est nécessaire d'avoir"
un effectif qui dépasse celui de certains

ministères ? Les seuls chiffres donnés par
M. le ministre apportent bien la preuve
qu'il y a dans ces services une volonté
systématique de s'accrocher et d'empêcher
la liquidation d'un organisme qui n'a plus
de raison d'être. Il avait été créé pendant
la guerre; qu'il ait pu subsister quelques
mois encore après la guerre, cela se conce
vait. Mais, maintenant, il n'y a plus au
cune raison de maintenir cet organisme.
C'est pourquoi nous vous demandons de
voter l'amendement qui sera déposé par
Mlle Mireille Dumont. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. Sempé. Pourquoi, monsieur Marrane,
n'avez-vous pas supprimé ces organismes,
alors que vous étiez ministre de la santé
publique?

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement, présenté par Mlle Mireille Du
mont, tendant à réduire la dotation du
chapitre 520 à 175 millions de francs.
M. Marrane a déjà défendu l'amendement.

Quelqu'un demande-t-il la parole?

M. le rapporteur général. J'interviens
sur le' plan technique. Je crois qu'il y a
erreur, car dès maintenant, des engage
ments ont été pris puisque nous sommes
au mois d'août, et. à ma connaissance,
une somme de 334 millions a été engagée
à la date d'aujourd'hui. Dans ces condi
tions il ne saurait être question de réduire
le chiffre des crédits à 175 millions.
Par ailleurs, il existe un douzième sup

plémentaire, ' mais pour nous en tenir au
. budget actuel, le chiffre que vous proposez
ne saurait être retenu,, c'est trop évident.

M. le président. Mademoiselle Mireille
Dumont, maintenez-vous votre amende
ment?

Mile Mireille Dumont. Puisqu'il n'y a
i vraiment pas de moyens matériels, je ne
demanderai qu'une réduction de 100 mil
lions sur le crédit qui se trouverait ainsi
ramené à 375 millions 999.000 francs.

M. Marrane. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. J'ai été interpellé par un de
nos collègues en ma qualité d'ancien mi
nistre de la santé publique. Il m'a posé
cette question: « Pourquoi, lorsque vous
étiez ministre, n'avez-vous pas dissous
l'Entr'aide française ? ».

M. le rapporteur général. Cela aurait été
logique!

M. Marrane. J'ai toujours été partisan de
la dissolution de l'Entr'aide "française, mais
au Gouvernement, je n'étais pas seul et le
Gouvernement n'a pas été d'accord pour
prendre une telle décision.
Je vous dirai même que lorsque je suis

allé discuter du budget de la santé publi
que, pour 1947, avec les services du mi
nistère des finances, ceux-ci étaient d'ac
cord pour réduire toutes les subventions à
la Croix-Rouge pour augmenter les subven
tions à l'Entr'aide française.
Par conséquent, ' je répète-que j'ai la

même position aujourd'hui que quand
j'étais ministre." Mais un ministre, une fois
de plus, n'est pas seul au Gouvernement
et il lui faut obtenir, là aussi, une majo
rité pour faire adopter une décision qu'il
propose.
Si le Gouvernement n'a pas été d'accord

pour la suppression de l'Entr'aide fran
çaise, du moins a-t-il admis qu'il convenait
de réduire ses crédits: Mais cette décision
remonte à dix-huit mois et l'Entr'ahie fran

çaise est toujours là. S'il n'y a pas un
vote formel de cette Assemblée pour ré
duire sérieusement les crédits, en donnant
à cette réduction l'indication qu'il s'agit
d'obtenir la dissolution de l'Entr'aide fran
çaise, on en parlera encore l'année pro
chaine!

C'est pourquoi Je demande à l'Assem
blée de voter l'amendement de Mlle Mi
reille Dumont.

M. le président. I.a parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Nous consta
tons deux choses: d'abord, l'an dernier,
les crédits étaient de 816 millions. Il y a
donc déjà eu une réduction dont noua
vous remercions, monsieur le ministre.
Ensuite la commission des finances —•

et M. Abel Durand le lui a suflisamment re
proché tout à l'heure-— demande au mi
nistre de supprimer l'Entr'aide française
au l"r janvier 1949 et d'envisager le trans- ■
fert de ses attributions soit à la Croix-
Rouge, soit au bureau^ d'action sociale,
soit aux bureaux de bienfaisance.
Nous voulons bien croire, monsieur l«

ministre, que c'est enfin la dernière an
née que nous voyons figurer à ce budget
une subvention aussi importante pour un -
organisme qui, maintenant, doit terminer
ses travaux. La commission estime inu
tile de voter l'amendement de Mlle Mireille
Dumont, qui ne fait après tout que sou
tenir sa thèse. Il serait d'ailleurs dan

gereux de le voter si l'on veut le maintien
de l'institution des maisons d'enfants»

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement?

M. le ministre. Le Gouvernement ré-

pousse l'amendement.

M. le président. Te vais mettre aux voix
l'amendement de Mlle Mireille Dumont, re
poussé par la "commission et par le Gou
vernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillcmnt.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 299

Majorité absolue .' 150

Pour l'adoption 85
Contre 214

Le Conseil de ■ la République, n'a pas
adopté. ~
Personne rie demande plus la parole su*

le chapitre 526 ?... ■ •
Je le mets aux voix, au chiffre de la

commission. ■ -

(Le chapitre 526 est adopté.)

M. le président. « Chap. 5262. — Rem
boursement à l'Entr'aide française des frais
d'achat du sucre et du cacao destinés à
édulcorer et à aromatiser le lait fourni à
la France par le fonds international de
secours à l'enfance et distribué aux
fants des écoles, 33.350.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 528. — Migrations intérieure*,

— Études et transport des familles, 6 mil
lions de francs. »

La parole est à Mme Vigier.
Mme Vigier. Mesdames, messieurs, mo'

sieur le ministre, le chapitre 528 a
trait aux migrations intérieures et au trans
port des familles. Il s'agit de facij-
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ter l'implantation de jeunes ménages
partis de l'Ouest dans des départements à
faible densité démographique. Les projets
immédiats portent sur la migration de
cinq cents familles bretonnes en Périgorc.
Je demande à M. le ministre si cette

migration n'aurait pas une liaison avec la
lutte contre l'application du statut du fer
mage et du métayage, si elle n'aurait pas
pour but de sortir d'embarras ceux qui
ont fait jouer abusivement le droit de re-

frirse.niJemdésiruera vias ss'aovoiur aus dsei cqeue tlaenstorganisme qui va s'occuper de ce trans
fert et sous quel contrôle.
Pourquoi ces déplacements ? Où va-t-on

les loger, ces familles émigrées, puisque
la crise du logement est aussi grave en
campagne qu'en ville ? Il ne reste, pour
loger les nouveaux venus, ^ue des mai
sons à l'état de démolition, abandonnées
depuis longtemps.
Je voudrais savoir comment on parvien

dra à loger ces familles.

M. le président. La parole est à M. le
ministre. - -

M. le ministre. Je tiens à dire que j'ai
été l'objet, à l'Assemblée nationale, d'une
Intervention dirigée exactement en sens
contraire. On me demandait si j'arriverais
à transporter assez de jeunes ménages.
Nous constatons, en effet, un niveau élevé
de natalité, notamment dans les départe
ments. bretons. Or, des .travailleurs qua
lifié-: pour la culture ne trouvent plus à
travailler dans 1 le pays de leurs ancêtres;
et je préfère, pour ma part, confier l'exploi
tation de terres françaises plus ou moins
abandonnées, à des Français venus de pro
vinces diverses, plutôt qu'à des émigres
étrangers.
! Je ne nie certes pas la valeur de l'im
migration, mais si des Français actuelle
ment sans emploi, veulent se rendre dans
d'autres départements pour y travailler et
pour remettre en culture des terres qui,
malheureusement, sont en jachère, le Gou
vernement les encouragera.
Ce soin est confié aux organisations agri-

foles dépendant de la C. G. A. En particu
lier en Bretagne, ce sont les jeunes agri
culteurs qui mettent au point cette organi-
eation.

On m'a reproché, à l'Assemblée natio
nale, l'insuffisance des crédits. Dois-je
comprendre, ici, que ces crédits sont trop
iÉlevés ?

Mme Vigier. J'ai simplement posé une
Question.

"M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 528 ?...
Je le mets aux voix, au chiffre de la

commission.

(Le chapitre 528 pst adopté.)

M. le président. « Chap. 520. — Assimi
lation des étrangers. — Subventions,
2.700.000 francs. » — (Adopté.)

8° partie. — Dépenses diverses^

a Chap. G00. — Frais de justice et de
contentieux. — Application des décisiois
de justice, 158.000 francs. » — (Adopté,)
« Chap. 601. — Établissements ther

maux affermés par l'État..— Dépenses
des commissariats du Gouvernemeut,
436.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 602. — Secours, 425.000 francs. >>
«— (h/opté.)
« Chap. 603. — Emploi dc fonds prove

nant de legs ou donations. » — (Mémoire.)
« Chap. 604. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. ». —
Mémoire.)

« Chap. 605. Dépenses des exercices
fck>s. a — (Mémoire.),

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 700. — Dépenses de personnel
des services départementaux, .8 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 701. — Rémunération des gref
fiers ou secrétaires des commissions can
tonales et départementales des allocations
militaires, 270.000 francs. ..» (Adopté.)

« Chap. 7012. — Immigration en France
do travailleurs étrangers et de leurs fa
milles, 258 millions de francs. ».
La parole est à Mme Roche.

Mme Marie Roche. Au chapitre 529. on
nous explique que les sommes demandées
sont destinées à faciliter leur assimilation
aux immigrés.
Nous pensons donc que le chapitre 7012

comp'ète le précédent puisque celui-ci a
trait à l'immigration de femmes et d'en
fants. 11 s'agit là, sans doute, d'une
réunion familiale, mais les textes man
quent de clarté et nous aimerions en avoir.
. Amener des ouvriers en France nous
semble actuellement contraire au bon sens.
Si ce sont des ouvriers agricoles, tenant
compte que le chômage sévit déjà dans
l'industrie, il s'étendra par ce moyen à
l'agriculture.
Par ailleurs, loger des milliers de fa

milles n'est-il pas là pour nous surprendre,
puisque nos propres familles manquent de
logement aussi bien à la campagne que
dans les villes ? - •
• Je connais le drame des ouvriers agri
coles logés par le patron dans des immeu
bles qui lui appartiennent et qui se voient
liés à lui malgré des incompatibilités so
ciales très douloureuses parce que la re
cherche d'un logement nouveau' s'avère
toujours infructueuse.
Si l'on arrivait à loger ces immigrés, que

penseraient ces- ouvriers liés par force à
la ferme ? Que penseraient les sinistrés qui
partagent depuis plusieurs années un es
pace restreint avec d'autres membres de
leur famille.

Ce que l'on n'a pas fait pour eux, pour
rait-on le faire pour d'autres ? Je vous
prie, monsieur le ministre, de bien vouloir
me répondre à ce sujet. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

f

M. le ministre. J'ai entendu avec assez
d'étonnement l'assurance qu'il n'y avait
aucun danger de manquer de main-
d'œuvre agricole en France.
Ce n'est pas ce que j'ai recueilli par

d'autres sources d'information qui esti
ment qu'avec le départ des prisonniers
de gueitre allemands notre agriculture va
manquer de main-d'œuvre.

j Nous pensons, en effet, à faire une im
migration. C'est une politique que le Gou
vernement à affirmée et il ne s'agit pas
d'une immigration de sujets isolés, mais
d'une immigration familiale de sujets choi
sis par l'office familial d'immigration.
Vous savez comment elle s'effectue,

quelles garanties sont prises. La France
qui, depuis des années, a toujours pu faire
venir des familles de l'étranger ni» déro
gera pas à cette règle.
Il y a à la campagne, en général, encore

suffisamment de logements, tout au moins
en dehors des régions sinistrées, et la si
tuation est loin d'être la même que. dans
les villes. Je sais bien que dans telle
région sinistrée comme la Normandie, les
logements ne sont pas très nombreux;

, mais dans certaines régions de France, il

y a des maisons abandonnées et si le pro
priétaire veut avoir de la main-d'œuvre,
il sera obligé de remettre en état ses lo
gements. Ainsi vous amènerez sur la terre
de France une maison de plus et une fa
mille de. plus qui, souhaitons-le, saur*
s'acclimater aux lois de la République et
de la France ?

J'espère que les explications que je vien#
de fournir vous donneront satisfaction.

M. le président. Sur ce chapitre 7012 jf
suis saisi d'un amendement présenté par
M. Azis Kessous, tendant à réduire la do
tation du chapitre de moitié et à le rap-
mener en conséquence au chiffre a#
120 millions de francs.

La parole est à M. Kessous.

M. Aziz Kessous. Il me semble, en effet,
surprenant, monsieur le ministre, que l'on
consacre une somme aussi élevée à l'im
migration étrangère alors que, à ma con
naissance, tout au moins, dans aucun bud
get d'aucun département ministériel, au
cune somme n'est, consacrée à l'immigra
tion nord-africaine en France.

Nous connaissons tous, au moins par oui
dire et pour l'avoir entendu évoquer ici,
le problème de l'immigration nord-afri
caine en France, et spécialement la situa»
tion des ouvriers algériens fixés dans la
banlieue parisienne.
A ce propos — c'est une incidente —•

vous savez que des campagnes parfois très
vives ont été engagées dans la presse et
je crois qu'on a eu raison de protester
contre le caractère de ces campagnes. -
En réalité, s'il y a des Nord-Africains qui

vivent dans des conditions défectueuse»,
c'est parce- qu'ils sont bien obligés de vé»
nir gagner leur vie quelque part.
Ce problème est ancien. à l'on recher

chait objectivement les raisons profondes
de cette immigration, on-les trouverait
d'abord dans l'expropriation dont ont souf
fert les populations algériennes au début
de la conquête, expropriation qui s'est pro-
Jongée sur plusieurs années, qui a pris deâ
formes légales et pseudo-légales, qui s'est
traduite au moment de l'insurrection de

1871 par le dépouillement véritable de mil»
li'ers et de milliers d'individus.

Les autres raisons sont plus immédiates.
Elles tiennent d'abord à la modicité des
salaires qui sont payés dans les région»
agricoles algériennes à nos ouvriers.
Hier, parlant de ce sujet, on rappelait

qu'en Algérie on paye actuellement les
ouvriers sur un taux de l'ordre de 175
francs par jour.
Si on ajoute que les allocations familiales

sont" complètement inconnues dans les
campagnes, que la sécurité sociale n'y
existe pas, que le sursalaire familial ou la
salaire unique n'est pas non plus attribué
aux familles des ouvriers- agricoles, on
comprend très bien que la misère, que
l'exploitation odieuse dont ces. ouvriers
sont victimes les poussent à chercher tout
naturellement des ressources' dans un tra
vail honnête et laborieux de ce côté-ci
de la Méditerranée.

Lorsqu'on découvre ces causes pro
fondes, on conçoit que ce sont des re
mèdes radicaux qu'il faut chercher à em
ployer. L'organisation de la sécurité so
ciale. l'attribution d'allocations familiales
et du salaire unique doivent être orga
nisées le plus rapidement possible-
Je sais que ceci sort du cadre des attri

butions de M. le ministre de la santé pu
blique, mais je m'adresse au représentant,
du Gouvernement. J'aurai d'ailleurs, je le
pense, l'occasion de présenter cette re

.
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quête à M.. le ministre du travail et de la
sécurité sociale lorsque le débat .viendra
ici.

■■ Mais il faut aller plus loin. En plus de
cette réforme d'ordre strictement social,
concernant les allocations et la sécurité,
il faut envisager courageusement une ré
forma agraire.
Aucune démocratie véritable1 n'est con

cevable dans un pays où subsistent les
immenses latifundia de l'ordre de 10.000 à
15.o00 hectares, détenus par une caste féo
dale qui s'est arrogé un certain nombre
de droits et non seulement- la puissance
économique, mais aussi le pouvoir poli
tique qu'elle détient parce qu'elle a réussi,
par des moyens détournés et avec la com
plicité des pouvoirs administratifs locaux,
arbitrairement et contre toutes les lois en

vigueur, à s'immiscer au seir^de l'Assem
blée algérienne.
Si l'on veut faire un -travail en profon

deur, il faut d'abord opérer une réforme
Agraire. •
La France est devenue une nation mo

derne. Elle a commencé à connaître la
démocratie sociale a partir du moment
où s'est opérée cette vaste reforme agraire
oée de la révolution de Î789 et l'achat,
par les paysans, des biens nationaux.

D'autres pays, comme le Mexique ou
l'Espagne, lorsque la République s'y est
organisée en 1931, ont admis qu'il fallait
entreprendre de vastes réformes agraires
qui ont assez sérieusement transformé la
condition des habitants. Ces années der-
ières, en Europe centrale, la Pologne,
la Yougoslavie, la Tchécoslovaquie à me
sure qu'elles se sont débarrassées des ré
gimes monarchistes ou dictatoriaux de
ravant-guerre, ont , aussi organisé la ré
forme agraire qui est destinée...

M. le président. Voulez-vous, monsieur
Kessous, vous limiter à l'exposé de votre
•amendement 7

M. Aziz Kessous. Je m'excuse, monsieur
le président, je comprends très bien que
ce n'est peut-être pas à l'occasion de ce
budget et que ce n'est surtout pas dans
cette enceinte que devraient se poser ces
questions...

M. le président. Ayez donc recours à
une autre manière de procéder 1

M. Aziz Kessous, Monsieur le président,
je suis au regret de le constater, mais
nous avons si peu l'occasion ce poser des
problèmes de cette importance 1

M. Dulin. fous avez parlé pendant trois
heures hier!

M. Aziz Kessous. Je regrette beaucoup,
je n'ai pas parlé pendant trois heures,
Biais pendant vingt-cinq minutes.

M. le rapporteur général. Monsieur Kes
sous, je voudrais vous faire remarquer
que cette ' nuit les membres de votre
groupe offt largement eu la parole.

M. Aziz Kessous. Il s'agit de moi pour
l'instant.
En deux mots, nécessité d'une réforme

agraire. H comprends très bien que
M. Dulin, qui s'occupe de l'agriculture et
que l'agriculture algérienne intéresse de
très près, ne se trouve pas favoraible à une
rélorme agraire en Algérie qui toucherait
des intérêts qui lui sont particulièrement
chers. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. Dulin. Je proteste! Je ne suis pas
propriétaire en Algérie. Vous êtes un pro
priétaire, un capitaliste; voilà ce que vous
éies. le vous connais bien.

M.-Aziz Kessous. Je fais mon métier de
journaliste et je vis de ma modeste indem
nité parlementaire. (Exclamations .) • .

- M. le présidant. Veuillez terminer.

M. Aziz Kessous.. Je termine, monsieur
le .président,. Réforme agraire, industriali
sation et je 'reviens maintenant dans le ca
dre des préoccupations de M. le ministre
de la santé publique et de la population.
Je concevrais, quant à moi, l'organisation |
d'un office de l'immigration nord-africain,. [
et lorsque je demande de réduire le crédit
de moitié, c'est pour que l'autre partie
soit consacrée à alimenter cet office.
Cet office doit être, à mon avis, auto

nome. Nous avons- connu, il y a titielques
années, à Paris, un service spécial, le fa
meux service ' de la rue Lecomte, service
qui était plutôt policier et dont le souve
nir reste cuisant dans la mémoire des
Nord-Africains. Un office autonome de la
main-d'œuvre — je crois que nous som
mes er. ce moment dans le sujet du dé
partement ministériel intéressé — serait
alimenté par les crédits fournis par la j
métropole, et je verrais la moitié des cré- I
dits en question lui être attribués, ainsi
qu'un crédit venant de l'Assemblée algé
rienne; ensuite des allocations mensuelles
payées par des industriels employant la
main-d'œuvre nord-africaine.
- Cet office pourrait être composé d'élus
musulmans, algériens, d'élus français dé
signés par les collectivités locales, par les
conseils généraux et par l'Assemblée algé
rienne. Les organisations syndicales de
vraient également y être représentées.

11 y aurait des correspondants à Paris,
et son rôle consisterait à chercher des
ouvriers nord-afriaains qui pourraient ve
nir en Algérie, à les orienter et à" éviter
l'odieux marché noir dont on se sert au

jourd'hui pour exploiter les musulmans
qui viennent travailler ici.
Il faudrait penser à les protéger, à leur

organiser, comme on veut bien le faire
pour les ouvriers étrangers, des maisons
d'accueil, des . centres sanitaires et; des
œuvres sociales sans lesquels le travail
n'a aucun sens. i
J'en ai fini, mesdames, messieurs, je

crois avoir attiré l'attention du Conseil sur
un sujet qui devait, à mon avis, être traité
dans cette enceinte. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. Le malheur,
monsieur Kessous, c'est que vous ne sa
viez peut-être pas que ces crédits d'un
montai-' de 72 millions sont accordes dans
le but de faire entrer plus spécialement
dans la métropole, un certain nombre
d'étrangers, Italiens et autres. Le reliquat
a par contre pour objet, pour la plus
grande partie, de faire rentrer environ
8.000 banatons de Temesvar et un cer

tain nombre de personnes déplacées qui
nous sont envoyées par l'organisation in
ternationale des réfugiés.

M. Faustin Merle. Les fascistes!

M. le rapporteur général. Cette organi
sation a pour (but de faire venir en France
des travailleurs agricoles qui n'ont rien à
voir avec le fascisme.
Une lettre rectificative a été distribuée

et je pense "que tous et notamment les
membres du groupe comuniste — surtout
ceux qui appartiennent à la commission
des finances, monsieur Faustin Merle —
en sont informés.
Dans ces conditions, au nom de la com

mission des finances, .te m'oppose À !

l'amendement de M. Kessous qui empê
cherait l'opération prévue par lettre recti
ficative..: .

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement i

. M. le ministre. Le Gouvernement est

opposé à cet amendement, d'autant plus
que le chapitre dont il s'agit ne se rap
porte qu'à des familles. .
Dans le cas particulier dont je parle, a

s'agit de répondre à des obligations inter
nationales. ' "
Par contre, on aurait pu discuter la

question au chapitre 523, parce que là il
s'agit de migrations intérieures. J'ajoute
que je n'aime pas, lorsque j'entends parler
de départements algériens, voir utiliser
le moi. « migration ».
Il s'agit d'un département français dont

les ressortissants sont considérés comme
des citoyens français. Il ne peut donc y
avoir . de migrations intérieures. (Applau
dissements au centre.)

M. Larribère. Ils "sont considérés ici
comme citoyens français et là-fas comme
des étrangers. ' • •

M. le ministre. En tout cas, une que>
tion qui peut être intéressante a été soule
vée par notre collègue. Elle ne peut pas
jouer sur le budget. C'est pourquoi j®
demande le rejet de l'amendement.

M. Aziz Kessous. Je pense que le Conseil
voudra bien s'associer à ma demande, afin
que soit prévu dans un prochain . budget
une inscription de crédit pour migration
intérieure ou extérieure. Le problème n'est
pas là, et je ne m'arrête pas à une ques^
tion de terminologie. Nous voulons faire
un travail constructif.

M. le rapporteur général. La commission
s'associe à la demande de M. Kessous,
afin que la question soit reconsidérée et
qu'un crédit soit affecté pour ces travail
leurs nord-africains. Elle lui demande en

conséquence de retirer son amendement,
il a d'ailleurs satisfaction.

M. Kessous. En raison de cette promesse,
je retire mon amendement.

M. Faustii-Merle. Qu'ils ne soient pas
l'objet des sévices d'officines, policières I

M. le président. Personne ne demande
la- parole sur le chapitre 7012?...-
Je le mets aux voix au chiffra de ,'a

commission.

(Le chapitre 7012 est adopté.)

M. le président. « Chap. 702. — Alloca
tions aux familles nécessiteuses dont les

- soutiens indispensables sont appelés sous
les drapeaux, 600 millions de francs. ». —

- (Adopté.)
« Chap. 703. — Fournitures d'imprimerie

au service des allocations militaires,
270.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 704. — Frais de déplacement des
membres des commissions d'allocations
militaires, 180.000- francs. » — (Adopté.)
« Chap. 705. — Contrôle médical des ra

patriés, 8 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 706. — Aide médicale aux rapa

triés, 10 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 7062. — Frais de retour des ré

fugiés dans leurs établissements d'origine,
1.674.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7063. — Remboursement "des
frais de traitements des victimes civiles da

guerre bénéficiaires de la loi na 46-1117 du
20 mai 1946, 30 millions de francs. » —■
(Adopté.)
« Chap. 707. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. 2 —
(Mémoire.)
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« Chap. 708. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

Nous en avons terminé avec le budget
du ministère de la santé publique et de
la population.
Le Conseil de la République voudra sans

doute suspendre sa séance jusqu'à vingt-
deux heures et reprendre alors la suite de
la discussion des budgets inscrits à l'ordre
dre du jour. (Assentiment .)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt heures

trente minutes, est reprise à vingt-deux
heures dix minutes, sous la présidence de
Umc GiH/erle l'ierre-Brossolelte.)

PRÉSIDENCE

DE Mme GILBERTE PIERRE-BROSSOLETTE

vice-président.

Mme le président. La séance est reprise.

Affaires allemandes et autrichiennes.

Mme le président Nous en sommes arri
vés au budget des affaires allemandes et
autrichiennes.
Avant d'ouvrir la discussion, je dois

faire connaître au Conseil que j'ai reçu de
M. le président du conseiLun décret nom
mant : pour assister M. le^ministre des af
faires étrangères, chargé des affaires alle
mandes et autrichiennes:

M. Iiivain, adjoint au secrétaire général
chargé des affaires allemandes et autri
chiennes.

M. Guérlnet, adjoint au directeur du per
sonnel, au budget et du contentieux.

M. Savin, chef du bureau du budget et
de la comptabilité.
Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Hocquard, rapporteur.

M. Hocquard, rapporteur de la commis
sion des finances. Monsieur le président,
mesdames, messieurs, le budget que j'ai à
vous présenter est très simple et je vou
drais prendre le moins possible de votre
temps.
Dans l'ensemble, les propositions de

votre commission des finances correspon
dent absolument à celles de l'Assemblée
nationale.

Nous nous sommes permis toutefois
une petite modification à l'article 100 pour
le personnel. Nous avons, selon le désir
de l'administration, opéré une diminution
totale de 1 million sur les différents arti
cles 100, 101, 102, 103 et 104 de sorte que
ces quatre articles se.trouvent affectés
tandis que, dans les décisions de l'Assem
blée nationale, le million de diminution
que nous maintenons dans nos proposi
tions avait été bloqué sur l'article 100. /
Je crois que nous ne pourrons pas re

fuser à l'administration cette ventilation,
Je montant de la réduction totale étant
maintenu.

Dans l'ensemble, nous constatons qu'il
y a un effort de diminution de personnel,
si nous pensons qu'au 31 décembre 1946,
il y avait 20.013 unités, au 31 décembre
1947, 15.131 et actuellement seulement.
14.198. Or, par les diverses diminutions
que l'Assemblée nationale a votées et que
nous approuvons ,nous marquons notra
désir de voir ce budget se développer dans
le même sens d'économies.
Par ailleurs, nous nous trouvons ici

devant un budget qui pourrait être assez
mouvant du fait que l'autre jour, au con
seil des ministres, li a été question d'une
refonte du régime de la zone allemande et
de la zone autrichienne et qu'un décret
est en cours de promulgation à ce sujet.

Par conséquent je vous demande l'adop
tion de ces chiffres tels qu'ils sont pré
sentés en annexe du rapport qui a été
distribué cet après-midi et que vous avez
sous les yeux. Et je terminerai ainsi, car
mon point de vue est un point de vue
purement financier. Je n'ai pas d'autre
observation à faire quant à la politique en
particulier et c'est avec ces brèves obser
vations que je terminerai la présentation
de ce budget.

M. le président. La parole est à M. Ott.

M. Ott. Monsieur le ministre, mesdames
et messieurs, si je prends la parole dans
la discussion générale au lieu de saisir
l'occasion d'accrocher les brèves observa
tions que j'ai à présenter sur un chapitre
de ce budget,- c'est que, précisément, ces
observations sont elles-mêmes d'un ordre
très général.
Du budget lui-même, je n'ai rien à dire.

sauf peut - être des compliments car, en
effet, l'effort de redressement, d'économie,
de regroupement des services déjà com
mencé dans les années précédentes a été
poursuivi dans le budget de cette année et
les effectifs ont été considérablement ré
duits depuis deux ans.
En effet, M. le rapporteur a fait remar

quer tout à l'heure qu'au 31 décembre
1946, il y avait 20.013 unités, et au 31 dé
cembre 1947, 15.134 unités.
Il nous dit actuellement qu'il y a 14.198.
Je crois savoir, mon cher rapporteur,

que la commission des finances et vous-
même avez du commettre une erreur car
si je me réfère au Journal officiel du
21 juillet 1948, l'effectif est actuellement
de 11.615, ce qui représente une diminu
tion beaucoup plus forte.

M. Robert Schuman, ministre des affai
res étrangères. Ce chiffre est exact.

M. Ott. Par conséquent, il est certain
qu'un effort très substantiel de compres
sion a été réalisé par le secrétaire d'État
aux affaires allemandes et autrichiennes.
Mais ce n'est pas là-dessus que j'ai l'in
tention de m'étendre longuement. ♦
J'ai deux observations à faire devant le

Conseil de la République, au nom de mes
amis et en mon nom ipersonnel.
Il est une suppression de crédit que je

n'aurais pas voulu voir dans le budget et
qui s'y trouve par la force des choses: le
traitement du secrétaire d'État aux affaires
autrichiennes et allemandes.

Nous avons tous été profondément sur
pris lors de la dernière crise ministérielle,
de la suppression du poste do secrétaire
d'État aux affaires allemandes et autri
chiennes, car nous considérons que c'est
une économie qui n'était pas nécessaire et
même pas indiquée. Ce n'est pas que nous
voulions contester la compétence en la
matière de M. le ministre des affaires
étrangères. Nous nous inclinons tous de
vant sa haute compétence en ce qui con
cerne les affaires allemandes et autri
chiennes et ce n'est pas là-dessus que por
tent nos critiques.
Mais nous sommes persuadés, car nous

en avons déjà fait l'expérience, que Je mi
nistre des affaires étrangères qui a à s'oc
cuper de très graves questions internatio
nales, qui mène de très graves négocia
tions internationales avec tous les pays du
monde et qui doit souvent s'absenter pour
se rendre à des conférences un peu par-
tuot, ne peut vraiment pas administrer et
suivre de près ce ministère assez lourd que
constitue en lui-même le secrétariat d'État
aux affaires allemandes et autrichiennes.
En effet, il s'agit d'un personnel qui

reste tout de même assez nombreux: 11.145
unités. 11 y a là des commandants en chef

qui sont des généraux éminents par leur»
vertus militaires, mais il faut cependant
que le Gouvernement fasse entendre sa
voix et son autorité. Le ministre des affai
res étrangères, tiraillé entre des occupa
tions diverses et multiples, n'a peut être
pas le temps qui convient pour adminis
trer réellement une zone d'occupation avef
un personnel aussi important.
C'est pourquoi nous persistons à regret

ter que ce iposte de secrétaire d'État aux
affaires allemandes et autrichiennes ait été
supprimé.
Non seulement je le regrette en mon

nom personnel, mais je crois exprimer
ainsi l'opinion de la commission des affai
res étrangères unanime du Conseil de la
République comme de celle de l'Assem
blée nationale.
Nous espérons que, dans un délai assea-

bref, M. le président du conseil et M. 1®
ministre des affaires étrangères lui-même
se rendront compte que le rétablissement
de ce secrétaire d'État aux affaires alle
mandes et autrichiennes est une nécessité
nationale.

M. le ministre des affaires étrangères.
La question est dj ressort exclusif de M. le
président du conseil.

M. Ott. Je le sais, monsieur le ministre
des affaires étrangères, et je vous remer
cie de cette précision.
Telle est donc la première observation

que j'avais -à présenter. 11 en est une se
conde que je voudrais faire.
Il est bien évident qu'actuellement,

comme l'a dit excellemment le rapporteur
M. Hocquard, nous sommes, en ce qui con
cerne la zone d'occupation allemande et
autrichienne, dans une situation très mou
vante. Nous ne savons pas quelle sera de
main la situation, étant donné que de nou
velles conventions internationales peuvent
surgir, et que d'un moment à l'autre tout
notre système peut être modifié suivant
les accords internationaux qui intervien
dront.

Dans ces conditions, je demande au Gou
vernement, de façon très instante, que
nous conférions à notre occupation le ca
ractère qu'elle a déjà (pris, tout au moins
en Autriche et aussi en Allemagne, ca
ractère qui a, au fond, parfaitement réussi.
C'est que, laissant de côté peut-être cer
tains aspects de notre occupation militaire
et industrielle, nous fassions un effort par*
ticulier au point de vue de l'influence
culturelle, de l'influence de notre culture
française aussi bien en Autriche qu'en Al
lemagne; car si nous devons un jour ou
1'autre évacuer ces légions, c'est par notre
action culturelle, c'est par l'influence que
nous aurons obtenue tant sur les Alle
mands que sur les Autrichiens que nous
aurons acquis une' influence durable.
Je sais bien qu'il ne faut pas se faire

trop d'illusion à ce sujet. Néanmoins, j'ai
constaté récemment, dans un voyage en
Autriche, que les méthodes d'occupation
heureuses que nous avions employées, une
entente parfaite entre les services, un ad
ministrateur général compréhensif, un gé
néral commandant en chef et des attachés
culturels qui connaissaient trfs bien leur
métier, ont réussi à faire pénétrer dans la
population tout entière, non seulement un
sentiment de non-hostilité envers l'occu
pant, ce qui est déjà beaucoup — souvenez-
vous que lorsqu'on est occupé, nous avons
connu cela ipendant quatre ans, on a tout
de même une hostilité contre l'occupant — .
en Autriche, dis-je, nous avons réussi,
nous, à inspirer une non-hostilité, et même
une véritable amitié. Ceci est une réussite.
Le cas ne se présente pas de la même

façon en Allemagne où la situation est plus
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«GBipIexe et plus compliquée. Jeneveux
pas m'étendre là-dessus.
Je veux affirmer à cette tribune que mal

gré tous les défauts et les scandales qu on
a voulu mettre au jour, un peu trop tôt
peut-être, notre occupation, dans l'ensem
ble, a été celle des nations qui a le mieux
réussi. Malgré toutes les critiques qu'on à
pu présenter à cette tritune, je veux ren
dre hommage à un personnel qui a été
beaueoujp calomnié, mais qui remplit, dans
ces conditions difficiles, une tâche très in
grate. Je peux dire que la France a rempli
tout de même, aussi bien en Autriche
qu'en Allemagne, une mission culturelle
importante que je voudrais voir continuer
dans l'avenir. ,
Je demande au Gouvernement, s'il est

appelé à modifier sa politique d'occupa
tion, de veiller toujours à ce que la mis
sion culturelle de la France soit préservée
au maximum et à ce qu'on garde tous les
moyens d'action sur ce champ d'activité
où éclatent vraiment d'originalité et le
prestige de notre pays. (Applaudissements
Mu centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Salo
mon Grumbach.

M. Salomon Grumbach, président de la
commission des affaires étrangères. Mes
chers collègues, il ne m'est pas permis de
laisser passer cette occasion sans rappeler
au Conseil de la République qu'il a, il
y a un an, donné son opinion sur la si
tuation dans la zone d'occupation fran
çaise en Allemagne.
Nous avons voté des textes sur la de

mande même de la commission des
affaires étrangères et dans ces textes le
Conseil de la République a fait savoir au
Gouvernement qu'il désirait la création
d'un ministère ou d'un secrétariat d'État
pour les zones d'occupation françaises en
Allemagne et qu'il désirait avant tout que
se réalise sans retard une réforme de
structure de l'ensemble des services de
l'administration, alla d'éviter que la ré
duction massive du personnel d'occu
pation, rendue nécessaire par les dimi
nutions de crédit et le décret du 16 avril
1917, n'aboutisse à rendre impossible tout
fonctionnement efficace des diilérents ser
vices.

En regardant quelle est la situation
actuelle, nous sommes bien obligés de
constater que ces revendications fonda
mentales qui, en partie, avaient cepen
dant trouvé un écho concret par la créa
tion d'un secrétariat d'État, sont aujour-
d'hui d'une actualité brûlante.

Non seulement l'administrateur général,
M. Laffont, a pu disparaître de son poste,
à Baden-Baden, sans avoir trouvé un suc-
cesseur, nuis comme mon collègue M. Ott
vient de me le rappeler, le secrétariat
d'État lui-même a disparu. Et cependant
son ancien titulaire, à un moment où il ne
pouvait pas encore savoir qu'un jour on
utiliserait ses compétences sur le plan
allemand pour le nommer ministre de la
santé publique, nous avait, au cours de
la réunion de votre commission des
affaires étrangères du 18 février 19i8, dont
j'ai ici des extraits d'après la sténo
graphie, après un examen de la situation
de la zone d'oceupation et du problème
d'autorité et de la politique à suivre dans
la zone d'occupation d'Allemagne, il nous

■ avait dit: « La véritable solution — c'est
M. Schneiter- qui parle — c'est que vous
obteniez des gouvernements à venir qu'il
y ait un secrétaire d'État a Paris. C'est la
sfijie garantie que nous puissions avoir
qu'il y a une autorité à Parie vraiment
pivile qui devrait mettre en jeu tous les

moyens à sa disposition pour ne pas se
laisser déborder par les militaires de
là-bas ».

Voilà que ce secrétaire d'État a disparu,
je ne dis pas seulement sa personne, mais
rôme ses fonctions.
Une interruption que le M. le ministre

des affaires étrangères vient de faire à ce
sujet m'inquiète. Il a dit que non seule
ment le président du conseil, lui surtout,
doit donner son opinion, mais aussi le
ministre des finances. Commencerait-on à

faire des économies par en haut? Ce serait
un progrès considérable, certes, mais
alors, pour une fois, on aurait salifié lin
poste que nous considérons comme néces-
saj re.

" J'ai déjà eu l'occasion de dire 5 M. le
ministre des affaires étrangères que sa
connaissance des questions allemandes est
certaine.

J'ai pu ajouter que j'étais persuadé que
les questions qui se posent dans la zone
d'occupalion d'Allemagne — et je parlerai
surtout de l'Allemagne — les questions
qui se posent dans celte zone suffisent à
remplir la vie d'un homme chargé de s'en
occuper quotidiennement.
C'est un petit État où les problèmes se

posent même d'une façon particulièrement
compliouée, précisément parce que ce
n'est pas un État souverain, précisément
parce qu'il y a d'un côté le Gouvernement
de Paris, et de l'autre ce qui a été et ce
qui sera peut-être de nouveau demain le
conseil de contrôle interallié à Berlin, il
y a la présence de la population alle
mande, et la cohabitation avec les Alle
mands des Français qui sont là-bas.
Je iépète aujourd'hui, du haut de cette

tribune, que la tâche du ministre des af
faires étrangères, sur le plan mondial, me
paraît d'une richesse si redoutable que je
me permets de le mettre en garde contre
les devoirs supplémentaires que lui im
pose l'obligation de prendre la responsa
bilité des affaires de la zone d'occupation
allemande.
Je crois d'ailleurs que M. Robert Schu

man pourrait tomber facilement d'accord
avec nous. Lors d'une des dernières séan
ces de notre- commission des affaires étran
gères, nous avons eu l'honneur de le re
cevoir. La question de la réforme de la
structure dans notre zone d'occupation,, de
la réforme de la machine administrative,
a été évoquée. Et je ne trahis aucun secret,
puisque j'espère que M. le ministre des
affaires étrangères viendra ' confirmer à
cette tribune ce qu'il a dit brièvement à
la commission, à savoir qu'il reconnaît la
nécessité d'une réforme de l'adminis
tration de cette zone dans le sens d'une
simplification des services, que l'ancienne
organisation a pu être défectueuse dans
certaines parties de son fonctionnement,
qu'elle comportait un trop grand nombre
d'instances pour le simple rôle de contrôle
que la France a maintenant à evrrer dans
cette zone, _ étant donné que l'adminis
tration a été coufiée ou seia confiée dans
sa plus grande partie directement aux
Allemands. Il nous a fait entrevoir qu'un
décret de réorganisation allait être pro
mulgué très prochainement. Je l'espère. Je
sais que les conditions actuelles pouvaient
paraître défavorables à cette réorgani
sation, le problème d'ensemble lui-même
se trouvant posé dans des conditions
diplomatiques et internationales qui ne
nous permettent pas encore, d'une façon
précise, d'entrevoir la solution.
Mais je suis persuadé que, quelle que

soit la suite des négociations de Moscou,
et j'espère que celles-ci permettront un
accord entre tous, car c'est cet accord seul
qui facilitera aux uns et aux autres leur
existence el leur action commune en Al

lemagne — que quelle que soit la suite de
ces négociations, il est indispensable que
la réforme de l'administration dans la'

zone d'occupation se fasse enfin.
J'aurais des raisons d'être pessimiste, si

je savais ce que veut (iire ce mot, puis
que depuis deux ans et demi nous no
cessons de formuler ces revendis ti irrsl
C'était en avril 19M que j'ai eu Ihu.ineur,
en ma qualité de président de la commis
sion des affaires érangères de la première
Assemblée nationale constituante et de
président de la commission d'enquèic que
cette assemblée avait envoyée en Allema
gne, de demander les mêmes choses, de
les faire approuver par la totalité des
membres de l'Assemblée constituante sans
que ces décisions aient été suivies u'acies
conformes au désir clairement exprimé pal
le Parlement.

Vous savez tous que l'Assemblée natio
nale est d'accord avec nous sur ces ques
tions, que sa commission des affaires
étrangères, comme celle du Conseil de la
République a insisté à plusieurs n-i.rises
sur la nécessité de cette réforme de «iruc-

ture, sur la nécessité d'avoir, li-bas, au
poste actuellement vacant de l'adminis
trateur civil, un homme qui-aurait l'au
torité nécessaire pour agir en accord avec
le eommandant en chef aussi lowtemi>s
qu'en vertu des accords internationaux de
Londres de 1955, l'organisation de n>utes
les zones d'occupation met les comman
dants en chef à la tête des quatre zones.
Le 21 juillet 1948, la commission des

affaires étrangères du Conseil de la Hépu-
blique a exprimé — j'ai le communiqué
sous les yeux — à l'unanimité le désir
« que le poste d'administrateur général
de la zone, demeuré valant depuis la dé
mission de M. I/afon soit pourvu ]? plus
rapidement passible d'un titulaire iouis-
sant des prérogatives nécessaires pour di
riger l'ensemble de l'administration fran
çaise et appliquer, en accord avec le com
mandant en chef, les directives domées
par le Gouvernement de Paris. »

« Les directives données par le Gouver
nement de Paris »! Il y a une choe qui
s'impose avant tout, c'est que ces direct
tives partent réellement d'ici.
Une deuxième chose apparaît indispen

sable. c'est que ces directives, uiu rjis
données, soient respectées dans k zone
d'occupation.
Je pourrais m 'amuser, si je voulais vouf

énumérer les cas où ces directives n'or.t
pas été respectées. Mais je ne veux pas
le faire, je ne veux jeter aucun nom dans
la discussion, je veux avoir du rc-peoî
pour tout le monde, militaires ou civils,
je veux simplement penser à l'avenir, et
cet avenir nuus dicte à nous tous la vo
lonté de mettre fin à line situation mal
saine telle qu'elle existe actuel 'emeuf
dans la zone d'occupat:on en Allemagne.
Oui, notre collègue M. Ott a eu raison

de souligner les grands efforts qui o,t été
faits sur le plan culturel dans notre zone.
Il a eu raison de souligner que i'ocvupa- '
tion française supporte la comparaison
avec les autres occupations. Chacun dans
les quatre zones a pu agir comme il a cru
devoir agir, mais nous avons cenaine-
ment, dans notre petite zone — e'e-t de
loin la plus petite — montré- de la bonne
volonté et nous avons su acquérir la con
fiance d'une partie de la population. Il ne
faut pas gaspiller le capital moral ainsi,
créé. Il est très difficile de créer un capi
tal de ce genre dans un pays que l'on oc
cupe, surtout lorsqu'on parle tous les
jours de la nécessité de la démocratisation
et que l'on sait que la démocratisation et
les. conditions créées par l'occupation pa
raissent très souvent incompatibles.
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'ai eu l'occasion de dire hier à cette tri
bune — je le répète ce soir — que l'occu
pation militaire peut être considérée
coimuB nécessaire pour une période pro
longée. Toutefois, si des circonstances
miraculeuses devaient se produire, nous
donnant à tous l'impression qu'on pour
rait la faire cesser plus tôt que prévu,
tant mieux pour tous. Mais je conteste
l'existence de ces éléments susceptibles
dès maintenant de nous donner une con
fiance suffisante qui nous permette de
considérer la période d'occupation comme
ires pioche de sa fin.
C'est donc dans le cadre de cette occu

pation de l'Allemagne qu'il faut éviter les
fautes. _ Une des plus grandes qu'il soit
possih'ê de commettre c'est de ne pas
donner l'impression à la population qu'il
y ait une discipline, une discipline gou
vernementale, une discipline administra
tive et que la volonté qui compte c'est
celle du Gouvernement. Soyez-en sûr, une
grand-» partie de la population allemande
n'a pas eu cette impression et la dispa
rition de ce qu'on a considéré dans la
zone d'occupation comme l'incarnation
du pouvoir civil et le maintien seul de ce
qu'on a considéré comme le pouvoir mi
litaire n'ont pas eu l'effet heureux quant
à la démocratisation qu'on aurait pu ob
tenir en. agissant autrement et en ne lais
sant pas trop souvent aller les choses.

Je l'ai dit à la commission, je le répète
à cette tribune, le cabinet du général
commandant en chef à Baden-Baden a,
dans la situation actuelle, des privilèges
qui ne lui appartiennent pas. C'est lui Je
Vrai gouvernement là-bas. Sans vouloir
critiquer le moins du monde les person
nes qui en font partie, sans vouloir exami
ner si chacun est à sa place ni quel est
le passé de chacun, sans vouloir tenir
compte d'autre -hose que de l'efficacité de
l'instrument même constitué par ce ca
binet. je dis qu'il faut instaurer un ré
gime -d'administration civile qui, en ac
cord avec les directives du Gouvernement
et en accord avec le général commandant
en rlr.f, ait la responsabilité effective de
la machine administrative dans notre
Zone.

Actuellement, trouver des responsables
est tr<s difficile là-bas. Certes, il y a un
responsable, un ?_u t actuellement, c'est
le ministre des affaires étrangères. Je ne
voudrais pas r je ce soit encore lui qui,
à la langue, doive ajouter à la multitude
de ses devoirs cette t"che, qui n'est pas
ingrvt» mais mi est excessivement diffi
cile et surtout absoibante.

C'est pourquoi j'ai voulu, à l'occasion
du vote de ce budget dont Je n'exami
nerai pas les détails, qui, dans l'ensem
ble, fat acceptable., même pour les auto
mobiles — car je ne veux pas regarder de
trop près ni éplucher au passage tous les
chiffres — j'ai voulu, dis-je, rappeler qu'il
y a, en ce qui concerne notre zone d'occu
pation en Allemagne, une politique claire
ment, nettement formulée par le Parle
ment et surtout par le Conseil de la Répu
blique qui s'est occupé de cette question
depuis deux ans avec plus de méthode en
core que ne l'a fait même l'Assemblée
nationale.

Si M. le ministre des affaires étrangères,
responsable aujour d'hui des affaires de la
zone d'occupation en Allemagne, pouvait à
cet égard nous donner l'assurance — et
je crois qu'il doit pouvoir la donner —
que certaines choses seront changées,
alors la première phrase, dans la petite
introduction que M. le rapporteur Hoc- ■
guarj a placée en tête de son rapport,

trouvera une conclusion pratique. N'a-t-il
pas écrit: « Ce budget exprime une situa
tion assez mouvante, d'autant plus que,
dans un récent conseil des ministres, il a
été question de la refonte du régime des
zones allemande et autrichienne. »

Il ne faut pas qu'on en parle seulement,
car cela on le fait vraiment depuis trop
longtemps. Il faut le faire, ce qui nous
permettra de ne plus en parler. (Applau
dissements sur divers bancs à gauche et au
cen tre.)

Mme le président. La parole est à M. le
ministre des affaires étrangères.

M. Robert Schuman, ministre des auai-
res étrangères. Mesdames, messieurs, je
voudrais d'un mot répondre aux observa
tions qui viennent d'être faites. D'abord
lut présentée une espèce d'interpellation
sur la composition du Gouvernement; il
no m'appartient pas d'y répondre. Je sup
pose que M. le président du conseil lit1
attentivement les comptes rendus de cette
Assemblée, et c'est ainsi qu'il sera informé
très exactement du désir qui vient d'être
exprimé.
En ce qui concerne l'organisation admi

nistrative de nos zones d'occupation en
Allemagne et en Autriche, il y a encore
une réforme à accomplir ou plutôt à ache
ver. Elle a été commencée par certains dé
crets qui ont été promulgués au cours de
l'année 4948 dans un esprit de simplifica
tion. Mais c'est surtout dans les échelons

supérieurs de cette hiérarchie qu'il faudra
encore aboutir à des réductions et à des

compressions. (Très bien I très lien, au
centre.)
Nous savons que le chef de cette admi

nistration est nécessairement un militaire,
il ne faut pas l'oublier, ce sont des déci
sions interalliées qui nous imposent ce
choix.

Ceci ne veut pas dire et ne doit pas
signifier qu'il y ait une dualité dans l'ad
ministration elle-même : d'une part, une
administration civile, d'autre part, une ad
ministration militaire, lesquelles risque
raient de se neutraliser et de se paralyser
dans leur action. Il faut une unité dans

cette administration comme il faut égale
ment une unité dans la direction. M. Grum
bach a eu raison de dire que cette direc-
tio et la responsabilité de cette direction
appartiennent exclusivement au Gouverne
ment. C'est le rôle de ce dernier de définir
notre politique à l'égard de l'Allemagne et
de veiller à ce que .ces directives soient
effectivement observées.

En ce qui concerne les effectifs, je vou
drais donner les chilfres exacts. A l'heure
actuelle, nous avons en" Allemagne occu
pée 8.238 agents et, en Autriche, 1.280.

Voilà donc des chiffres déjà bien réduits.
Cependant, je persiste à penser que d'au
tres compressions sont possibles, surtout
dans les services supérieurs, dans les ser
vices- de contrôle. Nous devons réduire les
charges, non seulement dans l'intérêt de
notre budget français mais pour réduire
en même temps les charges qui pèsent sur
les régions occupées elles-mêmes. J.e l'ai
dit hier, je le répète aujourd'hui. Il y a
encore des possibilités de compression. Je
donne l'assurance au Conseil que nous
poursuivons très énergiquement toutes
possibilités dans ce sens. #
Voilà les quelques observations très brè

ves que j'ai voulu ajouter à celles qui ont
été présentées tout à l'heure et qui en
forment, je crois, un complément utile.
(Applaudissements au centre et sur divers
bancs à gmiche.) j

Mme le président. Nous passons à 'exii»
men des chapitres tigurant à l'état A ;

Affaires allemandes et autrichiennes.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

A. — Administration centrale, '

4° partie. — Personnel.

S Chap. 100. — Traitements du secréu
taire d'État et du personnel du cadre tem
poraire, 48.632.000 francs. »
Mme le président. Personne ne demanda

la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 100.
(Le chapitre 100 est adopté.)
« Chap. 101. — Salaires du personnel

auxiliaire, 20.712.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 102. — Indemnités et allocation!

diverses, 4.361.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 103. Indemnités de résidence,

7.530.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. lOi. — Supplément familial

traitement, 524.000 fi a nés.. » — (Adopte.)
« Chap. 1042. — Indemnisation des fonc

tionnaires et agents licenciés dans les con
ditions prévues par la loi n» 47-1680 da
3 septembre 1917, 561.000 francs, a —•
(Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

T( Chap. 300. — Frais de missions et d«
déplacements, 2.101,000 francs. & —
(Adopté.)
« Chap. 301. — Entretien du matériel

automobile, 7.135.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 302. — Entretien des prisonnier»

de guerre de l'axe. » — (Mémoire.)
« Chap. 303. — Matériel, 9 millions

748.000 francs. » — (Adopté.)
a Chap. 304.' — Dépenses de locations et

de réquisitions, 3.680.000 francs. »
(Adopte.)
« Chap. 305. — Remboursements à di

verses administrations, 6.920.000 francs, i
— (Adopté.)

6" partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
4.122.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. — OEuvres sociale, 1 ml»
lion 777.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 4012. — Prestations en espèces

assurées par l'État au titre du régime da
la sécurité sociale. » — (Mémoire.)

8e partie. —- Dépenses diverses

Chap. 600. — Fonds spéciaux, 19 mil
lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 601. — Allocations éventuelles

et secours, 200.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6012. — Frais de justice, da

contentieux et réparations dues à des
tiers. 800.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 602. — Dépenses des exercices

clos. » <— (Mémoire.)

B. — Allemagne.

4® partie. — Personnel.

c Chap. 105. — Traitements du comman
dant en chef, des administrateurs géné
raux et du personnel du cadre temporura,
636.695.000 francs. » — (Adopté )
« Chap. 106. — Salaires du personnel

auxiliaiie, 899.405.000 francs. »— (Adopté.)
« Chap. 107. — Indemnités et allocations

diverses, 50.099.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 108. — Indemnités de resideood,

153.6 12.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 109. — Supplément familial de

traitement, 21.340.000 francs, s — (Aci&pteJ
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« Chap. 1092. - Indemnisation des fonc
tionnaires et agents licenciés dans les con
ditions prévues par la loi n° 47-1680 du
3 septembre 1947, 24.891.000 francs. » —
(Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 306. - Frais de missions et de
déplacements, 48.637.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 307. - Matériel, 10 millions
796.000 francs. » - (Adbpté.)

« Chap. 308. — Alimentation, 178 mit-
lions 392.000 francs. » — (Adopté .)

« Chap. 309. — Entretien de l'armement
et matériel du service de santé, 2 mil
lions 200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 310. - Achat de matériel auto
mobile. » - (Mémoire.)

« Chap. 311. — Entretien du maté
riel automobile, 159.800.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 312. — Remboursements à di

verses administrations, 18 millions de
francs. » — (Adopté.)

6® partie. — Charges sociales.

« Chap. 402. — Allocations familiales,
191.530.000 francs. « - (Adopté.)

<> Chap. 4022. — Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
la sécurité sociale. » — (Mémoire.) >

7" partie. - Subventions

h Chap. 500. — Soutien de l'action cultu
relle en Allemagne, 228.344.000 francs. »
— (Adopté.)

8e partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 603. - Fonds de souveraineté,
22 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 604. — Allocations éventuelles
et secours, 810.000 francs. » — [AdoptéS

« Chap. 605. — Dépenses diverses.
56.552.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6052. — Frais de justice, de
contentieux et réparations dues a des tiers.
4.100.000 francs. » - (Adopté.)-

« Chap. 606. — Dépenses des exercices
clos. P — (Mémoire.)

C. — Autriche.

i" partie. — Personnel.

« Chap. 110. — Traitements du haut
commissaire de la République française,
du haut commissaire adjoint, du délégué
général et au personnel du cadre tempo-,
raire, 93.942.000 francs. » — IAdopté. >

« Chap. 111. — Salaires du personnel
auxiliaire,, 117.855.000 francs. » — .Adopté.)

« Chap. 112. — Indemnités et allocations
diverses, 16.166.000 francs. » — <Adopté.)

« Chap. 113. - Indemnités de résidence,
23.094.000 francs. » — ,Adopté.'

« Chap. 114. — Supplément familia-i de
traitement. 2:257.000 france. »•— (Adopté.)

« Chan. 1142. - Indemnisation des fonc
tionnaires et agents licenciés dans les con
ditions prévues par la loi n° 47-1680 du
3 septembre 1947 , 2.252.000 francs. » —
(Adopté.)

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 313. - Frais de missions et de
déplacements, 12.831.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 314. — Matériel, 1.814.000
francs. a - (Adopté.)

« Chap. 315. — Alimentation. 48.530.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 316. — Armement et matériel
du service de santé, 450.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 317. - Entretien du matériel
automobile, 47.708.000 francs. » — (Adop
té.)

« Chap. 318. — Remboursements à di
verses administrations, 7.703.000 francs. »
— (Adopté.)

6® partie. - Charges sociales.

• « Chap. 403. — Allocations familiales,
21.070.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 4032. - Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
la sécurité sociale. » — (Mémoire.)

7° partie. - Subventions.

« Chap. 501. - Soutien de l'action cultu
relle française en Autriche, 24.255.000
francs. >> — (Adopté.)

8® partie. - Dépenses diverses.

« Chap.' 607. — Fonds de souveraineté,
3 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 608. — Allocations éventuelles
et secours, 540.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 609. - Dépenses diverses,
14.487.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6092. — Frais de justice, de con

tentieux et réparations dues à des tiers,
3.199.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 610. — Dépenses ues exercices
clos. » — (Mémoire.)

D. - Missions et services rattachés.

4® partie. - Personnel.

« Chap. 115. - Traitements et indem
nités des personnels d'organismes d'inté
rêt français dans la zone d'occupation,
11.259.00l) francs. » — (Adopté.)

8° partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 611. — Frais divers (personnel
et matériel pour les réparations et restitu
tions) et frais d'envoi d'autres missions
techniques de courte durée, 189.430.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 613. - Frais de fonctionnement
des missions de courte durée pour le
compte des départements ministériels
français. » — (Adopté.)

« Chap. 614. — Postes de contrôle de
circulation à l'étranger, 11.100.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 615. — Contribution aux frais de
fonctionnement des services communs

avec les troupes "d'occupation, 185.617.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 616. — Remboursement à la So
ciété nationale des chemins de fer fran
çais des frais -de fonctionnement du déta
chement d'occupation des chemins de fer
français en Allemagne, 454,624.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 617. - Dépenses des exercices
clos. ■» — (Mémoire).
Nous en avons terminé avec le budget

des affaires allemandes et autrichiennes.

Haut commissariat
de la République française en Sarre.

Mme le président. Nous abordons l'exa
men des crédits du haut commissariat de

la République française en Sarre.
Avant d'ouvrir la discussion, je dois

faire connaître au Conseil de la Républi
que que j'ai reçu de M. le président du
conseil des décrets désignant en qualité
de commissaires du Gouvernement, pour

assister M. le ministre des affaires étran
gères :

M. Gauthier, cabinet du haut commis
saire de la République française en Sarre;

M. Robert, conseiller financier, haut com
missariat de la République frinc.aiie en
Sarre.

Acte est donné de cette communication.

La parole est à M. Hocquard, rapporteur.

M. Hocquard, rapporteur. Je serai égale
ment très bref sur ce budget et je m'en
réjouis, ainsi que vous tous, je pense.
Nous sommes en présence d'un budget

•nouveau. Jusqu'ici, les crédits afférents au
haut commissariat en Sarre, qui était alors
une zone d'occupation, étaient inscrits au
budget des affaires allemandes et autri
chiennes. Pour la première fois, nous
avons un budget spécial. Il y a donc trans
fert d'un budget à l'autre.
Ce budget s'élevait primitivement, au

total, à 510.227.000 francs. Il a été réduit
par lettre rectificative de 26.769.000 francs.
Nous constatons qu'il y a eu diminution

d'emplois, de 958 postes à 711 postes, soit
une suppression de 247 postes.
Votre commission a suivi dans l'ensem

ble le vote de l'Assemblée nationale, sauf
sur un chapitre où elle a voulu marquer,
unanimement, son désir de voir, même si
la France doit faire bonne figure en Sarre,
éviter trop de somptuosité.
C'est ainsi que nous avons été amenés

à vous proposer unanimement pour le cha
pitre 304, une diminution d'un million.
Je n'ai, d'autre part, aucune observation

spéciale à faire sur ce budget.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des affaires
étrangères.

M. Salomon Grumbach, président de la
commission des affaires étrangères. Mes
dames, messieurs, peut-être l'occasion
n'est-eile pas ibonne, aujourd'hui pour
parler de l'ensemble de la situation en
Sarre. Cependant, la question mériterait
d'être vue de près, étant donné que, de
puis le rattachement économique de la
Sarre à la France, certains événements
sont survenus. Ils ne devraient pas rester,
inconnus, car il s'agit d'éviter des illu
sions.

Il ne fant pas croire qu'actuellement
dans la Sarre l'atmosphère soit aussi
bonne qu'on l'affirme trop souvent dans
les journaux. Il faut voir la réalité pour
que nous n'ayons pas un jour des surpri
ses comme celles, que nous avons connues
après l'autre guerre.
Je sais quel est le grand effort fait par

l'administration française et quel est le
dynamisme du haut commissaire M. Gran
val; mais je sais aussi que, dans ce pays
ou tout est compliqué, on a permis à trop,
d'éléments, qui ne le méritaient pas, d'y
revenir, alors qu'ils n'étaient dignes d'au
cune confiance et qu'ils auraient dû être
soumis aux lois de la dénazilication.

J'ai là sous mes yeux une liste d'hom
mes qui ne sont pas toujours d'origine
sarroise, qui viennent de l'autre côté du
Rhin, d'autres régions de l'Allemagne,
souvent même de l'ancienne Prusse, et
qui occupent des postes dans les journaux,
dans des bibliothèques, à la radio de la
Sarre et qui ne devraient pas y être.
Je prends un exemple. Un certain Mun-

genast joue un assez grand rôle comme
conseiller du chef du gouvernement sar
rois. On pourrait me dire que cel^ ne me
regarde pas. Pardon ! ce gouvernement ac
tuellement, certes, dirige les affaires d'une
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Sarre autonome, mais, en même temps,
nous exerçons le contrôle et nous devons
l'exercer. . '■■■•■

Mungenast collaboré actuellement à cer
taines revues qui paraissent là-bas.
J'ai sous les yeux un numéro tout ré

cent de lllus ; j'y vois sur une page une
magnifique photographie de M. le Prési
dent de la République française, M. Vin
cent Auriol, et, en haut, la photographie
de M. Mungenast, ce même M. Mungenast
dont j'ai ici les textes imprimée pendant
toute la guerre alors qu'il travaillait pour
la propagande hitlérienne.
On dit, dans un article de cette revue,

qu'il avait écrit jusqu'en 1939 pour l'Alle
magne de Hitler, mais qu'à partir de cette
date,- il n'avait plus repris sa plume.
Hélas I j'ai là des documents irréfuta

bles qui prouvent qu'il a continué d'écrire
en 1941 et en 1942 contre la France, qu'il
a été un propagandiste zélé.
Comment est-il possible que cet homme

ait obtenu de la sécurité nationale fran
çaise, qui joue un rôle là-bas et exerce
son contrôle, l'autorisation d'être en
Sarre ? Je demande au Gouvernement de
bien vouloir faire une enquête.
J'aurais à citer toute une série d'autres

noms de gens qui tous ont été soit S. S.,
soit membres de la Gestapo, ou d'autres
organisations hitlériennes, et qui se trou
vent, actuellement, jouer un rôle dans la
Sarre.

U y a un nommé Dorscheid, directeur
de l'information et de la presse, qui in
tervient dans le conseil d'administration
de, la radiodiffusion sarroise; c'est lui aussi
un propagandiste de Hitler. J'ai les textes
ici, les originaux mêmes des articles qu'il
a publiés, et il n'y a pas le moindre doute
sur le caractère de ses activités durant
toutes ces années.

Je ne veux pas lire la longue liste de
ceux qui actuellement jouent un rôle et
sont appelés à des postes importants,
comme le nommé Korschweng qui lui
aussi a été un pangermaniste violent, un
propagandiste du temps de Hitler, et qui
a publié en 1942 un article dans un ou
vrage intitulé L'Alsace et la Lorraine, pays
allemand — j'ai l'original en main — avec
une préface de Meissner, qui a récemment
comparu devant le tribunal de Nuremberg
et qui était secrétaire d'État de Hinden
burg et.de Hitler. Monsieur le ministre des
affaires étrangères Schuman, ce sont des
noms que nous connaissons bien dans les
départements d'Alsace et de Lorraine.

H a donc publié' sa littérature dans cet
ouvrage et aujourd'hui il a la satisfaction

-de pouvoir admirer sa photographie à côté
de celle du Président de la République
française, dans un journal publié en
Sarre. ■ • ■ <

ï'ai l'invprœion qu'il y a un certain
désordre dans le' contrôle ou qu'il y a
des complicités. -Il faudrait chercher la
vérité. Peut-être que le jour viendra où je
me sentirai obligé, du haut de la tribune,
de parler de certains hommes appartenant
au gouvernement actuel de la Sarre,
d'examiner leur passé pour savoir si vrai
ment il n'y avait pas d'autres hommes qui
auraient mérité plus qu'eux la confiance
de la France.

En tout cas, le Gouvernement français,
le ministère des affaires étrangères, auquel
est rattaché actuellement le haut commis
sariat pour la -Sarre, a le devoir d'essayej
de faire la lumière et c'est la raison pour
laquelle je lui demande de faire à propos
de ce cas, et d'autres que je me permettrai
de lui soumettre, des enquêtes approfon
dies. ■

M. lé rapporteur du budget de la Sarre
a insisté dans son -rapport sur la néces-

! cité de faire des dépenses moins exces
sives; il a raison. Il n'a fait allusion
qu'aux automobiles, il y a peut-être d'au
tres dépenses qui auraient mérité d'être
vues de près. Je le dis ici parce qu'il faut
le dire. Il n'était peut-être pas très dési
rable que, dans un pays détruit, dans une,
ville où il n'y a que des ruines, comme
Sarrebruck, le . haut commissaire fasse
reconstruire un petit château dans des
conditions un peu trop somptueuses, car
les conséquences psychologiques sur la
population ne peuvent être que désas
treuses.

U faut savoir ce que l'on veut. Ou nous
voulons montrer à la population de la
Sarre . que nous sommes- là certes, parce
que nous avons le droit d'y être, en con
séquence des réparations et pour la sé
curité, et que nous voulons être un modèle
de démocratie. Alors pofir leur apprendre
cet art qu'oublient même souvent les peu
ples dits démocratiques, il ne faut jamais
faire des geste et surtout des dépenses qui
soient en contradiction avec la conception
fondamentale de la démocratie. ,
Cela dit, j'ajout que nous ne pouvons

qu'espérer que ce rattachement économi
que, de la Sarre à la France donnera tous
ces résultats, que nous ne constaterons
pas un jour que le contrôle, nTême sur le
plan économique' et financier a été dé
fectueux et incomplet. Je m'exprimerai
avec discrétion, car certainement sans vou
loir voir de très prè.s ce qui se passe
là-bas, peut-être serons-nous obligés de de
mander au chef même du haut commissa
riat, M. Granval, de faire bien attention
pour ne pas se laisser induire en erreur
soit par des collaborateurs de son entou
rage direct, soit par des Sarrois.
La France doit avoir dans la Sarre la fi

gure. la plus pure. D'autre part, il ne faut
pas que l'administration de la Sarre par
les Sarrois constitue pour nous une du
perie car, dans le fond, la population de
la Sarre a le désir d'une collaboration
étroite avec nous.

La Sarre est maintenant séiparée de la
zone d'occupation et se trouve dotée d'une
certaine autonomie. Il s'agit de ne pas gas
piller, les éléments les plus utiles, les élé
ments de caractère moral Je ne sais pas
si. à cet égard, aucun reproche ne peut être
adressé à ceux qui détenaient la respon
sabilité.

Je suis eûr que M. le ministre des affaires
étrangères, qui connaît particulièrement
bien la Sarre, saura toujours veiller à ce
que les imprudences qui ont pu être com
mises ne se répètent pas, et à ce que les
Sarrois aient l'impression que la présence
de la France là-bas est utile et à eux-mê
mes et à la France. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

M. le ministre. Je prends volontiers l'en
gagement de me renseigner personnelle
ment sur les cas visés par M. Grumbach,
et, dans la mesure où nous pouvons agir,
je le ferai.

Mme le président. Nous abordons l'exa
men des chapitres figurant à l'état A.

IL — Haut commissariat de la République
française en Sarre.

TITRE Ie*. DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du haut com-
; missaire de la République française en
, Sarre, du. secrétaire général délégué et du
personnel du cadre temporaire, 67 mil
lions 157.000 francs ».

' Ta parole est à M. Poincelot.

M. Poincelot. Mesdames, messieurs, mon
sieur le ministre, à l'occasion de la dis
cussion du budget du haut commissariat
de la République française en Sarre, en
l'absence de mon camarade Muller de là

Moselle, en son nom et au mien, je vou
drais poser quelques questions 4 M. le mi
nistre des affaires étrangères.
Au moment de l'introduction du franc en

Sarre, monsieur le ministre, vous étiez
notre grand argentier et, répondant aux
questions que nous vous avions posées sur.
les profits illicites de guerre des trusts en,
Sarre, vous nous avez dit que vous seriez
très vigilant pour que les intérêts du Tré
sor soient sauvegardés. Je voudrais *vous
demander quel est aujourd'hui votre bilan
dans la question sarroise. ,
En premier lieu, où en est la recherche

des profits illicites des trusts français en
Sarre ? -

En second lieu, à rencontre des gros
trafiquants qui ont réalisé des millions da
bénéfices lors de l'échange des marks,
qu'a-t-il été fait pour récupérer au profit
du Trésor les profits illicites ainsi réalisés,
qui constituent un véritable scandale ?

M. le ministre qui représente un dépar
tement frontalier sait très bien comment
on juge dans notre région ce scandale de
l'échange des marks en Sarre.
Notre population se iplaint de la hausse

contre laquelle nous vous avions mis en
garde. ■
Monsieur le ministre, vous nous avez dit

vouloir prendre certaines mesures.' Or, la
hausse intervenue dans notre région a eu
des répercussions considérables sur tous
les prix: légumes, viande, fruits, produits
industriels, notamment dans le textile, ont
été augmentés.
Voici une autre question: la Commission

sarroise a décidé d'exporter du lait de la
Moselle dans la Sarre. Vous savez que,
dans la région, la production est encore
insuffisante. Nops ne refusons pas d'ex
porter notre production laitière, mais vous
savez,, comme moi; quelles sont les diffi
cultés actuelles pour ravitailler les-cen
tres industriels des départements fronta
lier-.

Monsieur le ministre, vous avez, comme
président du conseil, refusé de reviser les
zones de salaires. .Vous avez toléré la
hausse intervenue dans notre région,
hausse trop élevée dans nos villes fronta
lières, en raison des achats pour la Sarre
et la 7one d'occupation.
Enfin, voici ma dernière question, mon

sieur le ministre: pourquoi refuse-t-on à
nos organisations syndicales le droit de
réunir les ouvriers 'frontaliers sarrois en
territoire sarrois ?
Telles sont, monsieur le ministre, les

questions essentielles que je voulais voua
poser.

Mme le président. La parole est à M. 18
ministre des affaires étrangères.

M. le ministre. En ce qui concerne les
profits illicites, le règlement prévoit la re
vision des cas de profits scandaleux. Cette
réglementation est en voie d'élaboration;
elle et', déjà en partie approuvée et en
trera en vigueur prochainement.
Mais il ne faut pas se dissimuler que le

bénéfice de cette revision appartient au
budget de la Sarre et non pas au budget
français, dans la mesure où il s'agit, évi
demment, de bénéfices réalisés en Sarre
D'autre part, en ce qui concerne les ré

percussions temporaires que peut avoir
l'incorporation économique de la Sarre
dans l'ensemble de l'économie française
— mesure demandée et approuvée par le
Parlement français — je reconnais qu'il %
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k «u une incidence qui a été parfois indé
sirable pour la population des départe
ments limitrophes. Personne ne pouvait
l'éviter.

• Ou bien l'on procède à un rattachement
de ce genre, ou l'on y renonce. Mais, lors
que le rattachement est fait, il y a des
suites que personne ne peut éluder. Ce
D'est pas la volonté d'un homme, d'un
gouvernement ou même d'un Parlement
qui peut s'y opposer. Dans tonte la mesure
où l'on a pu freiner cette hausse prove
nant de ces achats massifs intervenus dans
les premiers mois du rattachement,' puis
qu'il s'agissait d'une population qui avait
été pfivée pendant des années d'un appro
visionnement suffsant, toutes' ces mesures
«nt été prises et ont été, en partie effi
caces.

-Aujourd'hui, une situation plus normale
«'est établie. Tout ce qui- est inadmissible
dans. les échanges, par suite de la -fron
tière franco-sarroise, a pu être éliminé.

En ce qui concerne la production lai
tière, des dispositions ont été prises par le
préfet. 11 est inexact de dire que la popu
lation de la Moselle doit subir des priva
tions du fait des achats sarrois. En effet,
on a réduit, dans la mesure même des
exportations vers la Sarre, les contingents
qui, jusque là, étaient exportés vers d'au
tres départements français. Cela est de

possible parce que la production lai
. tière de l'ensemble du pays s'est accrue
de telle façon qu'on a pu faire lace à la
totalité des besoins.
Telles sont les réponses que .je voulais

fournir à M. Poincelot.

M. Poincelot. J'enregistre les réponses de
M. le ministre. Étant président du conseil,

. «1 savait que la situation des ouvriers
«l'était pas brillante et qu'il aurait pu faire
wn abattement -de zone dans cette région.
De plus, en ce qui concerne le lait, vous

iavez que, dans les eéntres industriels,
Bons ne manquons pas de lait.
. Voilà les observations • que je voulais
lalre. v

Mme le président. Personne ne demande
jplus la parole sur le chapitre 100 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la

Commission.
. ,y.e chapitre 100 est adopté.}

' Mme le président. « Chap. 101, — Trai
tements et salaires des personnels annexes,
subalternes et chargés de mission, 94 mil
lions- 21.000 francs. » — . (Adopté.)

« Chap. 102. - Indemnités et allocations
«diverses, 129.416.000 francs. » — (Adopté.)
' « Chap. 103. — Indemnités de résidence,
f48.777.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 101. — Supplément familial de
Ixaitement, 1.964.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1042. — Indemnités de licencie
ment. » - (Mémoire.),

B' partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

, E Chap. 300. — Frais de missions et
Œe déplacements, 2.101.000 francs. » —
1CAdopté.)

« Chap. 301. — Entretien du matériel
Automobile, 7.135.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 302. — Entretien des prison
niers de guerre de l'axe, » - (Mémoire.)
; « Chap. 303. — Matériel, 9.748.000

'francs. » — (Adopté.)
« Chap. 304. — Dépenses de locations et
réquisitions, 3.630.000 francs. a
La parole est à M. Grumbach.

M. Salomon Grumbach, président de la
commission des affaires étrangères. Je
liens à saluer la diminution de crédits d'un

million sur ce chapitre et à féliciter la
commission des finances du Conseil de la

République d'avoir fait un geste un peu.
plus large que la commission des finances""
de l'Assemblée nationale. En effet, cette
dernière s'était contentée de demander
une réduction indicative de 1.000 francs,
alors que notre commission des finances,
prenant son rôle au sérieux, a proposé une
diminution de 1 million. On comprendra
mieux cette diminution que celle de 1.000
francs.

M. le ministre. Le Gouvernement le com

prend aussi et accepte cette réduction. 11
faudra donc le féliciter.

. M. le président de la commission des
affaires étrangères. Alors, je le félicite. -

Mme le président. Je mets aux voix le
chapitre 301 au chiffre de la commission.

(Le chapitre 304 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 305. — Rem
boursement à diverses administrations,
18.400.000 francs. a — (Adopté.)

0e partie. —? Charges sociales .

« Chap. >400. — Allocations familiales,
18.527.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. - OEuvres sociales, i mil
lion 330.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 402. — Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
la sécurité sociale. » — .(Mémoire.)

I

S" partie. - Dépenses diverses.

« Chap. 600.. - Fonds spéciaux, 10 mil
lions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 601. — Allocations éventuelles
et secours, 180.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 602. — Éducation, presse, pro

pagande et documentation, . 28.999.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 603. - Frais de justice, de con
tentieux et réparations dues à des tiers,
4.500.000 francs. » (Adopté.)

« Chap. 604. — Frais de fonctionnement
et dépenses diverses des missions écono
mique, financière et juridique, 12.360.000
francs. » — (Adopté.)

Mme le président. Nous en avons ter
miné avec le budget du haut commissariat
en Sarre. ■

Finances.

Mme le président. Nous abordons l'exa
men du budget du ministère des finances.
Avant d'ouvrir la discussion, je dois

faire connaître au Conseil que j'ai reçu
de M. le président du conseil des minis
tres des décrets désignant en qualité de
commissaires du Gouvernement pour as
sister M. le ministre des finances et des
affaires économiques:
M. Genet, sous-directeur à la direction

de la comptabilité publique;
M. Villers, directeur du cabinet du se

crétaire d'État aux finances et aux affaires
économiques (finances);

M. Bondoux, administrateur civil à la di
rection du personnel et du matériel;

M. Hébrard, administrateur ciyil à la di
rection du Trésor;

M. Malecot, du cabinet du secrétaire
d'État aux finances et aux affaires écono
miques.
Acte est donné de ces communications.
Le rapport de M. Pauley a été distribué.
Quelqif'un demande-t-il la parole?..
Nous passons à l'examen de^ chapitres

figurant à l'état A.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

lre partie , — Dette publique,

I. — DETTE INTÉRIEURE

A. - Dette perpétuelle et amortissable1.
« Chap. 001: — Services des rentes per»

pétuelles et amortissables ainsi que des
bons et obligations du Trésor à moyen
terme. 12.098.119.000 francs.- » — (Adopté.)

« Chap. 002. — Annuités versées à: la
caisse des dépôts et consignations pour
amortir une somme équivalente au mon
tant des titres rachetés et non présentés
au remboursement par cet établissement,
60.158.000 francs. » — (Adopté.)

■ « Chap. 003. — Annuités de rembourse
ment de l'emprunt contracté auprès de la
caisse des dépôts et consignations en 1943,
103.254.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 004. — Service des intérêts des

avances faites à l'État par la caisse des
dépôts et consignations pour la distribu
tion de l'énergie électrique dans les cam
pagnes, pour la restauration des chemins
vicinaux et des adductions d'eaux, ainsi
que pour le financement de divers prêts
agricoles, 85.218.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 005. ■- Service des intérêts des
avances ou prêts consentis pour la cons
truction d'habitations à' bon marché à
loyer moyen, 370.613.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 006. - Annuités de rembourse

ment dues à là caisse des dépôts et consi
gnations pour construction de deux usines
d : hydrogénation, 1.716.000 francs. » —
(Adopté.) .
« Chap. 007. - Annuités' de rembourse

ment des avances faites sur le compte de
l'État ipar la caisse des dépôts et consigna
tions pour le financement des travaux en
trepris pour lutter . contre le chômage,
77.110.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 008. — Annuités de rembourse
ment des avances faites pour le compte de
'État par la caisse des dépôts et consigna
tions pour le financement de travaux des
tinés à favoriser la reprise de l'activité gé
nérale, 16.017.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 009. — Financement des pro

grammes de travaux approuvés par les lois
des 30 mai 1941, 4 juin 1941 et 10 novem
bre 1942 (Marseille, région parisienne et
Nantes) , 18.661.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 010. - Service des intérêts de
l'avance faite à l'État par la caisse des
dépôts et consignations en vue de la liqui
dation des positions à terme demeurées en
suspens à la Bourse de Paris. » — (Mé
moire.)
« Chap. 011. — Service des intérêts de

l'avance faite à l'État par la caisse des
dépôts et consignations, en vue de la ges
tion des titres remis par les sociétés en
payement de l'impôt 'de solidarité natio
nale. 4 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 012. — Remboursement au sous-
comptoir des entrepreneurs de la fraction
prise en charge par l'État des dépenses de
financement des travaux de ravalement des
immeubles, 15 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 0122. — Remboursement au

sous-comptoir des entrepreneurs de la frac
tion prise en charge par l'État du finance
ment des dépenses des dommages de
guerre, 4.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 013. - Annuités de rembourse
ment de divers prêts consentis par le Cré*
dit foncier de France aux collectivités lo
cales et aux propriétaires d'immeubles S
la suite de calamités publiques, 421.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 014. — Service de,s intérêts des
avances faites à l'État par la caisse des dé-,
pots et consignations pour la réparation
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des dommages causés par les inondations
du Sud-Ouest,. 19.300,000 .francs./» —
(Adopté.) . - . . .
« Chap- 015. — Bonifications d intérêt

allouées en application des décrets des
25 août 1937, 2 mai 1938 et 17 juin 1938,
43 millions de francs. » — (Adopte.) ^
> « Chap. 016. — Remboursement à la So
ciété nationale des chemins de fer français
des charges des emprunts émis en couver
ture des insuffisances d'exploitation, 1 mil
liard 313 millions de francs. » — (Adopte.)

« Chap. 017. — Annuités dues à la So
ciété nationale- des chemins de fer français
en remboursement des travaux exécutes
par elle ou par les anciens réseaux pour
construction de lignes nouvelles (conven
tions approuvées ipar les lois des. 20 novem
bre 1883 et 29 octobre 1921) et pour dédou
blement dé voies ainsi qu'au titre des dé
penses remboursables à l'administration
aes chemins de fer de l'État, 236 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 018. — Garanties d'intérêts aux
réseaux secondaires, 13.460.000 francs. » —
(Adopté.) .
« Chap. 019. — Subvention à la compa-

fninegefranc ào-espa,gnole.3d0u0.0c0h0em finnde.fe »r deanger à Fez, 29.300.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 020. — Service des emprunts
contractés pour la Construction du paque
bot Normandie, 15.700.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 021. — Annuités diverses à la

Société nationale des chemins de fer fran
çais, 14 millions de francs. » — (Adopté.)
*. « Chap. 022. — Remboursement à la So
ciété nationale dfs chemins de fer français
des frais de service des emprunts de la
compagnie des chemins de fer de l'Ouest
en application de Ma loi du 21 févier
1914, 3.280.M0 francs. » — (Adopté.)

-« Chap. 023. — Rachat des concessions
de canaux, 133.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 024. — Réforme monétaire en Al
sace et Lorraine, 1.124.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 025. — Payement par annuités
des indemnités de dommages de guerre,
165.102.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 0252. — Service des emprunts

autorisés par les articles 44 à 49 de la loi
du 30 mars 1947 en vue du financement de
la reconstruction des bienss sinistrés,
205 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 026. — Service des emprunts au
torisés par les lois des 10 octobre 1919 et
31 décembre 1937, par - le décret-loi du
31 août 1937 et la loi du 6 mai 1941, 2 mil
liards 630.821.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 027. — Service des emprunts au
torisés par l'article 26 de la loi du 10 juillet
1933 , 49.279.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 028. — Annuités dues ou garan
ties par l'État pour le remboursement des
sommes versées aux communes par le Cré
dit foncier de France- en exécution de la
loi du 4 octobre 1919 , 4.398.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 030. — Participation éventuelle

de l'État au service des obligations 4 p. 100
1941 de la caisse autonome d'amortisse
ment. » — (Mémoire.).

« Chap. 031. — Service des titres d'an
nuités amortissables en dix ans émis en
application de la loi du 27 mars 1944,
209.533.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 032. — Service des titres amor
tissables en trente ans par semestrialités
émis en application du décret du 20 mars
1945, 624.96 '.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 033. — Bonifications d'intérêts
pour les avances consenties sur les fonds
propres de la caisse nationale de crédit
agricole, en exécution du titre III de l'or
donnance du 20 octobre 1945 relative à
l'attribution de prêts du crédit agricole mu

tuel aux agriculteurs et artisans ruraux
prisonniers et anciens déportés. » — (Mu-
moire.)
. « Chap. 034. — Remboursement à la
caisse des dépôts et consignations des frais ,
engagés par elle pour l'application de l'or
donnance du l6r mai 1945, 350.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 035. — Garantie des intérêts al
loués aux obligations de la Banque de
France et aux parts bénéficiaires des ban
ques nationalisées. » — (Mémoire.)

« Chap. 0352. — Garantie des intérêts al
loués aux parts bénéficiaires des sociétés
d'assurances nationalisées. » — (Mémoire.)
« Chap. 036. — Service des emprunts au

torisés par la loi du 10 octobre 1919 (em
prunts à échéances massives). » — (Mé
moire.)

B. — Compensations accordées
aux petits rentiers.

« Chap. 050. — Compensations accordées
aux petits rentiers, 1.209.000 francs. » —
(Adopté.)

■ C. — Dette flottante.

« Chap. 051. — Intérêts des comptes de
dépôt au Trésor, 2.771.250.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 052. — Annuité à la caisse au

tonome d'amortissement (loi du 7 août
1926, art. 6). » (Mémoire.)

« Chap. 053. — Intérêts des bons du Tre^
sor à court terme et valeurs , assimilées,
18.427.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 054. — Service des avances des
instituts d'émission, 2.068.600.000 francs. »

M. Maurice-Petsche, secrétaire d'État
(finances). Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État. - , ,

M. Maurice-Petsche, secrétaire d'État aux
finances. Mesdames, messieurs, je de
mande au. Conseil de la République de
bien vouloir rétablir l'amputation de 5 mil
lions qu'il a fait subir à la réduction pré
cédente faite par l'Assemblée nationale
sur ce chapitre.
L'observation de la commission des fi

nances vise les frais de trésorerie considé
rable qu'elle reproche au Gouvernement
de payer à la Banque de France.
Je me permets d'indiquer au Conseil de

la République que le Gouvernement, dès
sa formation, s'est préoccupé de cette
question et a repris avec la Banque de
France des conversations qui avaient été
entamées par le précédent Gouvernement.
Jusqu'à présent, nous n'avons pas abouti
à un résultat définitif puisque la dernière
lettre du gouverneur de la Banque da
France ne nous donne pas entièrement sa
tisfaction.
Nous avions le désir de substituer au ré-

fivmaencaectu seulrquie ncsoenmsibslteaitdeà payeir unae re-evance sur l'ensemble de la circulation
celui de ne plus payer que sur la circula
tion non productive. ' ,
Le Gouverneur de la Banque de France,

dans le désir de constituer pour la .banque
des provisions — et c'est une politique
sans doute- raisonnable pour l'institut
d'émission — a refusé pour l'instant cette
suggestion. i I
Je vais vous donner connaissance des

principaux passages de cette lettre : I
« Le conseil général remarque enfin qu'il j

doit prévoir la constitution de provisions |
destinées à faire face à des dépenses im
mobilières considérables c o m p r e nant
l'achèvement de l'immeuble de la banque
centrale. Ces charges sont évaluées, après ,
déduction des versements à recevoir au
titre des dommages de guerre, à près de
deux milliards et demi.

« Dans ces conditions, le- conseil géné
ral estime que la situation de la Banque
de France ne lui permet pas de renoncer
actuellement à aucun de ces éléments d»
recettes et notamment aux rémunérations
dues par le Trésor en exécution de con
ventions signées par le Gouvernement et
ratifiées par le Parlement.

« Responsable à la fois de l'équilibre da
son budget et du maintien du crédit de la
Banque, le conseil général ne peut donner
•son assentiment à des mesures qui risque
raient d'engendrer le déficit et empêche
raient la constitution de fonds de sé.eurité
qu'il estime indispensables. »
Pour notre part, nous ne nous conten

tons pas de cette réponse. Nous repren
drons les pourparlers avec la Banque da
France pour tenter de faire triompher les
vues exprimées tant par l'Assemblée na
tionale que par le Conseil de la Républi
que. ■ '
Mais l'amputation de 200 millions à la

quelle nous avions consenti est l'extrême
limite de nos disponibilités. C'est pourquoi
je demande à la commission des finances
et au Conseil de la République de bien
vouloir nous rétablir le crédit de 100 mil
lions qu'elle a supprimé en plus.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. Monsieur lô
ministre, la commission des finances du
Conseil de la République a- voulu repren
dre les observations qu'elle avait faites
l'an dernier sur votre budget, observations
qui ne semblent pas avoir obtenu satis
faction.
Sur le chapitre 54 « service des avances

dès institut d'émission », la commission a
ainsi fait un abattement de 100 millions

parce qu'il semble que les différents ins
tituts d'émission, aussi bien la Banque de
France que les différentes banques colo
niales et en particulier la caisse centrale
de la France d'outre-mer, ont, à l'heure
actuelle, une situation anormalement pris
vilégiée.
Vous nous avez très justement expliqué

les conditions dans lesquelles vos services
avaient essayé d'obtenir des condition!
plus avantageuses. La commission des
finances estime que l'État devrait avoir à
obtenir de ces différents instituts une si
tuation plus favorable
Si nous comparons par exemple la si

tuation qui existait avant la guerre pour la
; banque coloniale à celle d'aujourd'hui,
nous constatons qu'elle ne coûtait abso
lument rien et payait môme des redevan
ces tandis qu'actuellement la caisse cen
trale de la France d'outre-mer coûte s|
je ne me trompe, 300 millions.

v La Banque de France a également uni
avantage assez important d'après le chiffre
qui vient d'être donné, je crois que le to
tal des avances du service des avances
s'élève à 1.700 millions. La réduction de
la commission des finances est évidem
ment purement indicative, même si elle
est massive.
Nous voulons simplement l'assuranca

que l'essentiel sera fait pour bénéficier de
conditions meilleures. il est possible que
du fait que l'Assemblée nationale a opéié
un abattement de 200 millions, vous ms
trouviez en' difficulté car le budget est
voté au mois d'août.

Dans ces conditions, la commission de£
finances acceipte de réduire sa réduction
massive au tarif d'une réduction indica*
tive, c'est à dire de 100 à 10 millions.

Mme le président. Quel es,{ le chiffre d«i
la commission ?
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M. le rapporteur général. Le chiffre est de
ï.158.600.000 francs.' ■ ■ V'

" Mme le président, Quel est l'avis du
Gouvernement i . ■ ,

M. le secrétaire d'État. Je vous remer
cie, monsieur le rapporteur général, d'avoir
bien voulu consentir la suppression de la
réduction massive et également d'avoir
laissé une réduction indicative parce que
ceci donnera, une certaine force au Gou
vernement pour poursuivre' ses pourpar
lers avec la Banque' de France.

Mme le président. Je mets aux voix le
chapitre 54 avec le chiffre de 2.158.600.000
francs proposé par la commission et ac
cepté par le Gouvernement.

(Lé chapitré 54, avec ce chiffre,. est
adopte.)

II. — DETTE EXTÉRIEURE

Mme le président. « Chap. 0€0. - Rede
vance annuelle envers l'Espagne pour droit
de dépaissance sur les deux versants de
la frontière des Pyrénées, 45.000 francs. »
- (Adopté .) .
«..Chap. 061. — Service de l'emprunt

contracté aux Etats-Unis en 492 i , 63 mil
lions 016.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 062. - Service des emprunts
contractés auprès de gouvernements étran
gers, de l'Export-import Bank, et de la
banque internationale de la reconstruction
depuis 1944, ,7.366. 911.000 francs. » —
(Adopté4
« Chap. 063. - Service des emprunts

contractés aux Pays-Bas et en Suisse, 276
millions 120.000 francs. » - (Adopté.)

2* partie. -r Dette viagère..

« Chap. 070. , — Remboursement à la
caisse des dépôts et consignations des pen
sions et secours alloués aux victimes de
l' expédition de Chine, en 1900, . 15.000
francs. » — {Adopte.)

« Chap;- 071. - Pensions militaires,
20>300.000.000 de francs. ». — {Adopté.)
* Chan. 072. — Pensions civiles, 22 mil-

Lards 420 millions de francs. » - (Adopté.)
« Chap. 073. - Supplément à la dotation

de l'ordre national de la Légion d'honneur
pour les traitements viagers des membres
de, l'ordre et- des médailles . militaires,
40(2.351.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 074. i— Contribution de, l'État

au payement des- pensions servies par di
verses collectivités, 54 millions de. francs.. »
«— (Adopté.)

. * Chap. 075. — • Allocations familiales,
1.710-.70Q.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 07ô. - Remboursement de rete

nues et subventions de l'État à la caisse
nationale des retraites, pour la vieillesse,
18 millions de francs. ». — (Adopté.)
« Chap. 077'. - Allocations aux veuves

sans pensions, 92 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 078'. — Allocations complémen

taires aux retraités , de la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, 100.00
francs. » — (Ado^Hé.)
n Chap. 079. — Versements au fonds spé

cial prévu par l'article 3 de la loi du 21
mars 1928. sur le régime des retraites des
ouvriers des établissements industriels de
l'État. - Compléments de pensions aux
ouvriers et allocations aux ouvriers et veu
ves d'ouvriers de ces établissements»
800 millions de francs. » — (Adopé.)

« Chap. 080. — Indemnités spéciale tem
poraire aux retraités de l'État affiliés à la
caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse, 45 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 081. — Pensions d'invalidité,
22.699. 999^000 'francs. » —, (Adopté.)

• « Chap. 082. — Subvention à la caisse
des retraites de l'Imprimerie nationale,
91,090.000 francs. , A — (Adopté.) '■ . '

. a Chap. 083. — Pensions militaires et
civiles d'Alsace et de Lorraine, 12.300.000
francs.» - (4dopté.),

« Chap. 081. — Pensions, rentes de vieil
lesse, d'invalidité ou d'accidents. — Alsace
et Lorraine, 436.930.Q0O francs. , » -
(Adopté.): • '
« Chap. 085. — Remboursement à la.

caisse des dépôts et consignations des
sommes assurées par cet établissement
pour la revalorisation des pensions des an
ciens fonctionnaires . sarrois, 1.950.000
francs. » — (Adopté.) ;
« Chap. 087. — Pensions au personnel

des culies du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle, 24.916.000 francs. » —
(Adopté.) • '

« Chap. 088. - Majoration des rentes via
gères de l'État, 2. 5o®. 999.000 francs. » .—
(Adopté.) ■

3e partie. — Pouvoirs publics.

présidence de la République.
« Chap. 090. — Dotation du Président de

la République, 4 rnillions.de franes. » —
(Adopté.)

« Chap. — 0902. — Cabinet civil et mi
litaire du Président de la République,
3.500.060 francs. » :—(Adopté.)
« Chap. 0803. — Frais de maison du Pré

sident de la République, ' 14.b00.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0904. — Frais de représentation,
de déplacements et de voyage du Prési
dent de la République, 12.000.000 de
francs. », — (Adopté.)
a Chap. 0905. — Frais de constitution! et

de fonctionnement du pare, automobile de
la Président de la République, 5 millions
de francs. » — (Adopté.)
■ Chap. 0906; — Services administratifs de
la présidence de la République. - Frais
de mission et documentation, 3 millions
de francs. » — (Adopté.)

Assemblée nationale.

« Chap. 094. - Assemblée nationale et
Assemblée de l'Union française,
i. 98f.700.000 francs. » —' (Adopté.)/,
« Chap. 0942. - Dépenses de l'Assemblée

de l'Union française. »

Conseil de la République.
— « Chap. 095. — Indemnités des conseil
lers et dépenses administratives du Conseil
de. la République, 830 millions de francs. »
— (Adopté.)

Conseil économique.

« Chap. .096. — Conseil économique. —
Indemnités des membres du conseil,
120'.500.ut)0 francs. — (Adopté.)

« Chap. 097. '— Conseil économique.
- Dépenses • administratives, 57.500.000

S francs. » —, (Adopté.)

4® partie — Personnel.

<* Chap. 100. T— Traitement- du ministre..
-- Personnel de l'administration centrale',
448. 6f»7.000 franes. » — (Adopté.)
f Chap. 101. — Rémunération du per
sonnel auxiliaire et du personnel sur
contrat de l'administration centrale,
22.5.476.000 franes. » — (Adopté.)
« Chip. 102. — Personnel du cadre

de l'administration centrale, 116,052.000
francs. » - (Adopté.% ■ , .

« Chap. 103.-— Indemnités et allocations
diverses. - Travaux supplémentaires de
l'administration centrale. 91.509.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1032. - Formation profesioi*
n^IIe. Indemnités aux • professeurs- et
chargés de cours, 1.730.000 francs.'» —
(Adapté.) ~ '■
« Chan. 104. — Commissaires contrôleurs

des • assurances. — Traitement, 11.960.000
francs. » - (Adopté.) ••• •
« Chap. 105. - Conseil national des

assurances. - Indemnités aux membres,.
. 1.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 106. —■ Traiter® ents des agents
du service du contrôle des changes. »

; - (Mémoire.) , - , . , ■ : . : ■-
, « Chap. 107. — Indemnités* diverses 'aux
agents du service du contrôle des chan
ges.» — .. (Mémoire. 1 ' ' . , ' . :

« Chap. 1072. - Service des importations
et des. exportations. — Salaires, 50.984.000
francs. » — (AdojtéA
. <• Chap. 1073. — Service des importations
et des exportations., —• Indemnités, 1 - mil
lion de francs. » — !Adopté. 1
« Chap. 110. - Traitements, des 'com

missaires du Gouvernement, des contrô
leurs de l'État et des contrôleurs financiers
près les-organismes ayant fait appel au
concours financier de. l'État. 180.000
francs. » — (Adovté.i /

« Chap. 111. — Indemnités diverses des
commissaires du Gouvernement. » —
(Mémoire i ' .
« Chap. 112. — 'Contrôleurs . des.dé

penses engagées. — Traitements, 12.645.000
francs. » — (Adopté.) . '
a Chap. 113. — Traitements du personnel

de l'inspection générale des finances,
35. 1 40.000 francs. » - (Adopté.) , • .
« Chap. 114. — Traitemants du personnel

central des administrations financières,
132.M06.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 115. — Indemnités diverses du,

personnel, central des administrations
financières, 8.510.000 francs. » -r- (Adopté .j

« Chap. ,116. — Traitements" du per
sonnel de la Cour des comptes, 84.900..000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1162. - Commission .de véri
fication des comptes des.. entreprises pu
bliques. .- Traitement du personnel du
secrétariat, 850.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 117. — Indemnités diverses du

personnel de la Cour des comptes,
2.267.000 francs. a - (Adopté.)

« Chap. 1172. - Commission de vérifi
cation des comptées des entreprises, pu
bliques. - Indemnités des rapporteurs et
du personnel du secrétariat, 1.765.000
francs. », — (Adopté.)
* Chap. 118. — Traitements du per

sonnel tituTaire. du service des laboru-
toires, 19.500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 119. - Indemnités diverses

du personnel des laboratoires, 185.000
francs. » - .(Adopté.)

■« Chap. 120, — S*! ares. des, auxiliaires
temporaires du service des laboratoires,
2. 120.000 francs.» - (Adopté.)
« Chap., 121. - Agences financières

à l'étranger. — Traitements, 36, 742.000
francs. »

La parole est à M. le secrétaire d'État. '

M. le secrétaire d'État. Je- demande au
Conseil de la République,, sOT le chapi
tre 121, de bien vouloir rétablir le. crédit
de 1 million de francs en ce qui concerne
les agences financières^ à l'étranger.
Je m'excuse, mais vous m'avez demande

en faisant des observations, de bien vou
loir vous apporter quelques précisions- sur
le statut, des attachés financiers,, sur leur
traitement.
Il nous est assez difficile de pouvoir

vous donner satisfaction parce1 qu'il y a
'assimilation entre un- poste d'attaché
français et celui de conseiller d'ambass
sade. -C'est pourquoi- , je me permets de
vous demander le rétablissement de. ces
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crédits qui, ayant été réduits par As-
sembléo nationale, arrivent à l'extrême
limite,

Mme le président. La parole est à M. le
Rapporteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le mi
nistre, sur le chapitre 121 : « Traitement
des agences financières à l'étranger », il
y a un assez vieux conflit entre la com
mission des finances du Conseil de la
République et votre administration.
• Ceci ne vise d'ailleurs pas essentiel-
lMmont l'administration dos finances, mais
l'ensemble des administrations qui ont des
représentants l'étranger. C'est vrai
pour le ministère des affaires étrangères
et môme pour les ministères militaires
qui ont également un trop grand nombre
de représentants à l'étranger. „
Nous estimons que les représentations

françaises à l'étranger sont exagérées en
nombre d'abord, en traitement ensuite et
chose très grave pour nous, en devises.
Je ne sais si nos informations . sont

'exactes ; elles sont les mêmes que l'an der
nier et nous n'avons pas eu l'impression
'que satifaction nous ait été donnée depuis.
vVsi je prends, par exemple, ;e traitement
on les avantages donnés aux représen
tations financières françaises aux Etats-
nis, il nous est revenu que les traite
ments et indemnités atteindraient des
sommes impressionnantes qui dépasse
raient, pour , le principal intéressé, le trai
tement même du secrétaire d'État amé
ricain au 'Trésor

11 cet évident que, dans ces conditions,
11 y aurait lieu d'examiner à nouveau la
question.
Je crains que ces^ informations soient

Inexactes* mais aussi bien, devant le si-
Jence de l'administration des finances,
mous devions tums émouvoir et protester
à nouveau.
C'est pour cela que la commission des fi

nances entend maintenir sa réduction in
dicative.

* Mme le président. Vous maintenez votre
fchiflre, monsieur le rapporteur général ?

M. le rapporteur général. Oui, madame
le président.
Mme le président. Quel est l'avis du

Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État. Je suis obligé
de m'incliner.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?
- Je mets aux voix le chapitre 121, au chif
fre de 36. 742.000 francs proposé par la com
mission des finances et accepté par le Gou
vernement.

(Le chapitre 121, avec ce chiffre, est
adopté.)

Mme le président. « Chap. 122. — Agen
ces financières à l'étranger. — Indemnités,
14.703.000 francs. » — '.Adopté.)
« Chap. 123. — Services financiers et

services de liquidation en Grande-Bre
tagne. — Traitements, 13.844.000 francs. »
— (Adopte.)

a Chap. 124. — Services financiers aux
Etats-Unis. — Traitements, 10 millions
900.000 francs. » — ,(Adopté.)

« Chap. 125. — Traitements des compta
bles supérieurs du Trésor, 78.676.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 126. — Traitements des compta
bles du Trésor et du personnel d'encadre
ment 2.35-7.548.000 france. » — (Adopté.)

« Chap. 127. — Traitements du personnel
titulaire des bureaux des comptables di
rects ill. Trésor, 1.006.489.000 francs, » —
SAdopté .)

« Chap. 128. — Cadre complémentaire
des services extérieurs du Trésor. — Trai
tements, 284.300.0CW francs. » — (Adopté.)
« Chap. 129. — Frais de personnel auxi

liaire dans les services des comptables di
rects du Trésor, 799.990.000 francs.. »
(Adopté.)
« Chap. 130. — Indemnités des compta

bles et des personnels, titulaires des servi
ces extérieurs du Trésor, 19G.090.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 13t. — Allocations sur achats en
Bourse de rentes, bons et obligations du
Trésor, 2 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 132. — Traitements et indemni
tés complémentaires du personnel départe
mental de l'administration des contribu
tions directes, 1.009.721.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 133. — Cadré complémentaire

de l'administration des contributions di
rectes. — 'tTraitements, 123.800.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 134. — Rémunération des agents
contractuels de l'administration des con
tributions directes, 39.040.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 135. — Indemnités diverses du

personnel départemental de l'administra
tion des contributions directes, 144.100.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 136. — Frais d'auxiliaires de l'ad
ministration des contributions directes,
702.602.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 137. —Traitements du (personnel
du cadastre,- '365.999.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 138. — Indemnités du personnel

du cadastre, 16.222.000 francs. »
(Adopté.)
« Chap. 139. — Cadre complémentaire du

cadastre,. 27.240.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 140. — Rémunération du per

sonnel d'exécution du cadastre, 255 mil
lions 800.000 francs; » — (Adopté.)

« Chap. 141. — Traitements et indemnités
complémentaires du personnel départe
mental de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre,
1.146.025.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap, 142. — Traitements et salaires

du personnel secondaire de l'administra
tion de l'enregistrement, des domaines et
du timbre, 288.521.000 francs. « — (Adop
té.) .

« Chap. 143. •— Personnel du cadre com
plémentaire de l'administration de l'enre
gistrement, des domaines et du timbre,
32.160.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 144. — Rémunération des agents

contractuels de l'administration do l'en
registrement, des domaines et du timbre.
88.407.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 145. — Indemnités diverses du
personnel départemental de l'administra
tion de l'enregistrement, des domaines et
du timbre, 72 millions de fiancs. » —
(Adopté.)
a Chap. 146. — Frais d'auxiliaires de

l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre, 426.S00.000 francs.»
— (Adopté.)

« Chap. 147. — Traitements et salaires
du personnel de l'atelier général du tim
bre, 20.700.000 francs. » — (Adopté.\
« Chap. 148. — Indemnités du personnel

de l'atelier général du timbre, 1.940.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 149. — Cités administratives. —

Personnel, 20 millions de francs. » —
(Adopté.)
o Chap. 150. — Traitements du personnel

des bureaux de l'administration des
douanes, 534.669.000 francs. » — (Adopté.)
La parole est à M. le rapporteur géné

ral sur le chapitre 150,

M* le rapporteur général. Monsieur l*
ministre, jur ce budget nous avons déjà
vu diverses réductions, indicatives d»
100i000 francs que vous avez acceptées; c«
qui me gêne d'ailleurs, parce que votr»
collègue des postes, télégraphes et télé
phones ne s'est pas vue maintenir par le
Conseil les mêmes réductions ' sur ces
propres chapitres.
Ces diminutions ont pour but de s'élever

solennellement contre une série d'opéra -
itons qui se sont produites récemment et
qui constituent en quelque sorte une at
teinte au reclassemsent de la fonction pu
blique.
Nous- avons eu l'impression, en appre

nant à la commisison des finances que
divers accords seraient intervenus à l'oo-
casion de la grève des finances, en ce qui,
concerne d'une part l'administration des
postes, télégraphes et téléphones, et, d'au-
part, l'administration des finances qu'il
pouvait y avoir là une certaine erreur d*
principe.
Dans les P. T. T., des emplois de com-;

mis auraient été transformés en emploi»
de contrôleurs. Je crois que, - pour les
P. T. T., 12.000 emplois ont été ainsi trans
formés, et que 6.000 l'ont été à l'adminis
tration des finances. Pour nous, nous esti
mons qu'il ne peut être question en l'es
pèce do transformation d'emplois. U est
normal certes que les agents puissent o4>-
tenir un avancement, dû au mérite, qui
pourrait être matérialisé d'ailleurs soit
par des tableaux d'aptitudes, soit par des
examens administratifs, mais il serait
anormal que, quelques semaines après le
reclassement de la fonction publique, on
puisse baptiser d'un nom différent 1«
même emploi, de manière à détourner un
peu de son sens le reclassement intervenu.
Pourquoi le dissimuler ? nous avons eu

l'impression que, dans cette affaire, on
voulait d'une . manière générale, baptiser
contrôleurs tous les commis pour gagner
une échelle et, en particulier, aux P. T. T.
où il y a 50.000 emplois de commis, à
raison de 12.000 par an, ces 50.000- emploi*
de commis des P. T. T. deviendront en
quatre ans environ 50.000 emplois de con
trôleurs. ' .
S'il en était ainsi, l'ensemblo du re

classement serait remis en cause. ,
Puisque j'ai à côté de moi M. le minis

tre du budget, je lui dis que ce genre
d'opérations est très critiquable, mai»
aussi très dangeerux. On ne peut à la foi»
exiger de l'ensemble de l'administration
une obéissance passive au reclassement d»
la fonction publique et l'observation d'un
certain nombre de règles fixées par M. la
secrétaire d'État à la fonction publique,
et permettre à certaines administrations,
et en particulier à celles des finances, de
faire une entorse aux principes.
Il n'est pas dans nos intentions de

critiquer les avantages qui pourraient être
donnés aux agents de l'administration des
finances, car notre commission a été una
nime à penser que les agents de cette
administration devaient aujourd'hui être
considérés comme des agents qui méritent
une situation privilégiée dans la fonction
publique; mais les opérations que nous
visons sont à proscrire et ne doivent plu»
se renouveler, car elles pourraient laisser
penser que le reclassement peut ■ être
constamment remis en question. Or, pour
nous, ce qui est essentiel," c'est que ce
reclassement général, accepté difficilement
par tous, soit tout de môme une chose
valable, définitive.

M. Marrane. Il n'est pas acceptable,

M. le rapporteur général. Dans ces con
ditions, sur un certain nombre de chapi
tres des finances, vous verrez une rédue-
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tioa de 100.000 francs qui a, puremenjt et
simplement, une valeur indicative et si
gnifie que la commission des finances du
Conseil de la République estime qu'il faut
peut-être créer des emplois nouveaux, des
emplois supérieurs, pour permettre aux
bons éléments d'avancer au mérite. Mais il
faut éviter les simples changements d'ap
pellation d'emplois permettant par exem
ple du jour au lendemain, de baptiser con
trôleurs un certain nombre de commis.
[(Applaudissements .)

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je comprends
très bien, monsieur le rapporteur général,
vos observations, mais je dois d'abord
vous apaiser sur un point,, c'est que l'ad
ministration des finances, ainsi que
l'administration des postes, télégraphes et
téléphones, n'a agi qu'en plein accord avec
le secrétaire d'État à la fonction publi
que.
D'autre part vous n'ignorez pas la situa

tion assez particulière de l'administration
des finances que, beaucoup mieux que
quiconque, vous connaissez bien. Vous
savez qu'il y a une sorte de déclassement
par suite de la difficulté' de recrutement
et que les agents des échelons inférieur?",
pour la plupart, accomplissent les mis
sions d'échelons supérieurs. Cependant, je
comprends très bien votre préoccupation.
et il est dans l'intention de mon adminis
tration d'exiger, au moment de la tram-
formation des emplois de commis en con
trüleurs, un concours probatoire, ce qui
donnerait ainsi satisfaction au désir que
yous- avez bien voulu exprimer.

M. le rapporteur général. La commissin:i
vous remercie.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 150 ?...

Je le mets aux voix, au ch'ffre de la
commission.

(Le chapitre 150 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 151. - Trai

tements du personnel des brigades des
douanes, 1.582.800.000 francs.» — (Adopté.)

« Chap. 152. - Personnel du cadre com-
plénientaire de l'administration des doua
nes. — Traitements, 1.229.000 francs. » —
,(Adopté .)

« Chap. 1&3. - Indemnités du personnel
de l'administration des douanes, 261 mil
lions 375.00O francs. » — (Adopté.)
« Chap. 154, - Frais d'auxiliaires de

l'administration des douanes, 23 millions
209 .000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 155. - Traitements et indem
nités complémentaires du personnel dépar
temental de l'administration des contribu
tions indirectes, 1.610.838.000 francs. » —
[{Adopté.)
« Chap. 156. - Traitements des agents

de constatation, commis des contributions
indirectes et receveurs buralistes fonction
naires, 570.002.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 157. — Émoluments des re
ceveurs buralistes non fonctionnaires,
350 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 158. - Traitements du personnel
du cadre complémentaire de l'administra
tion des contributions indirectes, 79 mil
lions 800.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 159. - Indemnités du personnel
3e J/administration des contributions indi
rectes, 29. 7O6.O0) francs. » — (Adopté)

« Chip. 160. — Frais divers de l'admi-
nistrat'on des contributions indirectes.
130 millions de francs. » - (Adopté.)
« Chap. 161. - Frais d'auxiliaires de

l'administration des contributions indi
rects, 264.900.000 francs. »
La parole est à M. le secrétaire d'Elat..

M. le secrétaire d'Etats Je demande le
rétablissement des 100.000 francs, puis
qu'il a été satisfait à l'observation.

M. le rapporteur général. Madame le
président, étant donné que les mêmes
observations ont été faites en ce qui con
cerne le ministère des P.T.T., et qu'en
accord avec tous mes collègues le crédit
de 1 million a été rétabli à ce ministère,
je demanderai tout à l'heure que les
abattements de 100.000 francs figurant au
ministère des finances, et qui sont assez
nombreux, soient supprimés de la même
façon. Nous ferons ce.a en deuxième lec
ture si vous le voulez bien. Il y a une
dizaine de chiffres à rétablir.

Mme le président. Sur le chapitre 161,
la parole est à M. Faustin Merle.

M. Faustin Merle, Je ne proposerai pas
d'abattement, indicatif sur ce chapitre,
mais je poserai une question à M. le se
crétaire u'Etat au sujet de la suppression
de 150 emplois d'auxiliaires dans l'admi
nistration des contributions indirectes.

Cette suppression a été fixée au 15 août
dernier. 11 y a également d'autres sup
pressions d'emplois dans d'autres admi
nistrations des régies financières, sup
pressions qui doivent entrer en applica
tion au 1OT novembre et même au l*r dé

; eembre. Dans l'administration des contri-
. butions indirectes, il s'agit d'auxiliaires
■ de comptables. Or, vous savez le rôle que
■ jouent ces auxiliaires dans les recettes
sédentaires. Les supprimer à l'heure pré
sente créerait un certain désordre dans ces
bureaux.

C'est pourquoi je demanderai à M. le
secrétaire d'État s'il ne pourrait pas har-
moniser la date du licenciement de ces
150 auxiliaires avec celle du licenciement
des auxiliaires du Trésor, de l'enregistre
ment et des contributions directes, au
1°* novembre si possible ,

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. M. Faustin
Merle a satisfaction, car la commission des
finances, au chapitre 161, a modifié l'in
dication portée dans le texte du Gouver
nement.

En effet, il était prévu la suppression de
150 agents, à compter du 1er janvier 1948.
Je pense que M. le secrétaire d'État, qui
sait compter, se rend compte que suppri
mer à l'heure présente 150 agents, c est
supprimer 250 ou 260 fonctionnaires au
1e" septembre 1948.
C'est pourquoi la commission des finan

ces a rectifié le chiffre; étant donné le
vote tardif du budget, il ne serait pas nor
mal de pénaliser ces fonctionnaires plus
que l'a voulu la commission de la guil
lotine.

Je pense que vous êtes d'accord, mon
sieur le ministre, et, dans ces conditions,
le chiffre que nous proposons correspond
à 100 agents à supprimer au l 8r octobre
1918. Ce chiffre peut sans doute être
accepté par- M. Faustin Merle.

M. Faustin Merle- S'il s'agit de 100 agents
1. 1 1er octobre, oui.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?
Je mets aux voix le chapitre 161 au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 161 est adopté .)

Mme le président. « Chap. 1G12. - Centre
mécanographique de l'administration des
contributions indirectes. - Salaires,
69.921.000 £ranù3« » — (Adopté.) i

« Chap. 162. — Traitements des fonction
naires en congé de longue durée, 60.300.000

i francs. » — (Adapté.)
« Chap. 163. - Indemnités de résidence,

1.407 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 164. — Supplément familial da

traitement, 185 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 165. — Indemnités pour travaux

extraordinaires, 135 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 166. — Frais de contrôle et de
perception du prélèvement sur le produit
brut des jeux dans les casinos, 2.500.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 167. - Frais de gestion alloués à

la caisse des dépôts et consignations pour
le service des payements des compléments
de pensions aux ouvriers et veuves d'ou
vriers des établissements militaires de la
guerre et des poudres, 55.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 168. — Application de la régle

mentation relative aux fonctionnaires sus
pendus de leurs fonctions, 950.0C0 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 169. — Rappels de rémunération
aux fonctionnaires réintégrés, 9.500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 170. — Indemnités pour difllcul-
. tes administratives dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo
selle,. 89.440.000 francs^ » — (Adopté.)
« Chap. 171. - Indemnisation des fonc-

. tionnaires et agents licenciés dans les con
ditions prévues par la loi n° 47-1680 du
3 septembre 1947. » - Mémoire.

_ « Chap. 172. - Indemnisation des fonc
tionnaires et agents licenciés dans les con
ditions prévues par la loi n° 47-680 du
3 septembre 1947, 999.995.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 175. - Application de la loi du
19 juillet 1917 et desmesures subséquen
tes, 20.250 millions de francs. » —»
(Adopté.)

5e partie. -— Matériel, fonctionnement
des services et travaux d' entretien.

r

« Chap. 300. - Remboursement de frais
de divers services,. 5.295.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 301. — Frais de tournées et de -

missions de l'inspection générale des
finances. — Frais divers, 11.150.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 302. - Matériel de l'administra
tion centrale,' 101.900.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 303. - Loyers et indemnités

de réquisition de l'administration centrale,
2.800.000 francs. J> — (Adopté.)

« Chap. 304. - Travaux d'entretien
de l'administration centrale, 23.500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 305. •— Administration centrale.
— Achat de matériel automobile, 3. 150.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 306. - Administration centrale.
— Entretien et fonctionnement du maté
riel automobile, 15.300.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 307. - Travaux confiés à l'Im

primerie nationale, 203.250.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 308. - Dépenses diverses
du service des impressions, 18.500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 309. - Frais judiciaires de l'ad
ministration centrale, 3.400.000 . francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 310. — Application de la législa
tion sur les accidents du travail, 500.000
francs. » - (Adopté.)
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« Chap. 3102. - Service des importa
tions et des exportations. - Rembourse
ment de frais, 2.200.000 francs. » —
(Adopté.)
a Clrap. 3103. - Service des importa

tions et des exportations. - Frais de fonc
tionnement, 10 millions de francs. » —
(Adopté.) ' ***
«.Chap. 311. - Frais de fonctionnement

du conseil national des assurances, 1 mil
lion 380.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 312. — Frais de fonctionnement

de la commission supérieure des caisses
d'épargne, 65.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 313. - Matériel et frais divers

de la cour des comptes, 2.955.000 francs. »
— (Adopte.)
« Chap. 3132. - Cour des comptes. —

Achat, entretien et fonctionnement du ma
tériel automobile, 1.180.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 3133. - Commission de vérifica

tion des comptes des entreprises publi
ques. — Matériel, 1.500.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 314. - Remboursement de trais

du service des laboratoires, 775.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 315. — Matériel et frais divers

du service des laboratoires, 7.670.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 317. - Agences financières à
l'étranger. — Matériel, 8.700.000 francs. »
La parole est à M. le secrétaire d'État.

K. le secrétaire d'État. Une fois encore,
je me transforme en mendiant pour de
mander à la commission des finances du

■Conseil de la République de bien vouloir
me rendre le crédit de 500.000 francs

qu'elle a supprimé au chapitre 317 sur
les missions à l'étranger. Je comprends
les préoccupations de la commission des
finances, car elles ont été les miennes
lorsque je faisais partie de la commission
des finances de l'autre Assemblée en ce
qui concerne les missions à l'étranger;
mais je voudrais signaler la tâche parti
culièrement écrasante de notre attaché
financier à Washington du fait des négo
ciations constantes qu'il doit poursuivre
avec la trésorerie américaine, notamment
ses frais téléphoniques et ses frais d'auto
mobile. Son automobile lui a été suppri
mée et c'est une automobile personnelle
qu'il entretient et dont il doit disposer
pour aller de ministère en ministère plaider
notre cause auprès des administrations
américaines.
Je vous demande donc de bien vouloir

rétablir ce crédit de 500.000 francs.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

»

M. le rapporteur général. Avant de vous
donner satisfaction, monsieur le ministre,
je voudrais obtenir une confirmation.
Est-il exact que ce fonctionnaire bénéficie
d'une indemnité, d'environ 20.000 dollars ?
Car je ne sais pas ce que coûte une auto
mobile là-bas au point de vue entretien...

M. le secrétaire d'État. Cette somme
comprend son traitement.

M. le rapporteur général. D'accord. Mais
traitement, indemnités et frais de repré
sentation font déjà une somme coquette.
Le secrétaire d'État au Trésor américain
n'a que 5.000 dollars.

M. le secrétaire d'État. Vous me permet
trez de vous dire, et ceci a son impor
tance, que l'attaché commercial a un trai
tement et des frais de représentation supé
rieurs à celui de notre attaché financier.
Je ne pense pas, dans ces conditions, que

vous désiriez pénaliser un fonctionnaire
qui rend actuellement à notre cause d'in
comparables services.

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre/ le problème ne se présente pas
ainsi pour la commission des finances.
C'est un problème d'ensemble. Je sais en
définitive que les- attachés culturel, Jinan-
cier, commercial constituent un tout qui
coûte très cher au pays. Je voudrais que
l'on reconsidère l'ensemble de la question
et je vous le demande instamment.
J'ai demandé à M. le ministre des affai

res étrangères, cet après-midi, la même
chose qu'à vous-même. L'an dernier déjà,
nous avions fait la même remarque, qui
n'avait pas été écoutée. Il serait indispen
sable. pour le standing même de nos
agents à l'étranger, pour le prestige de la
France, s'il est exact qu'ils sont payés
dans des conditions un peu excessives et
ont des frais un peu anormaux, de recon
sidérer la question, étant donné la situa
tion financière de notre pays.
Mais, sur le plan même des 500.000

francs, n'ayant aucun élément de compa
raison possible et étant donné Pinsistance
du Gouvernement, la commission accepte
votre demande de rétablissement.

M. le secrétaire d'État. Le Gouverne
ment remercie la commission des finan
ces.

Mme le président. Quel est le chiffre
proposé Y

M. le rapporteur général. 9 millions
200.000 francs.

Mme le président Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 311, avec

ce chillre.

(Le chapitre 317, avec ce chiffre, est
adopté.)

Mme le président. « Chap. 318. — Services
financiers et services de liquidation en
Grande-Bietagne. — Frais de missions et
de déplacements, .454.000 francs. » —
(Adopte.)

« Chap. 319. — Services financ4ers et
services de liquidation en Grande-Breta-
gae. — Irais de fonctionnement, 13 mil
lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 320. — Services financiers aux

Etats-l'nis — Frais <ie missions et -le dé

placements, 378.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 321. — Services financiers aux

Etats-Unis. - Frais de fonctionnement,
5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 322. - Remboursement de frais
des services extérieurs du Trésor, 100 mil
lions de fiancs. » — {Adopté.)

« Chap. 323. — Frais d'intérim des ser
vices extérieurs du Trésor, *114 millions
de francs. » - (Adopté.)
« Chap. 324. — Frais de matériel des ser

vices comptables directs du Trésor, 491 '
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3212. — Frais d'imprimés des
services des comptables du Trésor, 125 ■
millions de francs » — (Adopté.)

« Chap. 325. — Frais divers dd service
de la perception, 2 millions de francs. »
— (Adopté.) i

« Chap. 323. —- Achat de matériel auto
mobile pour les services extérieurs du
Trésor, 700.000 francs. » — (Adopté ) i

« Chap. 327. - Entretien et fonctionne- I
ment du matériel automobile des services
extérieurs du Trésor, 2.700.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 329. — Remboursement de frais
de l'administration des contributions di- |
rectes, 440.730.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 330. — Frais d'établissement de»
rôles des contributions directes et de#
taxes assimilées et frais divers du servie®
départemental des contributions directe*
593 millions de francs. » - (Adopté.)
« Chap. 331. — Achat de matériel auto

mobile de l'administration des contribu
tions directes. » — (Mémoire.)
« Chap. 332. — Entretien et fonctionna

ment du matériel automobile de l'admi
nistration des contributions directes, 4 mil
lions 800.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 333. - Frais de matériel et frai»

divers de l'administration des contribu
tions directes, 59.025.000 francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 331. — Remboursement de frai*
du personnel du cadastre, 204 million»
50.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 335. — Exécution de travaux ef

frais de matériel du cadastre, 109 million»
900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 336. - Versements effectués par
l'État u. titre de contribution à divers tra
vaux cadastraux à la charge des commu
nes, 5.671.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 337. — Remboursement de frai»
de l'administration de l'enregistrement,
des domaines et du timbre, 272 million»
300.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 338. - Matériel 'départements!

de l'administration de l'enregistrement,
des domaines et du timbre, 113 millions
950.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 339. - Entretien et fonctionne

ment du matériel automobile de l'admi
nistration de l'enregistrement des domai
nes et du timbre, 8.960.000 francs. >' •—
(Adopté.)
a Chap. 3392. — Achat de matériel auto

mobile de l'administration" de l'enregis
trement, des domaines et du timbre. » —•
(Mémoire.)
« Chap. 340. — Frais judiciaires et frais

divers de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre, 00 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 341. - Matérielle l'atelier gé
néral du timbre, 55 millions de francs. »
— (Adopté.) ,

" Chap. 342. — Dépenses domaniales,
41.050.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 343. — Cités administratives.
— Matériel et frais de fonctionnement,
24.690.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 344. — Cités administrative*.
- Travaux d'entretien, 3 millions d»
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3i5. — Remboursement de frais -
de l'administration des douanes, 282 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 356. — Matériel et frais divers ■
de l'administration des douanes, 64.850.000
francs. » — (Adopté.),

« Chap. 347. — Loyers et indemnité»
de réquisition de l'administration des
douanes, 6.555.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 348. - Achat d'embarcations et
de matériel automobile de l'administra
tion des douanes, 40 millions de francs. g
— (Adopté.)
« Chap. 349. — Entretien et fonctionne

ment des embarcations et du matériel au
tomobile de l'administration des douanes,
33. 75®.000 francs. » —.. (Adopté.)
« Chap. 350. — Remboursement de frais

de l'administration des contributions indi
rectes, 680.240.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 351. - Achat et entretien d'ins
truments de vérification, de vignettes et
d'objets de scellement (contributions in
directes), 4.030.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 352. — Matériel de l'ad
ministration des contributions indirectes,
108.149.000 francs. n — (Adopté.)
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« Chap. 353. — Achat de matériel auto-
Biobile de l'administration des contribu
tions indirectes, 3.900.000 francs. » —
(Adoptc.)
« Chap. 354. — Entretien et fonctionne

ment du matériel automobile de l'ad
ministration des contributions indirectes,
1.520.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 355. — Loyers et indemnités de

réquisition de l'administration des contri
butions indirectes. 22 millions de francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 356. — Poudres et salpêtres. —
Achats et transports. 1.930 millions de
francs. » — (Adopté!)

« Chap. 3562. - Frais de fonctionne
ment des services mécanographiques,
81.700.000 francs. » — (Adopté?)
« Chap. 357. — Remboursements à l'ad

ministration des postes, télégraphes et
téléphones, 112.800.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 358. — Indemnités pour

difficultés exceptionnelles d'existence.
863.780.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 359. — Remboursement à forfait

de la valeur d'affranchissement des cor
respondances officielles, des avertisse
ments et avis émanant des administrations
financières et de la valeur des services

rendus par l'administration des postes
aux divers services publics, 2.655 millions
de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 360. — Rajustement de certai

nes indemnités représentatives de frais,
1.080 millions de francs. » — (Adopté.)

Ca partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales,
1.184 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4002. — Relèvement des alloca
tions familiales, 4.700 millions de francs. »
•— (Adopté.)

« Chap. 401. — Attribution aux person
nels auxiliaires des allocations viagères
annuelles prévues par l'article 1er de la loi
du 18 septembre 1940, 11 millions de
francs. » — ^Adopté.)
« Chap. 402. — Réalisations sociales,

68.777.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 403. — Dépenses de personnel

des services sociaux, 7.218.000 francs. »
•— (Adopté.)
« Chap. 405. — Prestations en espèces

assurées nar l'État au titre du régime de
la sécurité sociale. » — (Mémoire.)
« Chap. 405. — Prestations en espèces

assurées par l'État au titre du régime de
la sécurité sociale, 900 millions de ?rance. »

(Adopté.)

7• partie. - Subventions.

'« Chap. 500. — Subventions au budget
annexe de la radiodiffusion française,
3.055.918.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 501. - Subvention à l'associa
tion nationale des porteurs français de va
leurs mobilières, 1.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 502. — Avances à la caisse cen

trale de crédit hôtelier, commercial- et in
dustriel. » — (Mémoire.)
« Chap. 503. - Subventions allouées

par le service du cadastre, 25.000 francs. »
*- (Adopté.)

« Chap. 504. - Versement au" fonds
commun de la masse des douanes, 5 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 505. - Subventions pour pertes
de loyers (lois des 12 septembre 1940 et
du 28 août 1941). - Ravalement des im
meubles, 13 millions de francs. » -
(Adopté.)
« Chap. 506. — Subvention au conser

vatoire national des arts et métiers pour
le fonctionnement de l'école nationale
d assurances. » ■— .(Mémoire.),

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Frais de trésorerie. »

M. le secrétaire d'État. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à. M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je demande le
rétablissement d'un crédit de 2.217 mil

lions parce que je ne pourrais continuer à
assurer le service des bons du Trésor ni
payer - et je me jette à la gueule du
lion — les commissions que je dois au
crédit national.

C'est, en effet, sur ce point que je suis
attaqué. Le crédit national est accusé de
prendre des frais de gestion trop impor
tants. Vous savez que ces frais de ges
tion ont été considérablement réduits à

partir du 1er janvier de cette année puis
qu'ils ont été réduits aux trois quarts do
leur importance et qu'ils ne sont plus à
l'heure actuelle que de 0,15 p. 1.000, au
lieu d'être de 0,20 p. 1.000.
J'ajoute, pour vous donner un apaise

ment total, que lorsque les frais engagés
par le crédit national sont couverts et au-
delà par les redevances qu'ils touchent de
la part de l'État, par le jeu du compte
spécial, des reversements ont lieu au bé
néfice du Trésor de la part du crédit na
tional.

A ce titre ont été reversés, en 1956, 60
millions et en 1947 également 60 millions.
Par conséquent, ce n'est qu'une sorte

de compte de passage pour rembourser
très exactement les frais que doit engager
le crédit national au profit de l'État.
Je signale à M. le rapporteur général

que si ces frais lui paraissent un peu
considérables, c'est beaucoup moins en
raison des traites que le crédit national
engage qu'à raison de la gestion des dom
mages de guerre qui sont extrêmement
onéreux.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, nous sommes arrivés au diffé
rend le plus sérieux qui sépare la commis
sion des finances du Conseil du Gouverne
ment.

L'an dernier nous avions remorqué
que le fait pour l'État de payer par traites
ne devait pas entraîner, pour le crédit
national, des facilités excessives dans sa
gestion.

11 nous avait semblé, probablement à
juste titre — et je crois d'ailleurs qu'il y a
eu une certaine concomitance entre les

observations faites par le Parlement et ce
que vous venez de dire il y a un instant
au sujet des réductions déjà opérées — et
cette année encore nous pensons que
c'est un bénéfice tout à fait illégitime
pour le crédit national que d'obtenir des
avantages substantiels parce que l'État
paye beaucoup plus de traites qu'autrefois.
Les sommes versées au Crédit national

étaient, l'an dernier, de 255 millions. Elles
risquent d'être, cette année, de 370 mil-'
lions.

Si le chiffre n'était pas exact, monsieur
le ministre, vous auriez le loisir de le
rectifier. Mais en l'état nous ne pouvons
considérer comme normal que, sur les frais
de trésorerie de l'État, on verse une telle
prébende au crédit national.
Vous me dites que les bénéfices de cet

établissement figurent en recettes à l'État.
Il serait tout de même plus régulier de
diminuer le pourcentage des bénéfices en
fonction même de l'amplitude des traites

qui peuvent être émises. Sur ce plan,
bien sûr, la commission des finances va
rendre les quelque deux milliards qu'elle
a solennellement retirés. Elle doit faire,
remarquer que, quand une commission
parlementaire fait .une observation, elle
aimerait savoir, dans le cour de l'année, la
suite donnée à sa remarque.
Or, pour l'administration des finances,

nous n'avons eu aucun renseignement- sur.
les suites données l'an dernier.
Aussi bien, avant d'y consentir, II

appartient à M. le secrétaire d'État aux
finances de nous fournir des explications
très précises sur l'emploi de cette somme,
de 2 milliards.

Ceci dit, je désirerais que vous nous
disiez exactement, monsieur le secrétaire
d'État, quelle sera l'importance de la
somme passée, cette année, au Crédit na
tional. Pour nous, le chiffre parait être

i de 370 milliards.

M. le secrétaire d'État. Monsieur le rap
porteur général, à la suite des réductions
de tarifs qui ont été décidées, au début de
l'année, le chiffre ne s'élève plus è 370 iiil»
lions mais à 249 millions seulement.
C'est à ce titre qu'ayant eu une réduc

tion indicative de la commission des finan
ces de l'Assemblée nationale, je l'ai portée
de moi-même à 61 millions pour teniç
compte de la situation de fait.
J'indique d'ailleurs que les chiffres qui

figurent au budget actuel sont les. chiffres
des dépenses de l'exercice de 1947, sans la
réduction qui avait été faite au cours de
l'année 19-58. C'est pourquoi j'ai pu procé
der à la diminution que je viens de vous
indiquer,

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission 1

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, nous sommes satisfaits de vos
déclarations. Nous demandons que le chif
fre final soit fixé k 2.200 millions de
francs.

M. le secrétaire d'État. J'accepte," bien
entendu, ce chiffre, et j'ajoute, monsieur
le rapporteur général, puisque vous vous
êtes plaint dr. silence de mon administra-"
tion d .ns l'année qui a précédé ma propre'
gestion, que je ne compte pas garder ce
même silence à l'égard de la commission*

Mme le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur le chapitre .600 ?...
Je mets aux voix ce chapitre, rétabli au

cliilïre de 2.200 millions.

(Le chapitre C00, avec ce chiffre, est
adopté.)

Mme le président. « Chap. COI. — Mis
sions temporaires à l'étranger, 44.850.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 6012. - Contrôle financier des
missions à l'étranger, 21.44,5.000 francs, n
- (Adopté.)

« Chap. 602. — Frais d'administration
alloués aux caisses de crédit agricole,
3.726.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 6022. - Comissions versées au.t
banques populaires, 73 millions de francs. 2
— (Adopté.)

« Chap. 604. - Règlement par voie d'im
putation sur indemnités de dommages de
guerre des créances de l'État vis-à-vis des
sinistrés, 75.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 605. - Payement en rentes sur
l'État de certaines indemnités de domma
ges de guerre. » — Mémoire.

« Chap. 606. - Règlement en espèces
d'indemnités de dommages de guerre,
3 millions de francs. » — [Adopté.)
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■ o Chap. 6Q7, — Rémunération des méde
cins membres des commissions de réforme
instituées par la loi du 14 avril 1 924 et des
médecins phtisiologues, 4.500.000 francs. »
— {Adopte.)
« Chap. €08. — Secours, 7 millions de

francs. » — (Adopté.)
■ « Chap. 610. — Remboursements sur pro
duits indirects et divers, 71.500.000 francs.»
— (Adopté.) '
«jChap. 6102. — Versement au budget

sarrois de la part lui revenant sur les re-
eettfp communes, 4.430 millions de francs.»
— {Adopté.)
« Chap. 611. — Remboursements pour

décharge do.responsabilité en cas de force
majeure et débets admis en surséance in
définie, 3 millions de lrancs. » — (Adopté.)

« Chap. 612. — Répartition de produits
d'amendes, saisies et confiscations attri
bués à divers, 310.000 francs. » — (Adopté.)
.« Chap. 613. — Remboursement de droits
i l'exportation. # — Mémoire.
* Chap. 6142. — Versement aux territoi

res d'outre-aaer de la part leur revenant
sur les produits de l'impôt sur le revenu
des valeurs mobilières, 30 millions de
francs. » — (Adopté.)
«.Chap. 615. — Indemnités aux titulaires

d'offices d'ageits de change supprimés par
l'arrêté du 1er mars 1914. » — Mémoire.
. « Chap. 61. . — Indemnisation des (por
teurs de faux bons du crédit municipal de
Bayonne, 26.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6162. — Remboursement au bud
get annexe des postes télégraphes et télé
phones, des dépenses du service général du
centre national d'éludes des télécommuni
cations incombant à divers ministères,
291:450.000 francs. » — (Adopté.)
« Chan. 617. — Emploi de fonds prove

nant de legs ou de donations. » — (Mé
moire.) i,
« Chap. 618. — "Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 619. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)
« Chan. 620. — Dépenses des exercices

(P.lns.' — Budget du Gouvernement provi
soire de' la République française (exercice
19-44). » — (Mémoire.)
« Chap. 621. — Dépenses des exercices

périmés. — Budget du comité français de
la libération nationale (exercice 1943). » —
(Mémoire.)

Mme le président. Monsieur le rapporteur,
vous avez demandé une seconde lecture
pour certains chapitres. • •

M. le rapporteur général. Oui, madame
le président.

IBiïie le président. La deuxième lecture
est ordonnée.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. Il y a un cer
tain nombre de chapitres sur lesquels nous
avons opéré un abattement de , 100.000
francs. Étant donné la position de principe
adoptée ,par le ministère des postes, télé
graphes et téléphones, nous sommes obli
gés de revenir sur ce point.
An chapitre 100, le chiffre final serait da

448.707.000 francs
%

Mme le président. Je mets aux voix le
chapitre 100 avec le chiffre de 448 mil
lions 707.000 francs.

(Le chapitre 100 .avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le rapporteur général. Pour le cha
pitre 126. le chiffre est de 2.357.648.000
francs.

{ ' Mme le président. Je "mets aux voix
chapitre 126 avec le chiffre de 2.357.648.000
francs. ' - ' "

(Le chapitre 120, avec ce chiffre, est
adopte.) .

M. le rapporteur général. Le chiffre nou
veau du chapitre 132 serait de 1 milliard
9.821.000 francs.

Mme le président. Je mets aux voix le
chapitre 132 avec le chiffre de 1 milliard
9.821.000 francs.

(Le chapitre 132, avec ce chiffre, est
adoplé.)

M. le rapporteur général. Pour le chapi
tre 141, le nouveau chillre est de 1.146
millions 125.000 francs.

Mme le' président. Je mets atfc voix le
chapitre 14 t avec le chilîre de 1.146 mil
lions 125.000 francs.

(Le chapitre 141, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le rapporteur général. Pour le chapi
tre 150, le chiffre final est de 534.769.000
francs.

Mme le président. Je mets aux voix le
chapitre lt>0 avec le chiffre de 534.769.000
francs. ■

(Le chapitre 150, avec ce chiffre, est
adopté.) .

M. le rapporteur général. Pour le chapi
tre 155, le chiffre est de 1.640 millions
938.000 francs.

Mme le président. Je mets aux voix le
chapitre 155 avec le chiffre de 1.640.938.000
francs.

(Le chapitre 155, avec ce chiffre, est
adopté.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Nous en avons terminé avec le budget

du ministère des finances.

Travail et sécurité sociale.

Mme le président. H va être procédé à
l'examen des crédits -du budget du minis
tère du travail et de la sécurité sociale.
Avant d'ouvrir la discussion générale,

je dois faire connaître au Conseil de la Ré
publique que j'ai reçu de M. le président
du conseil des décrets désignant, en qua
lité de commissaires du Gouvernement,
pour assister M. le ministre du travail et
de la sécurité sffr-iale:
Mme Fernande Girard, directeur de l'ad

ministration générale et du personnel au
ministère du travail et de la sécurité so
ciale: .

M. Gout (Etienne), directeur adjoint à la
direction générale de la sécurité sociale ;

M. Frezouls (Jacques), directeur adjoint
de la main-d'œuvre, chargé de la "forma
tion professionnelle.
Acte est donné de ces communications.
La parole est à M. le rapporteur.
M. Victoor, rapporteur de la commission

des finances. Mesdames, messieurs, au
cours de la discussion du budget' du
travail et de la sécurité sociale, l'at
tention de votre commission des finan

ces a été plus particulièrement attirée par
les chapitres 106 et 706, sur lesquels la
commission des finances de l'Assemblée

nationale avait proposé une réduction indi
cative de 1.000 francs.
Au chapitre 106, cette réduction mar

quait le désir de l'Assemblée nationale de
voir, pour le bon fonctionnement des ser
vices départementaux de l'inspection du
travail et de la main-d'œuvre, ramener de

15 à 8 le nombre des suppressions d'em
ploi de directeurs départementaux- propo
sées par la lettre rectificative 48-18.
Votre commission des finances, au con

traire, a décidé, à la majorité, de rétablir
le crédit demandé par le Gouvernement
et de manifester ainsi qu'elle estime né
cessaire, dans l'intérêt de la réforme admi
nistrative, de maintenir.la suppression
des quinze directions départementales.
Au chapitre 706, une réduction indica

tive avait pour but, d'une part de' souli
gner que l'Assemblée nationale trouvait
excessive, et dangereuse pour la marche
normale des centres de formation profes
sionnelle accélérée, la réduction de 350
millions proposée par le Gouvernement
dans sa lettre rectificative 48-13 et, d'autre

■ part, d'inciter le Gouvernement à revoir
le problème de la formation professionnelle
accélérée et à favoriser le recrutement de»

stagiaires jugé insuffisant actuellement.
Sur ce point, votre commission des

finances, qui avait déjà regretté, lors de la
discussion du budget d'équipement et de
reconstruction, la modicité des crédits ao-
cordés à la formation professionnelle accé
lérée, fait siennes les conclusions de l'As
semblée nationale et vous propose de vo
ter le crédit adopté par, cette dernière, soit „
3.899.999.000 francs.
Sous le bénéfice" de ces deux observa

tions, votre commission des finances vous
demande d'adopter, au total de 11.782 mil
lions 3.000 francs, le budget du travail et
de la sécurité sociale.

M. le président. La parole est à M. Dou
couré. -

M. Amadou Doucouré. Monsieur le mi
nistre, mesdames, messieurs, l'an dernier,
k cette tribune, j'avais, pour la première
fois, eu l'honneur d'attirer votre attention
sur les conditions de vie matérielle de»
classes laborieuses dans les territoires
d'outre-mer, et notamment en Afrique
nni>v\

Nos regards sont restés depuis lors tour
nés vers ces problèmes, impatients de
voir . se manifester les premières réalisa
tions positives, de voir aboutir des efforts
dont je pense, plus que jamais, qu'il»
peuvent et doivent être poursuivis.
Les œuvres d'outre-mer différent de plus

en plus de celles de jadis. Nous sommes
loin de l'époque où la métropole ne re
gardait ées colonies que comme un do
maine dont elle pouvait tirer des avan
tages commerciaux.
. Aujourd'hui, si l'exploitation des riches
ses d'outre-mer est restée parfaitement
fondée, elle ne l'est plus aujourd'hui sur
les mêmes bases et les métropoles se sont
créé des devoirs tels que le problème
économique s'est doublé pour elles d'un
problème humain.
Tel est le « fardeau des blancs » dont

parlait Rudyard Kipling.
Je me félicite de ce que, à travers les

bouleversements de la politique, M. Daniel
Mayer soit aujourd'hui présent au banc
des ministres.

L'an dernier, vous vouliez bien, mon
sieur le ministre, en réponse à mon inter
vention, signaler que l introduction de la
sécurité sociale dans les territoires d'outre-
mer était en voie d'application pour les
anciennes colonies de la Martinique, de la
Guadeloupe, de la Guyane et de la Réu
nion et vous y voyiez la preuve de la
volonté du Gouvernement que les lois de
sécurité sociale comme toutes les lois con

cernant la protection du travail soient peu
à peu appliquées à tous les peuples, quelle
que soit leur couleur, quelle que soit leur
origine.
Nousv ne vous demandons pas aujour-

d'hui, monsieur le ministre, d'aller au- .
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delà de vos promesses, mais seulement
de vous y tenir. Croyez bien que les élus
d'outre-mer ne peuvent ignorer la dme-
rence qui sépare le mode de vie de 1 in
digène de celui de son concitoyen de la
métropole. Par là même, nous ne mécon
naissons pas les difficultés techniques que
vous avez à résoudre pour mettre en
oeuvre vos promesses de l'an dernier.
Je souhaite, avant toute autre chose,

~ qu'à ces difficultés techniques ne vien
nent pas s'ajouter des difficultés poun
îmes qui "n'ont pas leur place devant le
double problème de la réglementation du
travail et de la sécurité sociale. (Tres
jbien! très bien! à gauche.)
La première de ces tâches avait paru

être menée à bien, des le 17 octobre 1947,
et les populations laborieuses de nos ter
ritoires .d outre-mer avaient accueilli avec
un réel enthousiasme le décret instituant
le code du travail. Mais, -moins de trois
mois après, un décret (paru au Journal
officiel du 11 janvier 1948 et par surcroît
date du 25 novembre 1947) — ce decrct
avait d'ailleurs été antidaté — en suspen
dait l'application et venait jeter le trouble
et la déception dans les esprits. ■
Faut-il nous réjouir « pour de bon » de

Voir déposé, depuis le 20 août dernier, un
projet de loi instituant ce code du travail?
Il n'est pas besoin de vous dire combien
nous voulons que toute incertitude soit dis
sipée sur ce point.

Mais il est permis d'exprimer quelques
regrets de voir cette réforme inévitable
ment renvoyée à la prochaine session. C est
& l'influence du ministre du travail au
sein du Gouvernement que je fais appel
Ici. • ' ,
Je me tourne maintenant, monsieur le

ministre, vers le second aspect de votre
compétence' pour évoquer l'urgence que
revêt^ l'introduction dans les territoires
d'outre-mer d'un réeime de sécurité so
ciale. Jei encore tout semble au premier
abord être à créer. Mais puisse le Gouver
nement avoir conscience de l'immense dé-
Kir de collaboration des masses et des éli
tes indigènes «pour cette réalisation.
La sécurité sociale apparaîtra outre-mer

comme le naturel prolongement de cette
ceuvr£ magnifique que fut la pacification.
EU 3 sera sans doute le complément logi
que de l'organisation et de la réglementa
tion du travail. Jîlle sera plus encore le
remède indispensable à ces maux que la
civilisation, faute d'avoir pu les suppri
mer, se doit de chercher à prévoir et a
guérir. A notre époque, les choses vont
vite vont même très vite, et ce n'est pas
étonnant puisque nous sommes à l'âge de
l'air. Les vingt dernières années ont boule
versé notre existence plus que les vingt
siècles qui- les ont précédées.
Je pense que la physionomie et la struc

ture économique des territoires d'outre-
mer seront bientôt très sensiblement > >
difiées. Elles doivent d'ailleurs l'être à
tout prix avant 1952, date extrême de Im
plication du plan Marshall

11 serait vain et, au surplus, dangereux
ou paradoxal d'introduire dans les terri
toires d'outre-mer des méthodes qui cons
titueront une révolution économique et
industrielle sans prendre soin d'appoi ter
non seulement les règles d'une organisa
tion du travail, mais les garanties de ce
que le gouverneur général Eboué appelait
y le minimum social ».
C'est grâce à cette seule politique que

l'on pourra faire naître et entretenir le
véritable climat de confiance et de coin

préhension, en un mot de paix, indispen
sable à la vie de toute l'Union française.

• Et c'est pour cette raison, monsieur le
ministre et nés chers collègues, aue, sou

cieux de la seule réussite, j'ai tenu à vous
faire entendre aujourd'hui, les échos de
notre inquiétude et de nos espoirs. Encore
dans ce domaine la France doit aller de
l'avant et ainsi elle répondra à sa mis
sion civilisatrice à travers le monde. (Ap
plaudissements.)

Mme le président. La parole ' est à
Mme Devaud.

Mme Devaud. Mes chers collègues, la
reconduction d'un budget, même avec col
lectifs d'aménagement, n'est évidemment
pas une méthode très recommandable. De
plus, le contrôle parlementaire ne peut
avoir l'efficacité désirable étant donné le
caractère somme toute secondaire et assez
platonique de la discussion du projet
d'aménagement du budget de 1948 à la lin
du mois d'août de la même année.

Ce contrôle, d'ailleurs, est d'autant plus
difficile que les principales questions évo
quées ici débordent largement le cadre
strictement budgétaire et que les réduc
tions indicatives que les parlementaires
peuvent voter n'ont pas une très' grande
portée.
L'incidence de la situation politique et

économique sur l'évolution du budget du
ministère du travail apparaît nettement à
qui considère la distribution des masses
à l'intérieur de ce budget.
Ainsi, la hausse des prix compense lar

gement les compressions de personnel,
même si ces dernières peuvent gêner
quelque peu la bonne marche du service
comme nous pourrons le voir au chapitre
10G auquel votre commission du travail
a apporté un léger correctif.
Par ailleurs, et bien que ces considéra

tions soient plutôt du domaine le la com
mission des finances,' le net en moins
pour le budget du travail est essentielle
ment constitué par la suppressio i du cré
dit qui. concerne la retraite des vieux.
Ce crédit de 3 milliards et quelque 500
millions a été supprimé, mais il reste pra
tiquement à la charge de là collectivité,
puisque aussi bien les caisses chargées
d'assurer le versement de cette allocation
ne sont pas encore en place et que Ji
charge en revient au Trésor ou à 'a caisse
nationale de la sécurité sociale.

D'ailleurs, je crois, monsieur le minis
tre, que nous n'allons pas tarder à voter
un texte concernant cette allocation tem

poraire.
Un autre procédé n'est pas moins criti

quable, c'est celui qui concerne le fonds'
national de chômage.
Certes, ce crédit est évalua tif, mais

comment admettre une diminution du cré
dit consacré au fonds national du chô

mage, alors que . celui-ci est en progres
sion, alors que les indemnités de chômage
sont augmentées par rapport à l'année
dernière ? N'est-ce pas un léger camou
flage d,u budget?
Votre commission du travail n'a pas à

juger de telles mesures; néanmoins, elle
se permet de formuler des réserves en ce
qui concerne ces pseudo-solutions.
Ces considérations commandent quel

ques remarques que votre commission du
travail a formulées à l'occasion des diffc,
rents points qui ont retenu spécialement
son attention et que nous examinerons
au fur et à mesure de l'étude du budget.
En ce qui concerne les effectifs d'abord,

la suppression d'un certain nombre de
postes dans les services extérieurs du
travail ne peut être 'maintenue. Votre
commission du travail, s'opposant à la
décision de la commission des finances,'
a déposé un amendement tendant au
rétablissement de sept postes d'inspec
teurs dit travail, car fUs a sua CES. I

postes. étaient indispensables pour le bon
fonctionnement des services.
Elle a pensé aussi qu'il ne paraissait

pas possible de réaliser par la Ibande uns
réforme qui ressortit, au fond, essentielle
ment, à une réorganisation administrative
du pays. . .
Par ailleurs, votre commission du tra

vail a fait quelques réserves en ce qui
concerne la sécurité sociale.

11 semble qu'il existe une tendance,
assez fâcheuse, à créer comme un sys
tème de vases communiquants entre le
personnel du ministère du travail et celui
des caisses de la sécurité sociale. N'y a-t-il
pas exagération dans les translations du
personnel du ministère du travail et de
celui des caisses régionales de sécurité
sociale?
Depuis deux ans nous réclamons un

renforcement du contrôle public de tous
les organismes de. la sécurité sociale.
Mieux eût valu peut-être le réaliser en
temps opportun après définition de quel
ques lignes générales plutôt-que d'atten
dre de recourir à une procédure- excep
tionnelle pour le faire.
Votre commission du travail a -été aler

tée par certains propos de M. le rapporteur
général de la commission des finances
dans une séance précédente, et elle a tenu
à poser quelques questions indiscrètes au
sujet des traitements de la sécurité so
ciale...

M. le rapporteur général. Vous me met»
tez en cause.

Mme Devaud. C'est que nous attachons
un grand prix à vos paroles, monsieur le
rapporteur général. ^

M. Faustin Merle. Ce sont des parole»
historiques. . . . •
' M. Daniel Mayer, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Pour le Gouverne
ment également. •
Mme Devaud. Vous avez dit, monsieur

le rapporteur général, que le personnel
des caisses de sécurité sociale touchait des
émoluemants" à faire rougir le- personnel
des entreprises nationalisées. Cette parole
historique est restée gravée dans^ notre
mémoire et a amené votre commission au
travail à s'interroger anxieusement à ce
sujet.

M. le rapporteur général. Vous avez in
terrogé les médecins aussi.

Mme Devaud. J'ai essayé. d'exercer ma
curiosité au ministère du travail et de la
sécurité sociale. On m'avait chargée de
m'enquérir notamment au sujet du qua
torzième mois, qui serait touché par le
personnel de la sécurité sociale.
J'apporte à mes collègues quelques

éclaircissements à ce sujet. Ce quator
zième mois existe bien. Il est attribué en
application de l'article 20 de la convention
collective du travail du personnel des or
ganismes de sécurité sociale. Cet article <-0
prévoit une prime d'assiduité égaie au
sixième des appointements, attribuée à
tous les salariés remplissant certaines con
ditions d'assiduité. Un douzième en est
pavé en fin d'année, un autre douzième
est payé par quarts quinze jours après la
fin de chaque trimestre calendaire, la
15 janvier, le 15 avril, le 15 juillet et le
15 octobre. '
Ainsi votre curiosité, mes chers collè

gues, est satisfaite. Le quatorzième mois
existe bien, et il fst certain que le per
sonnel des caisses de sécurité sociale tou
che pour la plupart des émoluments net-
tements supérieurs à ceux que touchent
beaucoup d'autres salariés de la mênf
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classe. J'ajoute d'ailleurs que certains
d'entre eux sont largement surclassés par
rapport à leurs collègues du ministère du
travail et de la sécurité sociale.

. Un autre point de la convention collec
tive qui a également retenu notre atten
tion, c'est l'article 4 de cette même con
vention qui permet à la commission d'éta
blissement de prendre toutes dispositions
concernant le personnel. Il est certain que
cette disposition de la convention collec
tive nous paraît quelque peu exorbitante
et nous aimerions avoir l'avis de M. le
ministre du travail et de la sécurité so
ciale sur ce point, puisqu'il est le tuteur
naturel du personnel de la sécurité so
ciale. . •

M. le rapporteur général, n n'a pas beau
coup d'influence sur son pupille, malheu
reusement.

Mme Devaud. En ce qui concerne les
charges sociales, je ne veux pas m'y at
tarder ici. Nous y reviendrons au fur et
à mesure de la discussion des articles du
budget. Je note les points qui ont retenu
particulièrement notre attention, c'est-à-
dire l'allocation aux vieux, les allocations
familiales aux travailleurs indépendants,
le fonds national de chômage dont j'ai
parlé tout à l'heure, la formation profes
sionnelle accélérée, sur laquelle je revien
drai à propos du chapitre 706 et enfin l'im
migration nord-africaine et le contrôle so
cial de cette immigration. "
Je ne veux pas m'étendre sur ces diffé

rents chapitres ; nous y reviendrons au fur
et à mesure de l'examen du budget. Sous
le bénéfice de ces - observations, votre
commission du travail approuve pleine
ment le budget qui lui était proposé. (Ap
plaudissements au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à Mme
'Alice Brisset.

Mme Alice Brisset. Mesdames, messieurs,
nous avons certaines observations et cer

taines remarques à formuler sur deux pos
tes importants du budget de 1918, la for- .
mation professionnelle accélérée et le
fonds national de chômage. Mais, avant
d'aborder ces deux questions, je voudrais,
parler des chapitres 106 et 710, l'un por
tant compression d'emplois, l'autre lé-
duction des crédits pour les œuvres so
ciales des Nord-Africains.
Au chapitre 106, l'Assemblée nationale

a demandé le rétablissement de sept em
plois d'inspecteurs du travail sur les
15 compressions prévues dans les services
extérieurs de la main-d'œuvre.
Il est regrettable que la commission des

finances de l'Assemblée nationale n'ait pa«
cru devoir aller plus loin et qu'elle n'ait
pas demandé le maintien dans leurs fonc
tions des 15 inspecteurs départementaux
yisés.

- Les économies proposées vont obliger à
revenir à un régionalisme que nous avions
abandonné avec juste raison. L'inspection
du travail, et la preuve en a été faite, w
peut jouer un rôle véritablement efficace
si son champ d'action est trop étendu.
Je ne veux pas rappeler les attributions

nouvelles multiples et variées de l'inspec
tion du travail, mais je puis dire, en toute
connaissance de cause, que le règlement
de certaines questions et de certains con
flits exige la iprésence rapide et immédiate
de l'inspection du travail.
La centralisation prévue pour réduire les

0épenses du chapitre 106 causera plus de
préjudices qu'elle né rapportera d'écono
mies et, à notre avis, l'Assemblée natio
nale aurait été bien inspirée de demander
le rétablissement complet des crédits pour
conserver 4 chaque département éon per

sonnel administratif de la main-d'œuvr
. Au chapitre 710, nous considérons que
des économies regrettables portant réduc
tion de crédits sur le contrôle social des
nords-africains aurait pu être évité. Le
débat pénible et douloureux que nous
avons vécu dans les précédentes séances
et qui a mis à nu toute la vie misérable,
difficile et lamentable des populations
nord-africaines, montre combien la "France
■doit porter une attention toute' particu
lière à l'aide et au soutien de tnilliers de
travailleurs nord-africains qui viennent
dans la métropole pour essayer de mettre
un terme à leur désespoir. Quand ils ar
rivent chez nous, c'est-à-dire chez eux, ils
vivent dans des conditions absolument in
humaines. Des marchands de sommeil ex
ploitent leur misère et les logent dans d'in
fâmes taudis, leurs baraquements et leurs
campements sont insalubres et sont des
centres de contagion où sont entassés les
bien portants et les malades. Bien sûr, les
crédits prévus sont bien au-dessous des
nécessités, niais alors nous ne comprenons
pas qu'ils aient ipu être réduits encore de
2.300.0fX0 francs.

J'arrive maintenant au chapitre 700,
qui fixe les crédits de la V>rmation profes
sionnelle accélérée. Ces crédits sont en fait

diminués de 350 millions. Je sais bien que
l'on me fera observer qu'un crédit sup
plémentaire de 740 -millions a été inscrit
à ce chapitre, des explications ont été don
nées à ce sujet. Je n'y reviendrai pas dans
le détail. En bref, ce crédit supplémen
taire correspond à des dépenses occasion
nées par le relèvement des salaires et par
les hausses considérables accordées sur les
prix de matériaux de conlruction, notam
ment le ciment et l'acier. Le moment est
vraiment mal choisi de réduire des crédits
dont le volume total correspond à peine à
nos besoins.

Nous manquons d'ouvriers qualifiés,
d'ouvriers spécialisés dans une période où
le problème de la reconstruction et de
l'équipement devrait dominer toutes nos
préoccupations. Les crédits de la formation
professionnelle accélérée auraient dû être
augmentés et non diminués

On ^l'objectera que les mesures d'éco
nomie portent sur la concentration des
centres et la réduction des moniteurs. Le
rapport si détaillé de M. Ramette vient de

, mettre un terme à certaines rumeurs ten
dancieuses et de rassurer les éternels in
quiets qui prétendaient qu'il y avait dans
certains centres autant de moniteurs que
de -stagiaires.
La formation professionnelle accélérée a

fait ses preuves par la formation massive
d'une main-d'œuvre qualifiée destinée à
des industries qui ont un besoin exception
nellement élevé d'ouvriers spécialisés. Les
chiffres du rapport Ramette nous appren
nent que les centres ont procuré un nom
bre important de stagiaires, dont 32.000
dans le .bâtiment et la métallurgie. Ainsi.
la formation professionnelle accélérée a
donné un -métier à 34.000 personnes, sim
ples manœuvres réadaptés ou sans profes
sion.

Des licenciements massifs - s'effectuent
dans les services de toule l'administration
et, chez les fonctionnaires, la formation
professionnelle accélérée est susceptible
de reclasser rapidement dans tous les mé
tiers, et en particulier dans les métiers de
confection, de la mode, de la maroqui
nerie et de la chaussure, des quantités
de femmes. Nous avons formé des ou
vrières spécialisées dans notre école de la
rue La Fayette, et cela dans une période
de trois mois, bien que cette école soit
menacée de fermeture. On a parlé égale
ment de supprimée les ceaîxes de-Canaiea

e -3t de Nice de la couture, j'ai eu, récem*
ment, l'occasion de m'entretenir avec des
monitrices qui m'ont dit leur désespoii;
de voir refuser l'inscription de nouvelles
stagiaires. -
A Paris, sur ordre du ministère, depuis

le 1er janvier, aucun stage de cadres n'est
prévu dans l'institut- professionnel de la
rue Dareau.

Est-ce de cette façon que l'on prétend
remédier à la crise de main-d'œuvre ? Je
pourrais vous citer les noms d'un nombre
important de centres d'industries priori
taires qui sont fermés ou menacés tfe fer
meture par suite du manque de crédits.
Qu'on- nous permette de regretter do

voir rogner sur des crédits touchant direc
tement au relèvement de notre économie.
J'en arrive à présent au chapitre 401'

qui se rapporte au fonds national de chô
mage et qui, lui aussi, a été « rasé » de
100 millions. Permettez que nous mar
quions notre étonnement de voir le fonds
national de chômage, qui était de l'ordre
de 900 millions en 1917, passer à 800 miU
lions en 1918, alors que le chômage est en
progression constante depuis le début de
cette année. M. le ministre du travail a
voulu tempérer les inquiétudes et il a
formulé des promesses devant l'Assemblée
nationale. -

.Voici ce que dit le Journal officiel du
28 juillet: « Je rappelle que nous avons
fait passer de 75 francs à 150 francs le
taux des allocations de chômage. » Il est
vrai que le taux des allocations de chô
mage a été relevé par le décret d'avril
1918, mais cela n'a pas été sans mal.
Il a fallu de nombreuses interventions

d'ouvriers et d'ouvrières chômeurs, soit
au ministère du travail, soit au ministère
des finances, pour obtenir l'octroi. des mai
gres 150 francs par jour pour un chômeur
partiel, à la condition qu'il soit chef de
famille. Cette allocation de 150 francs est
d'ailleurs portée à 85 francs lorsqu'il s'agit
d'un chômeur vivant dans sa famille.

M. le ministre du travail a dit égalemenl
que l'allocation du chômage partiel avait
été étendue à un grand nombre d'activités
professionnelles. Je veux faire ici une
constatation sur les incohérences du cha
pitre 401. Le taux des allocations a été
relevé, le nombre des attributaires a été
augmenté et les crédits ont été diminués.
- La simple lecture' du Journal officiel
pourrait faire croire aux largesses du mi
nistère des finances. Il est vrai aussi que
des dérogations ont amélioré le décret de
décembre 1945 qui limitait la durée au
-payement des allocations de chômage à
une seule quatorzaine pour' six mois. Il
faut dire qu'à cette époque, les services
de la main-d'œuvre n'avaient à enregis
trer aucune inscription au chômage, sauf
dans les cas d'arrêt du travail consécutif
aux délestages de courant.
Le décret d'avril 1948- a porté la limite

du payement des allocations de chômage
à deux quatorzaines pour quelques profes
sions, et, exceptionnellement, à quatre
quatorzaines pour des métiers comme la
haute couture qui ont été particulière
ment touchés par la crise. Je le répète,
ces résultats ont été obtenus en grande
partie par l'action syndicaje.
Je m'excuse de vous donner ces détails,

mais ils sont nécessaires pour montrer
combien sont dérisoires les allocations de
chômage partiel, même quand elles ont été
relevées. Un chef de famille en chômage !
partiel touche 26 fr. 25 de l'heure jus
qu'à concurrence de 160 heures pour une
période qui s'étale sur un semestre. Quant
à la conjointe en chômage ou à l'ouvrière
vivant dans sa famille, elle ne touche que
la modique somme . de 14 fr. 87 de
l'heure, toujours pour une période limî
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tee à 160 heures sur un semestre. Passé ce

délai il n'y a plus de recours. Voici le taux
des largesses du ministère des finances!

M. le ministre a dit également, et nous
retenons les promesses qui ont été faites,
que le crédit ouvert au chapitre 401 n'était
qu'un crédit indicatif et que, quoi qu'il
arrive, les chômeurs qui remplissent- les
conditions, réglementaires toucheront une
allocation. Vous avez même ajouté qu'un
fonds de chômage serait ouvert chaque
•fois qu'il y aurait constatation de l'exis
tence de cinq chômeurs dans une localité.
Il y a dans cette Assemblée un certain
nombre de maires de localités qui pour
raient vous dire les difficultés qu'ils ren
contrent pour ouvrir un fonds de chô 
mage.
J'étais à Blois dimanche dernier et j'ai

appris que 120 chômeurs de la maison
Bronzavia étaient enregistrés au service de
la main-d'œuvre depuis plus d'un mois.
Certains ont été dirigés sur la campagne,
mais la grande majorité d'entre eux, qui
eont des femmes, iV3 peuvent quitter leur
famille et restent sans soutien ; plusieurs
Interventions ont été faites auprès de M. le
préfet du Loir-et-Cher et rien n'a été réa
lisé dans ce domaine.
; Je pourrais vcjtis citer de nombreux cas
d'ouvrières parisiennes qui font des dé
marches interminables dans les centres
de la rue de la Jussierme et de la rue de
te Folie-Regnard. J'ai pu constater moi-
même qu'il faut souvent plus d'un mois,
et même 6 semaines entre la première
inscription et l'octroi de l'allocation de
chômage. N'est-ce pas une façon de ca
moufler le chômage. Et Je me suis de
mandé dimanche dernier si les préfets
n'avaient pas reçu des ordres très stricts
quant à l'ouverture des fonds de chô
mage.
Monsieur le ministre, il y a dans' ce

pays des quantités de jeunes filles et de
femmes seules qui sont privées de salaires
et j'attire votre attention à ce sujet pour
que leur soit facilité l'accès au droit à
l'allocation de chômage. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Le groupe communiste de l'Assemblée

nationale a déposé un projet de loi ten
dant à supprimer le plafond familial et à
accorder une allocation de chômage égale
à la valeur de 75 p. 100 du salaire mini
mum vital pour -tous les chômeurs com
plets, hommes ou femmes. A notre avis,
l'allocation ne doit plus être évaluée en

-considération de la situation' de famille,
mais, s'agissant des femmes célibataires
ou des femmes mariées qui sont rétri
buées quand elles travaillent, sur la base
d'un salaire minimum vital, ce minimum
vital au-dessous duquel il est reconnu
qu'il est impossible de vivre.
IL faut supprimer le plafond familial et

octroyer une allocation égale pour tous
les chômeurs, hommes ou femmes.
D'ailleurs, il ne tient qu'à la politique

gouvernementale de voir disparaître com
plètement le chômage. Nous réclamons des
allocations de chômage qui permettent de
vivre. Mais ce n'est pas là l'essentiel; nous
les réclamons parce qu'il faut manger. La
«lasse ouvrière ne demande pas à être
payer à ne rien faire. Ce qu'elle veut c'est
travailler, mais c'est aussi qu'on lui donne
les moyens de vivre et de faire vivre nor
malement sa famille.du fruit de son tra
vail.

Le chômage n'est pas une fatalité ; il
est anormal. Il pourrait disparaître rapide
ment si nous allions dans une autre direc-.

tion politique que celle qui est menée par
le Gouvernement actuel.
Personne ne pourra contester qu'il de

vrait y avoir, dans notre pays, du travail
pour tout le monde. N'est-il pas scanda- |

leux d'apprendre que'10.000 ouvriers des
grands barrages ont déjà été licenciés et
que les réductions de crédits de la recons
truction font peser une lourde menace sur
près de 150.000 ouvriers du bâtiment?
Le Gouvernement lui-même nous ap

prend la triste chose dans l'exposé des
motifs du budget de la reconstruction et
indique que les crédits prévus ne permet
tront pas le plein emploi de -la main-d'œu
vre disponible. ,
C'est un scandale de voir des maçons

sans travail dans des villes et des villages
écrasés par la guerre, alors que nous avons
dans notre pays du plâtre, du ciment et
de la1 brique.
C'est un scandale de savoir que 25.000

ouvriers de l'aviation, de l'équipement
électrique et de la radio sont, les uns déjà
licencies, les autres en passe de le deve
nir, alors que nous avons un si grand
besoin d'équipement,
300.000 ouvriers de la couture et de

l'habillement, sur un effectif de 700.000
avant la guerre, ne font que 25 à 30 heu
res" par semaine, quand leurs ateliers ne
sont pas complètement fermés, comme
c'est le cas pour cette grande maison Le
long, dont le renom s étend au monde
entier. "

Nos ouvrières chôment, nos machines
sont à l'arrêt, alors que nos armoires sont
vides. Le plan Monnet, dans ses modestes
prévisions, avait prévu pour chaque Fran
çais le moyen de se procurer deux costu
mes tous les trois ans, un pantalon par an
et un pardessus tous les quatre ans. C'était
peu demander; mais nos ouvrières chô
ment, avec l'alibi d'un manque de matiè
res premières.
Quelles sont les causes du chômage?

Elles sont multiples. La Vie française, qui
n'est pas communiste, démontre les effets
désastreux des affaires en écrivant dans

ses colonnes qu'il y a abondance de mar
chandises et pénurie d'argent pour se les
procurer. . '
Il est certain que la dévaluation du pou

voir d'achat, le refus systématique de pro
céder à une revision des salaires au fur 1
et à mesure de la hausse du coût de la

vie, sont autant de facteurs qui aggravent
la mévente.

« Ne mangez pas de viande si elle est
trop chère », a dit M. Coudé du Foresto.
« Conservez votre vieux vêtement si vous

n'avez pas les moyens d'acheter un habit
neuf et continuez d'habiter dans les caves,-
dans les granges ou dans les hangars,
'sinistrés de la guerre » ! « Il faut se res
treindre », a dit M. Paul Reynaud. C'est
la chaîne sans fin. Se restreindre, c'est-à-
dire paralyser davantage le commerce et
les affaires et, par voie de conséquence
directe, aggraver et appronfondir le. chô
mage. (Applaudissements à l'extrême gau
cho.)
Les communistes ont, sots les sarcas

mes, dénoncé le plan Marshall comme un
plan de misères et de ruines. Qui avait
raison? Il n'y a plus que les gens fort
naïfs, dans notre pays, pour croire à la
générosité et au désintéresesment de l'aide
américaine, ainsi qu'au mirage des expor
tations.

Tous les accords signée, à part quelques
petites exceptions,^stipulant que les pro
grammes exportations ne pourront se
faire que dans les industries lourdes, dans
les produits stratégiques ou les matières
premières.
Vous comprenez très bien que toutes nos

industries de transformation, nos indus
tries légères n'ont aucune possibilité ou
peu de possibilité d'exporter.
Si l'Amérique veut nous aider, qu'elle

nous envoie du coton ; elle détient près de
50 p. 100 de la production mondiale. Je

i vous assure que les midinettes parisiennes
| et les ouvrières de la confection sont capa
bles de fabriquer « français ».
Quand nous importons un kilo de lain»

et que nous exportons un kilo de tissu,
notre travail nous rapporte cinq fois au
tant que les devises engagées. Mais- quand
nous transformons un kilo de matière en
un kilo de vêtements, notre travail . se
multiplie par vingt fois sa valeur.
Savez-vous que mille grammes de ttesn

représentent pour la haute couture plus
de cent heures de travail ?
Il en est de même pour l'automobile,

pour l'aviation, pour le bâtiment. D'ail
leurs, nous ne sommes pas les seuls à être
inquiets sur le sort de nos industries.
La haute fourrure avait demandé à faire

du dollar et savez-vous comment (elle
l'avait demandé ? Par l'octroi d'un crédit
de devises qui lui permettrait de s'appro
visionner en pelleteries fines. Cette pro
fession qui possède la plus belle niain-
'd'œuvre du monde ne possède pas sa ma
tière première, puisque la pelleterie de
luxe est da provenance de pays froids ou
de pays de haute altitude. Ces devises de
mandées auraient pu être largement cou
vertes par une réexportation mais le Gou
vernement qui nous refuse des devises
permet l'entrée en France de vêtements
de fourrure confectionnés.
Le président de la chambre patronale de

cette profession a fait appel à M. le minis
tre des finances. 11 s'exprime dans des
termes émouvants: « Faisons appel, M. le
ministre, à votre bon sens et votre patrio
tisme pour aider patrons et ouvriers à la
prospérité d'un des métiers les plus inté
ressants pour l'économie nationale, pour
maintenir le renom français et éviter la
perte certaine de l'effort de plusieurs géné
rations qui ont permis à Paris d'affirmer sa
suprématie d3 bon goût et d'élégance. Un
des fleurons de beauté et l'activité de Paris

risque à jamais d'être compromis. »
Voici également ce que dit M. Desoml>re,

président de l'union régionale des indus
tries de confection du Nord:

« Il nous est revenu par de nombreux
agents dans-les colonies que les articles
confectionnés ne se trouvaient qu'en
confection américaine. Nous demandons

avec juste raison notre part normale dans
ce secteur. >■

Des pétitions iui ont été signées par un
grand nombre d'ouvriers, de directeurs et
de chefs d'entreprise, je ne veux vous
donner qu'une seule de ces lectures: -
« Le personnel des ateliers de confec

tion de la région de Thizy ému de voir
le chômage s'étendre dans nos industries,
proteste énergiquement contro l'importa
tion d'articles confectionnés, alors que nos
ateliers sont réduits au chômage par man
que de tissus. »
Pour conclure cet exposé concernant le

fonds de chômage, je voudrais poser une
question à M. le ministre du travail et lui
demander comment il entend résoudre le

problème du chômage.
- Notre parti apporte toujours des solu
tions positives dans toutes les questions
qui sont posées. Je Je répète, nous le pour
rions si nous voulions supprimer complè
tement le chapitre de fonds de chômage
dans le budget du travail. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Notre parti, dans le point 4 de son pro

gramme, propose ceci pour remédier à la
crise : « Défense de nos industries contre
les atteintes et les menaces de l'impéria
lisme américain; rajustement des salaires
sur la base du minimum vital; soutien de
l'effort des savants, ingénieurs et techni
ciens; modernisation des entreprises de
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manière à créer les conditions du dévelop
pement de la production. »
C'est avec ce programme capable de

donner à la France la prospérité dans le
respect de l'indépendance que nous pour
rons écarter cette plaie terrible qu'est le
chômage. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Mme le président. Nous passons à l'exa-
ttient des chapitres ligurunt à l'état A.
J'en donne lecture.

TITHB Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

1" partie, — Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du ministre
et du personnel titulaire de l'administra
tion centrale, 90.085.000 francs. » —■
£Adopté .)
Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix le chapitre 100,

(Le chapitre 100 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 101. — Sa
laires et indemnités du personnel auxi
liaire de l'administration centrale, 41 mil
lions 469.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 102. — Émoluments du person

nel temporaire de l'administration cen
trale, 15.951.00(3 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 103. — Agents du cadre complé

mentaire • de l'administration centrale,
£.018.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 101. — Indemnités du. cabinet
du ministre. — Indemnités et allocations
diverses du personnel de l'administration
centrale, 6.121.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 105. — Contrôle général de la
«sécurité sociale. — Traitements, 11.C80.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 106. — Services extérieurs du
travail et de la main-d'œuvre. — Traite
ments, 253.980.000 francs. »
Par voie d'amendement de Mme Devaud,

au nom de la commission du travail et de
la sécurité sociale, propose de réduire de
1.000 francs le crédit inscrit à ce chapitre
et de ramener en conséquence la dotation £t
203.985.000 francs,

La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. Mon amendement, qui re
prend un amendement de l'Assemblée
nationale, a pour but de rétablir 7 em
plois d'inspecteurs du travail. La suppres
sion de 15 postes d'inspecteurs du travail
nous avait paru excessive.
Nous pensons, la commission du tra

vail, qu'il est juste de revenir à la déci
sion de l'Assemblée nationale et de réta
blir sept de ces emplois.

f'me le président. Quel est l'avis de la
commission 7

M. le rapporteur général. La commission
des finances ne s'intéresse pas particuliè
rement au Ibudget du travail quand elle
fait cette critique mais elle entend présen
ter des observations de portée générale.

■Le Parlement s'est prononcé pour la sup
pression de 150.000 postes de fonction
naires. Tous les partis ont été d'accord sur
ce point. 11 est curieux de constater que,
passivement, dans chaque budget à l'oc
casion de l'étude de tous les chapitres in
téressés, on discute le détail des suppres
sions d'emplois et on veut revenir sur
.toutes les économies envisagées.
Il n'est pas possible d'être pour la sup

pression globale de 150.000 fonctionnaires
et d'être pour le maintien de tous les
postes supprimés. C'est pour cette raison
de principe que la commission des fi
nances, comme pour les conseils de

préfecture par exemple, a estimé que la
commission de la guillotine s'étant pro
noncée pour la suppression de quinze di
rections départementales, il n'y avait pas
lieu pour l'Assemblée nationale ou le
Conseil de la République de chercher à
recréer sept de ces directions.
En conséquence, la commission des fi

nances demande au Conseil de la Républi
que de maintenir toutes les suppressions
envisagées.

M. Serrure. Parfaitement!

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

M. Daniel Mayer, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Je remercie la com
mission du travail de l'effort qu'elle a
bien voulu faire en demandant que nous
puissions avoir de nouveau les sept di
recteurs départementaux. Je crois qu'ef
fectivement, ces directeurs départemen
taux seraient très utiles à mon administra
tion et dans la mesure où le Conseil de la
République aurait à choisir entre sa com
mission du travail et sa commission des

finances, je demanderai à M. le rappor
teur général de vouloir bien réserver ses
faveurs à 7 fonctionnaires sur les 150.000
à guillotiner. '

M. le rapporteur général. Le rapporteur
général se permet de faire remarquer à
M. le ministre du travail qu'il n'est pas
tout le Gouvernement. Dans ces condi-,
tions, il croit possible que parmi ces
149.993 fonctionnaires il y ait beaucoup
d'autres postes qui intéressent le Gouver
nement dans son ensemble. Nous avons eu
l'occasion de nous en apercevoir plusieurs
fois déjà. (Très bien! très bien!)
Dans ces conditions, la commission des

finances demande un scrutin.

Mme le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix l'amendement "de

Mme Devaud, repoussé par la commission
et accepté par le Gouvernement.
, Je suis saisie d'une demande de scrutin
présentée par la commission des finances.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — A/1/. les se
crétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants..... 303
Majorité absolue 152

Pour l'adoption lf.0 -
Contre 143

(Le Conseil ide la République a adopté.)
(Applaudissements à l'extrême gauche et
sur divers bancs ■ au centre.)

Mme le président. En conséquence, je
mets aux voix le chapitre 106 avec le
chiitre de 253.985.000 francs.

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, est
adopté.)

Mme le président. « Chap. 107. — Ser
vices extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. — Salaires et indemnités du

personnel auxiliaire, 313.516.000 francs. »
— (Adopté.)
« Chap. 108. — Services extérieurs du tra

vail et.de la main-d'œuvre. — Agents du
cadre complémentaire, 29.671.000 francs. s
— (Adopté.)

« Chap. 109. — Services extérieurs du
travail et de la main-dœuvre. — Rémuné

ration des agents contractuels, 69.695.000
francs. » !—• (Adopté.)

« Chap. 110. — Services extérieurs du
travail et de la main-d'œuvre. — Agents du
cadre complémentaire, 3.024.000 francs. »
— . (Adopté.)

« Chap. 1102. — Services-mécanographi-
ques. — Personnel, 7.832.000 francs. »<-
(Adopté.)
« Chap. 1103. — Rémunération des at-

lacliis du travail, 2 înJ.O00 francs? » —
(Adopté.) ■
« Chap. 111. — Directions régionales de

la sécurité sociale. — Traitements, 275 mil
lions 548.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 112. — Directions régionales de

la sécurité sociale. — Traitements des

agents du cadre complémentaire, 61 mil
lions 600.000 francs. » — (Adopté.)
« Cbaip. 113. — Directions régionales de

la sécurité sociale. — Salaires et inrlemni-,
tés du personnel auxiliaire, 254.359.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 11 i. — Émoluments du personnel

temporaire des services sociaux, 2.132.00
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 115. — Contrôle général et dii eo-

tions régionales de la sécurité sociale. —•
Indemnités, 2.375.000 francs. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Larribère, tendant à réduire le cré
dit de ce chapitre de 1.000 francs et en
ramener en conséquence la dotation à
2.374.000 francs.

La parole est à M. Larribère.

M. Larribère. J'ai déposé cet amende
ment pour avoir 'occasion de poser une
question à M. le ministre du travail. :
La sécurité sociale n'existe pas en Al

gérie, bien que l'on répète à tout instant
que l'Algérie est constituée de trois dépar
tements français. Une proposition de loi à
été déposée le 31 janvier 1947 sur le bu
reau de l'Assemblée nationale par notre
ami Fayet tendant à étendre à l'Algérie le
système de la sécurité sociale. -, •

Le rapport a été déposé en mars dernier;
nous n'avons pas de nouvelle de cetta
proposition de loi. Nous voudrions savoir
quelle est l'opinion du Gouvernement sur
cette proposition de loi et ce qu'il pensa
faire pour étendre rapidement en Algérie
le système de la sécurité sociale.

M. Aziz Kessous. Je demande la parole.

Mme le président. Contre l'amendement?

M. Aziz Kessous. Pour l'amendement, .
madame le président.

Mme le président. Je ne peux donner
la parole que contre l'amendement.

M. Serrure. Vous n'avez pas le droit de
parler tout le temps.

M. Aziz Kessous. J'ai le droit de parler
de l'Algérie dans cette enceinte, et vous
n'avez pas le droit de m'en empêcher.
11 faudra bien que vous vous accommodiez
de noir" présence 1

M. Zyromski. Ce sont des scandales aux
quels il faut mettre fin ! C'est une question
de dignité pour l'Assemblée.

M. le rapporteur général. Madame le pré
sident, il y a tout de même le règlement
A faire respecter.

M. Aziz Kessous. Je m'incline devant
le règlement. Ce n'est pas à la présidence
que s'adressait ma protestation, mais à
l'intervention maladroite et malséante qui
vient de se produire.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission sur l'amendement 7...
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M. Victoor, rapporteur. L'amendement
pas été étudié par la commission des

finances qui n'en a pas eu connaissance. •
ilkiie s'e n remet donc à la décision de l'as- 1

éi-dblét. . j

Mme le président. Quel est l'avis du
Xk>uv«y nement V

M. le ministre. Je crois que l'amende-;
nmiit a surtout pour Lut -de me poser une
question et c'est à cette question que je 1
voudrais répondre. En réalité, depuis l'éta
blissement de l'assemblée algérienne, et

•M. Larribère ne l'ignore pas, pour l'exten
sion de la "sécurité sociale en Algérie, il
faut l'avis de l'Assemblée algérienne.
Le ministère du travail a envoyé un

leontrôleur de la sécurité sociale qui est
en Algérie et qui y fait une enquête pour
voir dans quelles conditions on pourrait
y frppliquer la loi.

.3e dois dire que :je suis allé naguère,
il y a, en effet, un grand nombre de mois,
devant l'Assemblée de l'Union française
{siégeant à Versailles, où j'ai exposé les
Conditions dans lesquelles il serait, à ,
imon avis, possible d'appliquer la loi de
!ia sécurité sociale en Algérie. Mais cela
me relève pas de la seule compétence
du ministère du travail et il y a eïïce-

.tivement des problèmes extrêmement
Complexes qui se posent et qui font que 1
malheureusement on ne peut pas appliquer
ia loi d'une manière brutale.
j Je profite., d'ailleurs, avec votre an'o-
] fixation, madame le président, de cette

, occasion pour répondre d'un mot à l es
ipo'sé qui a été fait, à peu ^res sur le
même sujet, par M. Doucouré.
I Je sais bien que, juridiquement, les
'.'quatre nouveaux départements et les dé
partements de l'Afrique du Nord ne sont
,pas placés sous le même signe, mais je
Voudrais cependant reprendre un propos
que j'ai tenu à cette môme place il y a
un an et que M. Doucouré a bien voulu
rappeler devant l'assemblée. Nous ferons
tous nos efforts pour appliquer la loi de
igéourité sociale dans les quatre nouveaux
départements, mais il y a là aussi un pro
blème d'une très grande complexité te
nant à l'économie, aux mœurs, à la durée
et à la nature du travail et notre elï.trt
n'est pas toujours bien compris, nais

.nous comptons sur les parlementaires de
ces départements pour nous aider dans
toute la mesure de leurs moyens A "ten
dre l'application de la loi à ces iéparte-
iients.

M. Aziz Kessous. Je demande la parole
ï-our expliquer mon vote.

Mme le président. La parole est à JK Aziz
dessous.

M, Aziz Kessous. Je voudrais d'abord
Annoncer que je me rallie à l'amende
ment déposé par notre collègue Larribère.
Je conçois très bien, monsieur 'le mi-

pistre, que le problème soit complexe,
nous Je savons tous, mais il l'aurait été
peut-être un peu moins — je m'excuse
d'être obligé d'y revenir à chaque fois —
si le statut initial voté l'an dernier pour
l'Algérie avait laissé à une assemblée al
gérienne véritable des pouvoirs plus éten
dus lui permettant de doter ce pays d'un
système de sécurité sociale à sa mesure.

11 est évident aussi que le problème
serait bien moins complexe si l'Assemblée
algérienne actuellement en fonction était
tomposée des véritables représentants de
l'opinion algérienne; mais il n'en reste
pas moins qu'il y a des problèmes extrê
mement vastes et qui se posent au mo
ment où l'on veut, où l'on prétend, où
l'on affirme que l'on peut organiser en

Algérie une:démocratie sociale et poli
tique; le premier terme, dans l'ordre ''
chronologique tout au moins, de l'instau
ration de cette démocratie consiste à assu- il
rer la sécurité à tous les travailleurs.
A l'heure actuelle, et je le rappelais à

propos du budget de la santé -et de la
population, il n'y a que les ouvriers, que
les travailleurs des villes qui, dans une
mesure d'ailleurs relative, bénéficient de
certains avantages sociaux, mais ils sont
privés en particulier, comme je le signa
lais. de la sécurité sociale.

Dans les campagnes, et c'est là le drame,
puisque l'Algérie, au fond, est paysanne,
puisque l'ossature algérienne c'est la terre
et que les travailleurs agricoles forment
la richesse de l'Algérie, dans les campa
gnes, dis-je, il n'y a pas l'ombre d'une sé
curité, pas l'ombre d'une allocation. Les
ouvriers, mal payés, exploités d'une façon
odieuse,, n'ont aucune garantie ni contre
le chômage, ni contre la maladie ni.con
tre aucune calamité possible.
Monsieur le ministre, je crois que le

Gouvernement doit intervenir, et très ra
pidement, tant auprès de .l'Assemblée -al
gérienne qui, hélas, dans une très grande
mesure, dépend presque exclusivement de
lui, qu'auprès de ses pouvoirs administra
tifs locaux en Algérie pour que, très rapi
dement, des mesures efficaces, des me
sures immédiates soient prises.

Mme le président. Monsieur Larribère,
maintenez-vous votre amendement ?

M. Larribère. J'aurais préféré que la ré
ponse de M. le ministre lût beaucoup plus J
précise, surtout en ce qui concerne les J
perspectives. Je sais l ien que cela ne dé
pend pas uniquement de lui, que cela
dépend aussi du ministre de l'intérieur...

M. le ministre. Eh bien!

M. Larribère. Cela dépend de vous dans
une certaine mesure. Le ministre de l'in

térieur, lorsque nous lui posons la ques
tion, ou bien ne répond pas, ou bien nous
dit: cela dépend du ministre du travail.
Nous avons eu l'occasion de vous en

entretenir par des délégations de nos ca
marades de l'Assemblée nationale. Chaque
fois on nous a dit : nous examinons des

projets, nous avons un projet, mais cela
dépend du ministre de l'intérieur. Mais
vous, monsieur le ministre du travail,
vous avez la possibilité de faire pression,
d'intervenir auprès de M. le ministre de
l'intérieur pour hâter la solution de ces
problèmes, et faire que, rapidement, on
ait, en Algérie, un sytème de sécurité
sociale.

Comme mon amendement avait simple
ment pour but de poser le problème, je le
retire.

Mme le président. L'amendement est
retiré.

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 115 au chif

fre de la commission.

(Le chapitre 115 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 116. — Indem
nités de résidence, 184.G7tl.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 117. — Supplément familial de
traitement, 14.750.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 118. — Traitements des fonc
tionnaires en congé de longue durée,
6.781.000 francs. » — (Adopté.) .

« Chap. 119. — Application de la régle
mentation relative aux fonctionnaires sus
pendus de leurs fonctions. » — Mémoire.

« Chap. 1192. — Rappels de rémunéra
tions aux fonctionnaires réintégrés, a —
.(Mémoire.),

| « Chap. 120. — Indemnités pour difficul
tés administratives dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin -et de la Mo-

I selle, 5.500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 121. — Indemnisation des fonc

tionnaires et agents licenciés dans les con
ditions prévues par la loi n° 47-1680 du
3 septembre- » — (Mémoire.)

5* partie. «— Matériel, fovntiormement
des services et travaux d'entretien,

'

« Chap. 300. — Indemnités pour diffi
cultés exceptionnelles d'existence, 23 mil
lions 500.000 francs. »

La parole est à M. Defrance.

M. Defrance. Nous, moins que personne,
ne sous-estimons les difficultés qui -acca
blent les fonctionnaires.
Je veux également attirer l'attention du

Conseil de la République ,et de M. le minis
tre du travail sur cette importante ques
tion de la réduction des abattements des
zones de salaires.

Cette question peut être considérée
comme l'une des plus urgentes à "résoudre.
Je ne rappellerai pas les nombreux argu

ments qui ont, à plusieurs reprises, été dé
veloppés, tant à l'Assemblée nationale
qu'au Conseil de la République, et sur les
quels j'ai déjà eu l'honneur d'attirer 'at 
tention de M. le ministre du travail.

Depuis l'époque où. j'évoquais la ques
tion, l'ampleur du mouvement de protesta
tion n'a cessé de se développer et il a été
appuyé par des arrêts de travail, des grè
ves à durée limitée, des manifestations
comme celles du Mans.
C'est d'ailleurs à la suite de ces événe

ments que M. le ministre acceptait une ré
duction de 5 p. 100. Ce furent ensuite les
travailleurs de Belfort qui, à leur tour, ob
tenaient 5 p. 100 et, tout dernièrement,
5 p. 100 encore de réduction furent accor
dés à la région d'Angoulênie.
M. le préfet de la Haute-Vienne en pro

fita pour réclamer le même abattement
pour son département. Gageons qu'il a
reçu un rappel à l'ordre de M. Jules Moch
qui n'attribue au préfet que le maintien
de l'ordre.

Mais personne, dans cette Assemblée, ne
pourrait contester la légitinité de -ces re
vendications. 11 n'est en effet pas possible
de poursuivre une telle politique et le mo
ment est venu de donner une solution à
ce problème.
Vous n'ignorez pas que c'est sur l'insis

tance de la C. G. T. que des commissions
.paritaires ont été désignées par circulai
res de M. le ministre du travail. Ces 'com

missions, qui fonctionnent depuis des mois
après avoir éprouvé de grosses difficultés
de fonctionnement occasionnées par toutes
sortes de manœuvres de sabotage, ont
maintenant terminé leurs travaux.

C'est très souvent que leurs conclusions
en faveur de l'unification des zones ont été
adoptées à l'unanimité. 11 en a été ainsi en
Corrèze, en Savoie, dans la Creuse, dans les
Hautes et Basses-Alpes.
L'ensemble de ces commissions paritai

res a demandé une moyenne d'abattements
.ne dépassant pas d2 p. 100. Je pense que
l'impartialité de ces commisisons ne peut
être mise en doute, surtout si l'on tient
compte de leurs compositions.
Je dois indiquer que, dans de nombreux

départements où la commission paritaire
départementale a pris position à' l'unani
mité, les travailleurs s'adressent à leurs
employeurs et leur demandent que satis
faction leur soit immédiatement accordée.
Sans rester insensibles au formidable

mouvement de protestation qui se déve
loppe dans le pays et qui réunit toutes les
tendances syndicales, les mouvements Do*
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pulaires des familles, etc., eertains» njenv-
pres de cette Assemblée, sans nier la légi
timité de cette revendication...

M. la rapporteur général: Sur quel cha
pitre parlez-vous, monsieur Defrance?

Ml. Defrance.. Sur la. chapitre 300.

M. le rapporteur général. Je ne vois pas
très bien le rapport qu'il y a entre votre
Intervention et ce chapitre»

Au centre et à droite. Il n'y en a.aucun.

M. Defrance. Si, il y a. des difficultés
pour les fonctionnaires et pour les travail
leurs.
Certains. membres de cette Assemblée,

dis-je, se sont retranchés- derrière la néces
sité d'attendre les résultats de la politique
économique du Gouvernement,, laquelle
devait entraîner la baisse.
Or, nous avons été à même de consta

ter que c'est le contraire qui s'est produit.
La vague de baisse n'a pu résister à la
lame de fond qui a entraîné le précédent
gouvernement et, aujourd'hui, le pro
blème revêt une telle acuité qu'il réunit
les travailleurs de toutes opinions et que
partout s'oiganise et se développe l'action.
Dans la Haute-Vienne, l'arrêt du travail

a été complet dans tout le département.
Plus de 10.000 travailleurs ont participe
aux réunions-.
Les commerçants et artisans qui ont fait

la dure expérience du plan Mayer, qui sont
durement touchés par le manque de pou
voir d'achat des travailleurs,, se joignent,
à eux et participent à l'action- commune.
En Haute-Saône, en Indre-et-Loire, à Tar
bes, à SaintrElienne, dans lé. Bas-Rhin,
les unions départementales ou les syn
dicats C. G. T., C. G. T. F. O., C. F. T. C.,
réalisent leur unité d'action sur la. base

de- la lutte pour la revision des zones.
Ceux qui hier, dans cette assemblée. re

connaissaient le bien-fondé de cette reven
dication, mais voulaient attendre les ré
sultats de la politique de baisse, doivent
aujourd'hui leconnaitre' qu'elle s'est tra
duite par une hausse: Depuis la libération,
le pouvoir d'achat des salaires n'a cessé
de diminuer. Il est actuellement — juil
let 1948— à peu près de 50 p. 100 dé ce-
qu'il était en 1938. Au moment ou M. Paul
Reynaud invite à développer la prcduc*
tion, comment pourrait-on admettre l'aug
mentation des profits- industriels qui se
sont, élevés à 420 milliards pour le premier
semestre 19'8 et qui atteindront pour l'an
née 1343 près de 1.0000 millards ?
La classe ouvrière voit en revanche son<

Eouvooiurvedr'acehmatntsé arédnuoinrçeaichaquie-mjêoure.e Gouvernement annonçait lui-même
dernièrement une hausse de 7 pi 100 sui
les prix industriels. La viande, les légu
mes,. les fruits, le vin sont augmentés.
A quel prix.M. Reynaud va-t-il demain
taxer le pain et le lait, aliments de pre
mière nécessité ?

Liberté des prix pour les capitalistes, di
rigisme féroce pour les salaires, voilà la
politique du Gouvernement.
Monsieur le ministre, les travailleurs et

leurs familles sont dans la détresse. Les

zones d'abattement sur les salaires, qui
s'ajoutent à l'unique impôt cédulaire, re
présentent un manque à gagner pour les
travailleurs: c'est un sur-impôt qui les
écrase. Nous vous demandons de faire im
médiatement accepter par le Gouverne
ment les conclusions des commissions pa
ritaires. iApplaudissements à l'extrême
gauche.)

Mt la ministre. Je voudrais simplement
répondre, à M. Defrance que le chapitre 300

a trait aux indemnités pour difiicultçs ex-
1 ceptionnelles d'existence et, plus spéciale-
j ment aux zones sinistrées. ■
j Son intervention n'a- absolument rien à.
; voir avec ca chapitre et je me réserve
j d'intervenir devant le Conseil de la Répu
! hiique lorsqu'on me posera une question
j intéressant les zones de salaires.

j Mme le président II n'y a pas d'autre
; observation sur le chapitre 300 ?...
| Je le mots aux voix au chiffre de la
| commission.
: (Le chapitre 200 est adopté.) ».

i Mme le président. « Chap; 301. — Rcm-
j boursement de irais, 93.082.000 francs, P
; — (Adopté.)
| « Chap. 302. — Services de l'adminis-
| tration centrale. — Matériel, 20.484.000
' francs. » — (Adopté.)
j « Chap. 303. — Payements à l'Imprime
rie nationale. — Impressions, 25.150.000

: francs. » — (Adopté.)
; « Chap. 304. — Payements à l'adminis-
' tration des postes, télégraphes et télépho
nes, 21.030.000 francs. » — (Adopté.)

i « Chap. 305. — Services extérieurs du
: travail et de la main-d'œuvre. — Matériel,
: 75.450:000 francs. » — (Adopté.)
\ « Chap. 3052. — Frais d'enquête de
main-d'œuvre, 1.391.000 francs. » ■—

i (Adopté.)
i « Chap. 3053. — Service mécanograplii-
: que. — Matériel, 5.107.000 francs. » —
; (Adopté.)
! « Chap. 306. — Inspection générale mé-
: dicale du travail et de la main-d'œuvre.
j — Vacations et expertises, 10.200.000
: francs. » — (Adopté.)
i « Chap. 307. — Directions régionales de
i la sécurité sociale. — Matériel, 19.729.000
: francs. »— (Adopté.)
| « Chap. 309. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 3.900.000

' francs. »> — (Adopté.)
'> Chap. 310. — Loyers, 13.295.000 francs. »
! — (Adopté.)
\ « Chap. 311. — Récompenses honarifi-
1 ques, 315.000 francs. » — (Adopté.)
j « Chap. 312. — Dépenses de fonctionne
ment des conseils et commissions. — Frais

j d'organisation et de préparation aux con
cours et stages de formation profession-

j nelle, 17.420.000 francs. » — (Adopté.):
| « Chap. 313. — Frais de fonctionnement
| du fonds spécial de prévoyance des blessés
i de guerre, victime» d'accidents du travail,
i — (Mémoire) .
j « Chap. 314. — Frais de fonctionnement
: du fonds de solidarité des employeurs
; pour la réparation des accidents du travail
! résultant de faits de guerre. — (Mémoire),
j « Chap. 315. — Travaux d'entretien,
i 13 millions de francs. » — (Adopté.)

' G" partie. — Charges sociales.

, « Chap. 400. — Allocations familiales,
96.719.000 francs. » — (Adopté.)

: « Chap. 401. — Fonds national de chô
mage, 800 millions de francs. »■
La parole est à M. Primet.

M.. Primet. Mesdames, messieurs, mon
sieur le ministre, la Mayenne, départe
ment que je représente au Conseil, est doté
d'une économie presque. essentiellement,

■agricole. Depuis l'hiver dernier, nous y
déplorons beaucoup de chômage dans ses
petits centres industriels. C'est ainsi que,
pendant la période d'hiver 1947-1948, nous
comptions à Laval près de 150 chômeurs :
à Ernée, dans la chaussure, le chômage
partiel s'accentue et, ce qui est plus grave,
dans une industrie très importante pour
notre dépaitement, comme celle des ma»
chines agricoles, à YiHaines-la-JulicI .et

ailleurs nous enregistrons chaque jour una,
accentuation du chômage dû. aux méîui'a
du plan Marshall.
En effet, la fabrication des machines

' agricoles, qui prenait depuis quelque temps
une heureuse extension dans notre dépar
tement, a dû ralentir du fait que les fabri
cants ne peuvent plus livrer leurs niaclli*

! nés aux paysans durement frappés par le
blocage des billets et le prélèvement excep*
tionnel. D'autre part, il y a impossibilité,
en raison de certaines clauses .du plan
Marshall de livrer des machines aux démo
craties populaires, dont les demandes sont
pourtant fort nombreuses.
Nous, nous sommes adressés, dans le but

; de placer les chômeurs, au service dépar
temental de la main-d'œuvre. Celui-ci' nous
a fait, des promesses qui, hélas!' n'bn.t pas.
été tenues. Lent à se mouvoir, ce service a.
décidé d'ouvrir quelques chantiers; mais
de nombreux ouvriers, pères de famille
pour la plupart, ont vécu, pendant une
période d'attente par trop longue dans des
conditions lamentables et pénibles.
Évidemment des propositions d' embau

che dans l'agriculture ont été faites1 a cer
tains ouvriers de notre.département.
Vous comprenez qu'il est très diiflcile

à un ouvrier travaillant depuis longtemps
dans l'industrie, de s'adapter à un système
de travail agricole totalement différent do
celui des salariés agricoles des grandes
exploitations de la Beauce.. H est. presque
impossible de transformer du jour au len
demain un ouvrier de la ville en domesti

que agricole employé dans- une exploita
tion à caractère familial.
Cette solution de fortuné n'a donc pas

rencontré la faveur des chômeurs. Cer
taines communes- ont décidé de créer un
fonds ! chômage, mais, comme vous le
savez, les collectivités locales rencontrent
de très grandes difficultés financières.
A Laval notamment, sur l'initiative des

conseillers municipaux communistes la;
constitution d'un fondsi de chômage a été
envisagé, mais lè- financement y est très
difficile, et l'allocation' prévue vraiment,
trop basse. Certaines communes ont même-
entrepris des travaux extraordinaires, i>jur
résorber ce chômage et nous serions heu
reux que dès subventions leur soient
accordées par le Gouvernement.
Ces chantiers. qui sont ouverts per lés,

communes et le département exiger-iieut,"
vous le savez bien, des subventions im
portantes. Je profite de- l'occasion qui
m'est offerte pour signaler à M. le ministre
le scandale que constitue le chantage au
chômage pratiqué par certaines municipa
lités.

C'est ainsi que la. municipalité réa^lmn-
naire de Château-Gontier a décidé la créa*
tion ce qu'elle appelle du nom curieux
d'« ateliers de charité ». Elie cmlK.ucha-

à 150 francs par jour des ouvriers sans,
travail. Elle va même jusqu'à, débaucher
les ouvriers qu'elle employait auparavant
au tarif de 350 francs- par jour.

M. le ministre appréciera.
Il est du devoir du Gouvernement dri

donner des instructions aux préfets pour
qu'ils ne soient pas simplement des agents
de l'ordre, comme le désire M. Jules Moch,
mais pour qu'ils pensent plus aux inté<
rets des travailleurs de leur département1.
Je serais heureux, en conclusion, d'avoir

une réponse précise de M. le ministre' à
ce sujet.

Mme le président. La parole est à M: le
ministre.

M. le ministre. Je répondrai rapidement
à M. Primet que chaque fois qu'un parle
mentaire ou même qu'une personne non.
parlementaire me signalera des abus, ils
seront Étudiés ion pas, selon la fwrntuo
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consacrée, « avec bienveillance » car en
général on n'utilise pas la bienveillance
pour ces questions, mais avec intérêt,
avec sérieux, et des réponses sans aucun
doute favorables, chaque fois qu'il y aura
des abus, seront données aux personnes
qui les auront signalés.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

Hîme le président. La parole est à M. le
rapporteur général. >

M. le rapporteur général. Ce n'est pis
tant comme rapporteur général que j in
terviens que comme parlementaire et
représentant d'un département de la ré
gion parisienne qui est dans une situation
extrêmement difficile au point de vue, des
allocations de chômage.
Il s'agit de la situation des communes de

petite et moyenne importance situées dans
la lrégion de Paris et dont le nombre des
chômeurs est voisin de cinq. Les bureaux
de chômage et les subventions de l'État
ne jouent qu'à partir de ce chiffre, mais
le chiffre oscille souvent, descendant par
fois au-dessous, le dépassant à d'autres
moment. . '
Or, vous savez, monsieur le ministre,

qu'à partir du'nioment où il y a moins de
cinq chômeurs, le fonds de chômage est
théoriquement supprimé.
Comme ces -communes font partie de

l'agglomération parisienne, il est difficile
de taire comprendre à un chômeur qui de
meure très près d'un autre qu'une fron
tière communale, due au hasard, peut mo
difier sa situation par rapport au fonds de
chômage.
Je pense qu'il y à là une difficulté

assez simple à résoudre. .

M. le ministre. M. le rapporteur général,
parlant comme représentant d'un dépar
tement voisin de celui que je représente
à l'Assemblée nationale, pourrait utile
ment saisir le préfet de ce département, et
celui-ci, s'il saisit le ministre du travail,
rencontrera l'accueil favorable souhaité
par M. le rapporteur général.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole sur le. chapitre 401 ?...
• Je le mets aux voix au chiffre de la
commission.

(Le chapitre 401 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 402. — Délé
gués à la sécurité des ouvriers mineurs
(dépenses recouvrables sur les exploi
tants), 250 millions de francs. » —
(Adopté.) ■

■ « Chap. 403. — Délégués à la sécurité
des ouvriers mineurs (dépenses non re
couvrables sur les exploitants), 300.000
franc. »■— (Adopté.)
« Chap. 404. — Participation de l'État

aux allocations et primes assurées par les
caisses de compensation d'allocations fa
miliales des travailleurs indépendants. »
•— (Mémoire.)

La parole est à Mme Devaud.
Mme Devaud. Monsieur le ministre, j'ai

merais que vous puissiez nous donner
quelques éclaircissements sur l'article 404,
c'est-à-dire sur les allocations familiales
des travailleurs indépendants.
Ces allocations familiales ne sont plus

portées que pour mémoire au budget de
194S.

Je voudrais bien savoir ce qu'il advien^
dra d'elles dans les jours prochains; non
seulement elles ne sont pas ajustées au
taux des allocations familiales des salariés.
mais encore nous pouvons nous demander

si ces allocations familiales seront réglées
aux bénéficiaires.

M. le ministre. L'année dernière déjà,
madame, le budget n; comportait pas de
subvention pour les allocations familiales.
Un nouveau système de financement est

actuellement à l'étude.
Je ne veux pas, moi non plus, vous faire

de promesse en vous disant que, très ra
pidement, un système sera découvert. Je
vous indiquerai seulement qu'actuellement
un système est à l'étude. Je vous fourni
rai des iprécisions plus complètes dès que
l'étude sera achevée.

Mme Devaud. Je vous remercie, mon
sieur le ministre.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole?...

Je mets aux voix le chapitre 404 au chif
fre de la commission.

(Le chapitre 404 est adopte.)

Mme le président. « Chap. 405. — Sub
ventions et bonifications d'intérêts aux

sociétés de secours mutuels, 60 millions
de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 407. — Majoration des rentes

mutualistes, 182.000.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 409. — Bonifications aux pen

sions de retraites, 200 millions de francs, »
— (Adopté.) . .
« Chap. 410. — Mise en vigueur anticipée

de la loi n° 46-1146 du 22 mai 1946. —
Prise en charge, d'un acompte par l'Étal
sur la retraite des vieux. » — .(Mémoire.)

La parole est à M. Rosset sur le chapi
tre 410.

M. Rosset. Mesdames, messieurs, le cha
pitre 410, qui prévoit, sans fixer de chit
fres, « la prise en charge d'un acompte
par l'État sur la retraite des vieux », va
donc apporter un soulagement et donnera
même une plus grande aisance à la tré-
soierie de la caisse nationale de sécurité
sociale, et nous nous en félicitons, de
même du projet de loi voté hier soir.
En élevant le chiffre du plafond des res

sources autorisées, donnant droit à l'allc
cation à un plus grand nombre de vieux,
vous allez aussi leur permettre de bénéfi
cier de la loi.

Il est possible de faire, sans nul doute,
la liquidation de nombreux dossiers actuel
lement en souffrance devant les commis
sions cantonales et départementales.
Ce rajustement du plafond des . res

sources s'imposait de plus en plus et j<-
voudrais profite/ de l occasion pour de
mander à M. le ministre du travail de fair?
activer l'examen de ces dossiers dont cer

tains ayants-droit sont dans une misère
chaque jour plus grande, surtout quand
il s agit de ceux qui, ayant l'âge voulu,
sont atteints, en plus, d'infirmités.
J'ai reçu une lettre dont je me permets

de vous liie quelques passages :
« Ces retards successifs n'étant san>

doute pas suffisants, un règlement d'admi
nistration publique prescrit que les déc
sions des commissions cantonales seront
transmises aux intéressés par le canal des
mairies, lesquelles, mal outillées en per
sonnel de transmission, transmettent avec
une lenteur qui se comprend.
« Les intéressés dont la décision sera

favorable, munis de leur dossier qui leuj
sera remis, pourront, enfin, se présenter
chez leur percepteur, mais ceux et celles
qui sont accrochés, par suite de mauvaise
interprétation de la loi par la commission
cantonale, auront à nouveau à se pourvoir
devant la commission départementale, *et,
éventuellement, devant la commission na

tionale, ce qui entraînera des retards indé
finis.

« Enfin, aucun décret "n'ayant été pris
pour déterminer les modalités de percep
tion et de remboursement des cotisations,
ainsi que le prévoit la loi du 7 janvier
1918, les dossiers déposés après le lor avril
1958 sont à nouveau en suspens, en atten
dant une nouvelle prorogation de l'allo
cation temporaire pour les deux derniers
semestres de 1948. ».

Je dois dire à ce sujet que, personnel
lement, je n'ai jamais bien compris pour
quoi l'article 3 de la loi du 7 janvier 1948
exige que la demande ait été déposée avant
le 1er avril 1948,
Je n'ai jamais bien compris la nécessité!

de cette réserve parce qu'enfin il me sem
ble qu'il a pu arriver à quelques vieux1
d'avoir été malades et de n'avoir pas pu
faire leur demande en tempe voulu. Us ris
quent donc de se trouver dépossédés de
leurs droits par le fait qu'ils n'auraient pas
pu déposer leur demande avant le lrr avril
1fM8. Je souligne en passant cette situation
qui a une certaine importance.
Nous voulons insister pour que 11 mise

en place des caisses d'assurance-vieillesse
.révuee à l'article 2 de la loi du 17 janvier
1918 destinées à servir les arrérages de
l'allocation temporaire yiux personnes non
salariés, soit effectuée le plus rapidement
possible.

A ce sujet cependant, nous avons été
bien surpris ;ar les paroles de M. le mi
nistre du travail, à l'Assemblée nationale,
le 29 juillet, qui déclarait:

« 11 me paraît très difficile de mettra
en application la loi qui a.é'é votée le
17 janvier. En particulier, rien n'a encore
'été fait pour la profession agricole où le
nombre des bénéficiaires serait d'environ
un demi-million. »

Je ne contesterai pas que. le taux et les
modalités d'application pour le calcul des
cotisations soient assez difficiles à établir

dans les campagnes, en raison de la di
versité des situations, se greffant sur dif
férentes cultures. Cependant ces difficultés
ne sont pas insurmontables et ne doivent
pas retarder plus longtemps la création
des organismes chargés de percevoir les
cotisations, condition préalable qui per
mettra, par la suite, de verser aux vieux
une retraite plus substantielle que la trop
modeste allocation actuelle.

Il n'est peut-être pas inutile de signaler
que si des abus se- sont produits dans les
premiers débuts de l'application de la loi
du 13 septembre 1946 parce ce que son
fonctionnement était mal compris, des
revisions ont pu être effectuées depuis et
nous sommes persuadés que la constitu
tion de caisses locales contribuera certai
nement à en éviter de nouveaux.

Je me permettrai encore une observation
sur ce chapitre à propos d'une question
qui intéresse un certain nombre de vieux
travailleurs des deux sexes, que j'espère
peu nombreux, et aussi à la suite des dé
clarations de M. le ministre, le 29 juil
let à l'Assemblée.

Ces vieux, faute de n'avoir pas payé
régulièrement ou pas payé du tout leurs
cotisations aux assurances sociales, de
même que leurs employeurs, se voient
aujourd'hui refuser leur retraite, ou sont
contraints de l'abandonner volontairement
pour ne pas créer d'ennuis à leurs ex-
patrons.
Cette question ayant déjà été soulevée

et discutée à l'Assemblée, je n'insisterai
pas car en partant des déclarations de
M. le ministre, il est certain que du point
de vue juridique, le refus de la retraite à
ceux qui n'ont pas cotisé ne peut se con
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tester. Les avantages de. la loi ne peu
être accordés qu'à ceux qui sont en

droit, d'en bénéficier. - „

Toutefois, il faut se. rendre compte, et
e'est là le but de mon intervention, que
la- plupart des' travailleurs se trouvant
dans ce cas. sont généralement des jour
naliers,.travaillant par. intermittence-, c'est
à-dire des personnes changeant très fré
quemment de patrons, ce qui n'excuse
peut-être pas, mais qui explique pour les
employeurs comme pour les 1 employés,
leur éloignement de la caisse d'assurance
sociale.-

' Or, si ces vieux travailleurs salariés ne
peuvent justement prétendre toucher une
retraite'qu'ils n'ont pas su, ou pas voulu,

„ consciemment ou^non, constituer, le fait
de leur refuser systématiquement le bé
néfice de l'allocation temporaire accordée
aux personnes non-salariées, qui n'ont
jamais cotisé non plus, les place dans
une situation où ils auront fatalement
l'impression d'être victimes d'une injus
tice.

Il est à craindre aussi que la plupart du
temps ces vieux se trouvent précisément
parmi . les plus nécessiteux, et nous ne
pouvons pas oublier, même s'ils ont des
torts, que ces hommes et ces femmes ont
travaillé 'toute leur vie, en fln de compte,
pour la société.
Sous prétexte qu'ils ont été impré

voyants,, la société les abandonnera-t-elle
à leur -sort? Dans ce cas, que deviendront
ils? Nous voulons croire -que non, et nous
pensons qu'à leur égard il faudra faire
passer le souci d'humanité avant l'appli
cation de la légalité. . ..
- C'est pour cette raison -que nous avons
abordé ce sujet, pour avoir l'occasion d'in
viter les pouvoirs publics à faire preuve
de compréhension et de bienveillance à
leur égard, en attendant de trouver pour
leur, cas -une solution équitable. (Applau
dissements- à l'extrême gauche.)

Mme le président. La parole est à U. le
ministre.

. M. le ministre. Madame le président,
avec votre autorisation, je vais, ce soir,
innover, en proposant à M. Rosset de lui
répondre par lettre sur chacun des points
très précis qu'il a soulevés. Étant donné
l'heure tardive, je crois que le Conseil de
la République et M. Rosset accepteront
celte suggestion. 1 >

M. le rapporteur général. Excellente iui-
ILitivel

Mme le président. Personne ne demande
plus la. parole sur le chapitre' 410?...
Je le mets aux voix au chiffre de la

commission. .

(Le chapitre 410 est adopté.} ___

Mme le président. « Chap. 411. — Con
tribution annuelle de l'État au fonds de
répartition de la caisse autonome de re
traite des ouvriers mineurs, 3.620.000.000
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 412. — Contribution annuelle de
l'État à la caisse autonome de retraites des

agents des chemins de fer secondaires et
aux caisses de retraites assimilées, 31 mil
lions 77.1.000 francs. » — (Adopté.\

« Chap. 413. — Attributions aux person
nels auxiliaires des allocations viagères an
nuelles, 300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 414. — OEuvfes sociales, 19 mil
lions 850.000 francs. » — {Adopté.) -
« Chap. 413. — prestations en espèces

assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale. » — (Mémoire.)

.7° partie. — Subventions,

« Chap. 500. — Participation de la France
au fonctionnement de l'organisation inter
nationale du travail, 56.522.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 50f. — Frais de fonctionnement
du centre d'études et d'information du ser
vice social du travail. — Attribution de

bourses aux élèves, 2 millions de francs. »
— (Adopté.)
« Chap. 502. -— Aide aux travailleurs

émigrants, 8 millions de francs. » —
(Adopté:)
« Chap. 503. ~w Encouragements aux so

ciétés ouvrières et fédérations de sociétés

ouvrières de production et de crédit,
200.000 francs. » — (Adopté.) /

S" partie. — Dépenses diverses.

« Chap. G00. — Secours, -480.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 601. — Réparations civiles d'ac
cidents du travail, 195.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 002. — Allocations de l'Élut aux

titulaires de rentes d'assurances sociales.
4.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 603. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de donations. » — (Mé
moire.)

« Chap. 601. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. /605. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 700. — Subventions aux comités
d'entreprises et aux institutions sociales. »
— (Mémoire.)

« Chap. 701. — Renforcement tempo
raire des services extérieurs du travail et
de la main-d'œuvre. — Rémunération des
agents contractuels. 91.071.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 702. — Renforcement temporaire

des services extérieurs du travail et de la

main-d'œuvre. — Salaires du personnel
auxiliaire, 2.124.000 francs. » — (Adopté )
« Chap. 703. — Renforcement des ser

vices extérieurs du travail et de la main-

d'œuvre. — Frais de déplacement, 32 mil
lions 328.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 704. — Renforcement tempo

raire des services extérieurs du travail et
de la main-d'œuvre. — Matériel, 22.300.000
francs. » (Adopté.)

« Chap. 705. — Entretien de la main-
d'œuvre déplacée et dépenses diverses,
59 millions de francs. »

Sur ce chapitre la parole est à Mme De
vaud.

Mme Devaud. Je voudrais, monsieur le
ministre, vous faire confirmer un rensei
gnement obtenu de vos services.
Notre commission du travail s'était in

quiétée de- savoir quelle était la main-
d'œuvre déplacée prévue. au chapitre 705.
Le ministère du travail m'a fait savoir
qu'il s'agissait essentiellement de la" main-
d'œuvre française métropolitaine utilisée
notamment dans les régions sinistrées.
J'aimerais que vous donniez confirma

tion publique de cette affirmation, afin
que mes collègues soient pleinement ras
surés au sujet de l'utilisation des 59 mil
lions prévus au chapitre 705.

Mme le président La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je voudrais répondre à
Mme. Devaud que les renseignements qui

lui ont été donnés sont, dans l'ensemble,
exacts. ■ •

Si elle m'y autorise; j'y ajouterai quel
ques précisions supplémentaires.
Il s agit, à ce chapitre, de dépenses af

férentes à l'achat de matériel destiné à
l'hébergement, à l'équipement et à l'en
tretien (te la .main-d'œuvre française dé
placée, de la. main-d'œuvre nord-africaine
introduite en France, de, la main-d'oauvr»
étrangère immigrée et des prisonniers al*
lemands transformés en travailleurs li
bres. Ce matériel est ensuite cédé, à titre
onéreux, soit aux ouvriers par l'intermé
diaire des syndicats ou des employeurs,
soit aux employeurs eux-mêmes pour
l'hébergement et l'équipement de leurs
ouvriers. Le produit de ces cessions est
encaissé par la régie de recettes et dépen
ses, verse à une ligne de recettes en vue
de rétablissement de crédits. La réponse-
qu'on vous a faite est donc exacte dans
son cadre général, mais j'ai - cru devoir
y apporter ces quelques précisions.

Mme le président. Personne ne demand»
plus la paiole ?...

" Je mets aux voix le chapitre 705 ai
chiffre de la commission.

(Le chapitre 705 est adopté.)

Mme le président, « Chap. 7032. T- Dé
penses entraînées par la mise en congé
exceptionnel en Allemagne pour une durée
d'un mois ,des .anciens prisonniers de
guerre allemands transformés en travail
leurs libres, 129 millions 500.000 francs. m
La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. C'est encore une précision
que je voudrais vous demander, monsieur
le ministre, sur le chapitre 7052. A ce
chapitre il est prévu un crédit de 129 mil
lions destiné à couvrir un mois de congé
exceptionnel accordé aux prisonniers alle
mands libérés et transformés en travail
leurs libres. Notre commission du travail
s'est inquiétée, à. propos de ce crédit, du
fait que les frais provenant de ce congé
exceptionnel sont assurés par i'Etat - et
non par les employeurs qui avaient che*
eux les prisonniers en question. Les servi
ces du ministère du travail m'ont assuré

qu'il s'agissait d'un mois de congé sup
plémentaire et que, par conséquent, les
employeurs n'auraient pas accepté de le
prendre à leur charge. "
Est-ce bien cela, monsieur le ministre t

M. le ministre. Vous avez fort bien
compris. En réalité, il s'agit d'un mois de
congé donné entre le moment où un.
Allemand est prisonnier de gueire et
le moment où il va être transformé en
travailleur libre, c'est-à-dire à un moment
où il travaille sans doute chez un patron,
mais où ce patron n'est pas son employeur
au sens légal et juridique du terme. Si
on n'accordait pas au moment de cette
transformation un mois de- congé, nous
n'aurions pas en le nombre de transforma
tions assez intéressant que nous avons
obtenu.

11 est normal de donner aux prisonnier»
un mois de congé payé, après lequel ils
reviendront en tant que travailleurs ilbres,
et alors c'est à la charge de l'État. Au-
contraire, quand, par la suite, ils obtien
dront un congé qui ressemble aux congé»
payés, ce sera naturellement à la charge-
de l'employeur. .

Mme le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 7052 au
chiffre de la commission.

■ (Le chapitre 7052 est adopté.)
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Mme le président. « Chap. 706. — For
mation professionnelle accélérée. — Dé
penses de fonctionnement ■ des centres,
0.899.999.000 francs. » , ;;
La parole est à M. Faustin Merle.
M. Faustin Merle. Mesdames, messieurs,

hu nom du groupe communiste, .je tiens
à souligner devant l'Assemblée le grave
problème posé par l'insuffisance des cré
dits alloués sur le chapitre- pour la. for
mation professionnelle accélérée. -
Déjà l'an,dernier, la diminution de ce

frédit a eu pour résultat d'empêcher l'ou-
yerture de nouveaux centres.

C'est ainsi, que dans mon département
«inq centres avaient été prévus: Alençon,
Domfront, Flers-de-l'Orne, Argentan et
Laigles. Les deux premiers seulement ont
pu être ouverts. ■ .
Qui ne comprend l'importance de cette

formation professionnelle accélérée au
moment où l'absence de cette main-d'œu-
▼re qualifiée est si néfaste pour la recons
truction et la renaissance de notre éco
nomie ? ..
Dans mon département, un des départe

ments les plus sinistrés, l'on manque de
main-d'auvre qualifiée.
En 1946, grâce à l'initiative de la fédéra

tion des travailleurs du bâtiment et bois
assimilés on commença à organiser la for
mation professionnelle accélérée.
Argentan vit s'ouvrir deux centres pri-

rés de formation professionnelle accélérée,
sur l'initiative de deux coopératives, l'une
ouvrière, l'autre artisanale. Depuis, en
4947, deux centres, Alençon et Domfront,
furent ouverts, le premier pour la forma
tion de briqueleurs et de limousinants; le
)Kcond pour le bois et la limousinerie.
Celui d'Alençon pourrait se développer~et
recevoir facilement 100 candidats, à condi
tion que les locaux nécessaires soient mis
sa disposition.

En effet, le ministère de la reconstruc
tion devait céder à ce centre tous les (bâti
ments qui avaient servi A abriter aupara
vant les ouvriers déplacés. Malheureuse
ment la plupart de ces bâtiments sont
encore conservés par le ministère de la
reconstruction qui ne se décide pas à les
mettre à la disposition de la formation
professionnelle accélérée.
Faute de ces bâtiments, il n'y a à peu

près qu'irne soixantaine d'élèves.

Il y a ainsi de nombreux ouvriers qui
Jr ont été formés. Nous savons' très bien
fue ce ne sont pas des ouvriers de haute

Sualiflcation ; mais dans la reconstruction6 ' ont rendu dans leur département de

{grcatinods serevices et -onntfaviitterapcquiselnetp deer-ectionnement qui en fait rapidement des
compagnons.

Je pense qu'il faudrait pouvoir dévelop
per cette formation professionnelle accé
lérée surtout dans les régions sinistrées.
C'est pourquoi nous- protestons contre
l'insuflisanM de ces crédits, et nous pen
sons que s'il n'est pas possible de les
augmenter, que l'on- fasse tout au moins
ee qu'il est- nécessaire de faire pour con-
eerver les centres existants, sinon ce se
rait démoraliser d'une part les sinistrés,
tui voient avec plaisir la formation de
Jeunes ouvriers, d'ouvriers qualifiés qui
yont servir à la reconstruction du dépar
tement, d'autre part ce serait décourager
les jeunes qui veulent à l'heure actuelle
apprendre un mélier. (Applaudissements à
rextrême gauche.) ,

U. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je comprends l'émotion
qui s'est emparée des milieux -ouvriers
lorsqu'on a dit que l'on allait diminuer
certains crédits de la formation profession
nelle. Je voudrais, comme je l'ai fait à
l'Assemblée nationale, rassurer le Conseil
de la République et en iparticulier M. Faus
tin Merle.

En réalité", il s'agit de modification dans
la gestion et dans certaines méthodes de
travail. - •

Je répondrai par deux chiffres: l'année
dernière on a formé 23.000 stagiaires, et
cette année on compte en former 34.000.
Je demande par conséquent, sans 'attacher
d'importance politique ailx mots que je
vais prononcer, de bien vouloir faire con
fiance au ministre du travail, à partir du
moment où il s'engage à ce que le nombre

■ des stagiaires qui sortent des centres
cette année soit supérieur à celui de l'an
née dernière.

Je demande que L'on me fasse conflante
pour la gestion et les méthodes de travail
à l'intérieur des centres.

Mme Devaud. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à Mme
Devaud. '

Mme Devaud. Monsieur le ministre, nous
vous faisons donfiance en cette matiire.

Nous sommes persuadés que vous soutien
drez les centres de formation accélérée

auxquels notre commission du travail
attache une grosse importance.
A propos de ces centres, je voudrais

ajouter un mot en ce qui concerne la for
mation professionnelle accélérée des Nord-
Africains. Nous sommes en ce moment en
plein débat sur l'Algérie, puisque depuis
hier nous n'avons cessé d'en parler.

M. le ministre. En mon aibsence.

Mme Devaud. Il est juste que l'Algérie
soit au premier rang de nos préoccupa
tions. Nombreux sont les Nord-Africains
qui débarquent en France, puisque la ca
dence des arrivées est d'environ 10.000
par mois. Les différents rapports du minis-'
tère du travail nous parlent de la présence
de 60.000 ouvriers nord-africains en France.

Je crois que c'est tout à fait sous-estimer
le nombre des Nord-Africains qui sont ré
pandus en ce moment dans toute la France,
puisque certains autres départements mi
nistériels évaluent de 200 à 220.000 leur
nombre, dont 100.000 pour la région pari
sienne.

Or, beaucoup arrivent sans contrat de
travail et sans avoir aucun travail assuré.
Beaucoup arrivent aussi sans qualification
professionnelle et se trouvent fortement
handicapés sur le marché du travail. Notre
commission du travail a pensé, par consé
quent, qu'il était urgent et indispensable
que votre département se penche tout par-
nculièrement sur ce problème de la for
mation professionnelle accélérée des Nord-
Africains. Elle vous demande, non seule
ment de les accepter en grand nombre
dans les centres de formation profession
nelle qui existent déjà, mais de les main
tenir dans les centres qui leur sont exclu
sivement réservés, car nous avons pu en
tendre parler de la fermeture possibl?
d'un centre réservé exclusivement aux
Nord-Africains. Nous pensons, en effet,
d'après les renseignements qui nous ont
été donnés, que si leurs aptitudes, leurs
possibilités sont exactement les mêmes
que celles des ouvriers français, ils ont
une culture de base qui n'est pas toujours
la même et ils plafonnent - rapidement
quand ils sont appelée à concourir avec
des ouvriers métropolitains. Nous vou
drions par conséquent essentiellement

dans leur intérêt et dans un intérêt pure
ment humain, qu'ils puissent travailler
d'une manière qui corresponde, non pas
à leurs virtualités intellectuelles — ce
n'est j)as ce que je veux dire — mais à la
culture de base qui est la leur.
Je reviendrai sur cette question des

Nord-Africains dans un instant, sur le cha
pitre 710. J'ai tenu à appeler spécialement
v.otre attention sur la question de leur
formation professionnelle. ■ ,

Mme le président. La parole est à M. la
ministre. , • •

_M. le ministre. Si vous le permettez,
madame le président, je répondrai sur 1«
chapitre 710, pour gagner du temps.

Mme le président. Il n'y' a pas d'autr»
observation?...

Je mets aux voix le chapitre 706 au chil-
fre de la commission.

(Le chapitre 706 est adopté.)

Mme lé président. « Chap. 707. — Ser
vices départementaux de formation pro
fessionnelle. — Dépenses de personnel,
29.284.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 7072. — Services départemen

taux de formation professionnelle. — Dé
penses de matériel, D. 500.000 francs. » —•
(Adopté.)
« Chap. 709. — Main-d'œuvre étrangère.

— Frais de fonctionnement des commis
sions de rapatriement, 2 millions de
francs.» — (Adopté.)

« Chap. 7092. — Prime d'accueil prévue
pour les travailleurs italiens immigrants
par l'article 17 de -l'accord franco-italien
du 30 novembre 1946, 40 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 710. — Matériel et dépenses di

verses du contrôle social des Nord-Afri
cains, 15 millions de francs. » — (Adopté.)
Sur cet article, je suis saisi de deux

amendements identiques, l'un de Mme De
vaud, l'autre de M. Larribère. Ils tendent
à réduire le crédit du chapitre de 1.000
francs et à en ramener en conséquence la
dotation à 14.999.000 francs.

La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. Monsieur le ministre,' la
réduction indicative — procédé assez ridi
cule pour appeler l'attenti>n du Gouver
nement sur un chapitre qu'on voudrait
modifier — a pour but de vous signaler
l'intérêt extrême qu'apporte la commis
sion du travail du.Conseil de la République
à la situation des Nord-Africains en
France, situation dont je viens de dire un
mot il y a un instant. Ils sont en effet
nombreux dans toute la France et notam
ment dans les régions industrielles, à Mar
seille, à Lyon et surtout dans la région pa
risienne On nous a dit tout à l'heure, Mme
Brisset, je crois, leur triste situation, les
déplorables conditions dans lesquelles ils
se trouvent, leur sous-alimentation et les
difficultés qu'ils ont pour trouver du tra
vail. Nous voudrions que le' contrôle social
ou plutôt les services sociaux chargés de
s'occuper d'eux fussent amplifiés. Nous
voudrions en conséquence que soit aug
menté le crédit destiné à ces services so
ciaux. Que peut-on faire, avec 17 millions
pour 200.000 travailleurs ?
Sous le rapport du logement, il y a déjà

progrès, je crois, par rapport à l'an der
nier, mais un trop grand nomibre encore
restent logés dans des taudis. J'ai eu l'oc
casion, dans la banlieue parisienne, de voir
certaines de ces chambres, pauvres pièces
sans hygiène, qu'ils louent à la nuit, sou
vent à S ou 10 qu'ils pay.ent chacun très
cher, alors que la chambre est encore re
louée dans la journée. Je ne parle pas
des conditions de vie alimentaire, qui sont
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aussi lamentables. Je ne parle pas davan
tage de leur état sanitaire. Ceci est plutôt
du ressort de votre collègue de la santé
publique. Mais, en passant, je regrette que
baucoup de bacillaires en évolution, beau
coup de tracomateux, de malades sé
rieux, puissent quitter l'Algérie, sans avoir
subi les soins nécessaires au préalable, et
viennent en France déficients, diminués et
perdus dans la foule métropolitaine à la-
fuelle ils ne sont pas adaptés.
Ce que nous voudrions, pour eux, c'est

qu'ils puissent vivre normalement comme
les travailleurs métropolitains, et qu'ils
puissent trouver du travail.
Et qu'ils aient des conditions de vie sem

blables à celles des ouvriers iiiétropoli-
lains.
. Nous voudrions qu'un service social très
développé favorise leur installation en
France, leur hébergement, leur permette
cette adaptation à la vie métropolitaine à
laquelle peu d'entre, eux s'attendent et
qui les surprend parfois profondément.'
Nous souhaitons que des assistantes so

ciales les aident à cette adaptation. Je dis:
assistantes sociales, mais je devrais dire
assistantes sociales spécialisées, car celles

- qui n'auraient jamais été en contact avec
des Nord-Africains se ^trouveraient elles-
mêmes désorientées. Je ne veux pas en
trer dans les détails techniques de ce ser
vice et je vous fais confiance à ce sujet.
Notre commission du travail a pensé qu'il
fallait envisager une augmentation de cré
dit pour 1949 et envisager la mise en place
effective d'un service social particulière
ment adapté à ces travailleurs qui vien
nent s'installer dans notre pays.- (Applau-
dissèments à droite et au centre.)

Mme le président. La ^parole est à M. Lar
ïibère.

M. Larribère. Je ne dirai que quelques
mots, Mme Devaud ayant déjà fort bien
développé la question. Il faut se féliciter
de ce que la commission du travail se soit
penchée sur ce problème. Notre insistance
à traiter des problèmes algériens com
mence à porter ses fruits.
Nous avons remarqué avec plaisir que

le rapporteur à l'Assemblée Nationale a
fait une place assez importante à cette
question. Ce qui me surprend, c'est qu'on
ait réduit ce chapitre alors qu'on connaît
la situation des Algériens qui, dans la ré
gion parisienne, sont au nombre de
200.000.

• Je n'insiste pas sur la question posée par
Mme Devaud quant à l'habitat, mais je
veux appuyer plus particulièrement sur
"un problème qui n'a pas été soulevé par
Mme Devaud, celui des allocations fami
liales. Je suis déjà intervenu l'année der
nière à ce sujet alors que vous étiez déjà
ministre du travail. Aucune solution n'a
été envisagée. Les travailleurs nord-afri
caïns se plaignent que les allocations fami
liales dues à leur famille soient payées
avec des retards considérables, parfois un
an ou deux. Cette question a été soulevée
depuis des années et aucune solution n'est
intervenue.

Les travailleurs nord-africains réclament,
Ils font des propositions. Je signale à
M. le ministre du travail une résolution
qui a été adoptée par les ouvriers de la
région parisienne réunis sous l'initiative
de la confédération générale du travail.
Voici leurs réclamations. D'abord paye
ment des allocations familiales par manoat
direct des caisses métropolitaines aux in
téressés, sans passer par l'administration
algérienne. Les caisses métropolitaines de
mandent des enquêtes aux caisses départe
mentales d'Algérie et ce n'est qu'ensuite,
après ces enquêtes, que les payements se

font dans les douars, et quelquefois très
loin du siège des caisses départementale»
algériennes, ce qui provoque des retards
très importants.
Deuxième revendication, la construction

de baraquements permettant aux travail
leurs de vivre, dans de meilleures condi
tions d'hygiène . aux frais du patronat et
des p'ouvoirs publics.
La troisième, c'est l'application à l'Algé

rie et au Maroc des lois sociales qui exis
tent en France; la quatrième, l'élargisse
ment de la formation professionnelle aux
jeunes travailleurs nord-africains; la cin
quième, le contrôle de la confédération
générale du travail pour la distribution
des denrées alimentaires, notamment à
l'occasion des fêtes .-musulmanes ; la
sixième, la possibilité de donner du tra
vail aux chômeurs, et la septième reven
dication, des salaires égaux aux. salaires
des métropolitains pour les travailleurs
nord-africains de la même catégorie.
Il y aurait intérêt à reconsidérer ces re

vendications et à essayer de les réaliser.
Je voudrais maintenant appeler l'atten

tion de M. le ministre du travail sur une
autre aueslion très, importante. Sans
doute, me dira-t-il que ce n'est pas de
son ressort, mais je pense que, là aussi,
il y a quelque chose ' à dire. 11 semble
qu'on ait songé à rétablir les services
de contrôle policier des travailleurs algé
riens, en particulier ceux de la région
parisienne. Notre collègue, M. Kossous,
en a dit un mot cet après-midi. Il
s'agit du contrôle policier de la rue Le
conte qui a chez les travailleurs algériens
une réputation sinistre. On parle de réta
blir ce contrôle policier. Je pense que ce
serait une mauvaise chose et je voudrais
sur ce point avoir des assurances de M. le
ministre du travail.

Mme le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je voudrais indiquer
quelles sont très exactement les huit
tâches qu'à mon sens le ministre' du tra
vail doit remplir en faveur des .travailleurs
nord-africains. .

Première tâche, -rechercher un emploi
pour , cette main-d'œuvre et assurer son
placement. . *
Deuxième tâcher lui procurer des possi

bilités de logement en insistant auprès des
employeurs pour que les aménagements
soient réalisés par leurs soins à l'intention
des travailleurs nord-africains qu'ils occu
pent et en contrôlant les conditions d'hy
giène et de bien-être offertes par les ins
tallations ainsi créées et mises à la dispo
sition de la main-d'œuvre nord-africaine.

Cela comporte donc la création de foyers
et de centres d'hôberçement dans les quar
tiers industriels où ils sont employés et
plus particulièrement en banlieue. Le mi
nistère du travail s'efforce de promouvoir
la constitution d'associations d'employeurs
en vue de l'aménagement et de la gestion
de foyers au de centres, d'hébergement.
Troisième tâche, accueillir les Nord-

Africains nouvellement arrivés, en France,
en vertu d'un contrat de travail. A cet

effet, un centre de transit a été créé à
Marseille et l'on envisage un centre d'ac
cueil dans la région de Port-Vendres.
Quatrième tâche, assister les travail

leurs nord-africains pour leur faciliter les
diverses formalités administratives. C'est

là le rôle qui est dévolu aux contrôleurs
sociaux affectés à l'étude des questions
nord-africaines dans les départements à
forte densité musulmane et dont la mis-
soin est . également d'améliorer les condi
tions matérielles de vie des populations
nord-africaines. Je voudrais, sur ce point,

rassurer d'un mot M. Larribère, en lui di
sant que, non seulement à ma connais
sance il ne s'agit pas de reconstruire ou
réinstaller les services connus parmi la
population nord-africaine sous le nom un
peu dramatique et très peu sympathique1
de « services de la rue Leconte », mais
qu'au contraire, nous nous sommes tou
jours efforcés, au ministère du travail, de
substituer au contrôle policier l'aide so
ciale, et j'entends, pour ma part, que l'on
continue dans cette voie.

Cinquième tâche, permettre aux Nord-
Africains d'observer le plus possible leurs
coutumes, notamment à l occasion des
fêtes rituelles musulmanes. A cet effet,
nous intervenons • auprès des employeurs
pour que possibilité leur soit donnée d'ob
server ces coutumes. Nous intervenons au
près des services du ravitaillement géné
ral, à certaines époques, pour obtenir le
déblocage de denrées spéciales pour l'ob
servation de rites particuliers.
Sixième tâche, assurer le rapatriement

des travailleurs devenus inaptes. Ceux-ci,
après avoir été présentés aux services mé
dicaux du travail et. de la main-d'œuvre,
sont acheminés vers les ports d'embar
quement et hébergés dans un centre de
transit pour Nord-Africains, en attendant
leur départ.
Septième tâche, atténuer, pour tous les

travailleurs d'Afrique du Nord, les difficul
tés qui les assaillent à cause de leur ina
daptation au milieu métropolitain.
Huitième tâche, améliorer leur, niveau

professionnel en créant, en coopération
avec les services du ministre de l'éduca
tion nationale, des cours de langue fran
çaise et en admettant les Algériens, dans
les mêmes conditions que les métropoli
tains, dans les centres de formation pro-<
fessionnelle accélérée. Je dois * indiquer
que nous avions fait un essai au centre de
Vanciat dans le Rhône, près de Lyon. Pour
des raisons matérielles, la caserne dans
laquelle ce centre avait été installée, a été
reprise par les services de l'armée et
nous n'avons pu le conserver. Je dois
avouer que la formule de Vanciat n'était
pas bonne. Il s'agissait pratiquement d'un
lieu de passage où les travailleurs arri
vaient et s'en allaient en presque aussi
grand nombre et les résultats techniques
étaient médiocres.

C'est pourquoi, tout en tenant compte
des particularités de mœurs, de langues,
de coutumes, comme dans toutes les ré
gions de France d'ailleurs, il faudrait sur
tout s'efforcer, non pas peut-être à une
assimilation au sens où quelques-uns pour
raient l'entendre, mais à un amalgame, à
une refonte, s'efforcer à ce qu'il n'y ait
pratiquement qu'un seul collège de tra
vailleurs nord-africains dans les centres
de formation professionnelle.
Enfin, je voudrais demander à la com

mission du travail, en la personne de Mme
Devaud, son rapporteur, et à M. Larribère,
de bien vouloir retirer leurs amendements

en indiquant que des crédits seront de
mandés, dans une mesure plus importante
pour 19 19, et que 'par conséquent leurs
amendements respectifs, qui étaient d'ail
leurs rédigés de manière identique, ont
atteint leur but. Et je crois qu'il serait
bon de diminuer les crédits, précisément
pour indiquer, par la voie parlementaire,
qu'on est partisan de l'augmentation de
ces sommes.

Mme le président. La parole est à
Mme Devaud.

Mme Devaud. La commission du travail
se fera un plaisir de retirer son amende
ment en présence du programme très in
téressant que M. le ministre du travail
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Tient d'exposer. Je voudrais, à propos de
ce • programme, poser encore deux ques
tions. 'D'une part, en ce qui concerne :le
rapatriement," j'ai appris qu'un certain'
nombre d'inaptes, rapatriés d'ailleurs
avec leur accord, ont été rapatriés de
Marseille à Alger ou à un port- algérien.
Or, il y a tout de même la distance de
Paris à Marseille qu'il leur est parfois dif
ficile de couvrir. J'appelle votre attention
sur ce point, monsieur le ministre; il ne
faut pas .que le parcours 'en chemin de
fer soit oublié lorsqu'on rapatrie des Nord-'
Africains.

■D'autre part, Tous avez parlé des' tra
vailleurs. J'appelle votre attention sur
ceux qui n'ont pas encore trouvé du tra
vail. Si on doit aider les travailleurs —
point essentiel — il faut aussi aider ceux
qui sont sans travail à en trouver et à se
stabiliser. Car, au îond, le point essentiel
est d'arriver à donner aux travailleurs
nord-africains le sens de la stabilité de
l'emploi, de savoir les retenir dans la mé
tropole lorsqu'il y sont venus et veulent
y travailler. Et je -crois que -c'est essen
tiellement là-dessus que M. le ministre du
travail devra porter son effort.

Mme le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je voudrais répondre
d'un mot à Mme Devaud. En ce qui con
cerne les .transports, je ne vous l'affirme
pas parce que je n'en suis pas très sûr,
il y a des bons de transport qui doivent
indiquer .les points d'embarquement. Je
demanderai à mes services de le vérifier.
Je profite de l'occasion, en m'excusant
auprès de M. Larribère, pour répondre A
une question qu'il m'avait posée sur les
allocations .familiales. . .

J'ai personnellement demandé au gou
verneur général de "remettre au travail
leur nord-africain, avant son départ,une
pièce attestant de sa 'situation .familiale.
Chacun le comprendra.: on me peut pas .se
baser sur les déclarations de ceux qui ar
rivent ici et qui affirment avoir une nom
breuse famille là-bas.

En tout cas, nous avons réussi à réduire
les tais d'eftvoi £n France.
Je veux ensuite dire à notre collègue

que s'il n'a pas totale satisfaction le Gou
vernement déjà s'est engagé dans la voie
Çu'il a indiquée.

Mme le président. "Monsieur Larribère,
maintenez-vous votre amendement ?

M. Larribère. Je le jetire, madame le
président.

•Urne le président. Sur le chapitre 710,
la parole est à M. Kessous.

M. Aziz Kessous. Je serai bref, pour ne
pas lassor l'attention de l'Assemblée.

Malgré l'obstruction des spécialistes du
ailetUintisme parlementaire et de l'ex
ploitation colonialiste dont je regrette
l'absence, je crois de mon devoir, en tant
que seul représentant, avec mon camarade
Tahar, des populations les plus directe
ment intéressées à -ce problème.,' de pren
dre encore une fois la parole. Je remer
cie Mme Devaud et M. Larribère qui se
trouvent des deux côtés de l'Assemblée et
qui réalisent aujourd'hui une synthèse
fort heureuse, au centre de laquelle M. le
ministre du travail tient une place émi
nente.

Nous sommes sensibles à l'intérêt que
manifeste le Parlement français, et en

-particulier le 'Consetl de /la République, au
problème qui nous préoccupe. Nous sa
luons l'organisation du contrôle de La

main-d'œuvre africaine qui est dû à l'ini
tiative très heureuse de M. le ministre, et

. nous l'en remercions. '
Il reste un grand nombre de problèmes.

Il est évident que les intentions sont ex
cellentes, mais encore faut-il se donner les
moyens de les réaliser.
Je crois, quant à moi, et beaucoup de

mes amis sont de cet avis, qu'il faudrait
s'efforcer de centraliser et de regrouper
tous .ces problèmes. Vous connaissez
comme moi leur complexité; vous savez
due les moyens ne sont pas toujours suf
fisants et, tout à l'heure, au cours du dé
bat sur le budget de la santé publique, au
sujet de l'immigration, j'ai pensé qu'il
était ipeut-:tre utile d'envisager la créa
tion d'un office flu travail nord-africain en
France, dans lequel pourraient collaborer
les parlementaires français et les parle
mentaires algériens qui sont intéressés de
près ou de loin au travail nord-africain, et
qui serait alimenté par certains chapitres
de votre budget et du budget de l'Algérie,
et qui aurait l'avantage, je crois, d'être
constitué par des spécialistes de la main-
d'œuvre nord-africaine en .France.

Vous en avez trouvé, je crois, parmi
même certains coreligionnaires, qui mani
festent de grandes qualités, dans leurs
fonctions de contrôleurs du travail, et qui
ont rendu des .services éminents. Vous

pourrie^ peut-être en trouver davantage.
Il n'en reste pas moins que des problè

mes sent à résoudre, celui des allocations,
celui surtout de l'hébergement, qui est
essentiel. Mme Devaud, avec son grand
cœur, s'est penchée sur les misères sur
tout physiologiques de nos compatriotes,,
qui ' viennent en.France sans avoir pu
prendre toutes les précautions premières;
mais encore faudrait-il leur donner des
facilités d'admission dans des dispensaires
ou des hôpitaux afin de les prémunir
contre les maladies faciles à contracter
dans les conditions où ils vivent.

Voici, monsieur le ministre et mes chers
collègues, les points essentiels sur les
quels je -voulais attirer encore une fois vo
tre attention. .

Mme le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Je voudrais répondre à
M. Kessous en le remerciant d'avoir attiré
mon attention sur ce ^point. Mais je vou
drais à mon tour, attirer son attention sur
le fait que lorsqu'il parle d'office spécia
lisé -de la main-d'œuvre nord-africaine, en
France, a priori je ne suis pas hostile -à
son principe, mais je voudrais quand même
lui signaler le danger qu'il risque de com
porter dans la mesure où il s'agirait d'une
discrimination raciale.

Je sais bien que M. Kessous n'a nulle
ment un tel objectif, qu'au contraire,
même, il y serait hostile. Mais je crains
qu'à un moment donné certaines person
nes soient très heureuses de trouver là

une main-d'œuvre un pe L particulière
qu'elles utiliseraient sous une forme éga
lement particulière.
Avant qu'il m lance ron idée, qui d'ail

leurs t déjà inscrite au Journal officiel
depuis quelqu 3 instants, je lui demande
rai d'être extrêmement prudent et de s'en
tourer de toutes les garanties nécessaires
pour ne pas tomber dans les travers que
je viens de signaler.

Mme le président. La parole est à M. des
sous. .

' M. Aziz Kessous. Tout le monde, mon
sieur le ministre, les problèmes qui se
posent sont des problèmes spéciaux, telle

ment spéciaux qu'il faut créer un contrôK
spécial Et comme vous envisagez les hul
points qui concernent spécialement cctti
question.je me demande s'il n'est pas pos
sible de rassembler ces huit points et d'au
tres qui peuvent nous échapper pour re
grouper des services communs.
Autre chose, monsieur le ministre. Un

des grands problèmes qui se pose, c'est
le départ qui s'effectue toujours dans de
très mauvaises conditions.

M. le ministre. Il faut le traiter en accord
avec le Gouvernement général.

M. Aziz Kessous. H convient d'exercer
une action combinée. Vous voyez le pro
blème à l'arrivée; nous devons le voir
aussi au départ. Nous savons — je l'ai si
gnalé dans la 'séance de cet après-midi —
qu'il existe un véritable trafic de marché
noir organisé pour les départs par avions
et par bateau, permettant à certains agents
de fructueuses opérations.

C est pourquoi il faudrait regrouper tous
ces problèmes, et créer un office autonome
qui ferait la_ liaison entre l'Algérie et la
métropole sous votre haute autorité, mon
sieur Je ministre. Get office serait le .bien
venu et pourrai; accomplir une tâche réel
lement efficace.

Il faut pour tout cela des .crédits et envi
sager des sommes plus importantes que
celles qui sont actuellement accordées.

Mme le .président. Personne ne demande
plus la parole?... . -

Je mets • aux -voix le chapitre 710 -An
chiffre de la commission.

(Le chapitre 710 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 71f. — Servi
ces généraux de la main-d'œuvre .— Maga
sins et transports. — Émoluments du per
sonne! contractuel, 18.751.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 712. — Services généraux de la
main-d'œuvre. — Magasins et .transports.
— Salaires du personnel auxiliaire, 6 mil
lions 0G9.0G0 francs. » — (Adopté.) \
a Chap. .713. — Services .généraux de la

main-d'œuvre. — Magasins et -transports.
— Matériel, 3.960.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 714. — Services généraux de la
main-d'œuvre. — Entretien et fonctionne
ment des véhicules, ,29.660.000 francs, » >-»
(Adopté.)
« Chap. 715. — Responsabilité civile ft

accidents du travail, 1 million de francs. *
(Adopté.)
« Ghap. 716. — Régie de recettes et de

dépenses. — Service de la main-d'œuvre.,
- Rémunération du personnel contractuel,
22.369.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 717. — Régie de recettes et de

dépenses. — Service de la main-d'œuvre.
— Rémunération du personnel auxiliaire!
18.660.000 francs. T> — (Adopté.)

« Chap. 7172. — Indemnisation des fonc
tionnaires et agents licenciés dans les con
ditions prévues par la loi n° -47-1680 du
3 septembre 1947. » ;— (Mémoire.)

« Chap. 718. — Régie de recettes et de
dépenses. i— Service de la -main-d'œuvre.

- — Dépenses de fonctionnement, i mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 719. — Entretien des prisonniers
de guerre employés en régie par le minis
tère.. » — .(Mémoire.)
« Chap. 720. — Entretien des prisonniers

de guerre. — Dépenses -communes, D —>
(Mémoire.) . . . "
« Chap. '721. — Entretien des prisonnière

de guerre. — Dépenses particulières aux
,camps de prisonniers, » —- ^Mémoire.)
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« Chan. 722. — Entretien des unités de

garde des prisonniers de guerre et per
sonnel français des dépôts. » — (Mémoire).

« Chap. 723. — Dépenses des exercices

Îtérimés non frappées de déchéance. » —Mémoire.)

« Chap. 724. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)
Nous en avons terminé avec l'examen

des chapitres du budget du ministère du
travail et de la sécurité sociale.

— 9 —

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La commission de la
production industrielle demande que lui
soit renvoyé, pour avis, le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, lixant
l'évaluation des voies et moyens du bud
get général pour l'exercice 1948 et relatif
a diverses dispositions d'ordre financier
(n° 882, année 1948), dont la commission
des finances est saisie au fond.

La commission de la production indus
trielle demande que lui soit renvoyé, pour
avis, le projet de loi. adopté par l'Assem
blée nationale, relatif à l'exercice de cer
taines fonctions dans les entreprises na
tionalisées (n° 876, année 1948), dont la
commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale est sai
sie au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?.. v

Les renvois, pour avis, sont ordonnés.

— 10 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. Voici quel pourrait
être l'ordre du jour de notre prochaine
séance publique, aujourd'hui, mercredi
25 août 1948, à quinze heures:
Vote de la proposition de résolution do

M. Marrane, tendant à inviter le Gouver
nement à prendre, les mesures nécessaires
pour développer l'éducation physique, les
sports et les activités « de plein ai* »
(nos 194, 713 et S48, année 1948, M. Vic
toor, rapporteur, et n° 708, année 1948),
a\is de la commission de la famille, de
la population et de la santé publique,
M. Vourc'h, rapporteur) (sous réserve qu'il
n'y ait pas débat) ;
Suite de la discussion du projet de loi,

jidopté par l'Assemblée nationale, portant
aménagement, dans le cadre du budget
général, pour l'exercice 1948, des dota
tions de l'exercice 1947, reconduites à
l'exercice 1948, au titre du budget ordi
naire (services civils) et des budgets an
nexes (dépenses ordinaires) (n os 810 et
817, année 1948. — M. Alain Poher, rap
porteur général).

(Ravitaillement , éducation nationale , an
ciens combattants.)

Il n'y a pas d'opposition ?..
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?.<«
La séance est levée.

(La séance est levée , le mercredi 25
août 1948, à une heure cinquante minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIERE.

« >

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 24 AOÛT 1918

Application des articles 82 et 83 du règle
ment aiiu' conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire po
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un
seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées u la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

• Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassemble~ les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des
questions orales à la date de cette demande
de conversion. *

Liste ae rappel aes questions écrites aux
quelles il n'a pas été répondu dans le mois
qui suit leur publication. '
(Application du règlement du Conseil

de la République.)

Présidence du conseil.

N«» 81 6 Georges Salvago, secrétariat d'État
à l'information; 1091 Antoine Avinin, secréta
riat d'État à la fonction publique et à la ré
forme administrative; 1060 Marc Rucart.

Agriculture.

Noa 34 René Rosset; 943 René Rosset; 993
Jean Grassard.

Éducation nationale.

N° 1106 Paul Pauly. .

Défense nationale.

N« 877 Général Paul Tubert; 1014 Emile Ma-
Tintaboui'ct. •

Finances et affaires économiques.

N»' 217 Germain Pontille; 231 Jacques-Des
trée; 390 André Patrault; 520 Bernard Lafay:
632 Alfred Wehrung; 638 Charles Brune; 613
Edouard Richard; 616 Alfred Wehrung; 690
Joseph Bocher; 737 Etienne Le Sassier-
Boisauné; 706 Abel-Durand; 767 Charles-Cros;
811 Georges Maire; 839 Marcelle Devaud; 810
André Dulin; 862 André Pairault; 875 Victor
Janton; 876 Valentin-Pierre, Vignard; 890
Clovis Renaison; 922 Jacques Gadoin; 925 Mau
rice Walker; 926 Maurice Walker' 935 Jean-
Marie Berthelot* 936 Pierre de Félice; 938
Georges Lacaze; 9i0 Georges Salvago; 9i1
Georges Salvago; 956 Henri Monnet; 971 An
toine Avinin; 971 Jean Grassard; 975 Jean
Grassard; 996 Jean Grassard; 1011 Paul Ba
ratgin; 1012 Joseph Chatagner; 1013 Marcelle
Devaud ; 1027 Claujius Buard ; 1030 Emile Ma
rintabouret; 1030 Ernest Pezet; 1061 Georges
Lacaze; 1063 Georges Lacaze; 1065 Marcel
Champeix; 1067 Julien Satonnet; 1077 Emile
Marintabouret; 1083 Henri Dorey: 1034 Paul

Ga>rgominy; 1085 Adolphe Legeay; 1086 An
toine Vourc'h; 1088 Henri Dorey; 1100 Geor
ges Maire; 1101 Jacques de Menditte; 1103
Hippolyte Masson; 1107 Jacques Gadoin; 1108
Amédée Guy; 1114 Alcide Benoît; 1119 André
Dulin; 1120 Jacques Gadoin.

Intérieur,

N°" 1079 Georges Pernot; 1116 Camille Lar
ribère.

Santé publique et population.

N' 905 Charles Morel.

Travail et sécurité sociale.

N°» 933 Pierre Pujol; 1025 Paul Pauly; 1110
Joseeph Chatagner.

• Travaux publics, transports et tourisme.

N°» 826 Luc Durand-Reville; 1104 François
Vittori.

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

1190. — 21 août 1948. — M. Philippe Gerber
expose à M. le secrétaire d'État à la prési
dence du conseil (information), qu'un jour
nal ayant paru pendant l'ossupation est mis
sous séquestre en vertu de l'article 4 de
l'ordonnance du 30 septembre 1944 ; qu'un
des rédacteurs de ce journal est congédié par
le séquestre et reçoit son congédiement sous
réserve de tous ses droits; que le journal est
ensuite transféré à la S. N. E. P. ; que le
journaliste congédié tait valoir près de
celle-ci ses droits à indemnité définis par le
code du travail, livre I, titre II, articles 29 et
suivants; que la S. N. E. P. lui répond qu'il
doit former son action contre l'ancienne so
ciété déclarée dissoute; qu'il est entendu que
la S. N. E. P. n'est pas tenue du passif de
l'ancienne société au delà de l'actif qu'elle a
recueilli de celle-ci, mais qu'il s'agit d'une
dette née d'un congédiement donné par le sé
questre judiciaire; et demande, à défaut de
précisions dans le texte de la loi du 11 mal
1916; 1o qui est responsable des indemnités
dues en vertu de ce congédiement; 2« si le
journaliste ainsi congédié doit être considéré
comme l'un des créanciers privilégiés visés
à l'article 36 de la loi du 11 mai 1916; 3° au
cas où il en serait ainsi, s'il doit attendre
pour obtenir son dû l'arrêté du ministre de
l'information annoncé audit article 36; 4» au
cas où il serait répondu que l'ancienne so
ciété est responsable, si deux difficultés ne
vont pas tenir en échec le droit du journaliste
congédié: a) l'ancienne société fera juger
qu'elle ne peut être tenue comme responsable
des actes d'un séquestre qui n'a pas été
nommé dans son intérêt mais dans l'intérêt
de l'État et de la S. N. E. P.; b) son action
sera-t-elle recevable avant la parution des
règlements d'administration publique annon
cés par les ordonnances et les lois précitées.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

1191. — 24 août 1948. — M. Antoine Vourc'h
expose à M. le ministre ie la santé publique
et de la population que l'ordonnance du
4 août 1915 a institué des bourses d'études en

faveur des étudiants en médecine qui, du fait
de la guerre, ont été retardés dans leurs
études; que ces étudiants perçoivent une
bourse de 96.000 francs par an jusqu'à six
mois après leur dernier examen avec durée
maxima de cinq ans; qu'ils bénéficient d'au
tre part d'une réduction de scolarité d'autant
plus importante que le temps perdu a été plus
grand ; qu'il en résulte un paradoxe : ceux
qui ont perdu le moins de temps percevront
la totalité des cinq années de bourse; ceux
au contraire qui auront consacré cinq et
même six ans au service du pays (c'est le cas
des jeunes F. F. L. de 1940) ont obtenu de
faire deux années d'études en une seule, ou
même de supprimer une année d'études; que
ceux-ci se voient couper les vivres très tôt,
ne touchant leur bourse que pendant trois
ans; précise que, le paradoxe est tel, qu'ils
auraient intérêt à se faire refuser aux exa
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mens,. à redoubler rappelle qu'il est exact de
dire que le but des bourses est de permettre
aux étudiants en médecine d'obtenir leur di
plôme, mais que le régime des bourses
Enécoru.aît la nature très spéciale des études
de médecine qui, les examens passés, exigent
encore ensuite le travail à l'hôpital; et de
mande s'il n'est pas indiqué d'autoriser ces

■étudiant? à percevoir leur bourse durant les
cinq années auxquelles ils ont droit, ou plus

[exactement pendant une durée égale aux an-
Miées perdues.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1192. — 24 août 19SS. — M. Antoine Vourc'h

expose à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale .que le bénéfice des lois do
sécurité sociale est étendu aux étudiants jus
qu'à l'Sge de 26 ans; qu'une dérogation est
prévue en faveur des étudiants d'oulre-mer,
lesquels pourront en bénéficier jusqu'à l'fige
de 30 ans, mais qu'aucun compte n'est tenu
des étudiants qui ont et é retardés dans leurs
études du fait de la guerre et qu'il y a lieu

■pourtant de songer aux étudiants qui en 10-40
ont pris du service dans les Forces française
libres et qui de ce fait ont retardé leur scola
rité de cinq et même de six ans ; et demande
s'il n'y aurait pas lieu fie reculer pour eux la
date limite d'un nombre d'années égal au

.nombre de celles qu'ils ont perdu pour leurs
'étuûtTS en les consacrant à la France.

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

séance du mardi 21 août 1948.

SCRUTIN (N 304)

Sur l'arnfmiorant de M. Adrien Baret «'(
chapitre 4OU du budget de la sa nté publi
que.

Nombre des votants 297
Majorité «absolue-. 14#

Pour l'adoption.. 83
Contre 214

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
(Baret (Adrien), la
' Réunion.
:Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme fir "on.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Chêmer (René).
Mme Claeys.
CoUcdeau.
Costa (Charles).
David (Léon).
DéCiix (Jules),

[Defrance.

Dubois ^Célestin)",
Mlle Dubois (Juliette).
DulhourqaeL
Dujardin.
Mile Dumont (Mireille;
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
tîiîier.
Fou."4.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault
f?»nseon.
6iyot (Marcel).

i Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure,
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le C&ent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Moîiamadou
Djibrilia).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri)".
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin). A. N.
Merle (Toussaint), Var
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.

Mme Pacaut,
Paquirissamypoullé.
Petit (Généidi} A
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).

Rosset.

Roudel (Baptiste),
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.
Tubert (Général).
Vergnole.,

Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcé?).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Ont vote contre:

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles),
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossane (André),
Drôme.

Do- son (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Saitlie.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-),
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien)',
Seine.

Brunot.

Buf,f et (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cartes.

Ca? pary.
Cayrou (Frédéric)!
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Chariel.
Chatagner,
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Cotorma.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Coz7»no.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général)',
Den vers.

Depreux (René).
Mm e Devaud.
Diop (Alioune).-
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul)'.
Dulin.
Dumas (François)',
Durand-Reville.
F;t»m.

Foiice (de)^
Ferracci.
Ferrier..

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gérard.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni,
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert)', '
Meurthe-et-Mnseiïs.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Loi; "5).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard)'.
Laffargue.
Lafleur (Henri)',
Lagarosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

LongcharoboT!.
Maire (Georges)'.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu,
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de)'.
Montgascon (de).
Montier 'Guy).
Morel (Charles),
Lozère

Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles),
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Ailred),
Pairault.

Pajot (Hubert*.
Mme Patenôtre '(Jac
queline Thoiae),

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux. /
Pinton.
Plait.
Poher (Alain)'.
Poirault (Emile)'.
Poisson.
Pontille (Germain)'.
Pujol.
Quesnot (Joseph),

Quessot (Eugène),
Racault.

Rausch (André).
Rehault

Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc),
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot -(Robert);
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (RcnST.

Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie);»
Tognard.
Touré (FodS
Mamadou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice)'.
Wehrung.
Westphal

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Ahmed-Yahia.
Boumendjel (Ahmed).
Mme Eboué.

Kessous (Aziz).

Ou Rabah (Abdelmad-
jid).

Renaison.

Tahar (Ahmed),

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

r Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM
Bechir Sow.
Bollaert (Enileî. I Marintabouret,Sablé.

Saïati.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah- (Caïlacha),

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Mais Gerber, qui pré
sidait la séance.

LeÎ nombres annonces en séance avaient
été de:

Nombre des votants 29S
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 82
Contre 216

Mais, après vérification, ces nombres ont et»
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 305)
Sur l'amendement de Mlle Mireille Dumont
au chapitre 503 du budget de la santé pu
blique.

Nombre de? votants M3
Majorité absolue 147

Pour l'adoption r... 83
Contre 210

Le Conseil de la République n'a pas adopté,

Ont voté pour:

MM.
Anghiley.
Baret (Adrien),
la Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alckie).
B&rlios.
Bouloux.
Mme Brion.

Mme Brisset
Buar<L

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston)-,
Pyrén^es-Onetlales.

Cherrier (Rene).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois iCélesanV.
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bille Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Ivonne).
Dupic.
Etilier.

Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
>lme Girault

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert).
Finistère.

Jauneau.
Lacaze (Georges)'.
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro

Ual'ga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat

Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François)'.

<Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Prime t.

Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert '.Général).
Ve ''gnole
Victoor.
Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski,
Lot-et-Garonne.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles). .
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul

(M ohamed-Salati) .
Bône (Jean).
Berthelot

(Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous

(Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André)",
Drôme.

Bo«son (Charles),
Haute-Savoie,

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier
Brizard
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-),
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis)'.
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
CpaumeL

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.

Coudé du Foresto,
Courrière.

Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René)..
Mme Devaud.
Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou),.
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.
Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'..
Gérard.

Gerber (Philippe)',
Pas-de-Calais.

Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert)',

Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu. "
Henry.
HocquaM.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto '(Louis) .
Jacques-Desirée.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagar rosse.
La Gravière.

Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Maire (Georges)
Masson (Hippolyte).
M'Bod>e (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
More! (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles)'.
Ott.

Marie Oyon.
Paget (Alfred)'.
Pairault.

Pajot (HuberlV.
Mme Patenôtre (Jac
queline Thome-).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot,
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.

Pifiton. x
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile)".

Poisson.
Pomille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph),
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.

Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roub^rt (Alex).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Sid Cara.
Simard (René)'.
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)",
Soldani.

Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé
Mamadou).

Trémintin.
Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre),

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (iiauricej.
Wehrung.

N'ont pas pris part au vote'
MM

Ahmed-Yahia.
Baratgin.
Boumendjel (Ahmed)".
Chauvin.

Kessous (Aziz)",
Longchambon.

Ou Rabah

' (Abdelmadjid),
Rucart (Marc).
Tahar (Ahmed).
Valle.
Westphal.

Ne peuvent prendre part au vote :

MSI.
Bézara:

. Raherivelo.
1 Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Bollaert (Emile)'.

Marintabouret.
Sablé.
Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête i.

M. Subbiah (Caïlacha).

. N'ont pas pris part au vote!

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et, M. Marc Gerber, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avalent
été de

Nombre des votants.. ooaa.i.* 300
Majorité absolue ...... 151

Pour l'adoption.. .«««.«,: 83
Contre r* - -- -- -- •- - -- 217

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifies conformément à & Usle de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 306)

Sur l'amendement de Mme Vigier eu cha
pitre 5175 du budget de la saule publique^

Nombre des votants
Majorité absolue ISO

Pour l'adoption 83
Contre 216

Le Conseil de la République n'a pas adopté,

Ont voté sour ;

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),
la Uunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor)'
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).'
David (Léon).
Decaux (Jules),
Defrance.
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi
reille).

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.

Lacaze (Georges)'.
Landaboure,
Larribère.

Laurenti.
Lazare.

Le Coent.
Le Contel (Corentin)'*
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mo h amadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais..

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. H.
Merle (Toussaint), Y«,
Mermet-Guyennet,
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.

Mme Pacaut.
Paquirissfliny>ouiié, '
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Muîe£,
Rosset

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer
Sauvertin.
Tubert (Général)',
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zjrom'Ori, Lot-et-
Garonne.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-
Marie).

Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André)',
Drome.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brosselette.
iGiiberie Êiarre-K

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien)',
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure
Mme Cardot (Marie-
Hélène.

Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric),
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner,
Chaumel. •
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).



2748 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 24 AOUT 1948

Mme Devaud.
Diop (Alioune)'.
Djarnan (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou)
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm
Felice (de).
Ferracci.
Ferrier.

flory.
Fournier.
Gadoin

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Philippe).
Pas-de-Calais.

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier • (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
GrimaM i.
Salomon Grumbach

' Guénin
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
L" irro:se

La Gravière.
Landry.
Le Gu'ft.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.

Terrier.

Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Masson Hippolyte).
M'Bodje ,Mamadou).
Menditte (de).
Menu
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).

Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau.
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott

Mme Oyon".
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot : Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
queline Thome) .

Paul-Boncour.
Pauly
Paumelle.

Georges Pernot
Peschaud.
Ernest Pezet

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujo:.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
S'inpé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.

Siaut.
Sid Cara.
Simard .René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou: .

T'-émintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au votée

MM.
Ahmed-Yahia.
Boumendjel (Ahmed).
Kessous (Aziz).

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Tahar (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

| Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par con

MM.

Bechir Sow.
BoB&ert (Emile), 1 M 1 ri n tabouret.Sable

Salah,

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Marc Gerber, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été d'3 :

Nombre des votants 297

Majorité absolue..... 149

POUT l'adoption 83
Contre 214

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 307)

Sur l'amendenient de Mme Pirxan au chapi
tre 531 dii budget de la santé publique.

Nombre des votants 255
Majorité absolue 128

Pour l'adoption 83
Contre 112

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Anghiley. •
Baret [Adrien), la Réu
nion.

Baron.
Bellon

Benoit (Alcide).
Berlioz

Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gastoni,
Pyrénées-Orientales

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Dtoaux (Jules).
Defrance

Djaument.
Dubois (Célestin)
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert), ■
Finistère.

Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.

Lazare.
Le Coent.

Le Contet (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier .François!.
Merle JFauslin), A.N.
Merle (Toussaint), Var
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé
Petit (Générai).
Mme Pican.
Poincelot. ■

Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.
Tubert (Général)..
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).

Armengaud.
Aussel.
Barré (Henri), Seine
Bendjelloul (Motia-
ined-Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bossane (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), C.oire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier
Brizard.
Mine Brossolette

Gilberte Pierre-).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary
Chambriard.
Champeix. .
Charles-Cros.
Charlet.
Chaumel.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.

Coudé du Foresto,
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général),
Denvers

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop (Alioune).
Djamah (AU).
Dorey.
Doucouré (Amadou)
Doumenc.
Duchet.

Duclercq "(Paul)
Durand-Reville.
Ehm
Ferracci.

Ferrier.
Flory.
Fournier.

Gargominy.
Gatuing
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie)
Vosges.

Grimal.

Salomon Grumbach.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
(limon (Léo).
Hii'riou.
Helle.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié. ,
Jayr.
Jouve (Paul).
JÛ. uen.

Lafleur (Henri).
La Gravière.
Le Goff

Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Maire (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu'
Minvielle.

Molle (Marcel).
Montalembert (de).
Montgascon (de),
Montier (Guy).
Morel (Charles).
Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna),
Novat. .

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Paul-Boncour.

Pauly.
Georges Pernot
Peschaud.

Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Plait.
Poher (Ala'nl.
Poirault (Emile).
Poisson.
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André),
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Roubert (Alex).
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane),
Soldani.
Southon.
Streiff.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé
Mamadou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).

Cayrou (Frédéric)..
Chauvin.
Colonna.
Dulin.

Dumas (François).
Mme Eboué,
Félice (de)..
Gadoin.
Gasser.
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Giacomoni.
Grassard1. ,
Grimaldi.
Guirriec

Lafay (Bernard),
Laffargue.
Lagarosse.
Landry.
Longchambon»
Monnet. >

Mme Patenôtre (Jac
queline Thome-).

jumelle.

Pinton.
Pontille (Germai).
Rotinat.
Rucart (Marc). '
Saint-Cyr.
Salvago. .
Sarrien..
Satonnet
Mme' Saunier.

Teyssandier.
Valle. ,

Westpliai. -

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Ahmed-Yahia.
Ascencio (Jean)'.
Boumendjel (Ahmed).
Chatagner.
Guénin.

Kessous (Aziz).
Masson (Hippolyte).
Ou Rabah (Abdel-
madjidV.

Tahar (Ahmed),

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé j

MM •
Bechir Sow..
Bollaert ;EmileT. [Marintabouret.SaMé,

Saiah.

N'a pas pris part au vote:

te conseiller de la République dont l'élec
tion. est soumise à l'enquêter
t. Subbiah; (Callachai.

N'ont pu prendre part au vota :

M. Gaston Monnerville-, président du Conseil
de la République, et il- Marc Gerber, qui pré
sidait la séance..

Les nombres annoncés en séance- -avaient
éU de:

Nombre des votants. ... 260
Majorité absolue...... 131

Pour l'adoption ...r..;- 84
Centre 176

Mais, aprte vérification,, ces nombres, ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 338)

Sur l'amendement de Mlle Mireille Dumont
au chapitre 526 du budget de la santé pu
blique.

Nombre des votants 29«

Majorité absolue... 149

Pour l'adoption M
Contre 213

Le Conseil de l'a République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret . (Adrien),
La Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston i,
Pyrénées-Orientales

Cherrier (Rcnéi,

Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette),
Duhourquet
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic. • •

Étifier. ...
Fourré.
Fraisseix
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.

Lacaze (Georges). .
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin)..
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga- (Mohamadou. .
Djibrilla)'.

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais..

Mercier (François).
Merle (Faustin). A- If.

Merle (Toussaint^
Var.

Merm e t-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé
Petit (Général),
Mme Pican.,
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin..

Tubert (Général)..
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski,, Lot-et-
. Garonne..

Ont voté contre:

- MM.. , .
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles) »
Armengaud.
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie);.
Bocher '
Boisrond.
Boivin-Champeaux. '
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André)» .
Drôme.

Bosson (Charles),.
Haute-Savoie.

Boudet. ''
Boyer (Jules), Loire...
Boyer (Max), Sarthe..
Brettes. -
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette (Gil
bert Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri)'.
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric)».
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy. .
Claireaux.

Clairefond
Colonna.

Coudé du Foresto.
Courrière. '
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René),

Mme: Devaud.

Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou)-
Bou mène.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).,
Durand-Reville.
Mme Eboué.,
Ehm.

Félice (de). , . .
Ferracci.
Ferrier.,
Flory. x
Fournier.
Gadoin. ,

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais..

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert)*,
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie)»
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Masson (Hippolyte)\
M'Bodje- (Mamadou)-.
Menditte (de).
Menu.

Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon, (de). .
Montier (Guy).
Morel (Charles)*
Lozère.

Moutet (Marius).,
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).,
Ott.
Mme Oyon.
Paget (Alfred), .
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

[Jacqueline Thome.
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest. Pezet,
Pfleger.
Pialoux.
Plait.

Polier (Alain).
Poirault (Emile)'i ,
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène),.
Racault.
Rausch (André).
Rehault.
Renaison. ,
Reverbori

Richard',.
Rochereau. , i
Roche lte.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart ('Marc).
Saint-Cyr.
Salvago".
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure. . '
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.,
Simard (René).
Simon (Paitii;.
Soce (Ousmane)*
Soldani. ,
Southon.
Streiff. ' ,
Teyssandier. .
Thomas (Jean-Mariei
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin,
Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.,
Verdeille.
Mme Vialle. '
Vieljeux..
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice^
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM"

Ahmed-Yahia. .
Ascencio (Jean).
Boumendjel (Ahmed)
Guénin.

Kessous (Aziz)'.
Ou Rabah (Abdel»
madjid).

Pinton.

Tahar (Ahmed)..

Ne peuvent prendre part au vote :

• MM.
Bézara.

[Raherivelo:
l Ranaivo.

Excusés ou absents par csngéï

MM.
Bechir Sow-

Bollaert (Emile). I Marintabouret.Sablé.
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République llêleo*
lion est soumise, à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas prie part au vote!

M. Gaston Monnerville, président du Consell'
de la République, et M. Marc Gerber, qui pré
sidait la séance-

Les nombres, annoncés en séance avaiant'
été de:

Nombre des, votants 299
Majorité absolue;. 150<

Pour l'adoption 85
Contre 211

Mais, après vérification, ces nombres ont
été- rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

» » »
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SCRUTIN (N° 3G9)
Sur l'amendement de Mme iDevaud

au chapitre 106 du budget du travail.

Nombre des votants 292
Majorité absolue vaJ

Pour l'adoption 154
Contre •»»»«•»«»•••••••»••

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Ahmed-Yahia,
Anghiley.
Ascencio (Jean).
Baret (Adrien),
la Réunion.

Baron
Barré (Henri), Seine.
Bellon.
Bène (Jean).
Benoit (Alcide).
Berlioz
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Bouloux.
Boumendjel (Ahmed).
Boyer (Max), sarlfce
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Brunot.
Buard. .
Calonne (Nestor).
Carcassonne.
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet. '
Chatagner.
Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles)'. „
Courrière.
Dassaud.
David iLéon).
Decaux (Jules).
Defrance.

. Denvers.
Mme Devaud.
Diop ; Alioune),
Djaument.
Doucouré (Amadou).
Doumenc
Dubois (Célestin).'
Mlle Dubois (Juliette) .
Duhourquet
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi
reille).

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Étifier.
Ferracci.

, Ferrier.
. Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gautier.(Jullen).
6Ime Girault.

Grangeon.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Gustave.

Amé.!é e Guy.
Guyot (Marcel).
Hauriou,
Henry.
Hyvrard.
Jaouen (Albert).
Finistère.

.Jauneau. • ■
Jouve (Paul).
Kessous A ziy,) ,
Lacaze (Georges).
Landahoure.
Larribère.
Laurenti. *

Lazare

Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léonetti
Léro.
Le Terrier.
Maïga :Mnhima-'ou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Masson (Hippolyte).
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou).
Menu.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

V ar:

Mermet-Guyennet.
Minvielle.
Molinié.

Moutet (Marius).
Muller.
Naime.
Naveau.
Nicod. .
N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Mme Pacaut

Paget 'Allreu).
Paquirissamypoullé.
Paul-Boncour.

Pauly
Petit (Général),
Mme Pican.
Poincelot.
Poirault (Emile).
Poirot (René).
Prévost
Primet,
Pujol.
Quessot (Eugène)].
Racault.
Renaison.
Reverbori
Richard.
Mme Roche (Muie).
Mme Rollin.
Rosset.
Roubert (Alex)'.
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.
Siabas. -
Siaut.
SÛCÔ (Ousmane).
Soldani.
Southon
Tahar (Ahmed).
Thomas (Jean-Marie).
Tomé (Fodé
Mamadou) .

Tubert 'Général).
Vanrullen.
Verdeille.

Vergnote.
Mme Vialle. -
Victoor.

Mme Vigier. N
Vilhet.
Vinle.
Vittori.
Willard rMarceî).

I ZyromuW, Lot-et-
I Garonne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand,
Aguesse.
Amiot (Charles)".
Armengaud.
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Brizard.

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Buffet (Henri).
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric!,
Chambriard,
Chaumel.
Chauvin.

Claireaux.
Clairefond.
Colonna.

Cozzano. <
Dadu.

Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Djamah (Ali).
Dorey.
Duchet.

Duclercq (Paul)'.
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.
Félice (de).
Flory.
Fournier.
Gadoin. s
Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais,

Giacomoni,
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Guirriec.
Guissou.
Hamon (Léo). -

Helleu.
Hocquard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.
Jaouen (Yves),
Finistère,

Jarrié.
Jayr.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri)',
Lagarosse.
La Gravière.
Landry.

Le Goff.
Le Sassier-Boisauné.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges)',
Menditte (de).
Molle (Marcel).
Monnet.

Montgascon (de)'.
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Novat,
Ott.

Pairault.
Mme Patenôtre (Jac
queline Thome-).

Paumer:.-,
Pesciau..
Ernest Pezet

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.
Poher (Alain)'.
Poisson.

Pontille (Germain)'.
Quesnot (Joseph).
Rausch (André )j,
Rehault.

Rochette,
Rogier.
Romain.
Rotinat.

Rucart (Marc!.
Saint-Cyr. - ,
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé
Serot (Robert);.
Serrure.'
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul),
Streiff.

Teyssandier.
Tc-rara ■

Tremintin.
Mlle Trinquier.
Valle.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas prie part au vote :

MM. -
Alric.
Boisrond.
Brunhes (Julien),
Seine.

Coudé du Foresto.
Depreux (René).
Jullien.

Montalembert (de).
Ou Rabah (Abdelmad-
jid).

Pajot (Hubert).
Georges Pernot,
Rochereau.
Vieljeux.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Biîiara. I Raherivelo.Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
Bollaert v imi!eY. MarintabouretSablé.

Salah,

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont 'élec 
tion est soumise à l'enquête:
M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:
M. Gaston Monnerville, président du Cons«S

de la République, et Mme Gilberte Piefre-
Brossolettc, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de.:

Nombre des votants 303
Majorité absolue 152

. . Pour l'adoption 160
- Contre 143

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.
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Ordre du jour du mercredi 25 août 1948.

A quinze heures. — SÉANCE PUBLIQUE

1. — Vote de la proposition de résolution dé
M. Marrane tendant à inviter le Gouverne
ment à prendre les mesures nécessaires pour
développer l'éducation physique, les sports et
les activités de « plein-air ». (No« 194, 713 et
848, année 1948. — M. Victoor, rapporteur;
et n° 708, année 1948. — Avis de la commis
sion de la famille, de la population et de la
santé publique. — M. Vourc'h, rapporteur.)
(Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.)

2. — Suite de la discussion du projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale, portant
aménagement, dans le cadre du budget géné
ral, pour l'exercice 1948, des dotations de
l'exercice 1917, reconduites à l'exercice 1918,
au titre du budget ordinaire (services civils)
et des budgets annexes (dépenses ordinaires).
(N°> 810 et 817; année 1948. — M. Alain Poher,
rapporteur général.)

Ravitaillement. — M. Sauer, rapporteur, v
Éducation nationale. — MM. Reverbori, Jan

ton et Baron, rapporteurs.
Anciens combattants. — M, Faustin Merle,

rapporteur.

Les billets portant la date dudit jour et
valables pour la journée comprennent:

1er étage. — Depuis M. IIen?i Martel, Jus
ques et y compris M. Marius Moutet.
Tribunes: — Depuis M. Muller, jusques et

y compris M. Rehault.

Liste des projets, propositions ou rapports
mis en distribution le mercredi 25 août 1948.

N° CG8. — Proposition de résolution de M. Pin
ton tendant à accorder aux agriculteurs
du Rhône, victimes- de la tornade, une
indemnisation.

No ^17 (annexe 6). — Rapport spécial de
M. Faustin Merle sur le budget des ser
vices civils de l'année 1948 (anciens
combattants).

N» 817 (annexe 7). — Rapports spéciaux de
MM. Reverbori, Janton et Baron sur le
budget des services civils de l'an
née 1918 (éducation nationale).

No 877. — Rapport de M. Paumelle sur la pro
position de loi relative au fonds de
garantie des risques de guerre sur
stocks de céréales et de larinea.


